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1 . LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
publiées au Journal officiel n° 45 A .N . (Q) du lundi 18 novembre 1991 (n os 50008 à 50253)

auxquelles il n 'a pas été répondu dans le délai de deux mois

PREMIER MINISTRE
Nos 50062 Emile Kohl ; 50063 Emile Kcehi.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES
Nus 50071 Jacques Huyghues des Etages ; 50132 Brune Bourg-

Broc ; 50189 Jean-Louis Masson.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Nos 50047 Dominique Dupilet : 50171 Albert Brochard.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION
Nus 50023 Jean-Marie Daillet : 50066 Emile Koehl

50069 Gérard Léonard ; 50070 Philippe Legras : 50072 Jean
Rigal ; 50073 Jacques Masdeu-!.rus : 50074 Jean-Michel Couve :
50125 François Rochebloine ; 50142 Jean-Luc Reitzer
50146 Christian Estrosi : 501 .48 Willy Diméglio : 50151 Guy Len
gagne ; 50156 François Bayrou - 50183 Adrien Zeller
50190 Jean-Luc Reitzer : 50191 Bernard Bosson
50193 Mme Christiane Papon.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION
(secrétaire d'Etat)

N. 50064 Emile Kohl.

AGRICULTURE ET FORÊT
Nos 50026 Jean-Marie Daillet ; 50029 Jean-Marie Daillet

50033 Alain Bonnet : 50160 Germain Gengenwin : 50175 Léonne
Deprez ; 50178 Mme Christine Boutin ; 50196 Henri de Gas-
tines ; 50197 Bruno Bourg-Broc : 50198 Bernard Bosson
50199 Jean-Luc Reitzer.

ARTISANAT, COMMERCE
ET CONSOMMATION

Nos 50058 Gérard Léonard ; 50078 Emile Koehl.

BUDGET
Nus 50038 Jean-Paul Calloud : 50052 François Patriat

50076 Jean-Pierre Michel : 50140 Pierre-Rémy Houssin
50154 Hubert Grimault ; 50155 Hebert Grimault ; 50202 Jean-
Louis Masson : 50203 Marc Laffineur : 50204 Jean-Luc Reitzer.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Nos 50010 Marcel Wacheux ; 50011 Marcel Wacheux.

COMMUNICATION

N. 50031 Bernard Schreiner (Yvelines).

CULTURE ET COMMUNICATION

Nos 50042 Marc Dolez ; 50135 Bernard Debré.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET
Nus 50014 Jean-Marie Daillet ; 50035 Jean-Pierre Balligand

50041 Marc Dolez ; 50054 Jean-Pierre Philibert ; 50056 Roland
Vuillaume 50059 Daniel Goulet ; 50082 Bernard Carton ;
50083 André Delehedde ; 50143 Jean-Luc Reitzer ; 50145 René
Galy-Dejean ; 50181 Dominique Baudis .

ÉDUCATION NATIONALE

Nos 50012 Jean Rigal ; 50061 . Emile Kohl ; 50084 Mme Ségo-
lène Royal ; 50129 Jean-Marc Nesme ; 50147 Christian Estrosi
50153 Emile Vernaudon ; 50209 Mme Michèle Alliet-Marie.

ENVIRONNEMENT

Nus 50050 Gérard Istace : 50085 Paul-Louis Tenaillon
50214 Bruno Bourg-Broc : 50215 Jean-Luc Reitzer ; 50216 Pierre-
Rémy Houssin : 50217 Willy Diméglio ; 50218 Jean-Louis
Debré ; 50219 Jean-François Deniau.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Nos 50019 Michel Voisin 50025 Jean-Marie Daillet
50045 Marc Dolez : 50046 Marc Dolez : 50049 François Hol-
lande ; 50065 Emile Koehl : 50086 Charles Paccou : 50087 Jean
Valleix ; 50088 Pierre Micaux ; 50089 Claude Evin
50128 François Hollande : 50130 Raymond Marcellin
50137 André Rossi : 50141 Philippe Legras ; 50150 Dominique
Dupilet ; 50173 Léonce Deprez ; 50180 Main Bonnet
50220 Jean-Luc Reitzer : 50221 Jacques Limouzy ; 50222 Rudy
Salles : 50223 Hubert Grimault.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

N. 50032 Bernard Charles.

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Nos 50095 Gérard Rapt ; 50133 Jean-Paul Charié : 50134 Jeas
Paul Charié ; 50224 Michel Lambert.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Nos 50008 Marcel Wacheux ; 50009 Marcel Wacheux
50020 Georges Colombier ; 50037 Augustin Bonrepaux
50241 Alain Bonnet.

INTÉRIEUR

Nas 50034 Jean-Pierre Bauemler ; 50036 Claude Bariolons
50117 Patrick Balkany ; 50118 Alain Rodet - 50126 Claude Gail-
lard ; 50159 Germain Gengenwin 50186 Marc Laffineur ;
50187 Jean-Guy Branger ; 50242 Philippe Legras ; 50243 Lucien
Richard ; 50245 Michel Terrot.

JEUNESSE ET SPORTS

N. 50022 Germain Gengenwin.

JUSTICE

Nos 50021 Germain Gengewin ; 50039 André Delattrer
50044 Marc Dolez ; 50120 Bernard Bosson ; 50152 André Rossi
50158 Georges Durand ; 50166 Jacques Boyon : 50248 Georges
Durand ; 50249 Michel Péricard .
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LO'.â EM ENT

	

SANTÉ

N o 50048 Claude Evin ; 50121 Dominique Dupilet.

MER

Nos 50060 Albert Denvers ; 50144 Antoine Rufenacht ;
50149 Albert Denvers.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Nos 50179 Main Bonnet ; 50182 Adrien Zeller.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

N o 50017 Jacques Toubon.

RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

N os 50127 Francia Geng ; 50161 Germain Gengenwin .

Nos 50131 M-ne Michèle Alliot-Marie : 50139 Jacques God-
frain ; 50163 Adrien Zeller ; 50164 Adrien Zeller ; 50165 Philippe
Séguin ; 50184 Claude Dhinnin 50188 Jean-Luc Préel
50251 Germain Gengenwin.

TOURISME

N os 50167 Albert Brochard ; 50168 Albert Brochard
50169 Albert Brochard.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

N o 5013E Adrien Zeller.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

N os 50013 Jean Rigal ; 50024 Jean-Marie Daillet ; 50027 Jean-
Marie Daillet ; 50028 Jean-Marie Daillet ; 50030 Jean-Marie
Daillet.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

N o 50172 Léonce Deprez.
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198

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1992

INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS

A

Albouy (Jean) : 52719, budget.
Asensi (François) : 52748, affaires sociales et intégration (secrétaire

d'Etat) : 52749, logement.
Auberger (Philippe) : 52879, santé.

B

Baeumler (Jean-Pierre) : 52720, justice.
Barailla (Régis) : 52819, justice.
Barnier (Michel) : 52689, environnement ; 52774, affaires sociales et

intégration : 52310, handicapés et accidentés de la vie.
Barrot (Jacques) : 52707, éducation nationale ; 52865, intérieur.
Bataille (Christian) : 52936, affaires sociales et intégration.
Bayard (Henri) : 52708, affaires étrangères : 52709, éducation natio-

nale : 52772, affaires sociales et intégration ; 52783, agriculture et
forêt ; 52803, famille, personnes âgées et rapatriés : 52961, équipe-
ment, logement, transports et espace.

Bayrou (François) : 52784, agriculture et forêt ; 52893, affaires
sociales et intégration.

Beaumont (René) : 52714, intérieur : 52794 . éducation nationale
52953, éducation nationale.

Beix (Rola .l) : 52773, affaires sociales et intégration : 51789, éduca-
tion nationale.

Bergelin (Christian) : 52831, équipement, logement, transports et
espace.

Berson (Michel) : 52717, travail, emploi et formation professionnelle.
Berthol (André) : 52839, postes et télécommunications

52897, défense : 52956, éducation nationale : 52957, éducation
nationale.

Birraux (Claude) : 52685, affaires sociales et intégration
52686, budget 52795, éducation nationale : 52901, justice
52984, justice : 52990, santé.

Bocquet (Alain) : 52750, affaires eociales et intégration
52778, affaires sociales et intégration ; 52788, éducation natio-
nale ; 52791, éducation nationale : 52800, éducation nationale
52801, équipement, logement, transports et espace : 52822, postes
et télécommunications.

Bourg-Broc (Bruno) : 52828, affaires étrangères ; 52829, défense
52830, affaires étrangères ; 52963, équipement, logement, trans-
ports et espace.

Rondo (Christine) Mme : 52915, équipement, logement, transports et
espace.

Brana (Pierre) : 52894, justice : 52998, agriculture et forêt
53009, justice.

Brel (Jean-Paul) : 52718, économie, finances et budget.
Brocard (Jean) : 52782, agriculture et forêt.
Broissia (Louis de) : 52767, affaires sociales et intégration

52792, éducation nationale : 52804, famille, personnes âgées et
rapatriés .

C

Calloud (Jean-Paul) : 52721, budget ; 52722, coopération et dévelop-
pement : 52723, affaires sociales et intégration.

Carpentier (René) : 52793, éducation nationale.
Castor (Elie) : 52813, justice.
Cavaillé (Jean-Charles) : 52573, famille, personnes âgées et rapatriés.
Chanfrault (Guy) : 52724, justice.
Charles (Serge) : 52814, justice.
Charroppin (Jean) : 52943, anciens combattants et victime; de guerre.
Chavanes (Georges) : 52864, handicapés et accidentés de la vie.
Colin (Daniel) : 52769, affaires sociales et intégration

52807, famille, personnes âgées et rapatriés.
Colombier (Georges) : 52972, fam i lle, personnes àgées et rapatriés.
Couanau (René) : 52925, affaires sociales et intégration

52929, affaires sociales et intégration ; 52949, communication
52967, famille, personnes , âgées et rapatriés.

Coussain (Yves) : 52870, budget ; 52928, affaires sociales et intégra-
tion ; 52941, agriculture et forêt.

Cuq (Henri) : 52927, affaires sociales et intégration .

D

Dehaine (Arthur) : 52880, justice.
Dehoux (Marcel) : 52725, affaires sociales et intégration.
Delalande (Jean-Pierre) : 52690, travail, emploi et formation profes-

sionnelle : 52691, famille, personnes âgées et rapatriés.
Deprez (Léonce) : 52902, intérieur ; 52903, ville et aménagement du

territoire ; 52904, collectivités locales ; 52905, équipement, loge-
ment, transports et espace : 52906, environnement : 52907, justice
52908, jeunesse et sports ; 52910, collectivités locales : 52916, édu-
cation nationale : 52930, affaires sociales et intégration
52934, affaires sociales et intégration : 52968, famille, personnes
âgées et rapatriés.

Derosier (Bernard) : 52726, justice (ministre délégué).
Dimeglio (Willy) : 52697, industrie et commerce extérieur

52776, affaires sociales et intégration ; 52779, affaires sociales et
intégration : 52916, affaires sociales et intégration : 52988, justice.

Dolez (Marc) : 52727, culture et communication : 52728. culture et
communication : 52729, culture et communication ; 52730, Premier
ministre : 52731, artisanat, commerce et consommation
52732, postes et télécommunications.

Dousset (Maurice) : 52809, handicapés e: accidentés de la vie.

E

Ehrmann (Charles) : 52986, justice : 52991, santé.

F

Falco (Hubert) : 52913, éducation nationa°,e : 52971, famille, per-
sonnes àgées et rapatriés.

Farran (Jacques) : 52867, éducation nationale.
Ferrand (Jean-Michel) : 52959, environnement.
Fine (Charles) : 52715, fonction publique et modernisation de ''ad-

ministration ; 52775, affaires sociales et intégration 52826, trans-
ports routiers et fluviaux.

Floch (Jacques) : 52817, justice.
Frédéric-Dupont (Edouard) : 52898, travail, emploi et formation pro-

fessionnelle .

G

Gaillard (Claude) : 52841, éducation nationale : 52842, économie,
finances et budget ; 52843, affaires sociales et intégration
52918, environnement ; 53001 . économie, finances et budget
53003, éducation nationale.

Galaerctz (Claude) : 5282::, postes et télécommunications.
Gambier (Dominique) : 52733, justice (ministre délégué) ; 52734, jus-

tice : 52735, budget ; 52786, budget : 52787, économie, finances et
budget ; 52818, justice.

Garrec (René) : 52997, affaires sociales et intégration.
Garrouste (Marcel) : 52820, justice.
Gastines (Henri de) : 52938, affaires sociales et intégration.
Gateaud (Jean-Yves) : 52736, justice ; 52737, justice ; 52738, justice.
Gaulle (Jean de) : 52860, éducation nationale : 52861, éducation

nationale : 5293S, affaires sociales et intégration.
Geng (Francis) : 52857, affaires sociales et intégration ; 52858, santé.
Gengeavrin (Germain) : 52883, logement : 52884, affaires sociales et

intégration ; 52885, postes et télécommunications : 52886, industrie
et commerce extérieur ; 52887, justice : 52888, éducation natio-
nale : 52889, économie, finances et budget ; 52890, éducation
nationale ; 52920, santé ; 52948, collectivités locales
52994, affaires sociales et intégration ; 52995, affaires sociales et
intégration ; 52996, affaires sociales et intégration : 52999, collecti-
vités locales : 53005, famille, personnes âgées et rapatriés
53007, affaires sociales et intégration.

Cerne (Edmond) : 52982, intérieur.
Godfrain (Jacques) : 52899, Premier ministre ; 52975, handicapés et

accidentés de la vie.
Goulet (Dacie!) : 52958, éducation nationale.
Gourami« (Joseph) : 52739, affaires sociales et intégration .



20 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

199

H

Hage (Georges) : 52751, éducation nationale ; 52752, justice :
52753, équipement, logement, transports et espace ; 52754, éco-
nomie, finances et budget : 52755, éducation nationale
52796, éducation nationale ; 52811, intérieur ; 52923, affaires
étrangères ; 52951, éducation nationale ; 52979, intérieur.

Houssin (Pierre-Rémy) : 52805, famille. personnes âgées et rapatriés ;
52824, santé.

Hubert (Elisabeth) Mme : 52780, agriculture et forêt.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 52756, ville et aménagement du terri-
toire ; 52757, artisanat, commerce et consommation
52758, affaires sociales et intégration : 52759, travail, emploi et
formation professionnelle.

Jecquat (Denis) : 52844, affaires européennes : 52845, famille, per-
sonnes âgées et rapatriés : 52846. famille, personnes âgées et rapa-
triés : 52847, affaires sociales et intégration ; 52848, affaires
sociales et intégration ; 52849, affaires sociales et intégration
52850, affaires sociales et intégration ; 52851, affaires sociales et
intégration ; 52852. affaires sociales et intégration : 52853, affaires
européennes : 52854, affaires européennes : 52855, affaires
sociales et intégration ; 52877, affaires sociales et intégration
52878, affaires sociales et intégration : 52917, famille, personnes
âgées et rapatriés ; 52933, affaires sociales et intégration
52974, handicapes et accidentés de la vit ; 52976, handicapés tt
accidentés de la vie : 52987, justice.

Jacquemia (Michel) : 52770, affaires sociales et intégration
52869, handicapés et accidentés de la vie : 52939, affaires sociales
et intégration.

Jegou (Jean-Jacques) : 52862, agriculture et forêt : 52863, agriculture
et forêt : 52965, équipement, logement, transports et espace.

Julia (Didier) : 52802, famille, personnes âgées et rapatriés
52937, affaires soziales et intégration.

K

Kert (Christian) : 52900, jeunesse et sports : 52952, éducation natio-
nale : 52983, jeunesse et sports.

L

Labarrere (André) : 52740, économie, finances et budget.
Laborde (Jean) : 52955, éducation nationale.
Laffineur (Marc) : 52954, éducation nationale : 53006, famille, per-

sonnes âgées et rapatriés.
Layoiaie (André) : 52760, Premier ministre : 52761, industrie et

commerce extérieur : 52764, industrie et commerce extérieur.
Lambert (Michel) : 52859, collectivités locales.
Landraiu (Edouard) : 52713, jeunesse et sports ; 52798, éducation

nationale.
Lefranc (Bernard) : 52741, recherche et technologie ; 52742, équipe-

ment, logement, transports et espace ; 52821, logement.
Legras (Philippe) : 52692, affaires sociales et intégration

52881, équi pement, logement, transports et espace : 53010, santé ;
53012, ville et aménagement du territoire.

Léotard (François) : 52919, culture et communication ; 53004, équi-
pement, logement, transports et espace.

Lieaemaun (Marie-Noille) Mme : 52743, affaires européennes
- 52744, industrie et commerce extérieur.
Lombard (Paul) : 52989, mer.
Longuet (Gérard) : 52891, équipement, logement, transports et

espace ; 52892, postes et télécommunications.

M

Malvy (Martin) : 52745, travail, emploi et formation professionnelle.
Mata-el (Jean-François) : 52875, justice.
Mandon (Thierry) : 52746, travail, emploi et formation pro ; sion-

nelle.
Marchais (Georges) : 52797, éducation nationale.
Masson (Jean-Louis) : 52768, affaires sociales et intégration

5927, transports routiers et fluviaux ; 52969, famille, personnes
âgées et rapatriés ; 52980, intérieur.

Massot (François) : 52747, postes et télécommunications.
Masjonan du Gesse( (Joseph-Henri) : 52840, intérieur ; 52882, trans-

ports routiers et fluviaux.
Micaux (Pierre) : 52710, postes et télécommunications ; 52816, jus-

tice.

Millon (Charles) : 52856, équipement, logement, transports et espace.
Miossec (Charles) : 52838, mer.
Montdargent (Robert) : 52762, affaires étrangères : 52799, éducation

nationale ; 52964, équipement, logement, transports et espace.

N

Noir (Michel) : 52687, économie, finances et budget : 52688, indus-
trie et commerce extérieur : 52771, affaires sociales et intégration
52790, éducation nationale ; 52931, affaires sociales et intégration.

Nungesser (Roland) : 52700, équipement, logement, transports et
espace ; 52993, ville et aménagement du territoire.

0

011ier (Patrick) : 52693. environnement ; 52694, santé.

P

Paccou (Charles) : 5270!, travail, emploi et formation profession-
nel!e.

Pandraud (Robert) : 52695, transports routiers et fluviaux.
Papou (Monique) Mme : 51911, santé.
Permet (Francisque) : 52716, budget : 52812, justice ; 52992, santé.
Plat (Yann) Mme : 52921, santé.
Pinte (Etienne) : 52836, éducation nationale ; 52837, éducation natio-

nale.
Poniatowski (Ladislas) : 52940, affaires sociales et intégration

52960, environnement ; 52977, handicapés et accidentés de la
vie, 52978, handicapés et accidentés de la vie.

Pons (Bernard) : 52909, travail, emploi et formation professionnelle
52922, défense : 52924, affaires étrangères : 53000, collectivités
locales ; 53002, éducation nationale.

Poujade (Robert) : 52765, jeunesse et sports ; 52777, affaires sociales
et intégration .

R

Raoult (Eric) : 52702, ville et aménagement du territoire
52703, handicapés et accidentés de la vie ; 52704, départements et
territoires d'outre-mer ; 52705, affaires sociales et intégration
52766, industrie et commerce extérieur : 52781, agriculture et
forêt ; 52785, agriculture et forêt ; 52808, francophonie
52873, santé ; 52832, économie, finances et budget ; 52833, handi-
capés et accidentés de la vie ; 52834, défense ; 52835, affaires
européennes : 52871, postes et télécommunications : 52872, inté-
rieur ; 52873, communication ; 52874, départements et territoires
d 'outre-mer ; 52875. affaires sociales et intégration ; 52876, équi-
pement, logement, transports et espace ; 52912, départements et
territoires d'outre-mer ; "2914, culture et communication
52944, anciens combattants et victimes de guerre ; 52945, budget
52947, budget 52950, culture et communication ; 52962, équipe-
ment, logement, transports et espace.

Reitzer (Jean-Luc) : 52968, travail, emploi et formation profession-
nelle ; 52699, travail, emploi et formation professionnelle.

Rigaud (Jean) : 52966, famille, personnes âgées et rapatriés
53008, affaires sociales et intégration ; 53011, santé.

Rossi (André) : 52868, équipement, logement, transport et espace.

5

Salles (Rudy) : 52711, intérieur : 52712, fonction publique et moder-
nisation de l'administration.

Saatiai (André) : 52806, famille, personnes âgées et rapatriés.
Stasi (Bernard) : 52866, santé .

T

Terre( (Michel) : 52696, justice ; 52970, famille, personnes âgées et
rapatriés.

Thiemé (Fabien) : 52763, justice.
Tranchant (Georges) : 52946, budget .
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U
Ueberschlag (Jean) : 52706, handicapés et accidentés de la vie :

52985, justice .

V
Vasseur (Philipyre) : 52684, éducation nationale.
Virapoullé (Jean-Paul) : 52683, départements et territoires d'outre-

mer.

Vci:in (Michel) 52895, anciens combattants et victimes de guerre ;
52896, anciens combattants et victimes de guerre ; 52942, anciens
combattants et victimes de guerre.

z

Zeller (Adrien) : 52932, affaires sociales et intégration 52981, inté-
rieur.
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QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et don. les auteurs renouvellent les termes

N° S 41124 Mme Bernadette Isaac-Sibille : 41125 Mme Ber-
nadette Isaac-Sibille : 47831 Eric Raoult.

Fondations (politique et réglementadion)

52730 . - 20 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l ' attention
de !t',ne le Premier ministre sur le Conseil national des fonda-
tions, que la loi du 4 juillet 1990 et le décret du 2 octobre 1991
ont placé directement sous sa responsabilité. II la remercie de
bien vouloir lui indiquer quels seront les moyens mis à la dispo-
sition de ce conseil et comment ses travaus seront organisés.

Optique et pré'-ision (entreprises : Meuse)

52760 . - 20 janvier 1992 . - M. André Lajoinie attire l ' atten-
tion Mme le Premier ministre sur la situation préoccupante,
après l'annonce du plan dit « social » du groupe Essilor visant à
supprimer 180 des 360 postes de travail, du site de Saint-Mihiel
dans la Meuse. II y a encore cinq ans, Essilor Saint-Mihiel qui
fabrique des montures de lunettes, comptait 550 emplois . Le
groupe Essilor pratique depuis plusieurs années une stratégie de
placements boursiers et financiers au détriment de la production,
de ta formation, de ia recherche et de l'innovation . C'est ainsi
qu'une stratégie de délocalisation de ses productions vers les
U .S .A., le Brésil et le Sud-Est asiatique s'est (raite au détriment
des emplois locaux, départementaux et nationaux . Or, le groupe
Essilor a bénéficié d'aides publiques dans le cadre du centre de
recherche optique implanté au centre hospitalier de Bar-le-Duc
dans la Meuse, s ' élevant à 7,5 M.F . environ pour lequel il s' est
engagé à hauteur de 0,98 M .F . La plus grande part a été versée
par l ' Etat, la région Lorraine, le département de la Meuse, le
comité d'aménagement, de nromotion et d 'expansion de la Meuse
(C .A.P.E .M.) et l'A .N .V.A .R. Il serait incompréhensible pour les
lunetiers, les habitants du bassin de Saint-Mihiel, les Meusiens,
que ce groupe industriel qui bénéficie d'aides publiques, puisse
poursuivre dans sa stratégie d'affaiblissement de notre patrimoine
industriel national, d ' abandon de productions françaises, de perte
de savoir-faire et de casse humaine. Plus prrticulièrement dans
un département déjà gravement frappé par les licenciements et
suppressions d'emplois . L'argent existe dans ce groupe puisque la
maison-mère possède des disponibilités en portefeuille d 'environ
550 M .F . comme la presse régionale s 'en est faite l ' écho sans
jamais avoir été démentie . Cet argent doit être utilisé pour
investir en France dans la formation des hommes, dans la moder-
nisation de l 'outil de production et de création, dans le dévelop-
pement de coopérations internationales mutuellement avanta-
geuses . Il lui demande quelles mesures urgentes elle compte
prendre pour que l'argent public versé au centre de recherche
optique profitant à Essilor serve l'intérêt public, et que prévalent
d ' autres solutions préservant tous les emplois à Essilor, tant à
Saint-Mihiel qu'ailleurs dans la Meuse et dans d'autres régions
françaises .

Aménagement du territoire (zones rurales)

52899. - 20 janvier 1992. - M . Jacques Godfrain rappelle à
Mme le Premier ministre que lors du comité interministériel
d'aménagement du territoire du 28 novembre 1991, le Gouverne-
ment a rendu public un plan pour endiguer la désertification des
campagnes . Dans le cadre de ce plan, est prévue la mise en place
de schémas départementaux d'organisation des services qui
concernent des services publics gérés par des administrations
(écoles), des exploitants publics (La Poste et France Télécom) ou
des établissements publics (S.N .C .F . et E .D.F.) . Le texte du com-
muniqué concluant ce comité indique également que dans l'at-
tente de la mise en place de ces schémas qui seront rendus

publics dans le courant du premier semestre 1992, toute organisa-
tion ou suppression de service est suspendue . En conséquence, il
lui demande de bien vouioir lui confirmer qu'elle a donné les
instructions allant en ce sens eux entrepr'ses publiques
concernées et notamment à E .D .F.-G .D.F . pour que celles-ci sur-
senierft aux nombreuses réorganisations locales qu'elles mènent
actuellement et qui contribuent à la désertification du territoire
dans certains départementaux.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 24 :60 Mme Bernadette Isaac-Sibille : 47397 Eric
Raoult : 47937 Eric Raoult : 48224 Eric Raoult.

Français : ressortissants !Français de l'étranger)

52708. - 20 janvier 1992. - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de
bien vouloir lui indiquer, année par année, au cours des dix der-
nières, quel a été le nombre de ressortissants français rapatriés de
pays étrangers à la suite d'évènements intérieurs ou extérieurs . Il
lui demande également si, à :a suite de ces rapatriements, des
ressortissants français sont partis ou repartis s ' installer dans les
pays concernés .

Politique extérieure (Israël)

52762. - 20 janvier 1992 . - M. Robert Montdargent fait part
à M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, de
sa grande inquiétude concernant la décision israélienne d ' ex-
pulser douze Palestiniens des territoires occupés . Cette mesure ne
fera qu'accroitre les tensions dans la région, ce dont témoigne,
d'ores et déjà, la mort d'un jeune homme lors d'une manifesta-
tion de protestation organisée contre l ' expulsion . De plus, elle
risque de rendre encore plue délicat et difficile le processus de
paix engagé entre les diverses parties au Moyen-Orient. C'est
pourquoi, il lui demande de prendre les initiatives nécessaires,
aussi bien dans le cadre national que européen, pour obtenir
l 'annulation de cette décision inadmissible.

Politique extérieure (Chine)

52328. - 20 janvier 1992 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, les
conséquences sur les relations franco-chinoises qui peuvent être
générées par les résultats du rapport de la mission de iuristes
français conduite par M . Paul Bouchet, président de la Commis-
sion nationale consultative des droits de l'homme, d'octobre
1991, qui fait apparaitre une estimation de quatre à cinq millions
de détenusds « pour crime contre-révolutionnaires » démontrant
combien l'espoir en une libéralisation politique reste précaire.

Politique extérieure (Liban)

52830. - 20 janvier 1992. -- M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, si des
mesures sont envisagées afin d'obtenir le rapatriement de la
dépouille de Michel Seurat, pris en otage à Beyrouth le
21 mai 1985 et dont I'« exécution » a été annoncée par le Djihad
islamique le 5 mars 1986, conduisant la France à être la seule
puissance à ne pas réclamer la dépouille de ses otages, à la diffé-
rence des Etats-Unis et d'Israël .
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Enseignement : personne!
(enseignants français à l 'trangert

52923. - 20 janvier 1992 . M. Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'État, ministre des affaires étrangères, sur
la situation des fonctionnaires de l ' éducation nationale détachés
à l'étranger . Il lui fait part d l ' inquiétude des personnels inté-
ressés qui ont constaté que le budget pour 1992 programme
23 suppressions de postes dans les établissements culturels . Rien
n 'est prévu pour la budgétisation des 330 enseignants titulaires de
l'éducation nationale, qui continuent d'être rémunérés si la voca-
tion sans pouvoir bénéficier de droite aussi élémentaires que les
congés maladies ou les congés de vacances scolaires . La multipli-
cation envisagée du nombre de contrats forfaitaires en matière de
coopération linguistique et culturelle se fait au détriment des
emplois rémunères au titre du décret n e 67-290 du 28 mars 1967.
qui tient compte de la situation des fonctionnaires . Enfin,
38 emplois seraient supprimés à la :entrée de 1992 et la dotation
en moyens de fonctionnement de l'agence pour l ' enseignement
français à l ' étranger est en net recul . Aussi, il lui demande les
dispositions qu'il entend mettre en oeuvre pour empêcher la déva-
luation de la fonction et des établissements d ' enseignement
français à l 'étranger qui résulterait de la mise en oeuvre de
moyens budgétaires votés pour 1992.

Politique extérieure (Tunisie)

52924. - 20 janv ier 1992 . - M . Bernard Pons rappelle à M . le
ministre d`Etat, ministre des affaires étrangères, que de très
nombreuses questions écrites lui ont été posées pour appeler son
attention su: les graves prob l èmes que connaissent les proprié-
taires français de Tunisie . L' auteur de la présente question lui a
personnellement posé une question écrite (n é 48230, J.D. A.N.
Questions du 7 octobre 1991), laquelle, bien que datant de plus
de trois mois, est toujours sans réponse . Les précédentes réponses
sont consioérées par les intéressés comme n'ayant aucun rapport
avec la réalité puisqu ' elles affirment que les propriétaires de ces
biens le demeurent alors que ceux-ci sont en fait aliénés, at
depuis longtemps . Il tient à lui faire part des nouveaux argu-
ments qui viennent de lui être présentés à cet égard. Ceux-ci font
état du fait que la loi tunisienne du 2 aoiut ;991, aggravant celle
du 27 juillet 1983, rend dérisoires les « droits » des propriétaires
étrangers au profit des squatters qui jouissent pleinement. de leurs
biens . Un titre foncier sans la jouissance réelle du bien n 'a évi-
demment aucune valeur . Les accords de 1989 conduisent soit à
une spoliation déguisée à cause du taux très faible de l'O .P .A. si
elle est acceptée, soit à des mesures de rétorsion en cas de refus.
S ' agissant des nombreux cas d'expropriation, il lui fait observer
que ceux-ci n'entrent pas dans le champ d'application des lois
d'indemnisation adoptées en France depuis 1970 . Or le Gouver-
nement tunisien envisagerait de demander la prorogation des
accords de 1989 . Les négociations, comme les précédentes, ris-
quent alors de se déroulez sans réelle concertation avec les inzé-
ressés. II convient donc de faire obstacle à la prorogation d 'ac-
cord dont le caractère inégalitaire et arbitraire est largement
démontré . il apparait au contraire indispensable d ' obtenir la révi-
sion de ces accords en concertation cette fois avec les intéressés.
Toute renégociation devrait comporter un préalable : l'application
par l'Etat tunisien de ia réciprocité des droits prévue par la
convention bilatérale de 1965, ce qui permettrait de limiter la
portée de sa législation (1978-1983-199) ), laquelle est en violation
avec ses engagements et en contradiction avec l'esprit d_ coopé-
ration et d ' amitié avec la France . Il lui est à cet égard signalé
que le Gouvernement italien n 'aurait pas encore accédé aux
demandes pressantes du Gouvernement tunisien, mais qu'il fait
procéder, en préalable à tout accord immobilier, à une évaluation
des biens de ses nationaux, ce qui n'a jamais été fait du côté
français . Ainsi l'administration tunisienne reste maitresse du jeu,
la S.N .I.T . étant seule responsable de l'O .P.A . Les Français inté-
ressés ne connaissent pas la valeur totale du patrimoine immobi-
lier en cause, ni de façon précise le nombre de titres fonciers.
C ' est encore la S.N.I .T . qui fixe pratiquement sans appel que
90 p . 100 de biens des Français sont en catégorie sociale, donc
opérables, et en dehors du marché libre, ce qui, en l 'absence
d'une évaluation contradictoire et officielle, est tout à fait inac-
ceptable. L'action sur place de l'unique agent de i'Anifom ne
peut être efficace et la commission mixte nia eu jusqu'ici qu'une
marge de manoeuvre si réduite qu'elle est en fait une chambre
d'enregistrement des volontés tunisiennes . Il apparaît donc indis-
pensable qu'intervienne une expertise rigoureuse du patrimoine
immobilier par une commission « ad hoc » . Ii conviendrait donc,
dans l'hypothèse d'une renégociation, de relever le taux de
l'O.P.A ., de libérer les transactions tout en garantissant les trans-
ferts . Quant aux nombreux cas d'expropriation, il serait néces-
saire et légitime d'étendre le champ d'application des lo i s exis-
tantes ou de faire voter une nouvelle loi d ' indemnisation . Il

semble que le Parlement et le Gouvernement italiens aient mis à
l ' étude une telle formule . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position à l'égard de la question écrite qu ' il lui a
posée le 7 octobre 1991 et en cc qui concerne les nouveaux argu-
ments qu ' il vient de dévelooper dans celle-ci.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 47168 Eric Raoult.

Politique communautaires (environnement)

52743. -- 20 janvier 1992. - Mme Marie-Noéüe Lienemann
attire l'attention de Mme k ministre délégué aux affaires
européennes sur la participation de la France aux réunions pré-
paratoires à la mise en place de t ' Agence européenne de l'envi-
ronnement- Elle s'étonne de l ' absence de représentants français
aux réunions présidant à cette alise en place, alors que notre
paye avait été à l ' initiative de la création de cet organisme. Elle
lui demande de bien vouloir autoriser à nouveau la présence de
nos représentants aux réunions préparatoires à l 'Agence euro-
péenne de 'environnement.

Politiques communautaires (animaux)

52835. - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur la
place de la protection animale dans le cadre des accords de
Maastricht . En effet, lors des réunions préliminaires à la confé-
rence, les membres de la C .E .E . se sont entendus pour améliorer
le sort des animaux dans quatre domaines : l'agriculture, 'a
recherche, le marché unique et le transport . A l'heure actuelle, les
animaux d'élevage son : classés parmi les produits de l'agricul-
ture, ce qui les place au même rang que les fruits, légumes.
céréales et abats . . . il lui demande de bien vouloir lui apporter
des précisions sur ce sujet.

Institutions européennes (budget)

52844. - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur les
principes qui gouvernent la procédure budgétaire de la Commu-
nauté économique européenne et plus particulièrement celui des
perspectives financières pour la période 1988-1992 . Les perspec-
tives financières qui font partie de l'accord institutionnel
du 29 juin 1988 ont introduit un nouveau mode de classification
politique des dépenses . En outre, elles constituent l'élément cen-
tral du nouveau dispositif de discipline budgétaire et doivent
assurer une croissance harmonieuse et contrôlée des différentes
catégories de dépenses . Pour chaque service budgétaire de 1988
à 1992, les montants retenus, en crédits d'engagement, pour
chaque rubrique de dépenses constituent des plafonds de
dépenses que la Commission, le Conseil et le Parlement européen
s'engagent à respecter. Par conséquent, il souhaiterait savoir com-
ment se font, dans le cadre des perspectives financières, les réac-
tualisations, les adaptations voire les révisions.

Institutions européennes (commissions)

52853. - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme k ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait qu'en cas de circonstances inévitables, exceptionnelles ou
imprévues, la Commission européenne a la possibilité de pré-
senter des avant-projets de budgets supplémentaire ou rectificatif.
En effet, cette technique permet d'adapter les prévisions budgé-
taires aux réalités des besoins en cours d'e-ercice . II souhaiterait
savoir quelle est la procédure applicable en la matière.

Politiques communautaires (propriété intellectuelle)

52854 . - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de Mme le ministre délégué aux affaires européennes sur le
fait que la contrefaçon est une préoccupation pour les industriels.
Si on se réfère aux textes communautaires, il est possible de
constater que les textes institutionnels, principalement le traité
C .E .E . de 1957, ne prévoient aucun article visant directement la
propriété industrielle . Seul l'article 285 C .E .E . donne possibilité à
la compétence communautaire d'intervenir dans ce domaine .
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Mais les Etats membres gardent tout droit à édicter des législa-
tions différentes de ia réglementation communautaire découlant
de cet article ?35 . Quant à l'Acte unique européen, il ne contient
aucune disposition en matière de propriété industrielle . Certes,
par le biais du nouvel article 8 A et de l'article 100 A qu'il ins-
titue, certaines mesures sont envisageables . Mais si on excepte
ces textes, !e bilan communautaire reste très limité en matière de
brevet . Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser les intentions communautaires sur ce sujet .

parents étrangers, licenciés dans des clubs français mais qui
concourent dans des compétitions internationales sous les cou-
leurs de leur pays d ' origine. II lui demande de bien vouloir lui
préciser si ce droit est reconnu par les textes en vigueur, ou, à
défaut, par des conventions bilatérales spécifiques, en lui indi-
quant si l'acquisition automatique de la nationalité française à
leur majorité pour ceux qui sont nés en France laisse subsister ou
non cette possibilité.

Serv ice national (objecteurs de conscience)

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 47955 Eric Raoult.

Professions sociales (assistantes maternelles)

52685 . - 20 janvier 1992 . - M. Claude Birraux appelle l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés auxquelles donne lieu la mise en oeuvre de le
loi n° 90-590 du 6 juillet 1990, compte tenu des confusions qui
ont pu ètre commises, pendant un temps, entre le mécanisme de
la prestation d'assistante maternelle accordée aux parents, et ! ' im-
putation de la part salariale des cotisations sociales dues sur la
rémunération versée à l 'assistante maternelle . Certains parents, se
fondant sur les commentaires de la loi figurant dans un guide
élaboré par le ministère, ont pensé pouvoir établir des feuilles de
paie en inscrivant en salaire brut la somme nette qu'ils versaient
précédemment . Une telle indication n'a pas d'incidence sur la
rémunération nette des assistantes maternelles en l 'absence de
retenue de la part salariale des cotisations préconisée par le
guide susvisé . En revanche, elle conduit à une diminution de la
rémunération nette des intéressés lorsque les parents procèdent,
comme ils en ont la faculté, à cette retenue sans pour autant
majorer le montant du salaire brut. Il lui demande s' il peut pré-
ciser selon quelles modalités il est possible d'assurer la cohérence
entre le respect des stipulations du contrat de travail et l'applica-
tion de la législation relative aux cotisations sociales dans le cas
particulier de la loi n° 90-590 du 6 juillet 1990.

Chômage : indemnisation (conditions d'attribution)

52692. - 20 janvier 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation d ' une personne qui, sans emploi depuis plu-
sieurs années, se trouve en arrêt maladie non indemnisé par la
sécurité sociale. En application de l'article 289 de la sécurité
sociale, elle ne peut plus percevoir les indemnités journalières
réservées aux salariés ayant perdu leur emploi, du fait qu ' elle a
déjà perçu plus de 360 indemnités journalières en trois ans en
raison d ' un état de santé précaire et a donc épuisé ses droits
dans ce domaine . L ' Assedic dont elle dépend lui a, d'autre part,
refusé sa demande de rétablissement de l ' allocation de solidarité,
au motif que les allocations chômage ne peuvent être accordées
qu'à des personnes disponibles et aptes à l ' emploi, ce qui n ' est
pas le cas en l'espèce. Une telle situation est malheureusement
commune à de nombreux chômeurs . Il lui demande donc de bien
vouloir lui faire connaitre les mesures qu ' il envisage de prendre
en faveur des personnes sans emploi en arrêt maladie, qui ne
relèvent plus de l 'indemnisation chômage et qui sont également
exclues du droit aux indemnités journalières de maladie.

Politique sociale (R.M.I .)

52705, - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la répartition géographique des allocataires du revenu minimum
d'insertion . II souhaiterait obtenir, d' une part, pour 1989, 1990
et 1991, la répartition du nombre des allocataires R .M .I ., par
département de métropole et pour chacun des D .O.M.-T .O .M.
d'autre part, le pourcentage par département du nombre total des
attributions du R .M .I ., pour l'année 1991 ; et enfin, pour chacun
de ces mèmes départements, les ratios allocataires R .M .I . rap-
portés à leur population.

Sports (associations . clubs et fédérations)

52723 . - 20 janvier 1992. - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la possibilité dont semblent bénéficier, dans le
domaine de la pratique sportive, des jeunes mineurs nés de

52725 . - 20 janvier 1992 . - M . Marcel Dehoux attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
concernant les indemnités de logement, de nourriture et d'habille-
ment versées par son ministère aux objecteurs de conscience.
Ceux-ci n'étant ni logés, ni nourris par l 'armée contrairement aux
autres appelés, ils perçoivent, outre la solde militaire des appelés
de deuxième classe, des indemnités de logement, de nourriture et
d'habillement versées par le ministère . L'indemnité de logement
est versée uniquement pour les objecteurs Ingés par l 'organisme
dans lequel ils sont incorporés . Le taux de ces indemnités est fixé
par décision du ministre des affaires sociales . Or si la solde mili-
taire est réévaluée de 30 à 50 centimes par an, ce n'est pas le cas
de ces indemnités. En effet, les indemnités de logement et de
nourriture n'ont pas augmenté depuis le II octobre 1984, l'in-
demnité d'habillement ci d 'entretien, quant à elle, n ' a pas été
modifiée depuis le 28 juin 1985 . De plus, début mars 1986, une
commission interministérielle réunie b Matignon aurait décidé
d'accorder l'indemnité de logement pour bous les objecteurs, y
compris ceux se logeant par leurs propres moyens, et cette déci-
sion n ' aurait pas été appliquée . Il lui demande si des mesures
sont envisageables afin d'augmenter les indemnités dont bénéfi-
cient les objecteurs de conscience.

Enfants (pupilles de l 'Etat)

52739. - 20 janvier 1992. - M . Joseph Gourmelon appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les dispositions d ' un texte récent qui prévoit que les
personnes composant le conseil de famille (pupilles de l 'Éta() ne
peuvent avoir un mandat supérieur à 6 ans . Cette disposition
risque d'avoir pour effet de renouveler entièrement certains
conseils de famille, ce qui ne manquerait pas d'avoir quelques
inconvénients quant au suivi des enfants concernés. En consé-
quence, il lui demande si des aménagements peuvent être trouvés
prévoyant par exemple un renouvellement par tiers ou par moitié.

Service national (objecteurs de conscience)

52750. - 20 janvier 1992 . - M. Alain Bocquet attire !' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation qui est faite aux objecteurs de conscience suite à
la stagnation des indemnités qui leur sont consenties distant la
période de service national qu'ils effectuent . En effet, ceux-ci
n'étant ni logés ni nourris par l'armée, ils perçoivent, outre la
solde militaire des appelés de deuxième classe, des indemnités de
logement, de nourriture et d'habillement versées par le ministère.
L'indemnité de logement est versée uniquement pour les objec-
teurs logés par l'organisme dans lequel ils sont incorpo-és . Les
indetttnités de logement et de nouriture n'ont pas été augmentées
depuis 1984. Quant à l'indemnité d'habillement et d'entretien,
elle ne l'a pas été depuis 1985 . En (986, il a été proposé d'ac-
corder l'indemnité de logement à tous les objecteurs, y compris
ceux se logeant par leurs propres moyens, Cette proposition n'a
jamais été appliquée . De plus, les objecteurs de conscience n'ont
plus droit à l'allocation logement depuis la dernière modification
de leur statut . En conséquence, il lui demande les dispositions
que le Gouvernement entend prendre pour améliorer la situation
sociale et financière des objecteurs de conscience.

Pensions de réversion (conditions d'attribution)

52758 . - 20 janvier 1992 . - Matte Muguette Jacquaint appelle
l'attention de M . le ministre des effaires sociales et de l'inté-
gration au sujet des problèmes concernant le non-versement des
pensions de réversion . Alors que, d'une part, plus de 24 p .100
des naissances sont issues de couples non mariés, révélant un
changement de choix et d'habitudes dans le mode de vie des
couples français, la règle appliquée à ce jour pour les pensions
nt. tient pas compte de cette nouvelle réalité . En effet, la pension
de réversion n'est versée qu'en cas de mariage, excluant par là un
nombre important de personnes, celles-ci se retrouvant parfois
gravement démunies lors du décès de l'assuré. D'autre part, on
dénote une anomalie en ce qui concerne les couples mariés, par
l'absence de versement de i .a pension de réversion aux maris de
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cinquante-cinq ans à soixante ans, !ors du décès de l ' épouse.
Cette situation est contraire au principe de l'égalité. En consé-
quence, tenant compte de ces états de faits, elle lui demande
quelles mesures compte-t-il prendre afin que l'égalité ne soit pas
entravée .

Enfants (garde des enfants)

52767. - 20 janvier 1992 . - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude ressentie par les éducateurs de jeunes
enfants à la suite de la note d'orientation de la filière sanitaire et
sociale que le Gouvernement vient de faire parvenir à leurs asso-
ciations professionnelles Ceux-ci demandera l'application de la
définition du classement indiciaire intermédiaire et l'intégration
dans le CII, le classement de tous les postes d'encadrement des
établissements de la petite enfance dans la catégorie A, une défi-
nition juste de leur fonction d'éducateur de jeunes enfants et un
vrai déroulement de carrière avec des accès plus courts dans les
deux premiers grades et la possibilité d'étre intégrés dans le
2 e grade à partir du 6e échelon actuel. En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce
problème et les mesures qu'il entend prendre afin de répondre
aux légtimes aspirations de ces professionnels qui rendent d'im-
menses services à la collectivité.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires scciales et intégration : personnel)

52768. - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Louis Masson interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat . n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle (directeurs
d'hôpitau :, voire même chefs de bureau) . La revalorisation de
leur prime à raison de cent francs par mois ne peut être consi-
dérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle ne peut
plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leur compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . Il lui
demande de bien vouioir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour rémédier à cette situation.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52769. - 20 janvier 1992 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'avenir du régime d'assurance vieillesse des médecins conven-
tionnés (A .S .V.). En effet, ce régime avait été instauré à titre obli-
gatoire par l'Etat en 1972 en contrepartie de l'engagement des
médecins à respecter les règles régissant leurs rapports avec les
caisses de sécurité sociale dans le cadre d'une convention natio-
nale . Il apparaît cependant que l'Etat n'a pas respecté son propre
engagement en sa qualité de gardien de l'équilibre financier de ce
régime dès lors qu'il a bloqué depuis plusieurs années le taux
d'appel des cotisations nécessaires . Il lui dmande s'il n'estime
pas urgent d'édicter des mesures de sauvegarde de ce régime afin
que les médecins retraités et les veuves de médecins ne soient pas
les victimes innocentes d'un grave manquement à la parole de
l'Etat .

Erablissetnents sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

52770. - 20 janvier 1992 . - M. Michel Jacquemia appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les projets de décrets tendant à modifier la composition
et le fonctionnement de la C .N .I .S.M.S . (Commission nationale
des institutions sociales et médico-sociales) et des C .R .I .S .M .S.
(Commissions régionales), qui deviendraient le C.N.O.S .S.
(Comité national de l'organisation sanitaire et sociale) et les
C .R .O.S .S . (Ca-mités régionaux). il craint que cette réforme qui
réunirait en une seule les trois sections sociales existantes de la
C.N .I .S .M .S . et des C .R.I .S .M .S . et réduirait à trois le nombre de
sièges des représentants des institutions sociales et médico-
sociales à but non lucratif, ne conduise à une sous-représentation
de ces organismes et à une participation incomplète des diffé-
rentes branches d'activités assurées par ces institutions . Il lui

demande donc quelles mesures il compte prendre afin de main-
tenir une représentation équilibrée et équitable de tous les acteurs
de l'action sociale, tant privés que publics.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

52771 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le projet de décret visant à modifier la composition et le fonc-
tionnement de la Commission nationale des institutions sociales
et médico-sociales (C.N.I .S .M.S .) et des Commissions régionales
des institutions sociales et médico-sociales (C .R.I .S .M .S .) . II sem-
blerait que la C .N .I .S.M .S . devienne le Comité national de l'orga-
nisation sanitaire et sociale (C .N.O.S .S .) et que les C.R.I .S .M.S.
deviennent les comités régionaux de l'organisation sanitaire et
sociale . Une telle réforme réduirait à trois le nombre de sièges
des représentants des institutions sociales et médico-sociales à
but non lucratif. Les associations départementales des amis et
parents d'enfants inadaptés sont inquiets. Ils craignent en effet
une sous-représentation des institutions sociales et médico-
sociales. Il lui demande de bien vouloir lui frire connaître les
intentions du Gouvernement pour pallier les réserves émises.

Retraites : généralités (politique à l'égard des retraités)

52772. - 20 janvier 1992 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le problème du mode de calcul de revalorisation des pensions
de retraite du régime général. Les retraités se préoccupent légiti-
mement de leur pouvoir d'achat . Il serait normal que l'évolution
des retraites soit identique à celle des salaires pour que les
retraités ne soient pas exclus de la croissance . Il lui demande en
conséquence quelles sont les initiatives qui seront prises pour
régler enfin ce problème.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52771. - 20 janvier 1992 . - M. Roland Beix attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la diminution des crédits affectés au financement de l'aide à
domicile versés par la C.N .A.M. à la C .N .A.F. Les associations
gestionnaires de services se trouvent dans une situation difficile
qui génère une réduction des heures d'intervention auprès des
familles . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des préci-
sions sur la nécessité d'amputer de 3 millions de francs le fonds
d'action sociale de la C.N.A.M., décision qui risque de porter le
discrédit sur la politique gouvernementale en matière de soutien
aux associations.

Professions sociales (aides familiales et aides ménagères)

52774 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M. ie ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur sa préoccupation co :.cernant l'avenir de l'aide à domicile aux
familles. Elément de ia politique familiale, elle joue un rôle
indispensable auprès des familles, et notamment des familles
nombreuses, 4 titre préventif et curatif. C'est pourquoi il souhaite
que soient mis en oeuvre les moyens qui permettraient d'amé-
liorer les conditions de fonctionnement des associations gestion-
naires de services, à savoir la refonte du système de financement,
la revalorisation des prestations de service versées par la
C.N.A.F ., et l'actualisation des critères d'accès à l'aide à domicile
pour les familles. Par ailleurs, il lui demande de revenir sur sa
décision de réduire à hauteur de 3 millions de francs la subven-
tion C .N.A.M. versée à la C .N .A.F. pour les interventions de tra-
vailleuses familiales et d'aidés ménagères.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52775. - 20 janvier 1992 . - M. Charles Filme appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les inquiétudes des médecins retraités de la caisse autonome
de retraite des médecins français (C .A.R .M.F.) . Celle-ci a en effet
annoncé que dès janvier 1992 elle ne serait plus en mesure de
leur verser l'avantage social vieillesse (A .S .V.) qui représente
45 p . 100 du montant de leur pension. Cette situation résulterait
du fait que les participations des caisses d'assurance maladie ont
été maintenues depuis 1984 à un niveau insuffisant. il lui
demande donc quelles mesures le Gouvernement entend prendre
afin de remédier à cette situation et de faire en sorte qu'en toute
justice les médecins retraités ou leur conjoint puissent continuer
à bénéficier de leur retraite à taux plein .
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Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52776 . - 20 janvier 1992 . - M. Willy Dimegilo appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'urgence de régulariser la situation du régime conventionnel
avantage social vieillesse qui est un des régimes de retraite de la
caisse autonome de retraites des médecins français . En effet, lors
de la transformation de ce régime obligatoire, une revalorisation
régulière de la cotisation, financée partiellement par les caisses
d'assurance maladie, a été définie . Or, depuis 1984, l'Etat n'a
procédé à aucun réajustement, mettant en difficulté ce régime.
Compte tenu de la situation actuelle où, à défaut d'un double-
ment de la cotisation, il est envisagé de ne verser en 1992 que
55 p . 100 des allocations de ce régime, il lui demande les disposi-
tions qu'il compte adopter afin de garantir aux médecins retraités
une retraite conforme à leur participation.

Etablissements sociaux et de sains
(institutions sociales et médico-sociales)

52777 . - 20 janvier 1992 . - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de modification des décrets définissant la composi-
tion et le fonctionnement de la Commission nationale des institu-
tions sociales et médico-sociales (C .N.I.S.M .S.) et des Commis-
sions régionales des institutions roc ales et médico-sociales
(C .R.I .S.M .S.) . La disparition prévue des sections spécialisées au
sein de ces organismes risque de provoquer une représentation
incomplète des différentes branches d'activités de ce secteur . Le
projet de réduire à trois le nombre de sièges des représentants
des institutions sociales et médico-sociales à but non lucratif
conduirait à une sous-représentation de ces institutions alors
qu'actuellement elles disposent de dix- neuf représentants dans
chaque C.R.I .S .M.S et de huit représentants à la C .N .I.S.M .S. Il
lui demande de bien vouloir lei indiquer ce qu'il entend mettre
en oeuvre pour le maintien d'une représentation équilibrée et
équitable de tous les acteurs de l'action sociale.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(affaires sociales et intégration : personnel)

52778. - 20 janvier 1992. - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des professionnels de l'économie sociale et familiale
employés dans la fonction publique. Ceux-ci demandent que
soient levées tes anomalies des grilles de qualification de leur
profession appliquées dans la fonction publique, à savoir : non-
inscription du titre aux livres III et IV de la fonction publique ;
rattachement à des grilles de rémunérations disparates ; non-
reconnaissance du diplôme d'Etat de conseiller en E.S .F. au
niveau II . Les personnels concernés ne comprennent pas non
plus l'arrêté du 14 juin 1991 relatif aux services départementaux
de l'aide sociale à l'enfance, signé par le ministre des affaires
sociales . Celui-ci continue à assimiler les conseillers en E.S .F. au
monitorat d'enseignement ménager . En conséquence, il lui
demande s'il n'envisage pas d'annuler l'arrêté du 14 juin 1991 et
de l'informer des dispositions qu'il entend prendre pour modifier
l'ensemble de la grille indiciaire afin de la mettre en conformité
avec les qualifications de la profession.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

52779 . - 20 janvier 1992. - M. Willy Dimeglio appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les graves conséquences des décisions afférentes au diagnostic
et au soin des maladies cardio-vasculaires qu'il vient d'adopter et
mettant en cause la santé des malades sans apporter d'économie
pour la santé. En effet, l'arrêté ministériel du 6 août 1991 suppri-
mant le Z2 de radioscopie et confirmé par la commission perma-
nente de nomenclature dans sa séance du 1« octobre, contre
l'avis de l'ensemble des représentants des syndicats médicaux
présents, ainsi que la demande ministérielle de suppression de la
nomenclature des suppléments K5 de photomécanogrammes
votée à la majorité, contre l'avis de l'ensemble des représentants
des syndicats présents, lors de la commission de nomenclature du

1 « octobre ne peuvent satisfaire . L'absence de concertation avec
les cardiologues, d'évaluation objective de la pratique médicale
cardiologique au cabinet et de rapport d'ordre médical est à l'ori-
gine de cette décision fondée sur tin seul élément : un document
comptable présenté par la Caisse nationale d'assurance maladie
sur le coût de ces actes . Aussi, il lui demande dans quels délais il
compte revenir sur ces dispositions et entamer avec le syndicat
national des cardiologues une réelle concertation propre à
prendre en compte la santé des malades cardio-vasculaires .

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(réglementation)

52843. - 20 janvier 1992 . - M. Claude Gaillard attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaire. sociales et de l'intégration
sur les dispositions et les faits suivants. Un barème d'invalidité
applicable au titre du code des pensions militaires d'invalidité a
été établi par décret du 29 mai 1919 en exécution de la loi du
31 mars 1919 (quatrième alinéa de l'article L.9-1 du code des
pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre) . Par une
mesure d'application de la loi n e 49-1094 du 2 août 1949, confor-
mément à un avis du Conseil d'Etat, M . le ministre de la santé
publique et de la population, par sa circulaire na 146 du
16 août 1951, instituait un commentaire spécial au barème
de 1919 pour le compléter du fait que celui-ci ne vise aucune
infirmité congénitale et qu'il énumère surtout des maladies évolu-
tives et curables et non des maladies incurables et chroniques . Ce
commentaire spécial a été publié à la page 545 du Bulletin du
ministère de la santé publique et de la population (année 1951),
Imprimerie nationale, 1952 . Le 2 octobre 1987, le ministre des
affaires sociales et le secrétaire d'Etat auprès du ministre des
affaires sociales et de l'emploi ont chargé un groupe de travail
d'étudier un barème d'incapacité devant suppléer aux déficiences
du barème de 1919 spécifique aux victimes de guerre . En appli-
cation de cette demande ministérielle, le susdit groupe de travail
vient de diffuser un « Projet - Guide barème des déficiences ».
Aux pages 2 et 3, ce « projet » fait référence à divers essais et
études concernant ce problème en cause . Mais le «projet» ne
fait aucune allusion au commentaire spécial du 16 août 1951 qui
n'a donc pas été abrogé et reste donc applicable . Si le groupe de
travail désigné le 2 octobre 1987 estime que le commentaire spé-
cial du 16 août 1951 est incomplet, il lui appartient d'en proposer
une annexe . En conséquence, il lui demande de lui indiquer
pourquoi le groupe de travail désigné le 2 octobre 1987 a voulu
ignorer le commentaire spécial, en date du 16 août 1951, annexe
au barème de 1919.

Professions sociales (aides à domicile)

52847. - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait qu'il serait souhaitable que le certificat d'aptitude aux
fonctions d'aide à domicile (C.A.F.A.D.) soit également déve-
loppé en maison de retraite. sen effet, il considère que de telles
mesures contribueraient à créer des possibilités de carrière aux
titulaires du C.A.F .A .D. En conséquence, il demande au ministre
de bien vouloir lui faire connaître ses intentions en la matière.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52848. - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que les services de soins à domicile pour personnes âgées
sont amenés à intervenir auprès des personnes très âgées et sou-
vent dépendantes ou très dépendantes. Outre la nécessité d'aug-
menter la capacité de ces services, qui fonctionnent pour la plu-
part en surcapacité, il lui propose d'élargir leur mission en les
transforment en services de soins de la dépendance. Par consé-
quent, il demande s'il entend mettre en oeuvre une telle réforme.

t
Politiques communautaires (professions sociales)

52849 . - 20 janvier 1992. - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les principes communautaires de libre circulation des personnes
et des services et notamment les directives relatives au système
général de reconnaissance des diplômes et d'équivalence des
titres . En effet, dans le domaine social, les niveaux requis en
France sont plus élevés que ceux exigés dans les autres pays de
la Communauté économique européenne . Il serait bon d'ores et
déjà de réfléchir au fait que les règles peuvent jouer à terme en
défaveur des ressortissants français . Par conséquent, il souhaite-
rait connaître l'opinion du ministre à• cet égard.

Personnes âgées (politique de la :deillesse)

52850 . - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que les syrtèmes de tutelle, de sauvegarde de justice, de
curatelle, demeurent encore peu exploités et q il est plus sou-
vent procédé à la mise en vente des biens de fa personne âgée
qu' à leur mise en viager. Il semble qu'il est possible d'attribuer
cette faible utilisation des procédures existantes à une mauvaise
connaissance du public . Il demande donc au Gouvernement d'en-
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treprendre des démarches pour que les familles soient mieux
informées des mesures existantes concernant la défense des droits
des personnes âgées.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52851 . - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les conséquences du vieillissement de notre population d'ici
à 2025 . Il y aura près de 16 millions de personnes âgées de plus
de soixante ans, ce qui représentera un Français sur trois. Elles
étaient 10 millions en 1982. Dès l'an 2000, la moitié de notre
population sera âgée de plus de cinquante ans . Aussi, il demande
au Gouvernement s'il envisage de mettre en oeuvre différentes
études afin de prendre en compte les conséquences que cette évo-
lution implique, plus particulièrement mn matière de logements
ou d'urbanisme.

Professions nodales (réglementation)

52852. - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le kit qu'â l'heure actuelle il est possible de constater qu'il
devient difficile de circonscrire les tâches remplies par les profes-
sionnels d'intervention à domicile, le personnel des associations
intermédiaires . Dans un souci de clarification il conviendrait,
estime-t-il, d'établir un cadre juridique précis des prestations pro-
posées par ces professionnels.

Politiques communautaires (professions sociales)

52855 . - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le fait que, dans la perspective du Marché unique de 1993, il
conviendrait de chercher à harmoniser au niveau communautaire
les professions d'intervention au domicile des personnes âgées.
Aussi, il demande au ministre de bien vouloir lui faire part de
ses intentions en la matière.

Pharmacie (industrie pharmaceutique)

52857. - 20 janvier 1992 . - M . Francis Geng attire l'attention
de Mt le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les interrogations légitimes des industriels pharmaceutiques après
le retrait du projet sur le médicament en décembre dernier . Le
Gouvernement entend-il reprendre le dialogue avec les parte-
naires concernés et sur quel projet ? Tiendra-t-il compte des
arguments des députés, et notamment du texte auquel la commis-
sion mixte paritaire était finalement parvenue ? La situation est
d'autant plus préoccupante que, depuis le rapport Dangoumau-
Biot de mars 1989, chacun est conscient des difficultés du secteur
pharmaceutique : rentabilité insuffisante, problèmes pour interna-
tionaliser les nouveaux médicaments et les exporter, faiblesse des
dossiers d'enregistrement, recherche déclinante, évolution inquié-
tante de la balance commerciale . . . Il lui demande donc ce que le
Gouvernement entend entreprendre très prochainement pour
mener à bien la nécessaire et indispensable évolution et adapta-
tisn de cette industrie au Marché européen, d'une part, et à la
concurrence mondiale, d'autre part.

Sécurité sociale (cotisations)

52875. - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
le problème du recouvrement de cotisations sociales sur les aides
à la formation des jeunes chercheurs en médecine . En effet, cer-
tains services de la sécurité sociale ont poursuivi indûment,
notamment les grandes associations de recherche contre le
cancer, pour recouvrer des cotisations non versées sur des
bourses d'études annuelles attribuées à des étudiants en science
et en médecine . Il lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour éviter que ne se renouvellent de telles poursuites
abusives en recouvrement de cotisations.

Assurance maladie maternité : prestations
(prestations en nature)

52877. - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat demande à
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration s'il
n'estime pas opportun, dans un souci de réduire, d'une part, les
frais de gestion des caisses d 'assurance maladie et, d'autre part,
les formalités administrative?, pour les personnes âgées de plus de
soixante-dix ans, voire soixante-quinze ans, de faire bénéficier ces
dernières d'une prise en charge des soins au taux de 100 p. 100.

Professions paramédicales (aides-soignants)

52878. - 20 janvier 1992. - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la difficulté de recruter actuellement des personnels aides-
soignants, notamment pour les sections de cure médicale de
maisons de retraite et de services de soins à domicile pour per-
sonnes âgées . Il lui demande quelles mesures il entend prendre
afin de permettre d'améliorer la situation et de répondre à une
demande existante importante dans le cadre de la politique pour
l'emploi.

Santé publique (cancer)

52884 . - 20 janvier 1992. - M. Germain Gengeuwia appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inter
gratiun sur les difficultés rencontrées par l'Association pour la
recherche sur le cancer . Dans un mémorandum adressé à scie
3,2 millions d'adhérents, elle regrette plus particulièrement d'être
mise à l'index par l'administration . Aussi, il lui demande de bien
vouloir l'informer des motifs de ce blocage et des mesures qu'il
compte proposer pour remédier à cette situation préjudiciable
pour tous.

Retraites : régimes a4fonomes et spéciaux (caisses)

52893. - 20 janvier 1992. - M. François Bayrou appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires nodales et de l'intégra-
don sur l'inquiétude manifestée par les commerçants, artisans et
professions libérales à propos de l'avenir de leur système de
retraite vieillesse. Certaines caisses de retraite avouent en effet
être en cessation de paiements . Parallèlement, les contrats d'assu-
rance privée (mis en place pour pallier les mécanismes actuels)
risquent à terme d'être annulés. En conséquence, il lui demande"
de bien vouloir lui préciser quelles mesures compte adopter le
Gouvernement . Il souhaite, par ailleurs, que le projet visant à
résilier d'office les contrats d'assurance privée soit retiré . La
liberté contractuelle, associée aux règles de droit international
privé, justifient, en effet, de tels contrats.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

32925. - 20 janvier 1992 . - M. René Cruanaa appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires nodales et de l'intégration
sur la situation des cardiologues . La baisse de trente p . 100 du
tarif de la consultation entraîne en effet la suppression dans la
nomenclature de certains actes de radioscopie et de phonoméca-
nographie . Cette limitation administrative des dépenses par le
biais de l'enveloppe globale ne peut que conduire à la mise en
place d'un système de soins à deux vitesses . En conséquence, il
lui demande pour quelles raisons le gouvernement refuse de
négocier avec l'ensemble des professions de santé pour la fixa-
tion d'objectifs de dépenses et préfère imposer une envotoppe
globale à chaque profession de santé.

Professions sociales
(aides familiales et aides ménagères)

52926 . - 20 janvier 1992. - M. Willy Di

	

ia fait part à
M. le ministre des affaires sociales et de l'ia don de son
étonnement devant le décision prise d'amputer de 3 millions de
francs la subvention 1991 « aide à domicile aux familles », versée
par la C .N .A.M. à la C .N.A.F., pour financer les interventions de
travailleuses familiales et d'aides ménagères dans les cas de
maladie ou d'hospitalisation. Cette décision, connue neuf mois
après le début de l'année, place les associations dans une situa-
tion critique et entraînera une rupture dans l'aide aux familles. Il
lui demande donc de bien vouloir revoir cette mesure et de
mettre en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les
conditions de fonctionnement des associations gestionnaires des
services, à savoir : l'actualisation des critères d'accès à l'aide à
domicile pour les familles (grille de 1977), la refonte du système
de financement, la revalorisation de la prestation de service
versée par la C.N.A .F.

Professions sociales (puéricultrices)

52927 . - 20 janvier 1992. - M. Head Cinq appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des infirmières-puéricultrices diplômées d'Etat . Selon
les propositions du ministre de l'intérieur quant au déroulement
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de leur carrière dans la filière sanitaire et sociale, les puéricul-
trices, titulaires d'un diplôme de niveau bac + 4, commencent
leur carrière à un indice égal à celui des infirmières diplômées
d'Etat, bien que le niveau d'études exigé, pour ces dernières, soit
inférieur. En outre, cet indice est inférieur à celui des assistants
sociaux, des éducateurs spécialisés, des conseillères en économie
sociale et familiale et des éducateurs de jeunes enfants, bien que
l'ensemble de ces professions requière un diplôme de niveau
bac + 2 eu Bac + 3 . Compte tenu des responsabilités assumées
par les puéricultrices, il lui demande de bien vouloir réétudier
l'indice de cette profession en tenant compte de leur niveau
d'études.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52928. - 20 janvier 1992 . -- M. Yves Coussain attire l'attention
de M. Ir ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
les vives préoccupations exprimées par les médecins français
devant la situation financière difficile dans laquelle se trouve la
caisse autonome de retraite des médecins français, en particulier
le régime conventionnel : l'avantage social vieillesse (A.S .V.) . En
effet, les recettes de ce régime, partiellement à la charge des
caisses d'assurance maladie, sont gravement menacées par l'ab-
sence de régularisation depuis 1984 de la cotisation qui avait été
prévue lors de la transformation de ce régime en régime obliga
toire . En i.onséquence, il lui demande quelles mesures il entend
prendre afin de préserver l'équilibre de ce régime.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52929. - 20 janvier 1992 . - M. René Conanau appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés rencontrées par la caisse autonome de retraite
des médecins français et plus particulièrement le régime « avan-
tage social vieillesse » . En effet, ce régime rendu obligatoire en
juillet 1972 est partiellement à la charge des caisses d'assurances
maladie depuis 1984 . Le gouvernement vient de décider unilatéra-
lement d'instituer une enveloppe globale incluant le régime
A.S .V. Or l'avantage social vieillesse participe pour 43 p. 100 au
montant total de la retraite des médecins . Sa suppression ou seu-
lement sa réduction aura des conséquences graves pour les
médecins libéraux retraités et dramatiques pour les veuves et
invalides . Il lui demande quelles sont les raisons du gouverne-
ment pour s'opposer à ia revalorisation régulière de la cotisation
prévue lors de sa transformation en régime obligatoire.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52930 . - 20 janvier 1992. - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M . ; ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur !es difficultés financières très graves auxquelles fait face
actuellement la caisse autonome de retraite des médecins
français . Il semble, en effet, que les recettes du régime conven-
tionnel « avantage social vieillesse » soient maintenues à un
niveau insuffisant, depuis 1984, du fait du refus des pouvoirs
publics de revaloriser régulièrement la cotisation prévue hors de
sa transformation en régime obligatoire . C'est pourquoi il souhai-
terait connaître les explications du Gouvernement et ses inten-
tions quant aux médecins adhérents de ce régime, qui voient leur
retraite dangereusement menacée.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52931 . - 20 janvier 1992. - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des centres sociaux. Ces équipements de proximité
jouent un rôle essentiel dans l'animation de la vie sociale et
apportent de nombreux services à une population souvent en dif-
ficulté et ils ne sauraient faire les frais d'une politique de restric-
tion budgétaire sans que soit portée atteinte à la politique de
solidarité nationale. Aujourd'hui leur inquiétude est grande . Il
semblerait en effet que 650 emplois de directeurs ou d'anima-
teurs, considérés comme des emplois d'utilité publique, soient
menacés . D'autre part, une grande incertitude demeure concer-
nant les retards de versement des crédits et une baisse du budget
pour 1992 du Fonds national d'aide à la vie associative
(F.N .D.V.A .) . il lui demande de bien vouloir lui faire savoir si k
Gouvernement entend poursuivre en 1992 son aide au fonction-
nement des centres sociaux et s'il envisage de verser des
acomptes significatif, étalés dans l'année .

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52932. - 20 janvier 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . ie ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés de fonctionnement des centres sociaux . Ces
centres constituent en effet un élément essentiel du dispositif de
proximité dans l'animation de la vie sociale ; or leur fonctionne-
ment est largement obéré par trois éléments : la réduction des
crédits du Fonds national d'aide à la vie associative, la suppres-
sion des crédits de formation des animateurs et les retards dans
le versement des crédits . Il lui demande, dans ces conditions, de
bien vouloir lui faire connaître les dispositions qu'il envisage de
prendre pour éviter en 1992 la suppression de nombreux emplois
de directeurs ou d'animateurs et la fermeture de centres sociaux
dans les quartiers.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

52933 . - 20 janvier 1992 . - M. Denis Jacquat a l'honneur
d'interroger M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales. Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé
de se dégrader ces dernières années comparativement au statut
des personnels des établissements placés sous leur contrôle
(directeurs d'hôpitaux, voir même chefs de bureau) . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut être
considérée comme une réponse adaptée . le situation actuelle ne
peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . Ii lui
demande de bien vouloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Retraites, régimes autonomes et spéciaux
(professions libérales : montant des pensions)

52934 . - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés financières très graves auxquelles fait face
actuellement la caisse autonome de retraite des médecins
français. Il semble, en effet, que les recettes du régime conven-
tionnel « avantage social vieillesse » soient maintenues à un
niveau insuffisant, depuis 1984, du fait du refus des pouvoirs
publics de revaloriser régulièrement la cotisation prévue lors de
sa transformation en régime obligatoire . C'est pourquoi il souhai-
terait connaître les explications du Gouvernement et ses inten-
tions quant aux médecins adhérents de ce régime, qui voient leur
retraite dangereusement menacée.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52935. - 20 janvier 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les craintes formulées par les fédérations des centres sociaux.
En effet, depuis 1989, la contribution de l'Etat en ce domaine est
stationnaire, ce qui équivaut à une réelle baisse en francs
constants . Aussi, ces fédérations s'interrogent sur le devenir des
650 emplois de directeurs et d'animateurs, sachant de surcroît
que la loi de finances pour 1992 supprime purement et simple-
ment la contribution du ministère de la formation professionnelle
pour la formation des animateurs . L'émotion des fédérations est
d'autant plus vive que les centres sociaux subissent des retards
dans le versement des crédits . Compte tenu du rôle essentiel que
jouent ces équipements de proximité dans l'animation des zones
rurales et urbaines, il lui den

	

de quelles mesures pourraient
être prises pour remédier à cet

	

;tuation.

Retraites : généralités (montant des pensions)

52936. - 20 janvier 1992. - M. Chris',tisa Bataille attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les prcblbmes remontrés par les personnes âgées et
retraitées en -matière de protection sociale, en ce qui concerne
l'évolution du pouvoir d'achat des retraites par rapport aux
salaires, le niveau des basses pensions, notamment les pensions
de reversion, enfin, la couverture du risque dépendance . Il lui
demande quelles sont les mesures prises par le Gouvernement
concernant ces problèmes .
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Professions sociales (assistantes maternelles)

52937. - 20 janvier 1992. - M. Didier Julia appelle l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
une remarque qui vient de lui être faite par des professionnels de
la petite enfance, à propos du projet de revalorisation du statut
des assistantes maternelles. En effet, si la simple procédure de
déclaration obligatoire en mairie, pour devenir assistante mater-
nelle, a l'avantage de simplifier les démarches des candidates,
elle a pour inconvénient majeur de ne pas préjuger des qualités
morales, affectives et éducatives de ces dernières. Cette simplifi-
cation risque de mettre en cause tout le travail de prévention et
d'éducation entrepris ces dernières années à l'occasion des
enquêtes d'agrément et du suivi à domicile . Elle risque également
de faire apparaître les professionnels de la petite enfance comme
des censeurs et non plus comme des conseillers . 11 lui demande
de bien vouloir lui faire connaître son avis à propos de la
remarque qu'il vient de lui exposer.

Professions sociales (assistants de service social)

52938. - 20 janvier l492 . - M . Henri de Gastines appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gratioe sur la situation des assistants sociaux. Ces derniers
considèrent que leur niveau de formation et donc leur technicité
doivent être reconnue et demandent l'homologation de leur
diplôme d'Etat au niveau II (bac + 3) ; ils refusent d'être les
agents d'une politi que sociale de précarisation et ne peuvent plus
exercer leur rôle d'écoute et d'aide aux personnes ; ils estiment
que leurs conditions de travail actuelles ne leur permettent plus
de répondre aux besoins et aux difficultés des populations et ils
dénoncent l'important décalage entre les mesures prises en
matière d'action sociale et les moyens qui leur sont attribués
pour exercer leur mission . Ils revendiquent, en conséquence, l'in-
tégration au cadre A dans la fonction publique, la revalorisation
de leur statut et de leur salaire en liaison avec les responsabilité
qu'ils assument et des conditions de travai.i et des effectifs per-
mettant de faire face à la multiplicité des tâches et à leur
complexité . Il lui demande donc si le Gouvernement s'engage à
négocier l'homologation du diplôme d'Etat au niveau Il
(bac + 3), compte tenu du niveau de formation des assistants
sociaux (trois années d'études après le bac) et des responsabilités
qu'ils assument.

Professions sociales (aides à domicile)

52939. - 20 janvier 1992. - M. Michel Jacquemia appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur son inquiétude quant à l'avenir de l'aide à domicile aux
familles . Elément de la politique familiale, l'aide à domicile joue
un rôle indispensable auprès des familles et notamment des
familles nombreuses . Il lui demande donc de bien vouloir mettre
en oeuvre les moyens qui permettront d'améliorer les conditions
de fonctionnement et de financement des associations gestion-
naires de services, dans le respect du droit des familles à être
aidées . En outre, il lui demande de réexaminer sa décision
concernant la subvention C .N .A.M ., versée à la C .N.A.F . pour les
interventions de travailleuses familiales et d'aides ménagères, qui
vient d'être amputée de trois millions de francs.

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

52940. - 20 janvier 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le problème particulier du relèvement du plafond
majoré par l'Etat de la retraite mutualiste du combattant. . Il faut
rappeler que le plafond majoré par l'Etat n'a pas été revalorisé
en 1991, causant ainsi un préjudice important aux anciens
combattants mutualistes. En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser les mesures que compte prendre le Gouverne-
ment en 1992 pour revaloriser le plafond majoré par l'Etat et
défendre les droite légitimes des anciens combattants.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52994. - 20 janvier 1992 . - M. Germais Geageawin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des centres sociaux . Equipements de
proximité jouant un rôle essentiel dans l'animation de la vie
sociale et apportant de nombreux services à une population sou-
vent en difficulté, ils ne sauraient faire les frais d 'une politique
de restriction budgétaire sans que soit porté atteinte à la poli-
tique de solidarité nationale. Or deux problèmes se posent

aujourd'hui : 10 L'incertitude concernant les interventions du
ministère des affaires sociales et de l'intégration en 1992:
650 emplois de directeurs ou d'animateurs sont concernés. Ce
sont les emplois d'utilité publique (E.U .P.). Depuis 1989, la
contribution de l'Etat est stationnaire : 41 400 francs par poste, ce
qui équivaut à une baisse sensible en francs constants . 2° Les
retards de versement des crédits : pour 1991, le premier acompte
de 24 p. 100 est annoncé pour la première quinzaine de
novembre 1 Non seulement aucune certitude sur le versement du
solde (76 p . 100) mais, plus grave encore, une baisse de 10 p. 100
est d'ores et déjà annoncée par le ministère du budget, soit une
perte de 4 140 francs par poste . Cette situation est aggravée par
le risque réel de baisse des crédits pour 1992 du Fonds national
d'aide à la vie associative (F .N.D.V.A.) qui soutient les actions de
formation des bénévoles et par la disparition dans la loi de
finances 1992 de la contribution du ministère de la formation
professionnelle pour la formation des animateurs . Aussi il lui
demande quelles mesures il compte proposer en vue d'assurer
en 1992 l'aide au fonctionnement des centres sociaux.

Retraites : régime général (montant des pensions)

52995. •- 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengeawia appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gestion sur le mécontentement des préretraités et des retraités
concernant la revalorisation des pensions du régime général.
Pour 1992, les taux de revalorisation annoncés par le Gouverne-
ment sont de 1 p. 100 au 1« janvier et 1,8 p 100 au ter juillet.
Depuis l'annulation par le Conseil d'Etat du décret du
29 décembre 1982, les revalorisations sont faites en fonction de la
hausse prévisible des prix pour l'année à venir. En réalité, le
pouvoir d'achat des retraités prend un retard de plus en plus
Important sur l'évolution des prix . Il apparaît donc absolument
nécessaire d'arrêter cette dégradation du pouvoir d'achat et de
prévoir une revalorisation plus substantielle des retraites. Aussi il
lui demande de lui indiquer ce qu'il compte proposer dans ce
sens.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens)

52996. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les décisions unilatérales visant à supprimer le rem-
boursement de certains examens de cardiologie. Or il apparaît
que les examens concernés font quotidiennement la preuve de
leur utilité . De plus, ces examens, d'un faible prix, risquent d'être
remplacés par d'autres examens plus coûteux . Aussi il lui
demande de revoir ces mesures incompréhensibles et incohérentes
et d'engager une concertation avec les praticiens dans l'intérêt
des malades.

Professions sociales (assistants de service social)

52997. - 20 janvier 1992 . - M. Remi Garrec attire l'attention'
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des assistants sociaux . Titulaires d'un bac + 2 ils ont
en réalité dû effectuer une année supplémentaire de stage pour
obtenir leur diplôme, c'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir en tenir compte et de lui indiquer quelles mesures il entend
prendre pour permettre une revalorisation de leur profession.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d'hospitalisation)

53007 . - 20 janvier 1992. - M. Germain Gemgemwim appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences de la hausse importante du forfait
journalier (51,50 p. 100) survenue le l er juillet 1991, alors que les
pensions et allocations n 'augmentaient à cette même date que de
0,8 p . 100, situant le montant de l'allocation aux adultes handi-
capés (A .A .H.) à 54,43 p . 100 du SMIC - 3 044 francs - et la
pension d'invalidité au minimum, sans l'allocation supplémen-
taire du fonds national de solidarité (F.N.S .) à 23,19 p. 100 du
SMIC. Il lui rappelle que les personnes seules, titulaires d'une
alloction aux adultes handicapés (A.A .H.), lorsqu'elles sont hos-
pitaiisées au-delà de soixante jours, ou hébergées en maison d'ac-
cueil spécialisée ne conservent, après paiement du forfait journa-
lier, que le montant de l 'allocation d'argent de poche (soit
361 francs par mois) . C'est pourquoi la Fédération nationale des
malades, infirmes et paralysés souhaite : la suppression de la
réduction de l'A .A .H. lors d'hospitalisation, au même titre que
les titulaires d'une pension d'invalidité ; l'exonération du forfait
hospitalier pour les bénéficiaires d'une pension ou d'une alleu-
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lion (A.A.H .) au titre de l ' invalidité ; la revalorisation substan-
tielle du montant des allocations et des pensions pour les per-
sonnes malades et handicapées pour l 'année 1992. Aussi il lui
demande sa position à cet égard.

Assurance maladie maternité : prestations
(frais d 'hospitalisation)

53008 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
la situation des adultes handicapés, attributaires de l'allocation
aux adultes handicapés (A.A.H .), que l'institution du forfait jour-
nalier a rendue précaire dès lors qu'ils se trouvent hospitalisés, et
que sa récente majoration à 50 francs rend tout à fait insuppor-
table . Il faut rappeler à cet égard que les abattements sur lei
indemnités journalières ou les pensions d'invalidité faits en cas
d'hospitalisation ont été supprimés pour les assurés sociaux lors
de l 'instauration du forfait journalier, mais ne l 'ont pas été sur
l'A .A .H . pour des raisons difficilement justifiables, ce qui conduit
leurs allocataires à participer deux fois à leurs dépenses d'hospi-
talisation ; certes, diverses mesures ont, au fil des majorations
successives du forfait, atténué les effets de cette anomalie, sans
pour autant la supprimer totalement, comme on pouvait s'y
attendre . Les conséquences positives de la création de cette allo-
cation s .. trouvent donc sensiblement compromises, en cas d'hos-
pitalisation, malheureusement fréquente chez les adultes handi-
capés. il lui demande donc s'il ne lui paraîtrait pas opportun
d ' étendre aux alloca;ions adultes la suppression dies abattements
sur leurs allocations dont bénéficient déjà les assurés sociaux
titulaires d 'une pension d ' invalidité ou d' indemnités journalières
de l'assurance maladie.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION
(secrétaire d'Etat)

Etrangers (naturalisation : Seine-Saint-Denis)

52748. - 20 janvier 1992 . - M. François Asensi attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux affaires sociales et à l'in-
tégration sur les dysfonctionnements importants du service des
naturalisations en Seine-Saint-Denis . II faut deux ans en
moyenne pour pouvoir simplement déposer un dossier avant que
ne se déclenche la procédure elle-même . Dans ce contexte, il lui
demande de lui communiquer les délais moyens d'attente
observés dans les autres préfectures . Concernant la Seine-Saint-
Denis, il souhaite connaître les mesures qu'entend prendre le
sec: étaire d'Etat pour permettre au service des naturalisations de
ce département de traiter les dossiers dans des délais corrects.

AGRICULTURE ET FORÊT

,'iareignement agricole (éra 'lissernents : Val-de-Marne)

52780. - 20 janvier 1992 . - Mme Elisabetb Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'agricultuve et de la forêt sur
le projet de transfert de l'Ecole nationale vétérinaire d'Alfort vers
la ville de Metz . Cette décision pie sans concertation soulève
une vive émotion dans la profession vétérinaire . L'implantation à
Affan permet à l'école d'être particulièrement performante pour
l'activité clinique, car ses hôpitaux répondent à une très forte
demande du public . Placée au coeur de la plus grande concentra-
tion d'industries agro-alimentaires françaises, l'école s'associe
pleinement à ces dernières pour l'enseignement et la recherche.
Enfin, des équipes de recherche de l'école d'Alfort travaillent sur
des projets hautement compétitifs (modèles animaux de patho-
logie humaine : sida, encéphalopathie spongiforme, myopathies).
Les enseignants chercheurs du campus ont noué des reiations
étroites et suivies avec les équipes de la région parisienne
(I .N .R.A., I .N .S .E .R .M., lnssitut Pasteur, C .N.R.S .), lesquelles
seraient compromises par le transÇert de l'école. Compte tenu de
tous ces éléments, elle lui demande de bien vouloir faire
connaitre ses intentions.

Enseignemen : agricole (établissements : Val-de-Marne)

52781 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le projet
de délocalisation de l'école vétérinaire de Maisons-Alfort . L'éven-
tuelle probabilité de cette délocalisation suscite une très vive

émotion parmi les élus, mais surtout parmi les professeurs, élèves
ainsi qu ' auprès des vétérinaires français et leurs collègues
étrangers, anciens élèves, qui savent l ' importance de leur
ancienne école dans la recherche . Rien ne justifie ic départ de
cette grande école de la banlieue parisienne qui s 'est identifiée à
une ville et à la profession de « vélo » . Il lui demande de bien
vouloir lui préciser sa position sur ce dossier.

Risques naturels (grêle)

52782. - 20 janvier 1992 . - M . Jean Brocard attire l 'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la suppres-
sion en 1991 de l ' aide à l 'incitation pour l'assurance grêle au
bénéfice des arboriculteurs, producteurs de fruits . Avant 1981,
l'Etat subventionnait l'assurance grêle à 36 p . 100 à l'hectare,
puis à compter de 1981, cette subvention est tombée à moins de
15 p . 100 à l'hectare pour étre complètement annulée en 1991 ;
s'agissant d'exploitations particulièrement fragiles face au gel et à
la grêle, les arboriculteurs ne peuvent que regretter ce désengage-
ment de l'Etat . C'est pourquoi il est demandé inssamment que le
soutien financier antérieur, de l'ordre de 15 p. 100 à l 'hectare,
soit rétabli pour l'avenir, la sous ..ription à une assurance grêle
étant vitale pour la survie de ces producteurs de fruits, en parti-
culier ceux possédant le label Savoie, signe de qualité.

Agro-alimentaire (commerce)

52783. - 20 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. !e ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
contraintes que subissent les producteurs de viande en ce qui
concerne les délais de paiement . Les producteurs bovins y sont
très sensibles car ces délais génèrent des coûts financiers impor-
tants, notamment en période de crise, puisque les cocas de la
viande bovine varient de façon significative semaine après
semaine . II serait donc opportun que soit modifié le moment du
transfert de propriété au jour du paiement effectif de la marchan-
dise, comme en droit allemand et que les délais de paiement,
pour l'ensemble des produits alimentaires, soient ramenés au
maximum à quinze jours . S'agissant d'une des recommandations
du rapport d'enquête parlementaire sur le fonctionnement du
marché ovin et bovin, il lui demande quelle suite peut y être
donnée .

Pétrole et dérivés (T.I.P.P.)

52784 . - 20 janvier 1992. - M. Français Bayrou appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
nécessité d'annuler les distorsions de concurrence dont les carbu-
rants d'origine agricole sont les victimes . En effet, ces derniers
sont soumis à une taxe intérieure sur les produits pétroliers
(T.I .P.P ), alors que les essences sans plomb à base d'aromatiques
bénéficient d ' une défiscalisation de 0,36 franc par litre avant
T.V.A . Certes, une mesure d'exonération temporaire de la T.I .P.P.
est prévue . Mais celle-ci ne permettra nullement la mise en oeuvre
d'investissements industriels indispensables aux développement
des carburants d'origine agricole ayant, par ailleurs, des effets
bénéfiques pour l'économie et pour l'occupation de l'espace
rural. Il demande, donc, au Gouvernement de bien vouloir
prendre en compte les souhaits exprimés dans ce domaine par les
professionnels agricoles .

T.V.A . (taux)

52785. - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les consé-
quences de l'augmentation du taux de T.Y .A . sur les produits de
l'horticulture de 5,5 p, 100 à 18,6 p . 100. Cette augmentation a
amplifié les effets de la crise que traverse cette profession et pro-
voqué un effondrement des cours, ce qui entraîne des dif ficultés
pour l'activité de vente des fleuristes . Face à la redoutable
concurrence hollandaise et italienne, cette mesure laisse prévoir
un bilan désastreux et des difficultés accrues pour l'activité flo-
rale toute entière. il lui demande donc si le Gouvernement
compte prochainement revenir sur cette mesure fiscale désas-
treuse.

Agriculture (politique agricole)

52862. - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Jacques Jegou demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
la composition et les perspectives d'action du groupe d'étude et
de mobilisation (G.E .M.) sur l'espace rural dont la création a été
annoncée le 4 septembre 1991 .
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Bois e! forêts (incendies)

52863 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Jacques Jegou demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser
l'état actuel de préparation et de présentation devant le Parle-
ment du projet de loi relatif au débroussaillement, texte qui per-
mettreit aux préfets de déclarer d'utilité publique certains travaux
d'aménagement en cas d'avis favorable du commissaire enquêteur
et des collectivités locales.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

52941 . - 20 janvier 1992. - M . Yves Coussain attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture et de la forêt sur la situa-
tion difficile que connaissent les entrepreneurs de travaux fores-
tiers du fait de la réforme du calcul des cotisations de le mutua-
lité sociale agricole . En effet, alors que !a loi n° 90-85 du
23 janvier 1990 prévoyait une mise en place progressive sur
dix ans, les entrepreneurs forestiers ont vu leurs cotisations
sociales au minimum doubler, et . dans certains cas, tripler.
Devant cette situation financière insoutenable, les différents par-
tenaires du secteur du bois craignent de voir disparaitre les entre-
prises individuelles au caractère artisanal de bôcheronnage et de
débardage . Une telle augmentation ne peut donc être supportée
par ce type d ' entreprise sans aménagement car elle remettrait en
cause, d'une part, le maintien d'un tissu social et la création
d'emplois en milieu rural - 3 242 emplois dans la région
Auvergne -, d'autre part, l 'approvisionnement et le développe-
ment des industries du bois, et, enfin, la préservaticn et l ' amélio-
ration des forêts .

Agriculture (politique agricole)

52998 . - 20 janvier 1992 . - M. Pierre Brana attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt au sujet de la
ligne budgétaire retenue pour 1992 sur la partie concernant l'ani-
mation rurale . Cette ligne régresse de 15 p. 100 par rappart
à 1991 . Compte tenu de l ' importance des financements de l'ani-
mation rurale dans le suivi et la réussite des actions de dévelop-
pement et de maintien du tissu social local, les réseaux asso-
ciatifs sont inquiets de cette diminution . La Fédération nationale
des foyers ruraux est publiquement intervenue pour que cette
ligne budgétaire soit portée à 23 millions de francs au lieu des
16 millions prévus à ce jour . Cela afin d'assurer le maintien des
activités existantes et d ' éviter la disparition progressive de plu-
sieurs structures régionales et départementales . Il demande, en
conséquence, si le Gouvernement a l ' intention de répondre favo-
rablement à la demande de la F .N .F.R . afin de soutenir le rôle
essentiel des associations en matière d 'animation et de gestion de
l ' espace rural .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

accords de Genève. La plupart des blessés ont été rendus de trois
à cinq semaines après le 17 mai 1954 et ne peuvent donc justifier
des quatre-vingt-dix jours d'internement exigés bien qu' ils aient
été prisonniers du Viét-Minh . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte adopter à l'égard de ces prisonniers et s ' il ne
serait pas nécessaire d 'assouplir la réglementation en leur faveur
pour répondre à la légitime attente de ceux qui ont souffert.

Anciens combattants el victimes de guerre
(politique et réglementation)

52942 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Voisin. appelle i ' atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les revendications des anciens combat-
tants au regard des pensions qui leur sont accordées . En effet, un
ajustement des pensions à l'évolution des rémunérations de la
fonction publique avait été prévu, mais ne tonnait toujours pas
d'application pratique . Aussi, compte tenu du fait que les inté-
ressés one rempli leur mission et fait leur devoir, il lui demande
de bien vouloir lui faire connaitre dans quels délais ces mesures
se verront enfin appliquer.

Anciens combattants et victimes de guerre (offices)

52943. - 20 janvier 1992 . - M. Jean Charroppin appelle l ' at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la vive inquiétude de l ' U .F.A .C. relative
aux menaces maintes fois signalées pesant sur les offres des
anciens combattants dans les départements et plus particulière-
ment dans le Jura . En effet, les restrictions budgétaires laissent à
penser qu'elles se traduiraient en 1992 par une réduction des
effectifs de 400 postes, alors que les offices départementaux ont
beaucoup plus de travail avec l 'examen des droits des veuves de
guerre et d'anciens combattants, devenus ressortissants des
offices . C 'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour maintenir dans chaque département les offices des
anciens combattants et victimes de guerre et obtenir l'abrogation
des restrictions budgétaires.

Anciens combattants et victimes de guerre
(monuments commémoratifs)

52944 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur l'évolution des travaux de la nécropole de
Fréjus (Var) . Suite à !a réponse obtenue par l'un des collègues il
y a quelques mois, il souhaiterait que lui soit communiqué : l'état
des travaux concernant l'aménagement paysager, le lieu de culte
et la clôture ; la confirmation de l'extension de la nécropole aux
civils qui doit avoir lieu durant ce mois de janvier la date de
son inauguration prévue pour 1992.

ARTISANAT, COMMERCE ET CONSOMMATION
Anciens combattants et victimes de guerre (Afrique du Nord)

52895 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Voisin appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord au regard de la demande de reconnaissance
d'une pathologie propre aux opérations exécutées par cette troi-
sième génération du feu . Or, si l ' amibiase intestinale a été
reconnue comme pathologie spécifique, la question des psychoné-
vroses de guerre reste en suspens . En conséquence, il lui
demande s'il serait en mesure de fixer des délais pour que ies
réflexions conduites à ce sujet connaissent des conclusions tan-
gibles et que les revendications exprimées par les anciens com-
battants d'Algérie, Maroc et Tunisie soient enfin suivies d 'effets.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

52896. - 20 janvier 1992 . - M . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des prisonniers du Viét-Minh
qui ne réunissent pas les quatre-vingt- dix jours minimum requis
dans les camps pour pouvoir prétendre an titre de prisonnier
interné du Viét-Minh . En effet, certains, blessés assez grièvement,
ont été capturés mais gardés sur le camp retranché pour le triage
par les antennes médicales Viét-Minh pendant les discussions des

Question demeurée sans réponse plis de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N o 47951 Eric Raoult.

Banques et établissements financiers
(politique et réglementation)

52731 . - 20 janvier 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'artisanat, au commerce et à la
consommation sur la pratique bancaire des « dates de valeur » et
des « heures de caisses », qui permet aux établissements ban-
caires d'améliorer leur trésorerie au détriment de leurs clients.
C'est pourquoi il le remercie de bien vouloir prendre prochaine-
ment une initiative qui obligerait les banques à créditer et à
débiter les comptes de leur .: clients en temps réel.

Ventes et échanges (immeubles)

52757, - 20 janvier 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué à l 'artisanat, au com-
merce et à la consommation sur un problème de renonciation
au prêt en cas de vente immobilière qui justifiait une adaptation
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de la loi Scrivener. On lui a donné le cas de personnes qui ont
signé un compromis de vente avec une agence . Cette acquisition
devait se régler par la vente de leur logement pour un prix estimé
par la même agence qui se chargeait des deux réalisations . Sur
l 'insistance de l ' agence qui a affirmé que le logement se vendrait
dans les délais les plus rapides, ils ont imprudemment établi la
déclaration manuscrite en usage faisant état de leur renoncement
à un prêt . Devant l'impossibilité de vendre et de régler où ils
étaient, le vendeur les assignés par huissier devant notaire,
avant pousuite. Entre-temps, ils ont sollicité (quand même) un
prêt-relais qui a été refusé . Dans le cas où l ' acquéreur s'engage à
ne pas avoir recours à un prêt, ne faudrait-ii pas que soit expres-
sément prouvé que ses avoirs lui permettent de s ' acquitter de son
achat ? Dans le cas contraire, si le prêt est refusé, il peut récu-
pérer la somme sous séquestre. De cette façon, il n'y aura plus
de contradiction notoire avec les termes du compromis de vente
portant la mention obligatoire et imprimée « avec conditions sus-
pensives » . Serait-il possible également que les chambres syndi-
cales immobilières (F .N .A .l .M.) puissent être inv itées à demander
à leurs agences adhérentes une particulière attention à leur clien-
tèle pour la tranquillité de chacun ?

BUDGET

Ministères et secrétariats d'Etat
(économie . finances et budget : personnel)

52686. - 20 janvier 1992. - M. Claude Birraux app°IIe l'atten-
tion de M . le ministre délégué au budget sur le salaire perçu
par les conservateurs des hypothèques lors du dépôt d'un extrait
« K bis» consécutif à l ' acte matérialisant tes acquisitions effec-
tuées pour le compte des sociétés en cours de formation . Selon
les informations qui lui ont été transmises, il apparaît que le
calcul du salaire afférent à cette formalité ne donnerait pas lieu à
des pratiques homogènes sur l ' ensemble du territoire et parfois
au sein du même département : ainsi, il semblerait que si certains
conservateurs perçoivent uniquement un salaire fixe, d'autres, en
cette occasion, demandent le versement de leur salaire au taux
proportionnel de 0,10 p. 100 du montant des prix ou valeurs
exprimés dans l'acte. Il est donc demandé au ministre délégué au
budget de bien vouloir rappeler les règles applicables en la
matière, en différenciant, le cas échéant, selon que l'acte consi-
déré reprend ou non les engagements initiaux souscrits par tes
fondateurs de la société, conformément à l 'option ouverte par
l ' article 1843 du code civil : de telles précisions paraissent parti-
culièrement utiles pour uniformiser les règles de perception et
prévenir les litiges.

Enregistrement et timbre (actes des huissiers de justice)

52716 . - 20 janvier 1992 . - M . Francisque Perrtct appelle l ' at-
tention de M . le ministre délégué au budget sur les consé-
quences de l'application de l ' article 22 de la loi de finances
pour 1992, remettant en cause la gratuité fiscale de l'accès à la
justice et de l'exécution de ses décisions . En l'état actuel de l 'ar-
ticle 384 quinquies du code générai des impôts, il pose aux offices
d 'huissiers de justice un problème de trésorerie qu'ils sont inca-
pables de supporter et les conduit à solliciter une nouvelle rédac-
tion de l ' article 384 quinquies de l'annexe III du code général des
impôts leur permettant de verser tes droits fixes de 50 francs
dont leurs actes Font maintenant tous frappés non pas dans le
mois qui suit leur rédaction mais dans le mois qui suit le paie-
ment de leur coût, comme cela se fait d'ailleurs pour la T.V.A . II
leur est en effet impossible de faire a l'Etat l ' avance de ce droit
fixe avant de l'avoir encaissé . Il lui demande donc s'il n ' estime
pas juste de revoir cette disposition en vue de donner une suite
favorable à la requête des huissiers de justice.

Impôt sur le revenu (charges déductibles)

52719 . - 20 janvier 1992. - M. Jean Albouy attire l 'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les conditions de
déductibilité des dons faits aux associations de financement élec-
toral ou à un mandataire financier visé à l'article L . 52-4 du code
électoral . En effet, l'article 18 de la loi n° 90 . 55 du 15 jan-
vier 1990 accorde des avantages fiscaux aux personnes ou entre-
prises qui effectuent des dons pour les financements des can-
didats aux élections, dans les limites prévues au 2 de l'article 200,
ainsi qu'au 1 de l'article 238 bis du code général des impôts . Il
lui demande de bien vouloir préciser comment il considère les
dons qui potinaient être effectués au-delà de la limite de déducti-

bilitc prévue, mais inférieurs aux plafonnements autorisés par la
loi, soit, s ' il s'agit d une personne morale, 500 000 francs pour un
même parti, ou i0 p . 100 des dépenses électorales autorisées.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions e! rentes viagères)

52721 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Paul Calloud appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur les disposi-
tions de l'article 83-3 du code gênerai des impôts qui stipulent
que tes frais réels supportés par les salariés pour se rendre à leur
travail et en revenir peuvent être déduits de leur revenu impo-
sable à la condition qu'ils soient justifiés. L'application pour le
moins restrictive de ces dispositions a pour conséquence d ' écarter
du bénéfice de cette déduction des salariés domiciliés à une dis-
tance supérieure de 30 kilomètres de leur domicile, sauf s ' ils éta-
blissent que leur éloignement ne répond à aucune considération
d 'ordre personnel . Or, lorsque la résidence des intéressés est par
exemple constituée d ' une maison de famille, située en milieu
rural et détenue par suite d ' un partage, une telle interprétation ne
peut qu ' inciter à la désertification des communes qui luttent pour
maintenir suc leur territoire un habitat permanent, seul à même
de garantir leur survie, y compris lorsque les zones d 'emploi,
concentrées dans les agglomérations urbaines, en sont très éloi-
gnées . Il lui demande en conséquence s ' il ne lui parait pas pos-
sible d'aménager les dispositions précitées dans le sens d ' un
assouplissement qui prenne mieux en compte cette réalité, au
moment où les problèmes d'aménagement du territoire et d 'avenir
du monde rural se posent avec une particulière acuité.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et renies viagères)

52735. - 20 janvier 1992 . - M, Dominique Gambier interroge
M. le ministre délégué au budget sur le problème de la déduc-
tibilité fiscale des cotisations syndicales . Les cotisations syndi-
cales peuvent être comptées dans tes frais professionnels pour un
salarié . Elles peuvent aussi, dans des limites particulières, faire
l 'objet d'un droit à réduction d'impôt . L ' effet n 'est pas le même
pour ie salarié compte tenu de la progressivité de l ' impôt . Il fui
demande si les cotisations syndicales peuvent faite l 'objet d'un
droit à réduction d ' impôt pour un salarié aux frais réels, à condi-
tion bien sûr que celui-ci ne les ait pas inclus dans le montant de
ses frais réels .

Impôts locaux (taxe d'habitation)

52766 . - 20 janvier 1992 . - Dans sa réponse à la question
écrite n° 36485 parue au Journal officiel du 6 mai 1991, M . le
ministre délégué au budget indiquait qu'une éventuelle modifi-
cation des modalités d ' imposition des dépendances d 'habitation
faisait l'objet d'une étude . En conséquence, M . Dominique
Gambier lui demande de bien vouloir lui indiquer ce qui a été
retenu .

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

52870 . - 20 janvier 1992 . - M. Yves Coussain attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les conséquences
qu'entrainent les dispositions de l'article 21 de la loi de finances
pour 1991 . En effet, cet articie a donné une définition spécifique
et nouvelle de la cotisation d'impôt sur le revenu à retenir pour
l'application des dégrèvements de taxe d'habitation et de taxe
foncière sur les propriétés bàties . Hien est résulté que des per-
sonnes qui bénéficiaient de dégrèvements d'office importants, au
titre de ta taxe d'habitation, ou étaient totalement exonérées de
celle-ci y ont été assujetties en 1991 . En outre, il semble que
d'autres conséquences sont à prévoir, notamment en ce qui
concerne l'exonération de la redevance de l'audiovisuel, puis-
qu ' un projet de décret tend à calquer l 'appréciation des condi-
tions de non-imposition à l'impôt sur le revenu retenue en cette
matière sur celle désormais en vigueur pour le bénéfice des
dégrèvements d'impôts locaux . En conséquence, il lui demande,
d 'une part, quel est l 'état d'avancement de ce projet de décret, et,
d'autre part, s'il n'estime pas opportun d'aménager l'article 21
afin de réduire les effets très pénalisants que subissent les contri-
buables les plus modestes .
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Douanes (agences en douane)

52945 . - 20 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre délégué au budget sur l'inquiétude des transi-
taires en douanes . L'ouverture du Marché unique européen
en 1993 suscite de légitimes préoccupations chez les transitaires
pour des milliers d ' emplois menacés . Les transitaires ayant un
rôle particulièrement important pour !e service public, notam-
ment pour l'établissement de la T.V.A., il lui demande les
mesures qu' il compte prendre pour sauvegarder l ' emploi dans ce
secteur .

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à réduction d'impôt)

52946 . - 20 janvier 1992 . - M. Georges Tranchant appelle
l'attention de M . le ministre délégué au budget sur la situation
des personnes âgées seules, hébergées en établissement de long
séjours . La modeste réduction d'impôt visée â l'article 199 quin-
deciès du code général des impôts ne peut actuellement bénéficier
qu'aux couples mariés dont un membre est hébergé en long
séjour et au conjoint survivant pour la période allant de la date
du décès de l'autre conjoint jusqu'au 31 décembre de l'année en
cours ainsi que pour l 'année suivante . Pourtant, une personne
âgée seule hébergée dans un établissement de long séjour, si elle
n'a pas de frais de double résidence, peut néanmoins être
confrontée à de graves problèmes financiers, étant donné le coût
très élevé de l'hébergement dans ce type d'établissement . Il arrive
fréquemment qu'elle ne puisse acquitter sa cotisation d'impôt sur
le revenu lorsqu'elle a réglé ie prix qui lui est demandé polir son
hébergement. Ces situations se multiplient et il devient urgent
d'envisager une solution décente à ce problème qui pèse sur les
personnes âgées et, éventuellement, sur leurs familles . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures fiscales il envisage
pour remédier à cette situation et où en est le projet d'une
« prestation dépendance » annoncée lors de l'institution de la
contribution sociale généralisée.

Impôts locaux (politique fiscale)

52947 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l 'attention
de M . le ministre délégué au budget sur les nouvelles condi-
tions d'exonération d'imposition locale. En effet, un dégrèvement
total de taxe d'habitation . pris en charge par l'Etat, s'applique
aux contribuables : titulaires de l'allocation supplémentaire du
Fonds national de solidarité, non-imposables sur le revenu dans
la re are où ils sont titulaires c.e l'allocation aux adultes handi-
capés, âgés de plus de soixante ans, ou invalides, infirmes, sans
pouvoir subvenir à leurs besoins par leur travail ; les veufs ou
veuves non imposables sur le revenu au titre de l'année précé-
dente ; les titulaires du revenu minimum d'insertion . En outre, un
dégrèvement partiel de 50 p . 100 ou égal à la totalité de la frac-
tion de la cotisation excédant 1 462 francs est accordé à certaines
catégories de contribuables ainsi qu'un plafonnement de la taxe
d'habitation en fonction du revenu (si le montant de l'impôt
n'excède pas 15 480 francs . La situation fiscale de ces contri-
buables s'appréciait auparavant après l'application de ces déduc-
tions diverses et abattements contenus dans la déclaration des
impôt.; sur le revenu . Or pour 1991, la loi des finances contient
une disposition qui apprécie « l'état fiscal » (on situation fiscale)
du contribuable en regard de la taxe d'habitation avant l'applica-
tion des déductions et abattements légaux . Ainsi cette année, des
personnes ne payant réellement pas d'impôt sur le revenu ne sont
pas considérées comme exonération au regard des impôts locaux.
Les conséquences de cette décision provoquent une vive émotion
parmi nos concitoyens, principalement la population âgée. Il
parait absolument nécessaire de revenir sur ces dispositions
injustes.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52859. - 20 janvier 1992 . -- M. Michel Lambert attira : l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur les
disparités de traitement existant entre la fonction publique terri-
toriale et la fonction publique d'Etat en matière de prime d'infor-
matique. Il lui indique, quelle que soit la catégorie de personnel
visé, que la prime est supérieure dans la fonction publique d'Etat
au plafond imposé pour les collectivités territoriales . Cette prime
est par ailleurs dégressive dans le temps pour les personnels terri-

toriaux alors qu'elle reste invariable, s'agissant des fonctionnaires
de l'Etat. L' informatisation des collectivités territoriales étant
devenue, en fonction des nouvelles tâches qui leur incombent,
une mesure absolument prioritaire, il semble logique de recon-
naître pleinement les nouvelles compétences des fonctionnaires
territoriaux . II est donc souhaitable ide permettre aux municipa-
lités, départements ou régions, de s'aligner sur le régime en
vigueur pour les fonctionnaires de l'Etat. Il lui demande si une
réflexion est en cours à ce sujet et si une mesure réglementaire
peut être rapidement envisagée en l'espèce.

Mort (pompes funèbres)

52904. - 20 janvier 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales de lui préciser
s'il envisage de proposer aux maires une décision identique à
celle de la municipalité d'Orléans, qui a mis fin au monopole des
pompes funèbres . Il lui demande par ailleurs si, s'inspirant de
l'expérience de la municipalité d'Orléans, il envisage effective-
ment de proposer au Gouvernement de redéfinir les obligations
des municipalités et des entreprises, en apportant plus de trans-
parence à ce secteur, comme le soulignait déjà le rapport sur l'or-
ganisation des pompes funèbres, publié en 1989 et proposant
notamment le « dépoussiérage » de la loi de 1904 réglementant le
fonctionnement actuel des pompes funèbres.

Professions sociales (puéricultrices)

52910. - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur la
situation des infirmières-puéricultrices territoriales . Alors que
celles-ci ont un niveau d'études bac + 4, identique à celui de
leurs homologues des grandes administrations publiques, et
malgré leur spécificité et leur qualification, elles n'ont pas accès
à la catégorie A. Une disparité demeure en ce qui coi cerne
l'échelle indiciaire de cette catégorie d'infirmières . Enfin, le taux
de remboursement des frais de voiture doit être réactualisé . Il lui
demande donc de lui préciser quels sont les dispositifs prévus
dans le sens d'une revalorisation de ia filière médico-sociale de
la fonction publique territoriale_

Professions sociales (assistantes maternelles)

52948 . - 20 janvier 1992. - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État aux collectivités locales
sur la situation des assistantes maternelles qui accueillent les
enfants que leur confie le service départemental de l'aide sociale
à l'enfance . Ces enfants affectés par la séparation de leur milieu
familial nécessitent soins et attentions constants de la part de ces
assistantes maternelles rénumérées sur la base de 2,1 heures de
S.M .I .C . par jour et par enfant. Compte tenu du dévouement de
ces personnes, il lui fait part de leur souhait de mensualisation
de leur rémunération et de leur affiliation au régime de protec-
tion sociale des non-titulaires de la fonction publique territoriale.
Il lui demande quelle suite il entend réserver à ces revendica-
tions.

Communes (personnel)

52999 . - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwîn appelle
l .-mention M . le secrétaire d'Etat aux collectivités locales sur
les conséquences des dispositions du décret du 20 mars 1991 qui
remettent en cause le recrutement et la carrière des instituteurs
secrétaires de mairie . Considérant que leur compétence et leur
disponibilité sont appréciées par les élus et leurs administrés, il
lui demande de revoir sa décision afin que la pérennité de cette
double fonction auprès des écoles et communes rurales soit
garantie .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

53000. - 20 janvier 1992. - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État aux collectivités locales sur la
vive inquiétude ressentie par les agents des collectivités territo-
riales, face à la remise en cause, par le décret no 91-875 du
6 septembre 1991, de leur régime indemnitaire. Il lui signale à cet
égard que l'article 13 de la loi n o 90-1067 du 28 novembre 1990
relative à la fonction publique territoriale et portant modification
de certains articles du code des communes, votée par le Parle-
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ment à une très large majorité, avait donné aux collectivités terri-
toriales la possibilité de fixer librement les régimes indemnitaires
applicables à leurs agents . Or le décret du 6 septembre 1991 pré-
cité encadre strictement le régime afférent à chaque grade, par
références arbitraires à certains fonctionnaires de l ' État . Il lui
signale que le système indemnitaire de référence est notablement
inférieur aux mesures mises en place par les différentes collecti-
vités territoriales qui ont choisi d'élaborer des régimes indemni-
taires attractifs adaptés à la spécificité des missions et des res-
ponsabilités exercées par leurs collaborateurs. Il lui fait d' autre
part remarquer que ce décret porte atteinte à la liberté dont dise
posent les assemblées délibérantes des collectivités territoriales,
pour fixer les régimes indemnitaires du personnel de ces collecti-
vités, en application de la loi du 26 janvier 1984 modifiée . II
remet également en cause le principe même de la libre adminis-
tration des collectivités territoriales . Il lui demande, étant donné
les nombreuses critiques dont fait l'objet le décret du 6 sep-
tembre 1991, s ' il ne pense pas qu 'il serait souhaitable de réexa-
miner les dispositions de celui-ci.

COMMUNICATION

Patrimoine (audiovisuel)

52873 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué à la communication sur la préserva-
tion du patrimoine audiovisuel français . En effet, 1 300 000 docu-
ments radiotérévisés constituent une richesse inestimable que
nous devons préserver . Faute de moyens suffisants, 2 000 heures
de programme seulement peuvent être restaurées chaque année
par l'Institut national de l' audiovisuel . A ce rythme, des milliers
d ' émissions, parfois non encore inventoriées, sont menacées par
ie vieillissement des films et vidéos, alors que les techniques
actuelles permettent d'en assurer la sauvegarde par transfert sur
des supports modernes . Ces documents sont la nouvelle mémoire
du souvenir des hommes . Des moyens nouveaux, spécifiques,
publics et privés, doivent d ' urgence être affectés à la mise en
oeuvre d'un plan pluriannuel de sauvegarde du patrimoine audio-
visuel français . Plus de 400 personnalités ont d'ores et déjà signé
un appel pour cette sauvegarde, pour que « nous ne perdions pas
notre mémoire et que nous ne laissions pas le temps effacer nos
souvenirs et notre histoire » . Il lui demande donc ce que les pou-
voirs publics comptent entreprendre pour « sauver le patrimoine
audiovisuel français » .

Télévision (redevance)

52949 . - 20 janvier 1992 . - M . René Couanau appelle l 'atten-
tion de M . ie ministre délégué à la communication sur la
situation des établissements hôteliers en ce qui concerne la rede-
vance télévision . En effet, le secteur de l'hôtellerie est soumis à
une très forte concurrence tant au niveau national qu'au niveau
international . Son maintien suppose des investissements constants
afin d'améliorer le contort et les prestations offertes à la clien-
tèle . L'équipement des chambres d'hôtel en téléviseurs est devenu
aujourd'hui un des éléments de confort qu'attendent les clients.
Or contrairement à ce qui se passe dans la plupart des autres
pays européens, la loi de 1949 et le décret du 17 novembre 1982
qui fixe les conditions d'application du droit d ' usage des appa-
reils récepteurs de télévision n'envisagent pas le cas particulier
des hôteliers . Le coût de la redevance de l'audiovisuel se révèle
particulièrement lourd à leur égard puisqu ' ils ne peuvent bénéfi-
cier des avantages concédés aux particuliers détenteurs de plu-
sieurs postes dans une même résidence . Il lui demande donc de
bien vouloir envitager des mesures afin d'harmoniser notre légis-
lation avec celle des autres pays de la C .E .E.

CULTURE ET COMMUNICATION

Patrimoine (politique du patrimoine)

52727 . - 20 janvier 1992. - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur
l'opération « Mon patrimoine », qui a été lancée en octobre 1990
en vue de sensibiliser ponctuellement le public et les entreprises
à un ou plusieurs chantiers de fouilles ou de restauration, et de
lancer un appel au mécénat . Il le remercie notamment de bien
vouloir dresser le bilan des opérations déjà réalisées et de bien
vouloir lai indiquer les opérations qui sont en projet.

Fondations (politique et réglementation)

52728 . - 20 janvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
loi du 4 juillet 1990, qui pennet aux sociétés privées, aux établis-
sements publics, aux mutuelles et aux coopératives de créer des
fondations d'entreprises . Il le remercie de bien vouloir tirer un
premier bilan de cette loi, en lui indiquant notamment combien
de fondations ont, à ce jour, été autorisées.

Jeunes (politique et réglementation)

52729 . - 20 janvier 1992 . - M . Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de lu culture et de la communication sur le
programme « Une saison en banlieue » lancé dans le cadre des
opérations « Eté-Jeunes 1991 » . Il le remercie de bien vouloir en
tirer un premier bilan.

Bibliothèques (Bibliothèque de France)

52914 . - 20 janvier 1992. - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur la
controverse sur la Bibliothèque de France . En effet, ce projet
présidentiel ne semble pas, loin s'en faut, faire l'unanimité . Une
lettre ouverte, envoyée le 20 août, au Président de la République
contre les tours de verre de la Bibliothèque de France, compte
actuellement 684 signatures, parmi lesquelles de nombreux
membres de l'Académie nationale de médecine. Cette lettre
ouverte critique le projet architectural de la bibliothèque, comme
« spectaculairement mauvais >v et notamment l'emploi des hautes
tours pour le stockage des livres . L'initiateur de cette pétition
propose d'installer dans trois des quatre tours des laboratoires ou
unités de recherche au lieu de conserver des livres . Il serait éga-
lement nécessaire de revoir la séparation brutale entre la biblio-
thèque de recherche et la bibliothèque de lecture publique . Il lui
demande s'il s'apprête à tenir compte de ces recommandations
scientifiques.

Patrimoine (politique du patrimoine : Paris)

52919. - 20 janvier 1992. - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur l'avenir du Mobilier national et des Manufactures nationales
des Gobelins, de Beauvais et de la Savonnerie . Il lui demande de
préciser les intentions du Gouvernement sur deux points : le
maintien des logements de fonction des personnels employés (tra-
dition remontant à Colbert) et l'avenir des différents sites de pro-
duction au moment où la décentralisation semble menacer celui
des Gobelins .

Postes et télécommunications (courrier)

COOPÉRATION ET DÉVELOPPEMENT

Politique extérieure (aide au développement)

52722. - 20 janvier 1992. - M. Jean-Paul Calioud demande à
Mme le ministre de la coopération et du déve1c pement de
bien vouloir lui indiquer si, dans les 40 milliards de francs que la
France accorde à l'aide publique au développement, les remises
de dettes consenties à hauteur de 20 milliards de francs sont ou
non incluses .

52950. - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
handicaps qui pèsent sur l'exportation du livre français en
Europe et dans le monde. En effet, la France souhaite dynamiser
sa politique d'exportation du livre et a un projet de diffusion de
livres français dans plusieurs pays d'Europe centrale et orientale.
Face à ce projet, les petits éditeurs et certains libraires rencon-
trent d'énormes difficultés pour expédier leurs livres à l'étranger.
Auparavant, ils utilisaient les transports maritimes fiables et peu
coûteux . Mais, en juillet 1991, La Poste a supprimé ce service et
désormais les livres doivent être acheminés par avion, ce qui
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représente une augmentation pouvant atteindre 600 p . 100 . II
convient donc de prendre des mesures d'urgence pour préserver
le réseau de diffusion de la culture française, où nos Ii'ires sont
déjà jugés trop chers . II lui demande donc de bien vouloir lui
préciser les mesures qu'il compte prendre en ce sens.

DÉFENSE

Conférences et consentions internationales
(forces conventionnelles en Europe;

52829. - 20 janvier 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de la ' défense s'il a été prévu un calendrier
devant procéder à l ' élimination, par la France, selon l 'accord
F .C .E . I (forces conventionnelles en Europe) signé à Paris le
19 novembre 1990, de 68 pièces d ' artillerie, 37 chars d'assaut et
357 véhicules de combat blindés.

Retraites : généralités (majorations des pensions)

52834 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre de la défense sur le caractère d'injustice
sociale du refus opposé à l ' ouverture du droit à la majoration
pour les retraites (essentiellement militaires), avant le
I « décembre 1964, proportionnellement au nombre d'enfants
élevés . Il lui demande de bien vouloir lui préciser ce qu ' il compte
prendre comme décision pour remédier à cette situation.

Service national (appelés)

52897 . - 20 janvier 1992 . - M . André Berthol attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les perspectives annoncées
par le cabinet du ministre de l ' environnement, tendant à per-
mettre à des appelés du contingent d'effectuer leur service
national à l'Office national de la chasse . Ces appelés se verraient
confier des missions de surveillance et de suivi de la faune, de
travaux scientifiques concernant le; études génétiques et pour-
raient collaborer aux différentes opérations de sécurité civile :
application des plans Orsec, lutte contre les incendies, etc . il lui
demande s ' il peut confirmer ce projet.

Sécurité civile (.vapeurs-pompiers : Paris)

52922 . - 20 janv ier 1992 . - M . Bernard Pons appelle l'atten-
tion de M . le ministre de In défense sur les problèmes que
peuvent poser, pour le déroulement de carrière de certains
membres de la brigade de sapeurs-pompiers de Paris, les disposi-
tions de la loi n° 91-1241 du 13 décembre 1991 modifiant cm.

-laines limites d' âge des militaires et modifiant l'article 27 de la
Ici n° 91-73 du 18 janvier 1991 portant dispositions relatives à la
santé publique et aux assurances sociales . Il lui expose à ce
propos la situation d ' un sergent âgé de trente-sept ans, incorporé
depuis seize ans à la brigade de sapeurs-pompiers de . Paris.
Celui-ci, titulaire de deux C .A .P ., peut postuler au grade de
sergent-chef. Précédemment à l'adoption de la loi n° 91-1241 du
13 décembre 1991, il pouvait espérer, avec le grade de sergent-
chef et en demandant de servir au-delà de la limite d 'âge
(cinquante-deux ans), poursuivre sa carrière à la B .S .P .P.
Désormais, n'ayant presque aucune chance de devenir adjudant
avant quarante-deux ans, il devra quitter son poste . Cette situa-
tion n'est malheureusement pas unique. Il lui demande donc de
bien vouloir lui faire connaître les mesures qu ' il entend prendre
pour permettre aux militaires concernés de poursuivre leur car-
rière à la brigade de sapeurs-pompiers de Paris.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N » 47226 Eric Raoult.

D.O.M.-T.O .M. (Réunion : corr:munes)

52683 . - 20 janvier 1992. - M. Jean-Paul Virapoullé
demande à M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer de lui faire savoir quelle suite a été réservée par le
Gouvernement à l'engagement que précise l'article 13 de la loi

nt 91-42 du 13 mai 1991 de communiquer les « simulations et
études complémentaires concernant l'application du régime
métropolitain de la dotation globale de fonctionnement aux com-
munes des départements d'outre-mer et des collectivités territo-
riaies de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon avant le
lei février 1992 » . Il lui rappelle en effet que, selon les te :mes
des débats de l'Assemblée nationale du 20 au 22 mars 1991, les
études conduites par l'Observatoire départemental de la Réunion
enJiaison étroite avec les services de la D .G .C .L . ont montré que
l'application des critères du régime métropolitain permettrait de
faire bénéficier les communes de la Réunion d ' un régime plus
favorable .

D.O.M.-T.O.M. /logement)

52704 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur la construction de logements, ces dix dernières années, dans
les départements et territoires d'outre-mer . Il lui demande de
bien vouloir lui en préciser, pour chacun de ces D .O .M .-T.O .M .,
le nombre durant chacune des années de la période allant
de 1981 à 1991.

D.O.M. T.O .M . (automobiles et cycles)

52874. - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M . le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur le nombre des immatriculations des véhicules dans nos dépar-
tements et territoires d'outre-mer . En effet, il souhaiterait que les
services spécialisés du ministère puissent lui préciser ces chiffres,
pour chacun des D .O .M . et des T.O.M. pour chacune des années
de 1981 à 1991.

D .O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : risques naturels)

52912. - 20 janvier 1992 - M . Eric Raoult attire l 'attention
de M. le ministre des départements et territoires d'outre-mer
sur le bilan global et financier des dommages causés par le
cyclone Hugo en Guadeloupe . il lui demande de bien vouloir lui
préciser, d ' une part, le montant total (ou estimé) des dommages
causés par le cyclone, et, d'autre part, le montant des secours,
aides, subventions et concours financiers qui sont venus secourir
la Guadeloupe et participer à sa reconstruction,

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N os 22194 François Asensi ; 47229 Eric Raoult.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N os 48461 Jean Albouy 48462 Jean Albouy.

Impôts locaux (taxe d 'habitation)

52687. - 20 janvier 1992 . - M . Michel Noir appelle l 'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la situation des étudiants qui touchent un
revenu inférieur au R .M .1 . tout en ne disposant pas du statut de
ce « RMiste » . En ce qui concerne la taxe d ' habitation, cette
catégorie de contribuables bénéficie d'exonérations partielles
fixées par la loi . Ces exonérations plafonnent le montant de la
taxe d'habitation à t 462 francs . Compte tenu de leur situation,
ne pourrait-on pas augmenter les abattements de taxe d'habita-
tion pour les étudiants ? II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son avis sur ce point.

Enregistrement et timbre (successions et libéralités)

52718. - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Paul Bret appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les droits de succession entre frères
et szues vivant ensemble et portant sur des appartements acquis
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en copropriété exonérés de droits de succession antérieurement à
la loi de finances de 1983 . Or, depuis 1983 et contrairement aux
engagements pris par l'Etat dans le passé, les droits de succession
ont été rétablis . Aussi, ii lui demande si les frères et sœurs âgés
de plus de cinquante ans vivant sous le même toit depuis plus de
dix ans ne pourraiena pas être considérés de la même manière
que des cotiples mcriés, lorsqu'ils ont acquis en commun un
appartement avant 1983.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

52740 . - 20 janvier 1992 . - M . André Labarrère attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le problème du redressement fiscal.
En effet, lorsque l'administration constate une insuffisance dans
les éléments servant de base au calcul des impôts, un redresse-
ment peut être fait par l'administration fiscale dans les trois ans,
à compter du 1 « janvier suivant l 'année au cours de laquelle
cette dernière a eu connaissance de l'acte ou de la déclaration.
Or, durant ce délai de trois ans, il arrive très souvent que des
travaux soient entrepris par les héritiers ou les acquéreurs pour
améliorer le bien acquis ou reçu et, lorsque l'inspecteur arrive sur
les lieux, l' immeuble en question n'a pas du tout le même aspect.
Il est alors difficile pour le contribuable d ' apporter les preuves
du mauvais état du bien lors de son acquisition, du fait que
beaucoup de travaux sont effectués par eux-mêmes . Il faudrait
que le contribuable puisse à tout moment demander à l ' adminis-
tration d 'examiner son dossier et que cette dernière ait un délai
de six mois pour le faire . Passé ce délai, un redressement ne
serait plus possible et le contribuable serait apaisé . Aussi, il lui
demande les dispositions que le Gouvernement entend prendre
en la matière .

Logement (politique et réglementation)

52754 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Nage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur le projet de décret en application de la loi
n° 91-457 du 15 mai 1991, relatif aux clauses types des sociétés
de crédit immobilier l ' annexe à l'article 8 .422-14, alinéa 9, trai-
tant des organes dirigeants et du conseil d ' administration, prévoit
que le mandat des membres du conseil d 'administration étant
exercé à titre gratuit, on conditionne par une limite d 'âge fixée à
soixante-huit ans pour le président et soixante-cinq ans pour les
administrateurs l'exercice de la fonction . N ' est-ce pas priver les
intéressés, citoyens responsables, de l ' exercice d'une partie de
leur souveraineté civique' Il semblerait judicieux que l'action-
naire exerçât pleinement son droit souverain dans un organisme
où l ' engagement de l 'État tend à disparaître et que, tout au plus,
on limitai au tiers ou au quart le nombre d'administrateurs de
plus de soixante-cinq ans sans plafond, l ' âge du président étant
laissé à la discrétion des administrateurs . Il lui demande s'il n'es-
time pas cette conception justifiée.

Commerce extérieur (Coface)

52787. - 20 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur le fonctionnement de la Coface en ce
qui concerne les matériels d'armement . La Coface constitue une
pièce maîtresse du système d'assurance-crédit pour les exporta-
tions. La France est un des tout premiers pays au monde en
matière d ' exportation d'armement . Il lui demande de préciser
l ' importance des ventes d 'armes qui ont bénéficié d ' une garantie
de la Coface et auprès de quels pays . Il lui demande de rappeler
les principes qui président à la garantie de tels matériels à l'ex-
portation .

Moyens de paiement (c> tiques)

52832 . - 20 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur l'interprétation à donner à la notion d'événe-
ment non imputable au titulaire du compte ayant entrainé la dis-
parition de la provision prévue à l ' article 17 du décret du
3 octobre 1975 relatif à la procédure d ' interdiction bancaire.
Ainsi peut-on considérer que le fait qu'un chèque acquis par
endossement et porté au crédit du compte de son bénéficiaire
légitime, tel que défini par l'article 21 du décret-loi de 1935, soit
pour ce dernier un événement qui ne lui est pas itnputable s 'il
n 'a pas été effectivement crédité du fait du manque de provision

du compte de l ' émetteur dudit chèque . En effet, ce type de situa-
tion peut conduire à la mise en oeuvre d'une procédure de décla-
ration auprès de la Banque de France pour refus de paiement
d'un ou de plusieurs chèques pour provision insuffisante alors
que l'émetteur était de bonne foi sur son compte, estimant son
compte provisionné par la remise d'un chèque non provisionné.
II lui demande de bien vouloir lui préciser si cette situation peut
être assimilée à l'interprétation d'un événement non imputable au
titulaire du compte et ayant entrainé la disparition de la provi-
sion .

Communes (maires et adjoints)

52842 . - 20 janvier 1992 . - M . Claude Gaillard appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur l'inquiétude au sujet des consé-
quences des baisses de populations constatées lors du dernier
recensement . En effet, en égard à la réponse ministé-
rielle ne 37310 parue au Journal officiel, Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 29 avril 1991, page 1753, il
demande quelles mesures sont envisagées afin que soient main-
tenues les indemnités de fonction du maire et des adjoints, même
s'il y a baisse de la population recensée, jusqu'au prochain
renouvellement général de conseils municipaux.

Vignettes
ttaxe différentielle sur les véhicules à moteur)

52889. - 20 janvier 1992 . - M . Germain Geagenwin expose à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, les problèmes rencontrés par certains contribuables
concernant le montant de la vignette automobile . Ainsi, pour une
voiture immatriculée avant le 2 décembre 1986, la vignette 1992
conte le demi-tarif alors que le plein tarif est exigé pour les véhi-
cules immatriculés après cette date . Dans l'un des cas, le véhicule
est taxé à plein tarif cinq années consécutives alors que dans le
deuxième cas le véhicule est taxé six années à plein tarif. Pour
éviter cette injustice, il suffit de délimiter les millésimes des
vignettes aux années civiles (du l er janvier au 31 décembre).
Ainsi, tous les véhicules seraient taxés sur les mêmes bases . Il lui
demande quelles mesures ii envisage de proposer dans ce sens.

T.V.A . (taux)

53001 . - 20 janvier 1992. - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des
finances et du budget, sur certaines difficultés engendrées par la
récente loi précisant que « tous les enfants de moins de dix ans
doivent être impérativement attachés à toutes les places des véhi-
cules équipés de ceintures de sécurité » . S'il est naturellement
exclu de mettre en doute le bien-fondé de ce texte, lequel per-
mettra de minimiser l'énorme danger qui pèse sur les enfants, le
coût des équipements correspondants peut apparaître élevé pour
bon nombre de familles (jusqu'à 600 francs pour un lit auto).
Aussi ne serait-il pas judicieux, tout en s ' inscrivant vans le cadre
d'une politique de prévention et d'incitation, qu'une baisse des
impôts sur la consommation soit consentie sur ces produits très
importants ? En effet, les impôts sur la consommation ignorent
habituellement la dimension familiale . Il demande donc quelles
mesures sont envisagées dans ce sens.

ÉDUCATION NATIONALE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N o' 8931 Mme Bernadette Isaac-Sibille : 8932 Mme Ber-
nadette Isaac-Sibille 25933 François Asensi.

52684 . - 20 janvier 1992 . - M . Philippe Vasseur signale à
'; M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'il

souhaiterait que soient explicitées les conséquences pour les pro-
f fesseurs certifiés de la modification du décret n° 72-581 du

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)
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4 juillet 1972 . L'ajout, dans ce texte, d'un article 44-1 condition-
nant l'avancement d'échelon des professeurs certifiés de classe
normale par discipline ou groupe de disciplines est de nature à
inquiéter les enseignants appartenant à des groupes disciplinaires
où l'effectif est peu nombreux.

Enseignement supérieur (établissements)

52707 . - 20 janvier 1992. -- M. Jacques Barrot interroge
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, sur
la création des instituts universitaires professionnels . il lui
demande où en est la création de ces I .U .P. Ces nouveaux éta-
blissements de formation ont-ils été conçus en raison des
objectifs poursuivis, à partir d'une étroite concertation avec ics
responsables d'entreprise 2 Enfin, il lui demande si ces I .U .P ., en
raison du but poursuivi, ne feront pas l'objet de structures de
gestion spécifiques .

Bourses d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

52709. - 20 janvier 1992 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natiu-
naie, sur le problème qui se pose, en matière de bourses d'ensei-
gnement supérieur, à certains étudiants qui, après avoir achevé
un cycle d'études (licence en B .T.S. par exemple), souhaitent
acquérir une formation supplémentaire dans un autre domaine.
Considérés en position de « réorientation », leurs bourses
d'études sont supprimées au même titre qu'en cas de redouble-
ment . Cette situation est injuste et anormale et devrait être exa-
minée au cas par cas pour éviter peut-être des abus, niais aussi
pour donner droit à ceux dont la formation supplémentaire qui
est envisagée est justifiée . II lui demande, en conséquence, s'il
pourra ètre apportée une réponse positive à ce type de demande
de bourses d'enseignement supérieur.

Enseignement secondaire (programmes)

52751 . - 20 janvier 1992. -- M . Georges Hage attire, une nou-
velle fois, l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de
l 'éducation nationale, sur la place que devrait avoir l ' enseigne-
ment de la biologie-géologie dans les lycées . 11 lui rappelle qu'en
réponse à une précédente question écrite il lui avait affirmé, par
lettre en date du 13 août 1991, que cette discipline « était pleine-
ment reconnue dans la structure rénovée des enseignements en
lycée » et que « si cette discipline ne fait pas partie des enseigne-
ments proposés aux élèves de !a série E .S ., (économique et
sociale), on peut cependant noter qu'elle figure dans les ensei-
gnements communs dispensés à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure » . II s'étonne,
compte tenu de cette réponse, qu'une circulaire en date du
5 décembre 1991, du directeur des lycées et collèges, puisse
mettre la biologie géologie •< au choix » avec la technologie
(option T .S .A.) en classe de seconde . Cette décision est en
contradiction totale avec les réponses faites aux parlementaires.
Prise une fois de plus sans consultation et sans concertation,
cette décision est à l'opposé des demandes expresses formulées
par les scientifiques . La démarche n'étant pas isolée, il lui fait
pair de son refus de voir institutionnaliser ces pratiques de cc
prétendu « développement démocratique moderne », et lui
demande, en accord avec les personnels intéressés, de procéder à
l'annulation de cette circulaire.

Fonctionnaires et agents public, IsIndicats)

52755 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions d'exercice du droit à l'heure mensuelle d'infor-
mation syndicale institué par le décret n° 82-447 du 28 mai 1982
relatif à l'exercice du droit syndical dans la fonction publique.
Alors qu'un arrét du Conseil d'Etat, en date du 4 juillet 1986, a
annulé les articles 2 et 3 de l'an-été Interministériel du 16 jan-
vier 1985, portant application aux personnels relevant du minis-
tère de l'éducation nationale des dispositions de l'article 5 du
décret du 28 mai 1982, par un autre arrêt du 23 novembre 1990,
le Conseil d'Etat a tenu à préciser que sa décision précédente n'a
pas eu pour effet de rendre inapplicable à l'éducation nationale
les dispositions de l'article 5 du décret du 28 mai 1982 . Aussi, il
lui demande les dispositions qu ' il entend mettre en œuvre pour
abroger les textes comprenant des dispositions contraires à ces
décisions et avis, et pourquoi est maintenue dans le recueil des
lois et règlements de l'éducation nationale l'intégialité des notes
de serv ice ne 85-043 du l et février 1985 et n° 86-238 du
25 anùt 1986 qui cantiennent des dispositions désormais illégales .

Il lui fait part de son souhait d'obtenir à cc sujet une informa-
tion rapide, sa question n , 16387 du 31 juillet 1989, sur le même
problème, étant restée, à ce jour, sans réponse.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

52788 . - 20 janvier 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation que rencontrent les secrétaires de santé scolaire
depuis leur intégration dans l'éducation nationale . En effet,
depuis le l et janvier 1991, elle n'ont reçu aucune assurance écrite
sur le maintien de leurs missions spécifiques qui les différencient
de leurs collègues administratifs „ en poste dans les établisse-
ments scolaires . Ces missions spécifiques nécessitent notamment
l'utilisation d'un véhicule personnel et induisent une grande dis-
ponibilité Ces contraintes faisaient l'objet, avant le let jan-
vier 1991, de compensations financières versées par les départe-
ments . Depuis, c'est l ' incertitude financière et statutaire . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui préciser les
mesures que le ministère compte prendre pour satisfaire les exi-
gences de ces catégories de personnels en ce qui concerne les
conditions d'exercice de leur profession.

Enseignement secondaire : personnel
!conseillers d 'educaticnt)

52789. - 20 janvier 1992. M . Roland Beix attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la revalorisation de la fonction des conseillers principaux
d'éducation . Il lui demande si le budget de son ministère intègre
bien l'indemnité forfaitaire de 6 000 francs qui devrait être versée
le ler septembre 1992, indemnise qui s'éléve actuellement à
3 000 francs .

Enseignement secondaire : personnel
!conse•ille•rs d'éducation)

52790 . - 2 0 janvier 1992 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre d'E:tat, ministre de l'éducation nationale,
sur le relevé de conclusions relatif à la revalorisation de la fonc-
tion enseignante . Signé en mars 1989, ce relevé prévoyait en outre
le doublement, au l et septembre 1992, d ' une indemnité forfaitaire
de 3 001) francs par an pour les conseillers et conseillers princi-
patte d'éducation qui jouent un rôle essentiel dans !a vie scolaire.
II lui demande de bien vouloir lui confirmer la mine en œuvre
effective de cette disposition.

Enseignement secondaire : personnel
(conseillers d'éducation)

52791 . - 20 janvier 1992 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions de la mise en œuvre de la revalorisation de la
fonction des conseillers et conseillers principaux d'éducation . En
effet, les dispositions du relevé de conclusions signé en
mars 1989 sur la revalorisation de la fonction enseignante pré-
voyaient que les conseillers et conseillers principaux d'éducation
devaient percevoir : 1 , une indemnité forfaitaire de 3 000 francs
par an au l er septembre 1990 : 2 . le doublement de cette indem-
nité au l e, septembre 1992 . Si le versement de la première partie
de cette indemnité a été réglementé par décret et arrêté en date
du 14 mai 1991, la deuxième partie n'a pas été prévue au
budget 1992 et semble ne pas pouvoir être allouée dans les délais
fixés . En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser les
dispositions qu' il entend prendre pour que les décisions prises
dans le cadre du reievé de conclusions signé par le Gouverne-
ment soient appliquées et que le versement de l'indemnité forfai-
taire des conseillers et conseillers principaux d'éducation
(6000 francs au l et septembre 1992) soit effectivement payé.

Enseignement secondaire (programmes)

52792. - 20 janvier 1992 . - M. Louis de Broissia appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les conséquences de la circulaire n° 91-057
adressée par le directeur des lycées et collèges aux recteurs d'aca-
démie le 5 décembre 1991 . Cette circulaire indique que les élèves
des classes de seconde auront le choix, à compter de la ren-
trée 1992-1993, entre l'enseignement de la biologie-géologie et la
technologie (option T.S .A .) . Cette décision est en parfaite contra-
diction avec les orientations qu ' il avait lui-même définies dans sa
lettre du 13 août 1991 à Mme le Premier ministre où il précisait
que « la biologie-géologie figure dans les enseignements
communs dispensés à tous les élèves de la classe de seconde,
quelle que soit leur orientation ultérieure n . En conséquence, il
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lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur ce

	

rénovation de l'enseignement supérieur. il apparait indispensable
problème et les mesures qu'il entend prendre afin de faire res-

	

de reconnaitre le rôle joué par les personnels administratifs . C'est
pester les engagements qu'il â pris à l ' égard de cet enseignement

	

pourquoi il lui demande de lui indiquer les mesures concrètes de
dont l'importance est unanimement reconnue .

	

revalorisation qu'il envisage d'adopter.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d ' intendance et d 'administration)

52793. - 20 janvier 1992 . - M. René Carpentier attire l'atten-
tion de Nt . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation des secrétaires généreux d'université.
Depuis l ' adoption de leur statut en 1962, le rôle de l ' administra-
tion universitaire a subi des évolutions identiques à celles de
l'université avec notamment l ' augmentation des étudiants et des
locaux d 'accueil, impliquant de reconnaître aujourd ' hui le rôle
considérablement renouvelé joué par les personnels d 'administra-
tion universitaires en général et les secrétaires généraux d'univer-
sité en particulier . Cette reconnaissance devrait se traduire par
des mesures concrètes de revalorisation . En 1990, le Parlement a
voté dans le cadre de la loi de finances des mesures indiciaires et
indemnitaires partielles concernant tes emplois de secrétaire
général d'université (10 emplois hors échelle A, augmentation des
indemnités forfaitaires) . Près de trois ans après, aucune traduc-
tion concrète n'est intervenue . De plus, les premières consé-
quences du plan Durafour ne sont pas perceptibles dans les uni-
versités qui sont très peu concernées par le dispositif de nouvelle
bonification indiciaire . La première conséquence grave peut déjà
étre constatée dans la difficulté de recrutement qu ' entraîne cette
situation à tous les niveaux : chute du nombre de candidats au
concours, diminution sensible du nombre des candidats aux
emplois . II apparaît d'ores et déjà que - hors départs à la
retraite - en une année, 17 secrétaires généraux ont ainsi aban-
donné les universités sans doute pour des emplois plus
attrayants . En conséquence, il lui demande les dispositions qu 'il
entend mettre en oeuvre pour que, d ' une part ces personnels
hénéficiens, avec effets rétroactifs, des dispositions votées par le
Parlement en 1990, et pour que d'autre part, l'investissement
nécessaire en matière de formation et de recherche ne soit pas
compromis par manque de personnels d 'encadrement compétents,
apte à le gérer dans les conditions d 'aujourd ' hui.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d 'intendance et d 'administration)

52794 . - 20 janvier 1992. - NI . René Beaumont appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation difficile dans laquelle se trouvent l'ad-
ministration et la gestion des établissements d'enseignement supé-
rieur . Après la mise en place de moyens nouveaux pour la
construction des établissements et leur maintenance, après les
créations nouvelles de postes d 'enseignants-chercheurs et la reva-
lorisation de leur condition, après la mise en oeuvre du plan
social étudiant, il est indispensable de reconnaître le rôle, consi-
dérablement renouvelé, joué par les personnels administratifs et
de traduire cette reconnaissance par les mesures concrètes de
revalorisation . Dés 1990, le Parlement a voté, dans le cadre de la
loi de finances, des mesures indiciaires et indemnitaires partielles
concernant les emplois de secrétaire général d 'université
(10 emplois hors échelle A, augmentation des indemnités forfai-
taires) . Près de trois ans après, aucune traduction concrète n'est
intervenue . De plus, les premières conséquences du pian Dura-
four ne sont pas perceptibles dans les universités qui sont très
peu concernées par le dispositif de nouvelles bonifications indi-
ciaires . En fait, les personnels administratifs de l'enseignement
supérieur ne comprennent pas l ' absence de politique de revalori-
sation les concernant . II lui demande quelie mesure il entend
prendre afin d 'éviter un certain nombre de conséquences graves.
La première peut déjà être constatée dans la difficulté de recrute-
ment qu'entraîne cette situation à tous les niveaux.

Enseignement supérieur : personnel
(personnel d'intendance et d'administration)

52795 . 20 janvier 1992. - M . Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur la situation de l ' ensemble des personnels administratifs
de l'enseignement supérieur . Mors que des moyens nouveaux ont
été mis en place pour la construction des établissements et leur
maintenance, que des créations de postes d ' enseignant chercheur
ont été effectuées, aucune conséquence du « plan Durafour »
n'est perceptible dans les universités qui restent toujours très peu
concernées par le dispositif des nouvelles bonifications indi-
ciaires . L'application des mesures indiciaires et indemnitaires
concernant les personnels d'encadrement et notamment les
emplois de secrétaires généraux, votées dans le cadre de la loi de
finances pour 1990, est toujours attendue . Dans le cadre de la

Enseignement ;-rogrammesl

52796 . - 20 janvier 1992 . - M. Georges Mage exprime à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, l'in-
quiétude qu'il partage avec les enseignants de langues vivantes et
leurs très nombreuses associations et organisations, devant les
propositions faites en novembre 1991 par ic Conseil national des
programmes, dans son rapport sur le collège, en matière d ' ensei-
gnement des langues vivantes . Retenir ces propositions aboutirait
à appauvrir les contenus d'apprentissage de la première langue
vivante, à faire disparaitre des collèges, de fait, l'apprentissage de
la seconde, tout en verrouillant les possibilités de diversification
des langues étudiées . Quant aux conditions d'enseignement, ce
rapport ne fait état d ' aucune proposition d ' amélioration véritable.
Ces propositions sont en contradiction totale avec l ' exigence de
plus en plus ré p andue d ' une formation incluant, dès le plus jeune
àge, l 'apprentissage ries langues étrangères, pour que chaque
jeune puisse en maitrisr au moins deux à la fin de ses études.
De même, elles constituent la négation de toute volonté de s ' ins-
crire avec efficacité dans le processus croissant de développement
des échanges européens et internationaux . Elles appauvriraient
davantage le service public d'éducation en amputant la formation
générale de tous les élèves d'une dimension essentielle, tout en
transférant aux familles et aux collectivités territoriales la charge
de pallier les carences ainsi créées . De nature à structurer et à
renforcer les inégalités sociales et les disparités géographiques,
ces propositions tournent le dos aux besoins réels des jeunes et
de notre pays . C ' est pourquoi, il lui demande si le ministère de
l'éducation nationale entend renoncer à ces propositions et si des
moyens sont envisagés pour un réel enseignement des langues
vivantes au collège, notamment par le développement de l'ap-
prentissage simultané de 2 langues étrangères dès la 6' . lI lui rap-
pelle à cette occasion le bénéfice que retirent de nombreux élèves
de l ' initiation à une langue vivante en CM 1 et en CM 2.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

52797 . - 20 janvier 1992 . - M. Georges Marchais attire l'at-
tention de M. le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur la situation des directrices et directeurs d'école du
Val-de-Marne . Rassemblés au sein d'un collectif, ils condamnent
la dégradation constante de leurs conditions de travail . En effet,
ils assument de plus en plus de tâches sociales et administratives,
ajoutées à la charge de leur classe . Toutes ces nouvelles obliga-
tions n ' ont pas été accompagnées de mesures indispensables pour
leur permettre d'exercer pleinement leurs fonctions : 1 . revalori-
sation des rémunérations ; 2 . amélioration des conditions de tra-
vail (révision des critères de décharge, création de postes en
nombre suffisant) ; 3 . développement de la formation ; 4. amé-
lioration du déroulement de carrière . Il lui demande les mesures
concrètes qu'il compte prendre pour répondre à ces revendica-
tions dont la satisfaction contribuerait à la lutte contre l'échec
scolaire dans l ' intérêt des élèves et des personnels d ' éducation.

Enseignement secondaire (programmes)

52798. - 20 janvier 1992 . - M. Édouard Landrain interroge
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, au
sujet de t'enseignament de la biologie-géologie dans les lycées . La
réponse ministérielle dcnnée à de précédentes interventions sur
ce sujet avait satisfait les professeurs de la biologie et de géo-
logie : « S'agissant en particulier de la place de l ' enseignement de
la biologie-géologie, elle est pleinement reconnue dans la struc-
ture rénovée des enseignements en lycée . En série S (scientifique),
celte discipline qui bénéficie d ' un horaire en travaux pratiques
conséquent, peut être choisie en matière dominante et en module
dans le cadre des enseignements obligatoires et en option à coef-
ficient important à l'examen pour les élèves souhaitant appro-
fondir leur profil dans ce domaine: En série L (littéraire), un
enseignement scientifique obligatoire de 3 heures hebdomadaires
en classe de première et terminale, faisant partie des matières
complémentaires de formation générale, permettra à tous les
élèves de cette série de se familiariser avec une culture scienti-
fique dont la biologie-géologie constituera une composante
importante . Si cette discipline ne fait pas partie des enseigne-
ments proposés aux élèves de la série E .S. (économique et
sociale), on peut cependant noter qu'elle figure dans les ensei-
gnements communs dispensés à tous les élèves de la classe de
seconde, quelle que soit leur orientation ultérieure . » Une circu-
laire de M. le directeur des lycées et collèges viens aujourd'hui
contredire ces affirmations puisque la biologie-géologie n'anpa-
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rait plus qu ' « au choix » avec la technologie (option T.S .A .) en
classe de seconde. Face à cette contradiction et à l ' inquiétude
légitime qu'elle suscite, il aimerait savoir si le Gouvernement a
l 'intention de s ' en tenir à ses engagements et de prendre les
mesures qui permettent leur application.

Enseignement secondaire (programmes)

52799. - 20 janvier 1992 . - M. Robert Montdargent fait part
à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
son étonnement concernant une circulaire récente du directeur
des lycées et collèges au sujet de l ' enseignement de la biologie-
géologie. Contrairement aux assurances ministérielles, la circu-
laire rend optionnel l'enseignement de cette discipline en classe
de seconde (« au choix » avec la technologie, option T .S .A .).
Cette décision a été prise sans aucune consultation et va à l ' op-
posé des demandes expresses faites par les scientifiques et de
l ' assurance donnée aux parlementaires . C'est pourquoi il lui
demande de prendre les mesures nécessaires afin qu'une telle
modification soit rapportée.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

52800 . - 20 janvier 1992 . - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation difficile que connaissent les infirmières et éduca-
trices de santé du ministère de l'éducation nationale . Suite à la
rupture par le Gouvernement des engagements pris les concer-
nant dans le protocole sur la rénovation de la grille des rémuné-
rations, les revalorisations dans le C .I .I . prévues en quatre ans à
partir de 1991 ont été portées à six ans sous prétexte d ' un aligne-
ment sur le calendrier des infirmières hospitalières . Il s 'agit là
d'un manquement grave aux engagements pris par le Gouverne-
ment . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour que soient respectés les accords signés et répondre
ainsi aux légitimes aspirations des personnels concernés.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

52836. - 20 janvier 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur son étonnement d'apprendre que des refus de réintégration
de fonctionnaires en disponibilité de son ministère sont effectués,
sans notificaticn ni justification écrites dans les délais spécifiés,
par les services du ministère de l'éducation nationale . Cette situa-
tion est illégale et met les fonctionnaires concernés dans l'impos-
sibilité de faire respecter leurs droits statutaires . il lui en
demande donc les raisons.

Ministères et secrétariats d'Etat
(éducation nationale : personnel)

52837 . - 20 janvier 1992 . - M. Etienne Pinte attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur un grave problème lié aux demandes de réintégration pré-
sentées par les fonctionnaires en disponibilité de son ministère. Il
semble, en effet, que ces demandes soient traitées sur le même
plan que les mutations contrairement à la loi régissant le statut
des fonctionnaires . Il lui en demande donc l'explication.

Enseignement secondaire (programmes)

52841 . - 20 janvier 1992 . - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le fait inquiétant que, dans le cadre de la réforme
des classes de seconde, la discipline « Sciences économiques et
sociales » n'est pas représentée dans le tronc commun en classe
de seconde et ne figure qu'en tant qu'option . Aussi, beaucoup
d'élèves ne pourront plus suivre cet enseignement (approche des
problèmes économiques et sociaux contemporains) pourtant
reconnu comme fondamental pour formation et la capacité de
jugement ds citoyens . Bien sûr, cela ne peut manquer par ailleurs
d'hypothéquer la capacité de choix des élèves dans la filière éco-
nomique . Il demande donc quelles mesures sont prévues afin de
revenir à une solution plus conforme aux nécessités de la culture
actuelle, soit en réintégrant les sciences économiques et sociales
dans le tronc commun en classe de seconde, soit, à tout le moins,
de laisser la possibilité pour les élèves ayant fait le choix de l'op-
tion Sciences économiques et sociales de suivre une troisième
option facultative .

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

52860 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean de Gaulle appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les inquiétudes des enseignants des lycées profes-
sionnels de la région Poitou - Charentes, suite à l'adoption par le
Gouvernement, le 25 septembre 1991, d 'un plan quinquennal
visant à modifier l'apprentissage et l'alternance dans les lycées
professionnels . En effet, selon les informations qui lui ont été
communiquées, les propositions faites par le rectorat de Poitiers,
qui prévoient la fermeture à court terme (1995) de 300 places
pour les formations de niveau V, sont préoccupantes . Cette baisse
de capacité d'accueil occulte les rapports concurrentiels qui
opposent les lycées professionnels aux autres unités de formation
professionnelle, les premiers disposant d'une part de la taxe pro-
fessionnelle moins importante que les seconds . De telles mesures
s'inscrivent en contradiction avec les dernières déclarations gou-
vernementales visant <• à faciliter la réussite des élèves », d'autant
plus que l'on enregistre à la fois un im portant chômage des
jeunes et une forte demande de personnels qualifiés de niveau
C .A .P . et E .E .P . Soucieux de l'avenir du droit à la formation pro-
fessionnelle initiale au sein du service public, il lui demande s 'il
n'estime pas indispensable de revaloriser l'enseignement public
technique et quelles sont les mesures qu'il entend prendre en ce
sens.

Enseignement (LU.F.M.)

52861 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean de Gaulle attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le statut des étudiants inscrits à l'I .U.F.M. Eu égard
aux dernières orientations gouvernementales, il semblerait que les
étudiants de 1 re année bénéficient du statut d'étudiant, les élèves
de deuxième année devenant, pour leur part, professeurs sta-
giaires . Aussi, il lui serait agréable qu'il lui précise les conditions
dans lesquelles un élève de seconde année d'I .U .F .M . peut : 1 . se
mettre en disponibilité pour préparer l'agrégation, et le délai qui
lui est imparti ; 2 . être admis, eu égard à l'enseignement et à la
formation qu'il a reçus, à exercer au sein de la fonction publique
un emploi autre que celui du corps professoral, sachant qu'il est
titularisé à la fin de sa formation à l'I.U .F .M . ; 3 . refuser la
rémunération qui lui est allouée en deuxième année, considérant
qu'il désire exercer dans l'enseignement privé et de ce fait qu'il
ne scuhaite pas être lié par un contrat avec la fonction publique.
Il le remercie de bien vouloir lui apporter, dans le meilleur délai
possible, toutes ces précisions.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

52867 . - 20 janvier 1992 . - M . Jacques Farran appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les difficultés d'application de l'arrêté du 5 juin 1991
relatif aux épreuves facultatives de langues régionales dans les
examens de B .E.P . et de C.A .P. En ce qui concerne les épreuves
de catalan dans le département des Pyrénées-Orientales,
11 C .A .P. prévoient cette épreuve facultative et seulement
6 B .E .P. On déplore, en particulier, une absence quasi totale
d'épreuve de langue régionale dans les C .A .P. et B .E.P . indus-
triels. La mise en place d'une épreuve da catalan reste très aléa-
toire . Le catalan reste aujourd'hui une langue de communication
dans le monde du travail, en particulier dans le secteur industriel
et artisanal . Les échanges avec la Catalogne espagnole sont en
constante progression et la connaissance du catalan est un atout
essentiel pour les jeunes de notre région . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour accélérer la mise en place d'un
examen facultatif de catalan dans le cadre de l'enseignement
technique et professionnel : C .A .P., B .E.P., baccalauréat.

Enseignement secondaire (programmes)

52888. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur l'émotion suscitée par la proposition du Conseil
national des programmes de rendre la deuxième langue vivante
étrangère facultative en quatrième. En dehors du fait que les
langues étrangères s'apprennent d'autant plus facilement que
l'élève est jeune, cette mesure comporte un double danger. Pre-
mièrement, elle conduira rapidement à la disparition quasi totale
des langues autres que l'anglais . Certes, l'anglais est la langue
internationale, mais il est de notoriété publique que, s'il est facile
d'acheter un produit à l'étranger « en anglais », il est vivement
conseillé de maîtriser la langue de son partenaire lorsqu'on veut
lui vendre un produit . Or le marché européen s'ouvre majoritaire-
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ment avec d'autres langues que l'anglais. Deuxièmement, rendre
la deuxième langue vivante facultative favorisera les enfants issus
de milieux sociaux élevés . En effet, seuls les parents avertis de
l ' enjeu que constitue l ' option facultative et les parents qui ont un
projet ambitieux pour leur enfant les pousseront à choisir une
deuxième langue étrangère, ce qu'un adolescent ne fera pas for-
cément de lui-même, ne serait-ce que parce que le choix de cette
option représente une surcharge de travail . Enfin, n 'est-il pas
aberrant de démolir le dispositif général d 'enseignement des
langues vivantes pour « ne pas pénaliser, en matière d 'orienta-
tion . les élèves des voies scientifiques et professionnelles qui ne
bénéficient pas tous de cet enseignement dès la classe de qua-
trième » (La Lettre T.G.V. n° 77 du 18 novembre 1991) et ne
serait-on pas plus avisé de trouver une solution ad hoc pour ce
type d ' élèves qui doit bénéficier de toute notre attention ?

Enseignement secondaire f fonctionnement)

52890. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin fait part à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
son inquiétude concernant les conditions d 'enseignement de la
technologie dans certains collèges . Manque de moyens, classes
surchargées, ne permettent pas de réaliser un travail de qualité.
Lors de la prochaine rentrée kt situation sera encore plus préoc-
cupante : effectifs plus importants, projets d 'augmentation des
horsires d 'enseignement en 4 e et 3 e . Aussi il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de dégager les moyens indispen-
sables pour un enseignement de qualité.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(montant des pensions)

52913. - 20 janvier 1992 . - M. Hubert Falco appelle l 'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les problèmes que rencontrent les anciens instructeurs
du plan de scolarisation en Algérie en matière de retraites . Il lui
indique que les membres de ce corps, créé en 1956 pour palier le
manque d'instituteurs, qui ont souvent assumé des postes très dif-
ficiles, ne bénéficieraient pourtant pour leur future retraite, que
d'une bonification de dépaysement d'un quart, du fait que leur
corps serait rangé dans le cadre dit « sédentaire », alors que les
instituteurs qui accomplissaient un travail identique bénéficie-
raient, quant à eux, d ' une bonification d'un tiers, leur corps étant
rangé en catégorie B et correspondant aux services dits « actifs ».
li lui demande donc si de tels sont vérifiés et si, tel était le cas, il
n 'estime pas que cette situation est inéquitable.

Enseignement (médecine scolaire : Nord - Pas-de-Calais)

52916. - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'éducation natio-
nale, sur les postes de santé scolaire dans le Nord et le Pas-de-
Calais . Sur dix postes promis, six seraient supprimés dans cette
région . Même si cette mesure s ' inscrit dans le cadre de restric-
tions budgétaires, elle semble s'appliquer de façon excessive et
brutale dans le Pas-de-Calais, qui voit ainsi supprimée la totalité
des postes promis . (I souhaite donc savoir si des mesures de rat-
trapage de cette décision inéquitable sont envisagées.

Enseignement secondaire : personnel (enseignants)

52951 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur les conditions dans lesquelles s'effectue la traduction salariale
des promotions dues aux enseignants . II lui cite le cac, parmi
beaucoup d'autres, d'un professeur de l'académie de Créteil, qui,
promu du 3 e au 4 e échelon à compter'du 1 « septembre 1990, n'a
toujours pas perçu, au début de l'année scolaire 1991-1992, son
nouveau salaire ! Ainsi, promotion, si terme a encore une signifi-
cation, et revalorisation ne pourraient avoir de traduction finan-
cière immédiate 2 Ayant noté avec beaucoup d'intérêt la multipli-
cation des déclarations sur la modernisation de l'administration,
il s'étonne que de telles intentions se mettent en place au détri-
ment des personnels et de leurs conditions de vie et il s'interroge
sur les finalités de l'iiiffrmatisation, qui, sous couvert d'efficacité,
apparait davantage comme un justificatif à la suppression d 'em-
plois administratifs dès lors que celle-ci se traduit par un retard
très concret dans la mise à jour des feuillets de paie des per-
sonnels . Aussi, en lui demandant les dispositions qu'il entend
mettre en oeuvre pour remédier à de tels dysfonctionnements, il
lui rappelle que le développement de sciences et de techniques,
notamment en terme de gestion administrative, est inefficace
pour les personnels interessés dès lors qu'il s'accompagne de la

suppression des personnels nécessaires leur mise en oeuvre et
du sous-développement de la formation de ceux restant . Aussi, il
lui suggère de s'interroger sur tes conséquences des nombreuses
suppressions d'emplois de personnels administratifs imposées par
les derniers budgets de l'éducation nationale, et lui propose de
recréer, dans les mois à venir, les emplois ainsi supprimés,
emplois qui font cruellement défaut au fonctionnement normal
du service public d ' éducation.

Enseignement secondaire (programmes)

52952. - 20 janvier 1992 . - M. Christian Bert demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, de
lui préciser si l'enseignement des langues et cultures régionales
sera maintenu dans le cadre de la rénovation pédagogique des
lycées, et, en cas de rlponse positive, de quelle manière et pour
quels élèves .

Enseignement secondaire (programmes)

52953. - 20 janv ier 1992 . - M. René Beaumont appelle l 'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les récentes propositions du Conseil national des
programmes pour les collèges, qui tendent à préconiser l'élimina-
tion de l'enseignement du latin et du grec de notre système sco-
laire . Malgré de très nombreuses protestations, il semblerait que
son département ministériel ait décidé de donner une suite favo-
rable aux voeux du Conseil national des programmes. Après le
latin et le grec, dont l 'étouffement constitue un test symbolique,
ce sera peut-être au tour de la littérature des siècles passés de
disparaitre de l 'enseignement, puis de la philosophie, de l ' his-
toire. toutes matières dent l'utilité restera à prouver aux techno-
crates. II !ui demande quelle mesure il entend prendre afin que
des pans entiers de notre culture ne passeur à la trappe et soient
exclusivement réservés â une élite sociale, conformément au
modèle scolaire américain.

Enseignement secondaire : personnel (statut)

52954. - 20 janvier 1992 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur le caractère injuste de la non-reconnaissance statu-
taire des documentalistes des établissements scolaires . Alors
même qu'un Certificat d'Aptitude Professionnelle à l'Enseigne-
ment Secondaire (C .A.P.E .S.) de documentation a été créé, souli-
gnant le caractère pédagogique de la fonction de documentaliste,
les documentalistes sont exclus de toute reconnaissance au sein
du corps enseignant . Ainsi, ils ne peuvent se prévaloir de leur
fonction afin de se faire rémunérer les heures supplémentaires
puisqu'il apparait que « seuls les personnels enseignants peuvent
bénéficier vies heures supplémentaires » . C'est pourquoi il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour corriger l'effet
d'impasse que rencontrent les documentalistes dans leur recon-
naissance statutaire.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

52955 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean Laborde attire l'attention
de M. le ministre d'Eiat, ministre de l'éducation nationale,
sur la situation des professeurs certifiés ayant fait valoir leurs
droits à la retraite avant la rentrée de 1989 . il lui demande pour-
quoi ces professeurs ne bénéficient pas du reclassement qui a été
accordé aux autres catégories d'enseignants.

Enseignement privé (politique de l'enseignement privé)

52956. - 20 janvier 1992. - M. André Berthol demande à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
quelles sont les raisons qui motivent le fait que le Concours
national de la Résistance et de la Déportation soit réservé aux
seuls élèves de l'enseignement public et pas à ceux de l'enseigne-
ment privé, sous contrat ou non . 11 lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette inégalité injustifiable.

Enseignement secondaire : personnel
(professeurs certifiés)

52957. - 20 janvier 1992. - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale,
sur la crise grave de recrutement de candidats pour pourvoir les
postes des concours de recrutement dans la profession ensei-
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gnante . Les engagements pris en 1989, en ce qui concerne la
création du nombre de postes de hors classe, ne sont pas res-
pectés dans le projet de budget 1992, alors qu ' ils sont consignés
dans le décret portant statut des certifiés : 14 p. 100 de la classe
normale au I- r septembre 1992 . Or le mode de calcul adopté
dans la préparation du budget consiste, contrairement aux trois
dernières promotions, à se fonder sur le volume de la classe nor-
male de l'année précédente et non de l ' année en cours. La fin de
carrière des certifiés est ainsi menacée à travers la réduction du
nombre de postes de hors-classe et à travers la déconcentration
de sa gestion qui peut aussi réduire le nombre de nominations
possibles . Aussi il lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Enseignement : personnel (médecine scolaire)

52958. - 20 janvier 1992 . - M. Daniel Goulet appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, sur le mécontentement dont viennent de lui faire part les
infirmières de l 'éducation nationale de l ' Orne, en raison de la
non-application du classement indiciaire intermédiaire prévu par
l'accord Durafour d ' août 1991 . Il lui rappelle qu'à la suite du
mouvement des lycéens, au début de l ' année 1990, un plan d ' ur-
gence avait été décidé qui prévoyait, entre autre, la mise en place
d'un poste d'infirmière par établissement, afin de mener une véri-
table politique de santé à l'école . De plus, le Gouvernement
s'était engagé à transformer les postes de secouriste-lingère en
postes d'infirmière dès la rentrée 1992, ce qui n'a pas été fait . il
lui demande donc s' il entend bien respecter, et dans quel délais,
les engagements pris en faveur des infirmières de l ' éducation
nationale .

Enseignement : personnel (rémunérations)

53002 . - 20 janvier 1992 . - M . Bernard Pons rappelle à M. le
ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, qu'en
réponse à une question écrite relative à l'attribution de l ' indem-
nité de sujétions spéciales, instituée par le décret n° 90-806 du
11 septembre 1990, aux psychologues scolaires exerçant en
Z .E .P ., il répondait (J.O., Assemblée nationale, débets parlemen-
taires, questions du 16 septembre 1991) que l'attribution de celle-
ci était limitée, pour l'instant, « aux seuls personnels chargés de
la direction d'une école, de la responsabilité d ' une classe ou
assurant une mission spécifique au titre de la zone d'éducation
prioritaire » . Il lui demande s ' il n ' estime pas que tel est bien le
cas des psychologues scolaires exerçant en ZEP et s'il ne juge
pas équitable de mettre fin à la restriction contenue dans sa
réponse (4, pour l ' instant ») en leur accordant une indemnité qui
parait tout à fait justifiée.

Enseignement secondaire (programmes)

53003 . - 20 janvier 1992. - M. Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M . le ministre d'État, ministre de l'éducation
nationale, sur l'inquiétude soulevée par une récente circulaire de
M. le directeur des lycées et collèges mettant la biologie-géologie
« au choix » avec la technologie (option T .S.A.) en classe de
seconde . Cette affirmation va à l'encontre des demandes
expresses des scientifiques et de l'assurance donnée aux parle-
mentaires dans la réponse qui a été faite à leurs questions écrites
(J.O. . Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
9 septembre 1991, p . 3599) sur la place de l'enseignement de la
biologie-géologie dans l'enseignement des lycées . 11 demande
donc ce qu'il est prévu de faire afin de corriger cette dernière
mesure administrative surprenante, car prise sans concertation et
à contresens des évolutions observables dans les autres pays
européens .

ENVIRONNEMENT

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont l'auteur renouvelle les termes

NO s 47225 Eric Raoult ; 47228 Eric Raoult ; 47483 Eric
Raoult .

Publicité (publicité extérieure)

52689 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Barnier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'environnement sur les publicités,
enseignes, pré-enseignes qui cessent de satisfaire à la réglementa-
tion en vigueur et notamment au décret n° 76-148 du

11 février 1976, chapitre 4, article 14 . En effet, lorsque les statuts
des voies routières subissent des modifications, les publicitaires
bénéfizient d ' un délai de deux ans pour mettre leurs dispositifs
en conformité . Il lui demande par conséquent de lui préciser si
ce délai concerne uniquement l'implantation du dispositif par
rapport à la distance de la nouvelle voie ou si des panneaux
publicitaires irréguliers ne respectant pas le dimensionnement
(surface, etc .), par rapport à l'importance des agglomérations,
peuvent faire l'objet de poursuites uniquement sur ces bases, sans
prendre en compte leur positionnement.

Parcs naturels (parcs nationaux)

52693. - 20 janvier 1992 . - M. Patrick (011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur l'inquiétude des
guides de haute montagne devant la modification de la composi-
tion du conseil d ' administration du parc national des Ecrins . Un
décret du 16 octobre 1991 modifiant les modalités de désignation
des personnalités siégeant au conseil d'administration semble
avoir exclu les guides de haute montagne de cette représentation.
11 lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre si cet état
de fait est volontaire ou résulte simplement d ' un oubli, et si une
circulaire ministérielle ou un nouveau décret pourraient y remé-
dier.

Environnement
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

52906. - 20 janvier 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la publication au
Journal officiel du 17 mai 1991 de la liste de 154 espèces végé-
tales du Nord - Pas-de-Calais interdites de « destruction, coupe.
mutilation, arrachage, cueillette ou enlèvement, colportage, utili-
sation, mise en vente, vente ou achat de tout ou partie » . Il se
réjouit de constater l'intérêt et l'importance que le Gouvernement
attache au patrimoine végétal de la région Nord - Pas-de-Calais,
qui s'avère particulièrement riche . Il lui demande s'il envisage
dans ce contexte de définir des mesures spécifiques pour favo-
riser effectivement le maintien et le développement de ces
richesses naturelles.

Patrimoine (politique du patrimoine)

52918. - 20 janvier 1992 . - M . Claude Gaillard appelle l'at-
tention de M. ïe ministre de l'environnement sur le fait que la
préparation d'un projet de loi relatif à la protection du patri-
moine géologique ait été réalisée sans consultation des associa-
tions intéressées, regroupées notamment au sein de la Fédération
française amateur de minéralogie et paléontologie . Cette fédéra-
tion obéit à un code de déontologie et a été agréée comme Asso-
ciation nationale de jeunesse et d'éducation populaire en 1984.
Considérant le rôle indubitablement important des amateurs dans
la sauvegarde d'« objets géologiques », en particulier de ceux qui
sont condamnés à la destruction par les travaux ou l'érosion,
ainsi que leur contribution à des animations pédagogiques, à la
vulgarisation, et, enfin, leurs fournitures d'échantillons à toutes
sortes d'établissements scolaires, universitaires ou scientifiques, il
demande donc quelles mesures sont prévues afin d'impliquer
davantage ce monde associatif dans la démarche actuelle.

Chasse et pèche (personnel)

52959 . - 20 janvier 1992. - M. Jet► tt-Michel Ferrand attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les reven-
dications des personnels du Conseil supérieur de la pèche. II
apparait en effet que cet établissement public administratif, dont
les missions sont multiples et complexes, dispose d'effec:ifs et de
moyens bien faibles . Employant seulement 747 personnes, dont
640 gardes-pêche, pour surveiller 270000 kilomètres de cours
d'eau et 400 000 hectares de plans d'eau (soit plus de 400 kilo-
mètres de rivière et plus de 300 hectares de plans d'eau par
garde), le Conseil supérieur de la pèche a reçu pour objet de
faire assurer par ses agents, outre les missions de police, des mis-
sions techniques (études de cours d'eau, enquêtes, contrôles sani-
taires, aménagements de rivières, animation et promotion de la
pèche) et des missions de protection de la nature . C'est la raison
pour laquelle les personnels de cet établissement public ont solli-
cité les pouvoirs publics afin que leurs ministères de tutelle res-
pectent les avis et décisions du conseil d'administration du
Conseil supérieur de la pèche. que le conseil soit doté de moyens
humains et matériels pour assurer ses missions, avec notamment
la création de brigades d'estuaires, et afin que soit mis en place
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un statut pour les personnels administratifs et techniques . Il lui
demande de bien vouloir donner suite à ces propositions de
réforme .

Chasse et pêche (personnel)

52960. - 20 janvier 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur l'état
d'avancement du reclassement des personnels de l'établissement
public à caractère administratif qu'est le Conseil supérieur de la
pêche . Il faut rappeler que le Conseil supérieur de la péche est
un établissement public à caractère administratif, financé par le
produit de la taxe piscicole acquittée par 2,5 millions de
pécheurs, qui consiste principalement en la sauvegarde, la restau-
ration et la protection des milieux aquatiques ainsi que la surveil-
lance des milieux aquatiques et la lutte contre la pollution de
l'eau. Ses effectifs comptent 747 personnes dont 640 gardes-péche
pour surveiller 270 000 kilomètres de cours d'eau et 400 000 hec-
tares de plans d'eau . Outre les missions de police, tes gardes-
pêche assurent des missions techniques telles que études des
cours d'eau, enquêtes, contrôles sanitaires, aménagements de
rivières, analyse d'eau, conseils, animation et promotion de la
pêche . Ils sont également compétents en matière de protection de
la nature. En conséquence, il lui demande de lui préciser s'il est
dans l'intention du Gouvernement de créer un statut particulier
pour les personnels administratifs et techniques et de renforcer
les moyens humains et matériels pour assurer leur missions.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

Ni 47170 Eric Raoult.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

52700 . - 20 janvier 1992 . - M. Roland Nungesser appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le projet de délocalisation de l'éta-
blissement public Voies navigables de France, décidé au cours du
C.I .A .T. du 7 novembre dernier. Cette délocalisation hypothèque
la réforme mise en place par l'article 124 de la loi de
Finance 1991, dans la mesure où elle compromettra gravement
l'efficacité du nouvel outil de gestion ainsi créé . En effet, cet
article avait pour vocation de transférer des pouvoirs de l'Etat
vers le nouvel établissement public, dont l'organisation régiona-
lisée et le mode de gestion modernisé devaient permettre de
relancer les transports fluviaux. Ce projet va sans doute amener
l'Etat à poursuivre la gestion de la batellerie contrairement à ce
qui était prévu par la loi de finances et par les statuts de Voies
navigables de France . Dans ces conditions, ii lui demande de
reconsidérer la mesure de délocalisation de voies navigabies de
France, qui n'aurait qu'une influence insignifiante, compte tenu
du nombre de fonctionnaires concernés, sur le développement
régional, mais qui, en revanche, entraînerait des conséquences
fâcheuses pour le fonctionnement de voies navigables de France.

Collectivités locales (finances locales)

52742 . - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et 'de l'espace sur le montant des dotations 1992 du
F.A .C.E. aux collectivités locales pour l'exécution des travaux
d'électrification rurale . En effet, il semble que le conseil d'admi-
nistration du F.A .C .E . ait décidé de fixer pour 1992 une enve-
loppe identique à celle de 1991, elle-même déjà identique à celle
de 1990. Or les réseaux électriques en zone rurale participent
directement à l'aménagement de l'espace rural et sont un des fac-
teurs de maintien de la population et des activités économiques,
ils sont un des outils importants de lutte contre la désertification
rurale . Il est souhaitable que, les ressources du F .A .C .E. étant en
augnnentaticn, les dotations aux collectivités territoriales évoluent
dans les mêmes proportions et autorisent une aide accrue aux
communes rurales conformément aux mesures annoncées en
faveur du monde rural . Il lui demande de lui préciser si son
ministère projette de diminuer les taux de prélèvement du
F.A.C .E . sur les recettes des distributeurs. Il lui signale qu'une
telle diminution aurait pour conséquence de diminuer les res-

sources du F.A .C .E . et d'entraîner une nouvelle diminution des
datations de ce fond aux collectivités locales . il lui demande de
bien vouloir lui préciser quelles sont les intentions réelles des
pouvoirs publics en la matière.

Logement (P.A .P. : Nord)

52753. - 20 janvier 1992 . - M. Georges Nage attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les difficultés des titulaires de prêts PAP
habitant le lotissement Les Placettes à Guesnain dans le Nord.
Les conditions du financement conclues avec le Crédit foncier de
France s'avèrent très pénalisantes. Ce type de prêt tablait sur un
taux d'inflation relativement élevé, de l'ordre de 8 à 10 p . 100
l'an, or celle-ci s'est ralentie et les revenus n'ont pas progressé
alors que les mensualités du prêt augmentaient de 4 p . 100 par
an. Le nombre d'accédants en difficulté s'est donc multiplié, et il
risque, la récession économique aidant, d'augmenter encore dans
les mois qui viennent . Les accédants ont tenté d'obtenir du
C .E .F. une renégociation de leurs prêts mais celui-ci leur oppose
une fin de non recevoir, se retranchant derrière l'absence d'obli-
gation légale dans leur cas . Il est clair que l'objectif de C .F .F.
n'est pas de permettre aux accédants de surmonter leurs diffi-
cultés mais de faire racheter leur habitation à vil prix dans le
cadre d'une vente réservée en pratique aux seuls professionnels.
Il lui demande les mesures qu'il compte prendre pour que le
Crédit foncier accepte de modifier les conditions de rembourse-
ment afin que les accédants ne soient pas lésés et puissent
conserver la propriété de leur bien. II lui demande, également,
s'il n'entend pas étendre aux accessions à la propriété effectuées
en 1985-1986 le bénéfice des mesures d'octobre 1988 qui permet-
tent la renégociation des prêts souscrits entre le l ei janvier 1981
et le 31 janvier 1985.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

52801, - 20 janvier 1992 . - M . Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la situation difficile rencontrée par la
profession des ingénieurs des travaux publics de l'Etat . En effet,
le statut en vigueur des I.T.P.E . est devenu totalement obsolète.
Cette situation crée un différentiel excessif entre les perspectives
de carrières que leur offrent le secteur public d'une part et le
secteur privé d'autre part. Ainsi, le flux des départs des I .T.P .E.
de l'administration a atteint, voire dépassé ces dernières années
l'effectif formé annuellement par l'école nationale des travaux
publics de l'Etat. Plus de 400 postes d'I .T.P.E . sont actuellement
vacants dans les services sans possibilité de les aourvoir à court
terme . Conscient de ce problème, l'administration a accepté,
fin 1990, l'élaboration d'un projet de nouveau statut . Actuelle-
ment, on assiste au blocage des négociations interministérielles,
devant conduire à la signature du décret d'application . Cette
situation a conduit légitimement les personnels concernés à
engager l'action, ce qui n'est pas sans incidence sur le bon fonc-
tionnement du service public . En conséquence, il lui demande les
mesures que le gouvernement entend prendre pour permettre la
reprise des négociations et aboutir à un accord permettant de
régler les problèmes posés et répondant aux justes revendications
des I .T.P.E .

Logement (politique et réglementation)

52831 . - 20 janvier 1992 . - M . Christian Bergelin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur un projet de décret actuellement à
l'étude, relatif aux clauses types des sociétés de crédit immobilier
et en particulier aux organes dirigeants, qui prévoirait une limite
d'âge pour l'exercice du mandat , des membres des conseils d'ad-
ministration de ces sociétés. Cette limite serait fixée à soixante-
hitit ans pour le président et à soixante-cinq pour les administra-
teurs . Une telle disposition priverait de nombreux bénévoles âgés,
dont l'expérience et les conseils sdnt reconnus, d'une activité
utile à tous. Il lui demande de bien vouloir lui apporter des pré-
cisions à propos de ce projet de décret et de lui faire connaître
s'il entend prendre en considération la remarque qu'il vient de
lui faire.

Logement (P.L.A .)

52856. - 20 janvier 1992 . - Les sociétés d'économie mixte de
construction sui ont pour objet la construction et la location de
logements sociaux appliquent, conformément à la Iégislation, des
règles comptables comparables à celles qui régissent les orga-
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nismes d'H .L .M. quant à la comptabilisation des immobilisations
et leur mode d'amortissement . S'agissant des logements bénéfi-
ciant de financements « aidés » sous la forme de P.L.A. dis-
tribués par la Caisse des dépôts ou par le Crédit foncier, ces
financements ont un différé de remboursement de dix-huit mois,
ce qui entraîne l'inclusion des frais financiers relatifs à cette
période intercalaire dans le coût de construction et, du point de
vue comptable, leur immobilisation jusqu'à la mise en location
des logements puis leur passation en charges financières . Il
semble qu'une dérogation non officielle ait été accordée à cer-
tains offices d'H .L.M. pour qu'ils puissent immobiliser l'intégra-
lité des intérêts de la période intercalaire, que les logements
soient loués ou non, ce qui aurait pour effet d'améliorer le ratio
charges financières sur les loyers émis, et donc d'augmenter l'en-
veloppe d'aides disponibles M. Charles Millon demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l 'espace s'il est possible d'envisager l'extension de cette
dérogation à des sociétés anonymes d'économie mixte procédant
à la location de logements sociaux aidés.

S .N.C.F. (lignes)

52868. - 20 janvier 1992. - M . André Rossi appelle l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sue une information de presse selon laquelle
la S .N .C .F . envisagerait de supprimer quatre trains lors de la
mise en place du service d'été sur la ligne Laon-Paris. Tout le
monde reconnaît que l'une des difficultés de la région soisson-
naise réside dans l'insuffisance de ses moyens de communication,
routiers comme ferroviaires. Une telle mesure serait donc drama-
tique pour cette région, et c'est la raison pour laquelle il lui
demande de vouloir bien intervenir auprès de la S .N .C .F. pour
que soit abandonné un tel projet.

Transports urbains (R.A .T.P. : autobus)

52876. - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la récente décision de la R.A .T.P. de
diminuer la fréquence des passages de la ligne de bus n e 145 et
dont l'application a débuté le 6 janvier dernier . Pourtant ente
ligne qui relie certaines grandes communes de la Seine-Saint-
Denis (Noisy-le-Sec, Romainville ainsi que Villemonble et Rosny-
sous-Bois) au métro parisien (Eglise de Pantin) connaît toujours
une affluence aussi importante : en début et fin de journée, les
bus n° 145 se retrouvent encore plus bondés qu'auparavant . I!
serait donc opportun de revenir à la fréquence des passages pré-
cédente, au moins pour les jours de semaine et le samedi après-
midi . D'autre part, le prolongement du service du bus n a 145
plus tard dans la soirée (il s'arrête actuellement à 21 heures) per-
mettrait de concourir au rétablissement de la vie de quartier dans
ces communes ; ceci tout en assurant la sécurité nécessaire aux
usagers. II lui demande donc s'il compte intervenir sur cette déci-
sion, qui est contraire à la volonté affichée de sa part d'instaurer
des conditions de transports « moins mauvaises » dans les ban-
lieuee, très peuplées, notamment la Seine-Saint-Denis.

Logement (politique et réglementation)

52881 . - 20 janvier 1992 . - M. Philippe Legras appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur un projet de décret actuellement à
l'étude, relatif aux clauses types des sociétés de crédit immobilier
et en particulier aux organes dirigeants, qui prévoirait une limite
d'âge pour l'exercice du mandat des membres des conseils d'ad-
ministration de ces sociétés. Cette limite serait fixée à soixante-
huit ans pour le président et à soixante-cinq ans pour les admi-
nistrateurs . Une telle disposition priverait de nombreux bénévoles
âgés, dont l'expérience et les conseil sont reconnus, d'une activité
utile à tous . Il lui demande de bien vouloir lui apporter des pré-
cisions à propos de ce projet de décret et de lui faire connaître
s'il entend prendre en considération la remarque qu'il vient de
lui faire .

Transports urbains (R .A .T.P. : métro)

52891 . -- 20 janvier 1992 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la campagne de publicité lancée
par la R.A .T.P . à l'occasion de la présentation de son nouveau

logo . Il souhaiterait connaître le montant des crédits affectés à la
création du logo et le montant des crédits affectés à la campagne
de promotion de ce logo dans les médias . Enfin, il souhaiterait
connaître le montant annuel des crédits affectés au nettoyage des
rames et des stations et le montant de ceux utilisés pour assurer
la sécurité.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité)

52905. - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, dés
transports et de l'espace sur le déclin de la France sur le
marché mondial des B.T.P. En effet, selon les statistiques de son
ministère (direction des affaires économiques et intemationales),
il apparaît que la part de la France sur le marché mondial B .T.P .,
après avoir constamment crû pour passer de 9,6 p. 100 en 1986 à
11,8 p . 100 en 1988, n'a cessé de décroître pour tomber à
8,6 p . 100 en 1990. Il lui demande donc, dans le cadre de l'action
du Gouvernement, les réflexions que lui inspire cette situation et
les mesures concrètes qu'iI envisage de prendre, pour accompa-
gner l'action de la France dans le monde dans un secteur écono-
mique où elle était particulièrement présente et dynamique.

Baux (baux d'habitation)

52915. - 20 janvier 1992. - Mme Christine Boutin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la loi Méhaignerie qui a établi une
commission de consultation mise à ia disposition des proprié-
taires et des locataires pour rechercher un accord avant procé-
dure de leur différend . Cette transaction est libre et suscite
parfois des écarts injustes entre les loyers. A la demande de nom-
breux propriétaires, elle souhaiterait la création d'une commis-
sion de gens qualifiés pour visiter les logements ou appartements
et en fixer le loyer d'après des données bien déterminées, telle
que : le lieu, le matériau, l'entretien et le confort (commission qui
pourrait aussi contrôler le respect du prix établi et éviter ainsi les
abus) .

Logement (statistiques)

52961 . - 20 janvier 1992 . - M. Henri Bayard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il peut lui dresser un tableau, département par
département, faisant apparaître le montant des crédits P .A.P. sol-
licités et le montant effectivement attribué pour l'année 1991.

T-ansports urbains (financement)

52962 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la nécessité d'un investissement supé-
rieur de l'Etat, en matière de transport public urbain . En effet,
plus de 20 à 25 grandes villes de notre pays sont menacées
d'asphyxie automobile (pollution plus embouteillages) dans cinq
ou dix ans. Il serait donc indispensable d'engager un plan sur
huit ans, dans lequel on passerait à un rythme annuel de 10 mil-
lards de francs de travaux, qui serait financé par une taxe addi-
tionnelle sur les carburants et un prélèvement de recette sur les
privatisations, pour les transports en commun dans les grandes
villes . Cette proposition a été récemment avancée par deux
maires de grandes villes de France. 11 lui demande donc s'il
compte répondre favorablement à cette proposition.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

52963. - 20 janvier 1992 . - M. Bruno Bourg-Broc attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transporta et de l'espace sur la situation des personnels admi-
nistratifs supérieurs des services de son ministère. La réforme sta-
tutaire engagée depuis le début de l'année 1991 ne prend pas en
compte cette catégorie de personnels alors que, compte tenu de
la décentralisation, de l'évolution sociale et économique et de
l'exigence des usagers du service public, les missions qui leur
sont confiées sont de plus en plus délicates et leur demandent
une efficacité accrue et un effort particulier d'adaptation . Leur
statut, datant de 1962, est totalement dépassé et les différences de
rémunération qui existent entre les personnels administratifs
supérieurs et leurs homologues techniciens, à un niveau de recru-
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tement égal, ne font que s ' accentuer. Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prend.se pour reconnaître le rôle de ce
personnel d 'encadrement et répondre à ses légitimes revendica-
tions .

S.N.C. F. (lignes)

52964. - 20 iat .vier 1992 . - M . Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur le dysfonctionnement du
réseau S.N .C .F. Paris-Nord. L'année 1991 a été mar9vée par de
nombreux retards voire des annulations de trains de banlieue sur
tout le réseau, entraînant de graves difficultés quotidiennes pour
les usagers . Cette situation est d'autant plus inacceptable que le
Gouve*rement lui-même souligne la nécessité du développement
des transports publics pour alléger le trafic autoroutier arrivé à
saturation . Pour compenser le manque à gagner pour les voya-
geurs, les associations d'usagers réclament, ne serait-ce que pour
un mois, et comme geste symbolique, la réduction du coût de la
carte orange . Il lui demande de répondre favorablement à cette
revendication et de prendre des mesures urgeutes afin d'assurer
un service public efficace et de qualité.

Transports aérens (statistiques)

52965. - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Jacques Jegou se référant
à la réponse de son prédécesseur à la question écrite n° 13423 du
24 janvier 1991 (JO., Sénat, 9 mai 1991) demande à M. le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace de lui préciser l'état actuel des relations entre la direc-
tion générale de l'aviation civile (D .G .A .C .) et le bureau Véritas.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement . logement, transports et espace : personnel)

53004 . - 20 janvier 1992 . - M. François Léotard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le sous-effectif chronique, la rému-
nération insuffisante et démotivante, ainsi que le manque de
moyens matériels des architectes des Bâtiments de France
(A .B .F.). Il lui demande si des mesures visant à l'amélioration
des conditions de travail et de recrutement des A .F.B . et si,
simultanément, une ré" orme globale de cette profession sont
actuellement à l'étude.

FAMILLE, PERSONI'JES AGÉUS ET RAPATRIÉS

cale de garantir le maintien du pouvoir d ' achat des prestations
familiales . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin de préserver l 'avenir des familles.

Prestations familiales (montant)

52803. - 20 janvier 1992 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les légitimes préoccupations
exprimées par toutes les associations familiales face à l'insuffi-
sance de la revalorisation des prestations familiales constatée
en 1991 . Il lui demande en conséquence si, en 1992, il entend
prendre les mesures nécessaires pour rattraper le retard accumulé
dans ce domaine.

Prestations familiales (montant)

52804. - 20 janvier 1992. - M. Louis de Broissia appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le niveau particulièrement insuffisant
de l'augmentation des prestations familiales pour 1992, dénoncé
par l 'ensemble des associations familiales de la Côte-d'Or . La
branche famille a été créée afin de compenser les charges engen-
drées par la présence d'enfants au foyer. Les prestations fami-
liales sont la traduction financière de ce principe et doivent per-
mettre de rééquilibrer les charges entre ceux qui ont des enfants
et ceux qui en ont moins. C'est l'enfant qui ouvre le droit aux
prestations familiales et non pas le statut ou les revenus de la
famille . Il est donc indispensable de revenir aux principes fonda-
mentaux de la compensation des charges familiales en tenant
compte du coût familial de l'enfant qui doit être mesuré en fonc-
tion de l'évolution de la société, des besoins réels et des charges
qui pèsent sur les familles, comme le préconise le récent rapport
présenté au Conseil économique et social sur la politique fami-
liale française . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
prendre toutes les mesures nécessaires afin d'augmenter de
manière décente les prestations familiales au ler janvier 1992.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation : Alpes-Maritimes)

52805 . - 20 janvier 1992 . - M . Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la menace d'expulsion qui
pèse sur un groupe de veuves de guerre résidant à Vence, dans
les Alpes-Maritimes, dans une maison de retraite. Il lui demande
de prendre toutes les mesures nécessaires pour que la décision de
fermeture de cet établissement soit ajournée.

Prestations familiales (montant)

Handicapés (politique et réglementation)

52691 . - 20 janvier 1992. - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
amines âgées et aux rapatriés sur les conditions d'utilisation
des bons de vacances délivrés par les caisses d'allocations fami-
liales . Il lui fait part du souhait exprimé par les parents d'enfante
handicapés qui désirent pouvoir utiliser ces bons dans tous les
centres de vacances qui acceptent de les accueillir et non pas
seulement dans les centres agréés par les caisses et lui demande
s'il peut lui faire connaître son point de vue à ce sujet.

Prestations familiales (montart)

52802. - 20 janvier 1992 . - M . Didier Julia appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la politique de revalorisation des prestations
familiales. Les associations familiales lui ont fait part de leurs
préoccupations devant la dégradation du pouvoir d'achat de ces
allocations. En effet, le Gouvernement n'avait accordé aux
familles qu'une revalorisation de 1,7 p. 10C au l er ;anvier 1991 et
seulement 0,8 p. lot) en juillet 1991 alors qu'un taux de 3 p . 100
aurait été nécessaire afin de maintenir le pouvoir d'achat des
familles . Pour l'année 1992, le décret no 91-1376 du
30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la base mensuelle
de calcul des allocations familiales ne prévoit qu'une augmenta-
tion de I p . 100 au t ef janvier et 1,8 p . 100 au l et juillet 1992 . La
faiblesse du taux de revalorisation prévu peur 1992 creuse encore
l'écart entre l'évolution des prestations familiales et la hausse des
prix établie par l'I .N .S .E .E . IL lui rappelle les engagements pris
par M. le Président de la République lors de la campagne électo-

52806. - 20 janvier 1992 . - M . André Santini attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur la revalorisation des prestations familiales,
indexée sur l'inflation prévue . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il entend décider en 1992 pour garantir
une revalorisation régulière et conséquente des allocations fami-
liales, symbole d'une volonté politique en faveur des familles.

Prestations familiales (montant;

52807. - 20 janvier 1992. - M. Daniel Colin attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le problème des allocations familiales . Il lui
demande si une revalorisation substantielle des prestations fami-
liales supérieure à l'augmentation de 1 p. 100 prévue dans la loi
ne 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions
d'ordre social n'est pas nécessaire . En effet, depuis 1985, son
taux est inférieur de 7 p. 100 sur l'indice U.N.A.F. et de 8 p. 100
sur le S .M .I .C.

Personnes âgées (politique de la vieillesse)

52845 . - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur le fait qu'en matière de dépendance des
perscnnes âgées il conviendrait de définir les besoins qui justi-
fient un engagement de la collectivité en vue d'une meilleure
organisation de l'aide é accorder aux personnes . Pour ce faire, il
suggère la mise en place d'une structure qui soit à même de
déterminer si i'état de la personne justifie effectivement l'aide
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sollicitée et d'orienter la personne vers tel ou te! service . Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui faire part de sa
position en la matière.

Personnes âgées (établissements d'accueil)

52846. - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgees
et aux rapatriés sur le fait qu'en matière d ' hospitalisation des
personnes âgées il a pu être constaté des taux d 'inadéquation
relativement importants . En effet, une majorité des personnes
hébergées dans des sections de long séjour pourraient relever
d'une structure moins médicalisée . D'autre part, trop de per
sonnes âgées encore sont hébergées dans des hôpitaux psychia-
triques alors que cela n'est pas justifié . Pour remédier à cette
situation, il lui propose la création de structures d ' hébergement
intermédiaires et lui demande de bien vouloir lui faire connaître
la suite qu'il envisage de réserver à cette proposition.

Personnes âgées (soins et maintien à domicile)

52917. - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur l'insuffisance des moyens financiers et
humains mis en oeuvre pour les personnes âgées dans le domaine
sanitaire et social et surtout au niveau des soins à domicile, alors
que ceux-ci constituent i ' un des éléments essentiels de la poli-
tique de maintien à domicile . Le déséquilibre et l ' inadéquation
entre les besoins et la demande sont flagrants et contribuent à
l'état de détresse des personnes concernées . En conséquence, il
demande si des mesures sont envisagées pour remédier à cette
situation.

Prestations familiales (montant)

52966 . - 20 janvier 1992. - M. Jean Rigaud attire l ' attention
de M . le secrétaire d'Etat à !i famille, aura personnes âgées
et aux rapatriés sur l ' insuffisance du montant des prestations
familiales dont l 'augmentation n 'a été que de 0,8 p . 100 en
juillet 1991, de 1 p . 100 au l m janvier 1992, et peut-être de
18 p . 100 en juillet 1992, alors que pour retrouver le niveau de
janvier 1988, elles auraient dû être revalorisées de 35 p . IM en
janvier 1992 . Cette revalorisation insuffisante traduit une remise
en cause de l ' objet de ces prestations qui devaient, lors de leur
création, être une compensation de charges engendrées par la
présence d'enfants dans un foyer . Il lui demande donc de bien
vouloir prendre en considération la dégradation de ces presta-
tions, et de réviser la hausse prévue au l° r janvier 1992 pour la
porter à 35 p . 100 afin de répondre aux attentes justifiées des
familles .

Prestations familiales (montant)

52967 . - 20 janvier 1992 . - M. René Couanau appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur l'augmentation du taux des presta-
tions familiales . Il est en effet nécessaire que cette augmentation
permette le maintien du pouvoir d ' achat des familles et ne
constitue pas seulement un rattrapage sur l ' indice des prix ou ne
réduise les allocations à des secours. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de per-
mettre le développement d'une politique familiale globale.

Famille (politique familiale)

52968 . - 20 janvier 1992. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur le rapport présenté devant le Conseil
économique et social le 24 septembre 1991 sur le thème de « la
politique familiale française » . Saisi par le Premier ministre en
mars 1990, le C .E .S . a notamment étudié « la cohérence et l'effi-
cacité du dispositif d'aide aux familles » . Cet important rapport
fait notamment apparaître la complexité du système des aides, le
déclin du pouvoir d'achat des familles et globalement un certain
décalage entre une politique familiale définie dans ses principes
et mal concrétisée dans son application . Les propositions que for-
mule le C .E.S. suivent deux grands axes : le renforcement de la
compensation des charges familiales et une meilleure conciliation
de la vie familiale avec la vie professionnelle . Dans cette pers-
pective, il lui demande la suite qu'il envisage de réserver à la
proposition tendant à ce que le complément familial soit trans-
formé en majoration des allocations familiales pour les familles
de trois enfants .

Prestations familiales (montant)

52969 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la politique de revalorisation
des prestations familiales . Les associations familiales lui ont fait
part de leurs préoccupations devant la dégradation du pouvoir
d 'achat de ces allocations. En effet, le Gouvernement n 'avait
accordé aux familles qu 'une revalorisation de 1,7 p . 100 au
l er janvier 1991 et seulement 0,8 p. 100 en juillet 199i, alors
qu'un taux de 3 p . 100 aurait été nécessaire afin de maintenir le
pouvoir d'achat des familles . Pour l'année 1992, le décret
no 91-1376 du 30 décembre 1991 relatif à la revalorisation de la
base mensuelle de calcul des allocations familiales ne prévoit
qu ' une augmentation de 1 p . 100 au l ei janvier et 1,8 p. 100 au
t ir juillet 1992 . La faiblesse du taux de revalorisation prévu
pour 1992 creuse encore l'écart entre l'évolution des prestations
familiales et la hausse des prix établie par l'I .N .S .E .E . Il lui rap-
pelle les engagements pris par M. le Président de la République
lors de la campagne électorale, de garantir le maintien du pou-
voir d'achat des prestations familiales. En conséquence, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de préserver
l'avenir des familles.

Prestations familiales (montant)

52970 . - 20 janvier 1992 . - M. Michel Terrot attire l'attention
de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les vives préoccupations des familles de
France en matière de maintien de leur pouvoir d ' achat en 1992.
Les prestations familiales compensent des charges importantes
incombant aux parents et doivent permettre à chaque famille
d'assumer pleinement l'éducation et l'entretien de leurs enfants.
Le récent rapport du C.E .S . consacré à la politique familiale fait
clairement ressortir le très net déclin du pouvoir d'achat des
familles, ce qui confirme parfaitement les revendications des
associations familiales . Dans ces conditions, il lui demande de
prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer une revalori-
sation régulière et substantielle des allocations familiales estimée
à 4 p . 100 minimum au l er janvier 1992.

Prestations familiales (montant)

52971 . - 20 janvier 1992 . - M. Hubert Falco attire l'attention
de M. le secrétaire d'État à la famille, aux personnes âgées
et aux rapatriés sur les légitimes revendications des associations
représentant les familles portant sur la revalorisation des alloca-
tions familiales . L'évolution des prestations familiales au regard
de l'augmentation des prix témoigne d'une diminution du pou-
voir d'achat des familles bénéficiaires . Il apparaît pourtant indis-
pensable de revenir au principe de la compensation des charges
familiales tenant compte dii coût réel de l'enfant afin de tenter le
redressement d'une situation démographique inquiétante . Il lui
demande donc de bien vouloir envisager une revalorisation subs-
tantielle des allocations familiales et de lui indiquer les mesures
qu'il compte prendre dans le cadre de la politique familiale.

Prestations familiales (montant)

52972 . - 20 janvier 1992 . - M. Georges Colombier attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'État à la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les prestations familiales . En effet,
une augmentetine des prestations familiales seulement de
1 p . 100 est envisagée au f or janvier 1992 . Cela est nettement
insuffisant pour assurer le maintien du pouvoir d'achat de ces
prestations : pour retrouver le niveau de janvier 1988, il faudrait
8,5 p . 100. A fortiori, les prestations familiales ne suivent pas les
salaires, comme le prévoit la loi, la politique familiale française
est progressivement sacrifiée ainsi qee les moyens financiers
consacrés au renouvellement des générations. Il lui demande de
tout mettre en oeuvre afin que le taux de revalorisation soit porté
à 3,5 p . 100.

Prestations familiales (montant)

52973. - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Charles Cavalé attire
l'attention de M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux per-
sonnes âgées et aux rapatriés sur la dégradation du pouvoir
d'achat des allocations familiales . L'augmentation fixée à
1 p. 100 au 1 er janvier 1992 est inacceptable au regard du chiffre
de l'inflation qui, pour l'année 1991, sera compris entre 3 p. 100
et 3,5 p . 100. 11 se dit particulièrement surpris de cette décision,
alors que le Gouvernement ne cesse de prôner une politique
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familiale renforcée . II lui demande, en conséquence, quelles dis-
positions il compte prendre pour qu ' un rattrapage intervienne en
la matière dans les mêmes proportions que l'érosion monétaire.

Prestations familiales (montant)

53005 . - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin rappelle à
M. le secrétaire d'Etat à la famille, aux personnes âgées et
aux rapatriés l'inquiétude et le mécontentement des associations
familiales de l'U .D .A .F . face à la dégradation du pouvoir d'achat
des prestations familiales . Aussi il lui demande de dégager les
crédits nécessaires pour une augmentation significative de ces
prestations en 1992.

Prestations familiales (montant)

53006 . - 20 janvier 1992 . - M. Marc Laffineur appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat â la famille, aux personnes
âgées et aux rapatriés sur les légitimes revendications des asso-
ciations familiales relatives à l'insuffisante revalorisation des
prestations familiales. Alors que ces prestations constituent un
élément important de la compensation des charges familiales, il
est certain qu ' une trop faible revalorisation va à l'encorne de
l ' intérêt des familles qui rejoint l 'intérêt de la nation tant sur le
plan éducatif que sur le plan démographique . Au total, il serait
souhaitable d'avoir une revalorisation régulière et constante des
prestations familiales en estimant que celle-ci devrait atteindre
3 p . 100 au li a janvier 1992 . il lui demande de bien vouloir lui
faire connaitre ses intentions à ce sujet.

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations : Alpes-Maritimes)

52712 . - 20 janvier 1992 . - M. Rudy Salles attire l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et
de la modernisation de l'administration, sur la nécessité de
supprimer, dans les Alpes-Maritimes . les zones de salaires . En
effet, le coût élevé de la vie, la cherté des loyers et la rareté des
appartements font que, pour un poste, il faut solliciter cinq fonc-
tionnaires afin d ' y pourvoir. De plus, Marseille et Toulon sont
passé, en zone O et Aix-en-Provence le serait également . Par
contre, Nice ne l'est pas alors que la vie y est plus chère que
dans les communes précitées . II lui demande donc d'agir équita-
blement en faveur des fonctionnaires des Alpes-Maritimes.

Grandes écoles (E.N.A .)

52715 . - 20 janvier 1992 . - M . Charles Fèvre demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, comment il entend
motiver les hauts fonctionnaires, les universitaires, les respon-
sables économiques qui, travaillant pour la plupart à Paris,
devront désormais se rendre à Strasbourg pour assurer la forma-
tion des élèves de l'E .N .A . 1 ; lui demande, de surcroit, s ' il a
mesuré les conséquences de cette disposition sur l 'emploi du
temps des conféren,iers dont il s'agit et, donc, sur leur efficacité.

FRANCOPHONIE

Politique extérieure (Liban)

52808 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de Mme le ministre délégué à la francophonie sur le désenga-
gement culturel de la France qui s'accentue au Liban . En effet,
100 bourses de courts séjours en France sur 130 ont été
annulées : d ' autre part, l'aide de 1 000 000 de francs, promise il y
a un an par son prédécesseur, à L'Orient-Le Jour (seul quotidien
français francophone de la Méditerranée orientale) n'a toujours
pas été versée. Ce désengagement est tout à fait injustifiable
quand on sait que, lors du récent sommet de la francophonie à
Paris, des millions et des millions ont été gaspillés en dépenses
d'apparat et de paillettes. II lui demande ce qu'elle compte
donner comme instructions pour que l'aide concrète à la franco-
phonie au Liban puisse se poursuivre .

HANDICAPÉS ET ACCIDENTÉS DE LA VIE

Handicapés (politique et réglementation)

52703 . - 20 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de ta
vie sur les priorités absolues d 'une véritable politique en faveur
des handicapés . Quatre priorités devraient faire l ' objet d ' un
examen tout particulier : éducation spécialisée et insertion à l'em-
ploi (notamment pour les jeunes handicapés) ; revalorisation des
moyens et des allocations spécifiques : placement des handicapés
lourds, enfants et adultes (grâce à des structures d'accueil
adaptées en nombre suffisant et des moyens revalorisés dont l'in-
dexation ne serait plus contestée) . Ces quatre priorités prennent
l ' impérative nécessité de remettre en chantier la loi de 1975 . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur ces
priorités et sur cette réforme législative.

Handicapés (politique et réglementation)

52706. - 20 janvier 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur la situation particulière des handicapés, défi-
cients auditifs . La loi n° 91-73 du 18 janvier 1991, parue au
Journal of iciel du 28 janvier, stipule dans son titre III « Disposi-
tions diverses », art 33 : «< Dans l'éducation des jeunes sourds, la
liberté de choix entre une communication bilingue - langue des
signes et français - et une communication orale, est de droit . »
Ces dispositions essentielles pour une meilleure insertion de ces
personnes ne peuvent être mises en oeuvre, faute de décret en
Conseil d'Etat qui devrait fixer, d'une part, les modalités relatives
aux conditions d ' exercice du choix précité et, d ' autre part, pré-
ciser les mesures que devront prendre les établissements et ser-
vices dans lesquels sera assurée l'éducation des jeunes déficients
auditifs . Par conséquent, il lui demande si le Gouvernement
compte prendre rapidement les mesures nécessaires en vue d ' ac-
tiver l 'application effective des dispositions de la loi du 18 jan-
vier :991 .

Handicapés (allocations et ressources)

52809 . - 20 janvier 1992 . - M . Maurice Dausset attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés
de la vie sur la baisse des ressources des personnes handicapées.
Celles-ci ont constaté, depuis 1983, que l'évolution des pensions
de la sécurité sociale e ; des autres revenus de remplacement ou
de compensation qu'elles perçoivent ont pris plus de 6 p . 100 de
retard sur les prix et plus de 13 p . 100 par rapport aux salaires.
Cette situation entrsine une très forte dégradation du pouvoir
d'achat des handicapés. II lui demande quelles mesures prendre
afin de mettre en place un système de revalorisation des revenus
de remplacement ou de compensation reflétant le plus précisé-
ment possible l ' évolution des salaires.

Handicapés (allocations et ressources)

52810. - 20 janvier 1992. - M . Michel Barnier souhaite
appeler l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés
et accidentés de la vie sur l'inquiétude que ressentent les per-
sonnes handicapées et leurs associations représentatives, concer-
nant la dernière majoration au 1« juillet dernier de 0,8 p . 100 des
prestations qu'ils reçoivent (allccations aux adultes handicapés et
allocation compensatrice). Une telle majoration accentue encore
l 'écart entre le niveau de ces allocations et celui du S .M .I .C .,
lequel augmente de 2,3 p . 100 . En effet, l'A .A .H. ne représente
plus que 54,4 p . 100 du salaire minimal, contre 63,5 p .100 en
janvier 1992, et l ' allocation compensatrice, qui sert à rémunérer
les tierces personnes ou les auxiliaires de vie sur la base du
S.M.I .C ., n'atteint plus à son taux maximal que 72,70 p . 100 de
celui-ci au lieu de 83,9 p . 100 en 1982 . En outre, le total des
revalorisations des prestations sur l 'année 1991, qui est de
2,51 p . 100, sera vraisemblablement inférieur à l ' augmentation
des prix, ce qui ne manquera pas d'entrainer une perte de pou-
voir d'achat . Par conséquent, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre afin que cette catégorie sociale retrouve au
moins le niveau qui était le sien en 1982.

Handicapés (politique et réglementation)

52833. - 20 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur l'accessibilité du patrimoine culturel de notre pays aux
handicapés visueis . En effet, les initiatives ::e multiplient pour
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faciliter l'accès des personnes atteintes d ' un handicap visuel au

	

conditions d'exercice d_ ce choix ainsi qu'à l'absence de projet
patrimoine culturel : système Audiovision, maquettes et brochures

	

pédagogique et de formation de personnel dans les établisse-
e .t braille. II lui demande s ' il compte généraliser ces procédés

	

ments scolaires et services chargés de l'éducation des jeunes
d ' accessibilité .

	

sourds.

Handicapés (politique et réglementation)

52864 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Chavanes attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le projet de réforme du statut des laryngec-
tamisés et mutilés du larynx . En effet, il souhaiterait avoir des
précisions sur les suites de ce projet et il lui demande s' il entend
maintenir dans le nouveau barème l'attribution d'un taux d ' inva-
lidité qui permette de garantir l'attribution de la carte de grand
invalide aux laryngectornisés pour leur permettre de compenser
les douloureux handicaps dont ils souffrent et qui appellent une
protection particulière.

Risques pro ressicnnels (accidentés du travail)

52869 . - 20 janvier 1992 . - M . Michel Jacquemin appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur les revendications de la Fédération nationale
des accidentés du travail et des handicapés (F.N .A.T .H .) qui
déplore l 'insuffisance des actions menées en faveur de ces per-
sonnes et réclame que des mesures scient prises notamment en
vue : 1° d'enrayer l'accroissement du nombre des accidents du
travail observé depuis plusieurs années, de renforcer la préven-
tion dans ce domaine et d'améliorer la réparation de ces acci-
dents ; 2° de prévoir un mode de revalorisation des rentes,
indemnités et allocations assurant à leurs titulaires une progres-
sion plus juste de leurs revenus, comparable à celle du revenu
des actifs 3° de faire progresser l'emploi en milieu ordinaire en
faveur de l'ensemble des personnes accidentées ou handicapées.
Il lui demande en conséquence de lui faire connaître les inten-
tions du Gouxernement sur ces différents points ainsi que les
mesures qu'il pourrait être amené à prendre à la suite, notam-
ment, des travaux confiés à M . Drion sur la réparation des acci-
dents du travail et du bilan d'application de la loi du
10 juillet 1987 sur l'emploi des personnes handicapées.

Professions sociale . (auxiliaires de vie)

52974 . - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur le fait que les services d'auxiliaires de vie facilitant le
maintien à domicile des personnes handicapées, notamment
celles percevant une allocation compensatrice, sont amenés à
s ' occuper d'un nombre important de personnes lourdement han-
dicapées . Compte tenu de cet état de fait et de l'accroissement de
la demande, il est urgent que le Gouvernement procède à une
création de postes des auxiliaires de vie . Aussi, il lui demande de
bien vouloir prendre les mesures allant en ce sens en lui préci-
sant, compte tenu de l ' annonce faite le 30 octobre 1991 par le
Gouvernement, la date de mise en oeuvre de ces mesures.

Handicapés (politique et réglementation)

52975. - 20 janvier 1992 . - M . Jacques Godirain appelle l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur le fait que, depuis peu, les régions
Champagne-Ardenne et Alsace éditent leurs magazines en braille.
II en va de même du Capitole Infos édité par la municipalité de
Toulouse . Il serait tout à fait souhaitable que ces expériences
soient étendues à d ' autres régions ou départements . Les handi-
capés de la vue pourraient ainsi mieux s ' investir dans la vie
locale et régionale . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître les aides qui pourraient être apportées aux collectivités
territoriales qui souhaiteraient éditer leurs revues en braille.

Handicapés (politique et réglementation)

52976. - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l 'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux handicapés et accidentés de la
vie sur la nécessité de fixer par décret certaines dispositions rela-
tives à la toi n° 91-73 du 18 janvier 1991, article 33, laquelle
affirme le droit, pour les jeunes sourds, à la liberté de choix
entre une communication bilingue - langue de signes et
français - et une communication orale. En effet, l'application
effective de cette loi se heurte au manque d ' information sur les

Handicapés (politique et réglementation)

52977 . 20 janvier 1992 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l 'application de la loi n° 91-73 du 18 jan-
vier 1991 parue au Journal officie.' le 28 janvier. En effet, il est
stipulé dans son titre I i I « Dispositions diverses », article 33 :
« Dans l 'éducation des jeunes sourds, la liberté de choix entre
communication bilingue - langue des signes et français - et une
communication orale est de droit » . II apparait que le décret en
Conseil d'Etat pour fixer un certain nombre de dispositions n 'est
toujours pas paru . Il s ' agit de fixer : les conditions d'exercice de
ce choix pour les jeunes sourds et leurs familles, tous les enfants
atteints de surdité étant concernés, une information objective sur
les possibilités de ce choix avec avis des professionnels s'assurant
que les familles ont bien reçu l ' information : et, d'autre part, les
dispositions à prendre par les établissements et services où est
assurée l 'éducation des jeunes sourds pour garantir l 'application
de ce choix . En conséquence, i! lui demande de lui préciser la
date à laquelle le Gouvernement compte prendre ce décret, en lui
rappelant l'importance du problème : ia langue des signes est un
besoin primordial pour les sourds dans leurs problèmes de com-
munication soit entre eux, soit avec les personnes entendantes
avec le sout i en d'interprètes spécialisés.

Handicapés (allocutions et ressources)

52978. - 20 janv ier 1992 . - M . Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux handicapés et acci-
dentés de la vie sur l 'indignation des associations de personnes
handicapées qui dénoncent l'insuffisance de la revalorisation des
prestations servies, allocation aux adultes hand icapés et alloca-
tion compensatrice, appliquée le Iii juillet 1991 . L'augmentation
de 0,8 p. 100, alors que le S .M .I .C . était majoré de 2,3 p. 100, ne
correspond absolument pas à ce que les personnes handicapées
sont en droit d'attendre de la solidarité nationale . Le retard par
rapport à l ' évolution des salaires et notamment du S .M .I .C . s'ac-
centue : ainsi l'allocation aux adultes handicapés qui représentait
63,5 p . 100 du salaire minimum en 1982 n'atteint plus aujour-
d ' hui que 54,4 p . 100, de même l ' allocation compensatrice est
passée de 83,9 p . 100 à 72,7 p . 100 du S .M .I .C . pendant cette
période . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mettre en place un rattrapage suffisant
pour que cette catégorie sociale particulièrement vulnérable sur le
plan économique ne soit pas davantage pénalisée par la politique
de rigueur du Gouvernement.

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 46743 Mme Bernadette Isaac-Sibille.

Ministères et secrétariats d'Etat
(industrie et commerce extérieur : administration centrale)

52688 . - 20 janvier 1992 . - M . Michel Noir appelle l'attention
de M . le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur le bureau de recherches géologiques et minières qui
connaît aujourd ' hui de lourdes difficultés budgétaires . II lui
demande de bien vouloir lui faire savoir si l ' Etat envisage de
maintenir, pour !992, les dotations nécessaires à l ' exploration
minière . il souhaiterait, par ailleurs, connaître les grandes orien-
tations de la politique minière du Gouvernement.

Commerce extérieur (Co/ace)

52697 . - 20 janvier 1992 . - M . Willy Dimeglio appelle l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur l'exigence de transparence exprimée par nombre de
nos concitoyens quant aux activités de la C .O.F .A .C .E . A cet
effet, il lui demande de lui indiquer le montant des garanties qui
ont été honorées par cet organisme depuis 1988, par pays et par
type d 'activité .
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Electrieité et go : (E D.E)

52744 . - 20 janvier 1992 . - E .D.F . vient de signer à Prague un
accord de coopération avec les deux sociétés d'électricité tchéque
et slovaque en vue de l ' aménagement d'un raccordement des
réseaux de ce pays au réseau occidental Mme Marie-Noëlle
Lieaemann demande à M . le ministre délégué à l'industrie et
au commerce extérieur quelles garanties le Gouvernement peut
donner pour que cette interconnexion n'amène pas la France à
construire sur son territoire de nouvelles centrales nucléaires . Est-
il prévu de faire prendre en compte dans de tels contrats le stoc-
kage des déchets induits par la production d'électricité ainsi
exportée ? Et ne convient-il pas de juger inacceptable que la
France doive, à terme et pour des milliers d'années, stocker des
déchets et en assumer les risques et nuisances pour répondre à la
consommation énergétique d'autres pays ''

Produits manufacturés (entreprises : Seine-Saint-Denis)

52761 . - 20 janvier 1992 . - M . André Lajoinie alerte M. le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur la
situation de la société Vak qui, après avoir été. rachetée récem-
ment par le groupe S .F.P.I . se trouve déjà menacée de quarante-
trois suppressions d ' emplois . Les raisons invoquées : locaux et
outils de production non conformes à la législation en mature de
sécurité et d'hygiène, outil de production non compétitif, voir
obsolète, sont contestés par les salariés de l'entreprise qui ne se
sentent en rien responsables de ce constat . De la même façon est
rejeté l ' argument selon lequel la société Vak ne pourrait se déve-
lopper sur le site de Romainville faute de possibilité d'extension
et de nuisances pour l'environnement, aucun contact n'ayant été
pris avec la municipalité concernée . D'autant que les moyens
financiers existent de la part de la société repreneuse S .F .P.I.
avec un chiffre d'affaires pour 199! de 2,5 milliards de francs
avec un résultat net de 70 millions de francs, c'est-à-dire plus
50 p . IOt) ! Et que celle-ci, avec le rachat de Vak, a aussi racheté
le numéro 1 de la serrure en Hongrie, Elzett, et envisage de
racheter C .R . Serrature en Italie. Partant de là, la suppression du
site de Romainville et les proposiiions de mutations du personnel
qui en découlent dans la Somme et la Haute-Marne ne sont pas
sérieuses . D'autres possibilités existent . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions urgentes il compte prendre afin, en
permettant des négociations immédiates avec les représentants
des salariés, que soit dégagées des solutions préservant l 'emploi
sur le site industriel de Romainville.

Agro-alimentaire (entreprises : Seine-Saint-Denis)

52764 . - 20 janvier 1992 . - M. André Lajoinie alerte M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur la
fermeture annoncée des usines du Blanc-Mesnil et d'Aubagne par
la direction du groupe Duroi-Jacquet. Cette décision, si elle était
appliquée, entrainerait la suppression pure et simple de
300 emplois en deux sites . De surcroit, elle hypothéquerait grave-
ment l'avenir du groupe Jacquet en France . Un audit, comman-
dité par les salariés, les élus communistes concernés, et notam-
ment le maire communiste du Blanc-Mesnil, vient de rendre ses
travaux dont les conclusions démontrent que, avec une autre stra-
tégie, le groupe Jacquet peut se développer sans fermeture de
site, en conjuguant conquête de marchés et coopérations mutuel-
lement avantageuses avec d 'autres groupes, au niveau national et
européen . Il lui demande d'user de son autorité afin de soutenir
la tenue d ' une table ronde qui réunirait les salariés et leurs orga-
nisations syndicales, les élus, les pouvoirs publics et la direction
Jacquet . Jusqu'à présent, celle-ci refuse tout dialogue et s ' en tient
à la cessation d'activité et au plan social de reconversion . En
rester là équivaudrait à fragiliser un peu plus le groupe Jacquet
et jouerait contre la filière agroalimentaire française et donc
contre l ' intérêt national . La tenue d'une telle table ronde apparait
urgente afin d'empêcher les suppressions d ' emplois mais aussi
afin de permettre le développement du groupe Jacquet.

Cuir (commerce extérieur)

52766. - 20 janvier 1992 . -- M. Eric Raoult attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce exté-
rieur sur la nécessité d ' endiguer les i mportations de chaussures
chinoises dans notre pays . En effet, pour le seul premier semestre
1991, la Chine populaire a exporté, en direction de la France, un
million de paires supplémentaires, la plupart étant des chaussures
tout cuir, à un prix moyer. de 50 francs . II y a donc urgence
d 'appliquer des quotas sur les importations en provenance, non
seulement de la Chine, mais de tous les pays du Sud-Est asia-
tique . Ces dispositions sont indispensables pour mettre fin à une
concurrence déloyale préjudiciable à notre industrie de la chaus-

sure . Les difficultés de cette industrie de main-d ' oeuvre et de sa
commercialis uion sont particulièrement préjudiciables à l'emploi.
La clause de sauvegarde est actuellement appliquée par l 'Alle-
magne et l ' Itelie . Les instances communautaires devraient être
saisies pour obtenir la mise en place de quotas . Après sa visite en
Chine, ces décisions s'imposent, il lui demande donc quand il
compte les mettre en oeuvre.

Tabac (S.E.l .T.A .)

57.1)86 . - 20 janvier 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre délégué à l'industrie et au com-
merce extérieur sur le transfert du siège de la S .E .1 .T .A. à
Angoulême. Cete décision prise sans aucune concertation suscite
un vif mécontentement au sein du personnel de cette entreprise.
Il apparait en effet que 70 p . 100 des 500 employés sédentaires
du siège parisien ne suivront pas ce déplacement . Aussi il lui
demande quelles réponses le Gouvernement compte apporter aux
nombreuses difficultés provoquées par cette délocalisation.

INTÉRIEUR

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

N e ' 38274 Mme Bernadette Isaac-Sibille ; 48375 Pierre
Mazeaud .

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52711 . - 20 janvier 1992 . - M . Rudy Salles attire l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur le préjudice que connaissent
les agents affectés aux services culturels des collectivités
publiques territoriales . En effet, non seulement la filière culturelle
a particulièrement lésé certaines catégories de personnel, notam-
ment en rallongeant considérablement les modalités de carrière,
mais, de surcroit, les textes sont muets sur le régime indemnitaire
de ces mêmes agents . C 'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir faire en sorte que des textes viennent compléter les disposi-
tions publiées à ce jour et, notamment, par rapport aux indem-
nités auxquelles peuvent prétendre ces agents.

Fonction publique territoriale (rémunérations)

52714 . - 20 janvier 1992 . - M. René Beaumont attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur la situation préoccu-
pante que provoque chez les fonctionnaires territoriaux la paru-
tion du décret d'application n° 91-875 du 6 septembre 1991 de la
loi du 28 novembre 1990 relatif aux régimes indemnitaires des
collectivités territoriales . La multiplication des régimes indemni-
taires mis en place par les collectivités territoriales est révélatrice
d ' un malaise lié au statut peu attractif de la fonction publique
territoriale . La loi du 28 novembre 1990 permettrait enfin de
substituer à un ensemble de primes et d'avantages matériels peu
cohérents et parfois même occultes un système clair et transpa-
rent . Aujourd'hui, la parution du décret du 6 septembre 1991
anéantit le domaine d'application de la loi du 28 novembre 1990,
à savoir la liberté pour les collectivités territoriales de fixer le
régime indemnitaire de leurs agents . Il fait ressurgir l ' idée d'une
administration supérieure (Etat) et d 'une administration secon-
daire (fonction publique territoriale) . Cette mentalité autorise
encore aujourd ' hui certains fonctionnaires à réglementer le prin-
cipe constitutionnel et moderne qu'est la libre administration des
collectivités locales. Un décret, certes, est sans nul doute néces-
saire pour éviter des dérives qui introduiraient des inégalités et
mettraient en péril l'unité de la fonction publique territoriale,
encore faut-il que celui-ci offre aux collectivités territoriales la
liberté de gérer leur personnel en fonction des compétences qui
leur sont attribuées . Dans cet objectif, il lui demande quelle
mesure il entend prendre afin qu 'une remise en cause de ce texte
soit engagée dans un sens plus favorable.

Communes (personnel)

52811 . - 20 janvier 1992 . - M. Georges Filage attire l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur les menaces que font peser
sur les secrétaires de mairie-instituteurs la circulaire du 28 mai
1991 prise pour l'application du décret n e 91 .298 du 20 mars
1991 . Jusqu'à la loi du 26 janvier 1984 portant diverses disposi-
tions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, les
intéressés étaient des agents communaux titulaires légaux de leur
emploi de secrétaire de mairie, en vertu des dispositions du
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livre IV du code des communes . Celles-ci ont été abrogées par
l'article 119 de la loi du 26 janvier 1984 . Par ailleurs, cette même
loi prévoyait, dans ses articles 104 et 108, la parution d ' un décret
en Conseil d'Etat pour fixer les dérogations rendues nécessaires
par la nature de ces emplois à temps non complet . Ce décret du
20 mars 1991 exclut expressément les secrétaires de mairie-
instituteurs du nouveau statut. Ces derniers se trouvent devant un
vide juridique total, puisque leur statut antérieur a disparu et que
le nouveau statut ne les concerne pas . Seul leur est applicable la
loi du 26 janvier 1984, modifiée par celle du 13 juillet 1987, qui
prévoit le recrutement par voie contractuelle pour les secrétaires
de mairie-instituteurs nommés postérieurement au 22 mars :991
et contraint à l'immobilisme ceux qui étaient er. activité réelle à
cette même date . Alors que de nombreux problèmes concernant
les conditions de mutations, le remplacement des congés légaux
et la situation des instituteurs retraités restent en suspens, les
nouvelles dispositions constituent un recul considérable et insti-
tuent la précarisation de la situation des intéressés et leur main-
tien porterait un coup sévère à la démocratie et à la ruralité fran-
çaises . C'est pourquoi il lui demande de reconsidérer les
dispositions applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés
dans des emplois permanents à temps non complet pour tenir
compte des conditions d ' exercice des fonctions de secrétaires de
mairie-instituteurs .

Pollution et nuisances (graffitis)

52840 . - 20 janvier 1992 . - M . Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset demande à M . le ministre de l'intérieur s'il est exact
que le ministre de la culture et de la communication, porte-
parole du Gouvernement, aurait déclaré que les tags pouvaient
être considérés comme une nouvelle expression de la culture.
Dans l'affirmative, il lui demande si une telle déclaration ne ren-
drait pas difficile la condamnation des « taggers » qui « bar-
bouillent » le métro parisien et les murs de nos cités. Et si, à la
limite, le ministre de la culture ne pourrait ° km rendu respon-
sable de tels agissements . Il lui demande si, finalement, plutôt
qu'une forme d'art, de tels agissements ne sont pas des actes de
vandalisme qui coûtent très cher à la société.

Cultes (politique et réglementation)

52865 . - 20 janvier 1992 . - M . Jacques Barrot demande à
M. le ministre de l'intérieur o?i en sont les concertations
engagées au sujet de l 'organisation de la religion musulmane en
France . Il lui demande notamment comment il est envisagé de
régler les problèmes relatifs aux lieux de culte et à l'institutionna-
lisation souhaitable de relations régulières entre une religion qui
compte désormais un nombre important de fidèles et les pouvoirs
publics .

Drogue (lutte et prévention)

52872 . - 20 janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur le bilan des opérations de
saisies de stupéfiants par la police et la gendarmerie, sur le terri-
toire métropolitain et dans les D .O .M.-T.O .M. Il lui demande de
bien vouloir lui dresser le bilan annuel de ces saisies depuis dix
ans .

Collectivités locales (finances locales)

52902. - 20 janvier 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le premier rapport de
la Cour des comptes consacré à la gestion de la trésorerie et de
la dette des collectivités territoriales, rapport présenté récemment
au Président de la Republique, et estimant que des réformes s'im-
posent. Après avoir souligné l'importance des masses financières
mises en jeu par les collectivités territoriales, dont les ressources
dépendent toujours pour l'essentiel des services de l'Etat, le rap-
port note que le schéma des relations financières de l'Etat avec
les collectivités territoriales a vieilli et que sa rénovation est à
peine entreprise . Tout se passe comme si, en en ce domaine,
l'idée prévalait encore de collectivités à peine autonomes, consi-
dérées comme des démembrements de l'Etat soumis à sa tutelle
et non comme des entités dotées de pouvoirs propres . Enfin, la
Cour des comptes souligne que les relations comptables entre
l'Etat et les collectivités locales reposent sur des « règles
dépassées », une réglementation « incertaine et inadaptée » abou-
tissant, par exemple, à ce que la règle du dépôt obligatoire et
gratuit soit contournée par « l'utilisation par les coilectivités
locales d'organismes intermédiaires pour faire fructifier leurs dis-
ponibilités » . Dans cette perspective, il lui demande donc la suite
qu'il envisage de réserver à la suggestion tendant à l'utilisation

d ' indicateurs tels que le coefficient de mobilisation du potentiel
fiscal, les rapports de l ' encours de la dette et de sa charge
annuelle au nombre d ' habitants et aux recettes de fonctionne-
ment . Avec l ' utilisation plus systématique de ces indicateurs, la
Cour des comptes suggère que d'autres indicateurs, qui font
actuellement défaut, soient mis au point.

Fonction publique ter, itoriale (statuts)

52979 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l ' attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation statutaire des
personnels des restaurants municipaux . Lors des prochaines
semaines, le ministère de l'intérieur va achever la préparation des
projets de cadres d'emplois des filières sportives et médico-
sociales afin de les soumettre au Conseil supérieur de la fonction
publique . Les personnels de restaurants municipaux s'inquiètent
du sort qui sera réservé à leur profession . En effet, compte tenu
de la diversité des compétences attachées à la fonction de ges-
tionnaire (achats, approvisionnements, équilibre alimentaire, dié-
tétique, hygiène, micro-biologie, gestion du personnel, organisa-
tion, planification, comptabilité, contrôle de gestion . . . enfin tout
ce qui caractérise l'activité et les préoccupations d'un chef d'en-
treprise) aucune des filières existantes, administrative et tech-
nique, ne répondent au besoin des collectivtés locales. N'est-il
pas nécessaire qu'un cadre d'emploi prenne en compte l'existence
d'une profession qui représente un véritable enjeu économique
pour les municipalités face à l'offensive du secteur privé qui sou-
haite s'attribuer cette part du marché ? C'est pourquoi il lui
demande les intention du Gouvernement quant à la grille future
de cette profession d'une part. quant à la reconnaissance statu-
taire des gestionnaires d ' autre part.

Professions sociales (puéricultrices)

52980 . - 20 janvier 1992. - M. Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur le mécontente-
ment dont vient de lui faire part le comité d'entente des écoles
de puéricultrices, à propos des propositions qui viennent d'être
faites concernant leur déroulement de carrière dans la filière
sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale . II lui rap-
pelle que les puéricultrices diplômées d'Etat sont des profession-
nelles ayant quatre années de formation après le baccalauréat . Il
ne paraît pas logique que leur carrière débute à un indice infé-
rieur à celui des assistants sociaux, des éducateurs spécialisés,
des éducateurs de jeunes enfants ou des conseillères en économie
sociale et familiale, qui ont un niveau bac + 2 ou bac + 3, ou à
un indice égal à celui des infirmières d'Etat (bac + 3) . Les puéri-
cultrices de la fonction publique territoriale souhaitent la recon-
naissance de leur formation, de leur diplôme et de leurs fonc-
tions. Il lui demande donc s'il entend, en concertation avec cette
profession, examiner à nouveau les propositions de carrière qui
lui sont faites dans la filière sanitaire et sociale de la fonction
publique territoriale.

Sécurité civile (sapeurs-pompiers)

52981 . - 20 janvier 1992 . - M. Adrien Zeller appelle l'atten-
tion de M . ie ministre de l'intérieur sur la situation des
sapeurs-pompiers volontaires et des sapeurs-pompiers profes-
sionnels . II craint que les réponses peu satisfaisantes données par
le ministre aux revendications de ces divers personnels, notam-
ment sur les problèmes de service national civil, de disponibilité
des sapeurs-pompiers volontaires ou de protocole d'accord avec
le S .N .A.M .U . ne soient de nature à accentuer le climat de désil-
lusion dont la fédération nationale des sapeurs-pompiers français
s'est fait l'écho auprès de lui. Il lui demande, dans ces condi-
tions, de lui préciser les intentions du Gouvernement à l'égard
des problèmes posés .

Communes (personnel)

52982. - 20 janvier 1992. - M. Edmond Gerrer attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que les com-
munes rurales, pour les besoins de tous les jours, font usage d'un
tracteur. Cet équipement sert particulièrement à l'entretien de la
voirie et aux autres travaux et services auxquels ces collectivités
sont confrontées . Ce matériel est conduit par l'employé com-
munal qui, souvent, est le seul agent de la commune ; le permis
P .L . est indispensable . Dans les exploitations agricoles, ce permis
n'est pas nécessaire . Ainsi, toute personne, âgée au moins de
seize ans, peut conduire un tracteur pour l'usage de l'exploita-
tion. Ne serait-il pas possible d'étendre ce régime aux collecti-
vités pour leurs besoins spécifiques et réservés aux seuls agents
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préposés à l'exécution de ces tâches ? En effet, l ' obligation du
permis P.L . provoque souvent le dysfonctionnement du service
public, principalement dans les petites communes rurales.

JEUNESSE ET SPORTS

Question demeurée sans réponse plus de crois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N. 47481 Eric Reoult.

Sports (sports mécaniques)

52713. - 20 janvier 1992 . - M. Edouard Landrain interroge
Mme le ministre de la jeunesse et des sports à propos de la
nouvelle écurie de formule 1 « Venturi-Larousse » . La société
Venturi, dent les usines sont situées sur la commune de Coueron,
dans le département de Loire-Atlantique, vient de racheter
l ' écurie automobile de formule 1 « Larousse » . Ainsi, « Venturi-
Larousse » permettra d'allier l ' image exceptionnelle de la for-
mule 1 au développement industriel de cette prestigieuse entre-
prise automobile . Il lui demande si elle a l'intention d'aider cette
écurie de course française dans des conditions comparables à
celles déjà prodiguées à l ' écurie Ligier.

Associations (moyens financiers)

52765 . - 20 janvier 1992 . - M. Robert Poujade attire l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
profonde inquiétude des milieux associatifs suscitée par l'évolu-
tion des crédits du ministère . En effet, malgré l'augmentation glo-
bale des crédits, on constate une très forte diminution de l'aide à
la formation d'animateurs, de l ' aide aux centres de vacances et
de loisirs, et de l'aide au développement de la vie associative . Il
lui demande cc qu'elle entend mettre en oeuvre afin de recon-
naître et d ' encourager le rôle essentiel et l ' action en profondeur
des associations qui ont désormais le sentiment que l'on privi-
légie les effets médiatiques.

Sports (politique du sport)

52900 . - 20 janvier 1992 . - M . Christian Kert attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur l'applica-
tion de la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 impliquant que nul ne
peut enseigner, contre rémunération, une discipline sportive sans
le diplôme d'Etat requis . Or il semblerait qu'un grand nombre de
gymnases et autres lieux de pratique sportive, sous couvert d'as-
sociations, emploient des animateurs dont les compétences lais-
sent parfois à désirer. Ce personnel non qualifié porte le discrédit
sur les enseignants diplômés d'Etat du sport et remet en cause les
diplômes obtenus après différentes années d'études . C'est pour-
quoi il lui demande quelles dispositions peuvent être prises pour
que cet enseignement soit protégé sachant également que ces
enseignants diplômés peuvent jouer un rôle primordial contre
l 'utilisation de plus en plus massive de dopants par les sportifs
de tous niveaux .

Sports (politique du sport)

52908 . - 20 janvier 1992 . - M. Léonce Deprez demande à
Mme le ministre de la jeunesse et des sports de lui préciser
l'état actuel de préparation et de présentation devant le Parle-
ment d ' un nouveau projet de texte remplaçant le projet de loi
modifiant la loi n° 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisa-
tion et à la promotion des activités physiques et sportives déposé
le 10 avril 1991 puis retiré de l'ordre du jour de l'Assemblée
nationale . Le nouveau projet de texte devait faire l'objet « d'une
concertation approfondie avec le mouvement sportif » (J.O .,
Sénat, 7 novembre 1991) . II lui rappelle que ce projet avait été
annoncé par son prédécesseur en décembre 1990.

Sports (cyclisme)

52983 . - 20 janvier 1992 . - M . Christian Kert attire l'attention
de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur un projet
de décret actuellement à l'étude et qui tendrait à obliger les clubs
organisateurs à solliciter une autorisation préfectorale dès lors
qu'une manifestation sportive devant se dérouler sur la voie
publique comporterait plus de 100 participants . Une telle obliga-
tion peut entraîner pour certaines pratiques sportives une charge
administrative trop lourde. En effet, les clubs de cyclo-tourisme

qui organisent presque quotidiennement des manifestations sans
caractère compétitif mais sur les routes et avec une participation
toujours importante ne peuvent à chaque fois demander une
autorisation préalable auprès de l'administration . C'est pourquoi
il lui demande de prévoir dans le cadre du décret en préparation
des possibilités de dérogation essentiellement lorsque ces mani-
festations sportives n 'ont pas de caractère compétitif et que l'uti-
lisation de la voie publique se déroule dans le cadre du code de
la route .

JUSTICE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l 'auteur renouvelle les termes

N. 31123 François Asensi.

Services (conseils juridiques et fiscaux)

52696 . - 20 janvier 1992. - M. Michel Terrot attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inter-
prétation qu'il convient de donner à une disposition découlant de
la loi n° 90-1259 portant réforme de certaines professions juri-
diques et judiciaires . Le texte en question prévoit que : 1° con-
formément à' l ' article 3, alinéa 4, du décret de 1972 réglementant
l ' ancienne profession des conseils juridiques mais qui s 'applique

I toujours aux stagiaires : « la moitié de la pratique professionnelle
peut avoir été accomplie à l'étranger en qualité de membre d ' une
profession juridique réglementée ou auprès d 'une personne phy-
sique ou d 'un groupement exerçant une telle profession ou dans
les services juridiques ou fiscaux d ' une organisation internatio-
nale intergouvernementale » 2° conformément a l ' article 4,
alinéa 3, dudit décret : «!a suppression de stage est de droit pour
l'exécution du service national » (dans le cas d 'une interruption
de la pratique professionnelle supérieure à une durée de trois
mois). Il apparaît, néanmoins, que les avis divergent quant à la
situation des jeunes stagiaires ayant à effectuer leur service
national au sein d'une structure visée à l'article 3, alinéa 4, du
décret de 1972. Aussi, il le remercie de bien vouloir lui préciser
s'il est possible de considérer comme temps de stage la période
passée au sein d'une telle structure par les jeunes juristes
concernés .

Magistrature (magistrats)

52720. - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le projet de loi organique modifiant l'ordonnance n° 58-1270
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de
la magistrature . Ce projet qui a pour but d'élargir à différentes
catégories sociales l'accès au corps des magistrats suscite de vives
inquiétudes parmi les juges du livre foncier en Alsace . Iis ont le
sentiment d'être les laissés-pour-compte de ta réforme et souhai-
tent bénéficier d'une possibilité d'accès au deuxième grade, iden-
tique à celle des greffiers en chef. Il lui demande si des cas parti-
culiers dont celui des juges fonciers n'ont pas été oubliés dans le
cadre de la réforme et si des améliorations peuvent être envi-
sagées pour leur statut.

Difficultés des entreprises (redressement judiciaire)

52724 . - 20 janvier 1992 . - M. Guy Chanfrault attire l'atten-
tion de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la
situation parfois difficile des salariés dont l'entreprise est l'objet
d'une procédure de redressement judiciaire conformément aux
dispositions de la loi n° 85-98 du 25 janvier 1985 et qui sont par
ailleurs en litige avec leur employeur devant la juridiction pru-
d'homale. L'association pour la gestion du régime d'assurance
des créances des salariés (A.G .S.) doit, selon l'article L. 143-11-74
du code du travail, avancer les «tommes correspondant à des
créances définitivement établies par décision de justice ». La
chambre sociale, dans un arrêt du 18 octobre 1989, a consideré
que le jugement d'un conseil de prud'hommes frappé d'un
pourvoi en cassation ne constituait pas une décision fixant défi-
nitivement la créance salariale. Cette jurisprudence affaiblit
considérablement la garantie donnée au salarié par l'A .G .S ., dans
la mesure où elle en retarde l'effet pendant un délai supplémen-
taire qui peut durer plusieurs années . II lui demande s'il ne
conviendrait pas plutôt de permettre la mise en jeu de la garantie
de l'A .G .S . pour les sommes correspondant à des créances défini-
tivement établies par une décision de justice non susceptible
d'une voie de recours ordinaire .
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Justice (e.xpertisei

52734. 20 janvier 1992. - M . Dominique Gambier attire (at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la rémunération de l'expertise psychologique . Le 30 avril 1990, en
réponse à une question écrite, il avait été indiqué qu 'une harmo-
nisation des tarifs applicables aux experts psychologiques et aux
médecins était cm isagée pour 1991 . Actuellement, la tarification
n'est jamais respectée dans les faits . Les contraintes financières
rte sont donc pas un obstacle à cette harmonisation . Par ailleurs,
il est vrai que d ' autres professions réalisent des expertises sans
que pour autant les tarifs soient réglementés . ii lui demande donc
ce qui justifie que ce type d'expertise aujourd'hui soit régle-
mentée . Si elle doit l'être, il lui demande s'il envisage une harmo-
nisation rapide des tarifs . D'une façon plus générale, il lui
demanae s ' il envisage une négociation plus générale sur le statut
de l'expertise psychologique.

Dif;icalté.s des crrtrepriçcs (créances et dettes)

52736. - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation des personnes ayant t'eh faillite avant !a loi du
25 janvier 1985 . Une personne, propriétaire d'un restaurant, a fait
faillite (faillite non frauduleuse) en 1974 suite au décès de son
conjoint . Une dette de 14 000 francs fait l'objet d'une négociation
entre l'huissier et l ' intéressé . Cette personne travaille actuellement
et a des responsabilités importantes dans un centre de formation.
La faillite a été déclarée le 31 juillet 1985 et effective le
28 août 1985 . Cette personne n'a pu bénéficier de l'amnistie pour
quelques mois, et continue d'être poursuivie par son créancier
pour une dette datant de 1974 . En conséquence, il lui demande si
des mesures ne pourraient être envisagées pour des personnes
ayant fait faillite avant 1985 et qui se sont réinsérées dans la vie
professionnelle.

Auxilia ires de justice (huissiers de justice)

52737 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Yves Gateaud attire l' at-
tention de M . te garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les interventions des huissiers chez les particuliers . Un huissier
pénètre au domicile d'une famille pour effectuer une évaluation
du mobilier pour une saisie sans prévenir au préalable de son
passage . !l change les serrures ; au retour de l'école, un enfant
reste dehors pendant plus d ' une heure dans l'obscurité et attend
le retour de ses parents. La famille doit passer récupérer les nou-
velles clés au cabinet de l'huissier . En conséquence, il lui
demande si des mesures sont prévues afin que l'acte d'un huissier
(aussi légal soit-il) ne mette pas en danger la vie d'un enfant.

Justice (fonctionnement)

52738. -- 20 janvier 1992 . - M . Jean-Yves Gateaud attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
l'application de la loi du 23 juin 1989 portant réforme de la pro-
cédure de révision des procès . Depuis l'entrée en vigueur de cette
loi, très peu de dossiers ont été réinstruits (9 à sa connaissance).
Pour ce qui concerne l'affaire « Mis et Thiennot », une nouvelle
requête en révision a été présentée en leur faveur . Hélas, le dos-
sier de MM . Raymond Mis et Gabriel Thiennot, qui clament leur
innocence depuis plus de quarante ans et réclament depuis plu-
sieurs décennies la révision de leur procès, serait en attente en
47 e position auprès de la commission de révision siégeant à la
Cour de cassation . Cela signifie donc pour eux encore des mois,
voire des années d'attente . En conséquence, il lui demande s' il
peut indiquer dans quel délai exactement pourra être instruit ce
dossier et quelles mesures il compte prendre pour accélérer ces
procédures de révisions des procès.

Système pénitentiaire (personnel)

52752 . - 20 janvier 1992 . - M . Georges Hage attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
conditions dans lesquelles sont effectués les contrôles médicaux
du personnel dans les maisons d'arrêt et notamment celle de
Loos dont les élus syndicaux ont attiré son attention . Les inté-
ressés contestent le caractère systématique de ces contrôles, !a
manière dont ont lieu les convocations et le fait que les médecins
experts ne sont pas informés . Conformément aux procédures
définies au titre premier du décret du 14 mars 1986, les contre-
visites doivent erre effectuées par les médecins généralistes ou
spécialistes désignés par l'administration pour siéger aux comités

médicaux . Saisis par elle, lis sont chargés d'effectuer les contre-
visites et de prendre rendez-vous avec les intéressés . Encore faut-
il que ces médecins soient informés, ce qui n'est pas le cas . Il lui
demande les mesures qu'il compte prendre pour que ces
méthodes soient modifiées dans l'intérêt méme du service.

Justice (conseils de prud 'hommes)

52763. - 20 janvier 1992 . - M. Fabien Thiémé attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que les conseillers prud'homaux en exercice peuvent pré-
tendre, en fonction de l'ancienneté, à un diplôme d ' honneur ou à
une médaille . Or, l'Etat ne délivre plus la médaille d ' honneur.
L'intéressé doit acheter celle-ci et la faire graver à ses frais . Par
ailleurs, l ' arrêté annuel établissant la liste des conseillers
concernés n'est pas publié au Journal officiel mais a .i bulletin des
médailles et récompenses . Aussi, il lui demande s'il n ' entend pas
prendre des mesures afin que les conseillers prud ' homaux puis-
sent bénéficier de cet honorariat.

Système pénitentiaire (personnel)

528!2 . - 20 janvier 1992 . - M . Francisque Pen-ut attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la situation de l'administration pénitentiaire, et plus pa•ticuliére-
ment sur le statut, les conditions de vie et de travail des per-
sonnels de direction . Ceux-ci assistent en effet aujourd'hui à une
démobilisation des personnels en raison des grandes mutations
administratives liées à l ' ouverture des établissements du pro-
gramme 13000, à une dégradation certaine du fonctionnement de
leur administration au sein de laquelle ils notent qu'aucune poli-
tique cohérente n'est jamais maintenue et que manquent de plus
en plus les effectifs des personnels de surveillance administratifs
et techniques, à une absence de réponse aux principales revendi-
cations statutaires, indiciaires et indemnitaires des personnels et
enfin à un émiettement de la fonction d'autorité. Aussi,
demandent-ils : l u la reconnaissance de l'utilité de la mission
pénitentiaire par les pouvoirs publics et le corps social : 2° l ' aug-
mentation des effectifs et des moyens de fonctionnement : 3° la
participation effective des professionnels de la prison à l'élabora-
tion de la politique pénitentiaire . II lui demande donc de bien
vouloir lui préciser ses intentions sur chacune de ces revendica-
tions et les délais dans lesquels ' 1 compte organiser les discus-
sions et négociations y afférentes.

D.O.M.-T.O.M. (Antilles-Guyane : justice)

52813. - 20 janvier 1992 . - M. Elle Castor attire l'attention de
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les graves
problèmes de fonctionnement que connaissent actuellement les
services de la justice en Guyane, en raison d ' un manque de per-
sonnel, notamment d'exécution. Il lui fait remarquer que cer-
taines tâches telles que, par exemple, la dactylographie des
pièces, sont assurées avec grande difficulté avec tous les effets
induits que cela entraîne pour les justiciables. II lui demande en
conséquence de bien vouloir prendre rapidement les mesures qui
s'imposent pour permettre aux services publics judiciaires d'ac-
complir leurs missions dans des conditions optimales de fonc-
tiannement et d'efficacité.

Services (professions judiciaires et juridiques)

52814 . - 20 janvier 1992 . - M . Serge Charles attire l'attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'inquié-
tude de la profession d'avocat à l'égard de l'évolution des négo-
ciations du G.A .T.T. Les avocats ont, en effet, de bonnes raisons
de s'indigner du classement de leurs prestations dans l'ensemble
des « professionnal services », eux-mêmes classés dans la caté-
gorie des « Business Services » . Elles sont ainsi assimilées à de
simples actes de type commercial . A juste titre, ils estiment égale-
ment que la date retenue pour la prise en compte des « offres »
ne doit pas remettre en cause les acquis de la récente réforme de
la loi du 3! décembre 1990 . C'est pourquoi il lui demande ce
qu'il compte faire pour veiller à ce que les professionnels libé-
raux soient désormais classés parmi les « Personnal Services» et
non les « Business Services » et que la libéralisation envisagée
exclue les activités judiciaires, du fait de leur spécificité.
Conscient des problèmes que posent, en ce domaine, les exi-
gences de réciprocité, il lui demande également qu'aucun accord
ne soit conclu sans qu'aient été prévues toutes les conditions pré .
cises de mise en œuvre et de vérification d'une réciprocité totale
et effective.
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Justice (tribunaux de grande instance : Oise)

52815 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean-François Mancel appelle
de nouveau l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de
la justice, sur les problèmes que connais le tribunal de grande
instance de Beauvais, auxquels, en dépit de ses nombreuses inter-
ventions, des solutions satisfaisantes n'ont toujours pas été
apportées . Ces difficuiiés ont, en effet, pris récemment un carac-
tère encore plus inquiétant, puisque ce tribunal a connu, au cours
de l'année dernière, une surcharge de travail . Les affaires civiles
ont augmenté de 32 p . 100 environ, les affaires pénales de
4s o. 100 et les cas de surendettement de 120 p. 100 . II manque
également . depuis le mois de septembre dernier, un juge d ' ins-
tance et un juge pour enfants. Les huissiers, dont le rôle est
pourtant essentiel au bon fonctionnement de la justice, connais-
sent eux aussi des problèmes de personnel . Les carences qui
caractérisent ta politique gouvernementale en ce qui concerne la
justice sont d ' autant plus graves que le département de l'Oise, et
tout particulièrement la ville de Beauvais, a vu les statistiques de
la criminalité grimper en flèche en raison de l ' insuffisance mani-
feste des moyens affectés au maintien de l'ordre . II lui demande
donc de bien vouloir prendre d 'urgence les mesures permettant à
l ' Etat d'assumer les responsabilités qui sont les siennes dans le
domaine de la justice, ce qui n ' est pas le cas dans le contexte
actuel de délabrement de ce service public.

Mort (suicide)

52816 . - 20 janvier 1992 . - M. Pierre Micaux s'étonne auprès
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'en dépit
de la loi du 31 décembre 1987, qui a donné à la justice les
moyens d'agir « contre la provocation au suicide » s ' apprête à
être publié un ouvrage en provenance des Etats-Unis qui, sous le
être « Final Exit », reprend la même finalité que « Suicide Mode
d ' Emploi » et va même jusqu ' à publier les dosages des médica-
ments pour se donner la mort . Est-il utile d'insister sur le carac-
tère ignoble de cet ouvrage qui met à la disposition des êtres
fragiles tous les moyens pratiques pour s'auiodétruire de façon
douce et sùre, après les avoir conditionnés psychologiquement . Il
lui demande s ' il entend faire stopper immédiatement la publica-
tion de cet ouvrage par une décision qui ne pourra en aucun cas
être interprétée comme une atteinte à la liberté d ' expression, mais
comme la simple application de la loi du 31 décembre 1987.

Assurances (assurance automobile)

52817. - 20 janvier 1992 . - M . Jacques Floch attire l'attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'adpli-
caiion de la loi du 5 juillet 1985, relative à l'indemnisation, en
cas d'accident, de tout passager d ' un véhicule . Cette loi s ' ap-
plique, par conséquent, aux auteurs ou complices d'un vol . Il lui
demande s'il ne serait pas envisageable d 'ajouter à l ' ar-
ticle R. 211 8-1 du code des assurances un alinéa précisant que
l'obligation d'assurance ne s 'applique pas aux personnes trans-
portées dès lors que leur culpabilité ou leur complicité, en cas de
vol, a été prouvée.

Assurances (assurance automobile)

52818. - 20 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l ' at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l ' améliora-
tion de la situation des victimes d'accident de la circulation . Tout
passager a droit à l'indemnisation en cas d ' accident . Cette règle
s'appliquerait aux véhicules voiés et signifierait que le complice
ou le co-auteur d'un voleur de véhicule serait couvert par l 'assu-
reur du véhicule en cas d 'accident . Passager, le voleur pourrait
aussi se trouver couvert . 11 lui demande les dispositions qu ' il
compte prendre pour faire en sorte que l'obligation d'assurance
ne puisse s'appliquer à la réparation des dommages subis par les
complices d'un vol ou par les personnes transportées, informées
de ce vol .

Assurances (assurance automobile)

52819 . - 20 janvier 1992 . - M. Régis Barailla appelie l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur une
conséquence de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'amélioration
de la situation des victimes d ' accidents de la circulation qui faci-
litera l ' indemnisation des passagers d 'un véhicule en cas d ' acci-
dent . Dans le cas d'un véhicule volé, le complice ou le co-auteur
du vol est couvert par l'assureur de ce véhicule s'il est victime
d'un accident . Des sociétés d'assurances ont demandé qu'un

alinéa précisant que l'obligation d'assurance ne s'applique pas à
la réparation des dommages subis par les complices d'un id.! et,
d 'une manière générale, par toutes les personnes transportées
dans le véhicule, dès lors qu'il est prouvé qu'elles ont eu connais-
sance de ce vol, soit ajouté à l'article 211-8 § I du code des
assurances . En conséquence, il lui demande quelle suite il entend
réserver à cette requête.

Assurances (assurance automobile)

52820 . - 20 janvier 1992. - M. Marcel Garrouste attire l'at-
tention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
la conséquence de la loi du 5 juillet 1985 relative à l ' amélioration
de la situation des victimes d'accidents de la circulation . Les
assurances appliquent aussi cette règle aux véhicules volés . Ainsi,
le complice ou le co-auteur du vol de véhicule sera couvert par
l 'assureur de ce véhicule s ' il est victime d'un accident . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions peuvent être prises
pour remédier à cette situation apparemment choquante.

Partis et mouvements politiques (parti communiste français)

52880 . - 20 janvier 1992 . - M. Arthur Dehaine expose à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, qu'il résulte des
propos de M . Eltsine, président de la République de Russie, que
le parti communiste français a reçu régulièrement, pendant de
nombreuses années, des sommes importantes pro' enant du parti
communiste de l'Union soviétique . Cela tombe clairement sous le
coup du décret-loi du 21 avril 1939 tendant à réprimer les propa-
gandes étrangères . Il lui demande s'il a prescrit au parquet d'en-
gager des poursuites à ce sujet, comme il est, semble-t-il, de son
devoir de le faire .

Justice (personnel)

52887 . - 20 janvier 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires de justice . En effet, dans le
cadre de la réforme des statues, de nombreux points de blocage
subsistent : absence de revalorisation indiciaire : responsabilité de
gestion fusion des corps sans aménagement : absence de
mesures pour les catégories C et D . Le projet de nouveau régime
indemnitaire pour les catégories A et B reste également insuffi-
sant et inadapté . Aussi il lui demande quelles propositions
concrètes il compte faire pour répondre aux revendit nions de
ces personnels .

Procédure pénale (garde à vue)

52894 . - 20 janvier 1992. - M. Pierre Brans attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de ia justice, sur la régle-
mentation française de la garde à vue . Interrogé à plusieurs
reprises par des associations de citoyens sensibles à ce sujet, il
lui demande quelles sont les mesures envisagées par le Gouverne-
ment pour améliorer le contrôle des autorités judiciaires pendant
la garde à vue . Il lui demande également quelles sont les
garanties qui protègent la personne en garde à vue pendant cette
période de détention.

Justice (fonctionnement)

52901 . - 20 janvier 1992. - M. Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, au sujet
des conséquences de la départementalisation des tribunaux sur
l 'édifice juridictionnel français et le fonctionnement de la justice
dans son ensemble . Il s'inquiète de l 'accroissement de la centrali-
sation des pouvoirs de l ' administration et de la main-mise de
l'exécutif sur les enquêtes judiciaires, par l ' intervention du Par-
quet, envisagés par ce projet, et qui risqueraient de menacer l ' in-
dépendance de la justice. II lui demande s ' il est dans ses inten-
tions de corriger ces risques préjudiciables et de remédier par là
même à l ' éloignement des justiciables et de leurs juges, que ren-
forcerait la création de super-tribunaux aux compétences élargies.

Justice (fonctionnement)

52907 . - 20 janvier 1992 . - M . Léonce Deprez demande à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de lui préciser
les perspectives d'action du délégué interministériel chargé d'une
réflexion concertée sur les besoins et infrastructures de la justice
et notamment de l'état du schéma directeur qui devait étre
engagé dans seize départements dont celui du l'as-de-Calais (J.O.,
Sénat, 4 juillet 1991) .
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Services (professions judiciaires et juridiques)

52984 . - 20 janvier 1992 . - M. Claude Birraux attire l ' atten-
tion de Sl . le garde des sceaux, ministre de la justice, quant
aux implications des négociations du G .A .T.T. sur la lei du
31 décembre 1990 portant réforme des professions juridiques et
judiciaires . Outre l ' absence de consultation des professionnels sur
les travaux du « groupe de négociations sur les services », il
regrette l'assimilation erronée de la profession d'avocat à un
simple commerce de prestations juridiques et, a contrario, appelle
de ses voeux la reconnaissance de sa spécificité . Il craint, par ail-
leurs, que si elles aboutissent en l'état, ces négociations permet-
tent à des étrangers à nos barreaux de donner des consultations
juridiques et de rédiger des actes . Par conséquent, il lui demande
s'il est dans ses intentions d'intervenir pour faire en sorte que les
activités judiciaires soient définitivement exclues des engagements
de libéralisation envisagés par les discussions actuelles et que les
prestations juridiques fournies par le «migrant» ne puissent
concerner que son droit national . De plus, il souhaiterait que les
services fournis par les professionnels libéraux soient désormais
regroupés dans !es « personnal services » lors des négociations
afin que soit garanti qu'aucun accord ne pourrait être adopté s'il
ne comprenait pas en contrepartie une stricte réciprocité.

Assurances (assurance automobile)

52985 . - 20 janvier 1992 . - M. Jean Ueberschlag attire l'at-
tention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur
les conséquences de la loi du 5 juillet 1985 relative à l'améliora-
tion de la situation des victimes d'accidents de la circulation . Les
dispositions de cette loi prévoient que tout passager d'un véhi-
cule a droit ;i indemnisation en cas d'accident . Or, cette règle
s - applique é galement aux véhicules volés . Par conséquent, les
assureurs peuvent êt r e tenus à indemniser le voleur ou méme ses
complices . Aussi, il lui demande s'il juge opportun de procéder à
une modification de l'article R . 211-8, paragraphe I, du code des
assurances afin que les assureurs ne soient plus tenus, dans de
pareilles circonstances, de respecter leur obligation d'assurance.

Mort (suicide)

52986 . - 20 janvier 1992 . - M. Charles Ehrmann demande à
M. le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouioir
lui faire part des suites concrètes qui ont été données aux propos
per lui tenus à l'Assemblée nationale du 2 mai 1991, en réponse
à une question posée par M . Jacques Limouzy sur le nombre
élevé de suicides trouvant leur inspiration directe dans le mor-
bide et abominable ouvrage intitulé Suicide mode d'emploi et que
l'honorable parlementaire prend la liberté de lui rappeler : « Je
peux vous assurer que je veillerai, dans les limites de mes res-
ponsabilités . à ce que ces affaires soient traitées avec la plus
grande diligence et que le tribunal correctionnel en soit saisi
dans les meilleurs délais . »

Justice (fonctionnement)

52987 . - 20 janvier 1992 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention
de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
de départementalisation judiciaire qui concerne l ' institution de la
justice ainsi que les professions liées à la justice . il souhaiterait
qu'il lui apporte des précisions quant aux objectifs visés par cette
réforme .

Mort (suicide)

52988. - 20 janvier 1992 . - M. Willy Dimegiia appelle l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
lenteurs judicii ires constatées dans l ' instruction des dossiers ;lés
aux plaintes de l 'Association de défense contre l'incitation au
suicide (A .D .I .S .) déposées contre l ' éditeur de l ' ouvrage Suicide
mode d'emploi. Malgré les différentes déclarations faites aux par-
lementaires tant au Sénat (24 avril 1991) qu'à l ' Assemblée natio-
nale (2 niai 1991) visant à les assurer d'une diligence dans l ' ins-
truction de ces affaires par le tribunal correctionnel, rien à ce
jour n ' est venu confirmer ces propos . A un moment où l ' on se
dit soucieux de révolution préoccupante des suicides et tentatives
de suicides depuis plusieurs années et où l'on adopte des actions
de prévention, on peut s ' interroger sur l 'efficacité des mesures
adoptées si l ' on n ' élimine pas, au préalable, les manifestations
d'un courant de pensée morbide contre la vie, qui a conduit un
nombre considérable de personnes à se donner la mort . Aussi, il
lui demande de bien vouloir lui indiquer les dispositions qu ' il
cornpie adopter pour permettre la stricte application de la loi du
31 décembre 1987 visant à donner à la justice les moyens de
lutter «contre la provocation au suicide » .

Ministères et secrétariats d'Eta : (justice : personnel)

53009. - 20 janvier 1992 . - M. Pierre Grana attire l ' attention
de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur le projet
de réforme statutaire tendant à la fusion des carrières de fonc-
tionnaires des conseils de prud'hommes avec celles de fonction-
naires des cours et tribunaux . Ce projet soulève de vives inquié-
tudes et de nombreuses protestations dans les conseils de
prud'hommes qui soulignent certaines de ses conséquences
néfastes pour leur profession . Parmi celles-ci, un recul sensible
des possibilités de mutation et d'avancement étant donné que les
quatre cinquièmes des fonctionnaires des prud'hommes ont été
recrutés entre 1980 et 1982 et ne possèdent donc qu'une ancien-
neté moyenne. Ils redoutent également une perte d'initiative et
d'autonomie, à une rupture de l'équilibre entre la fonction de
juger et de gérer. Ce texte représente à leur sens une grave
régression pour toutes les catégories de personnels confondues . il
demande donc quelles sont les mesures envisagées par le Gouver-
nement pour rassurer les personnels de cette juridiction sociale à
laquelle les Français comme le législateur sont très attachés.

JUSTICE
(ministre délégué)

Difficultés des entreprises (administrateurs judiciaires.
mandataires liquidateurs et sindics.'

52726. - 20 janvier 1992 . - M . Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la justice sur les problèmes
judiciaires des P.M .E . La loi 85-99 du 25 janvier 1985 a modifié
la procédure de redressement et de liquidation judiciaire des
entreprises . il a notamment été créé un corps d 'administrateurs
judiciaires, dont le rôle est « d'administrer les biens d ' autrui ou
d'exercer des fonctions d'assistance ou de surveillance dans la
gestion de ces biens » . Les membres de ce corps sont rémunérés
en fonction de la taille de l'entreprise, selon des modalités
définies par le décret n°85-1390 du 27 décembre 1985 . Ce sys-
tème de rémunération induit, de fait, une différence de traitement
au détriment des petites entreprises . En effet, la quantité de tra-
vail a fournir pour redresser une entreprise ne dépend pas uni-
quement de sa taille, mais aussi d ' autres critères (gravité de la
situation, branche professionnelle . situation Financière, qualité
des dirigeants . . .), et les administrateurs ne peuvent, pour des
raisons évidentes, fournir plus d 'heures de travail que celles qui
leur sont payées . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
indiquer les intentions du Gouvernement sur une éventuelle
modification des critères de rémunération des administrateurs
judiciaires, dans le sens d'une plus grande équité de traitement.

Divorce (procédure)

52733 . - 20 janvier 1992 . - M . Dominique Gambier attire l 'at-
tention de M . le ministre délégué à la justice sur le problème
de la médiation familiale . En 1988, près de 200 000 divorces ont
été enregistrés, concernant plus de 300 000 enfants . La décision
de séparation conjugale a des retentissements d'ordre psycholo-
gique, administratif, légal sur l'ensemble de la famille . La média-
tion familiale se propose d'analyser tous ces éléments et leurs
conséquences, en essayant d'atténuer les conflits ou de gérer les
tensions . Ce n ' est qu' un moyen parmi d' autres de gérer ces situa-
tions familiales, développé dans certains pays. Une étude a été
engagée par la chancellerie sur ce sujet il y a plusieurs mois . Il
lui demande d'en préciser les orientations et de donner les suites
qu'il entend lui apporter. Il lui demande s ' il compte prendre des
initiatives pour faciliter cette pratique de résolution des conflits
familiaux .

LOGEMENT

Logement (amélioration de l'habitat : Seine-Saint-Denis)

52749. - 20 janvier 1992 . - M, François Asensi attire l'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat au logement sur les consé-
quences de l'épuisement de l'enveloppe budgétaire destinée à la
prime à l'amélioration de l'habitat sur le département de la
Seine-Saint-Denis . Hormis les opérations programmées à l'amé-
lioration de l 'habitat et les sorties d'insalubrité, aucun dossier n ' a
été instruit depuis six mois par la direction départementale de
l'équipement . A ce jour, plus de 300 familles de ressources

1 modestes sont pénalisées par cette situation, tenues, soit de
renoncer à leurs travaux, soit de faire face à des dépenses impor-
tantes induisant des problèmes financiers graves . Cette situation
lui apparait comme peu cohérente avec la politique de la ville
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que met en avant le Gouvernement . Il lui fait remarquer que
l'amélioration du parc de logements anciens privés est préconisée
dans le futur plan départemental avec l'appui financier de la
F.A .H. Dans ce contexte, il lui demande que la dotation budgé-
taire 1992 prenne en compte outre l'augmentation prévisible des
dépenses pour l'année à venir, le reliquat des dossiers non traités
au titre de l'année 1991.

Communes (finances locales)

52821 . - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Lefranc attire l ' atten-
tion de M. le secrétaire d'État au logement sur les inquiétudes
manifestées par le comité interprofessionnel départemental de
l ' habitat rural du département de l ' Aisne relatives au projet de
décret modifiant l'octroi de fonds de compensation de T.V .A . II
lui signale que l'exclusion du bénéfice du fonds de l ' ensemble
des immobilisations financées par les collectivités locales et mises
à disposition de tiers contre paiement de loyers risques de com-
promettre de nombreuses opérations de logements locatifs . De
plus, la non-récupération de la T .V.A . pour des opérations
engagées depuis 1990 compromet les montages financiers arrêtés.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre quelle
suite il entend réserver à ces inquiétudes en lui précisant tes
intentions de son ministère en la matière.

Logement (A .P.L.)

52883 . - 20 janvier 1992 . - M. Germain Cengenwitt appelle
l'attention de M . le secrétaire d'État au logement sur l'article
B. 831-6 du code de la sécurité sociale qui a introduit un plan-
cher de ressources pour les bénéficiaires de l'A .P .L . ayant la qua-
lité d'étudiants . L'article 5 de l ' arrêté du 18 novembre 1991 a
porté ce plancher à 20000 francs pour l'exercice 1991-1992
contre 17 500 francs pour l'année précédente . Il en résulte une
diminution du montant de l ' A .P .L . Aussi il lui demande s ' il
estime normal, au moment où l'on veut favoriser l'accès à l ' ensei-
gnement supérieur, de diminuer les prestations versées aux étu-
diants .

Postes et télécomrnunications (personnel)

42732 . - 20 j anvier 1992 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation actuelle des personnes reçues au concours d'agent
d'exploitation des P .T.T ., en date du 18 février 1990. Après une
réunion d'information qui a eu lieu te 20 juin 1990, ces agents ne
sont, à ce jour, encore pas tous entrés en fonctions . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les raisons d ' un délai aussi
long et lui préciser les dispositions qu ' il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Postes et télécommunications
(centres de tri : Alpes-de-Haute-Provence)

52747 . - 20 janvier 1992 - M . François Massot attire Latten-
t tion de M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-

tions sur la situation du centre de tri de Digne . II lui rappelle
que le I I décembre 1989, un engagement avait été pris par son
prédécesseur pour la programmation de la construction d ' un
C .T.A. 2 à Digne, compte tenu du caractère prioritaire de cette
opération . II lui précise que contrairement à cet engagement, la
direction de L.a Poste envisage de renoncer à la construction de
ce centre de tri . Il attire son attention sur les conséquences désas-
treuses qu'aurait un tel abandon tant en ce qui concerne la pro-
tection des usagers de La Poste (retard dans la distribution :
absence d 'un guichet entreprise local) que pour le personnel qui,
à l 'heure actuelle, travaille dans des conditions déplorables . Il
attire son attention sur le fait que la non-construction de ce
centre de tri moderne aura pour conséquence inéluctable la sup-
pression du tri à Digne (tri qui ne peut plus être effectué dans
les conditions archaïques actuelles) et partant la disparition d ' un
nombre important d'emplois . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter une telle dégradation du service
public, en tenant compte, en particulier des dispositions du
C .I .A .T. aménagement du territoire et quelle suite il entend
donner à l ' engagement pris par sot, précédesseur pour la
construction d ' un nouveau centre de tri à Digne.

MER

	

Postes et télécommunications !fonctionnement)

Transports maritimes (ports : Finistère)

52838 . - 20 janvier l'92 . - Lors du transfert aux départements
des po r ts de pêche et de commercé, les fonctions de surveillants
de port étaient assurées par de ., agents rétribtiés par l'Etat pour
cette tâche. Dans le département du Finistère, depuis ce transfert,
deux surveillants de port (Le Conquet et Molène) ont démis-
sionné et n'ont pas été remplazés . Cet état de fait, d ' une part, est
préjudiciable à la bonne exploitation de ces ports et, d 'autre part,
conduit à une absence d'autorité qui peut engendrer des pro-
blèmes importants, liés à la sécurité notamment . C'est pourquoi,
M . Charles Miossec demande à M. le secrétaire d'État à la
mea de bien vouloir prendre toutes les dispositions nécessaires
pour parvenir au rétablissement de la situation initiale dans ces
ports, conformément aux engagements pris par l'Etat.

Mer et littoral /pollution et nuisances)

52989 . - 20 janvier 1992 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat à la mer sur la présence de l'algue
caulerpo taxifolia en Méditerranée . Tous les scientifiques qui ont
étudié cette algue ainsi que les professionnels concernés sont très
inquiets sur les conséquences de cette présence pour le milieu
marin . C'est pourquoi, il lui demande les dispositions qui ped-
vent être prises pour s'opposer à l'envahissement du littoral
méditerranéen par cette algue.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Téléphone (tarifs)

52710 . - 20 janvier 1992 . - M. Pierre Micaux demande à
M. le ministre délégué aux postes et télécommunications de
l'informer sur les différentes tarifications des redevances télépho-
niques actuellement en vigueur en France métropolitaine : à l 'in-
térieur d'un département, d'une circonscription à une autre d'un
département à un autre, de Paris vers la province et inversement.
II apprécierait également d'avoir quelques précisions sur le projet
de mise en place de zones locales élargies et les améliorations à
en attendre .

52822 . - 20 janvier 1992 . - M . Main Bocquet attire l ' attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur le devenir des brigadiers de réserve de La Poste. Ce corps de
métier qui existe depuis bientôt cent ans est appelé à reprendre
n'importe quelle situation dans n' importe quel bureau de poste
en l'absence du receveur attitré . A l'exemple du département du
Nord, il existait 110 brigadiers en 1990, il n'en restait que 58
en 1991 . Suite à la réforme de La Poste, les effectifs de la bri-
gade de réserve s'amenuise . On peut donc légitimement s'inter-
roger sur l'avenir même de ce corps de métier compétent, dévoué
et nécessaire . En conséquence, il lui demande de bien vouloir
l'informer des ' .esures que le ministère entend prendre pour
assurer le maintien et le développement de ce service.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

52823 . - 20 janvier 1992 . - M . Claude Galametz appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur l'application, pour les retraités, de la réforme des
structures P.T.T . entérinée par la loi du 2 juillet 1990. En effet, il
semblerait que les chefs d'établissement retraités, et plus particu-
lièrement certains receveurs, chefs de centre de tri et de chèques
postaux, n'aient pas bénéficié de cette réforme, alors qu'il avait
été dit que le reclassement allait profiter à tous les agents, y
compris les retraités . C'est pourquoi il lui demande de bien vou-
loir l'informer des mesures qu'il compte prendre afin de remédier
à cette situation.

Postes et télécommunications (personnel)

52839, - 20 janvier !992 . - M . André Berthol attire l 'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la situation des personnes reçues au concours, en
février 1990, d'agent d'exploitation des postes et télécommunica-
tions (environ 3 200) dont la plupart n'ont toujours pas étè
nommées . Or, certaines de ces personnes, pères ou mères de
famille, sont actuellement au chômage et attendent leur nomina-
tion avec une impatience legitime, alors que, semble-t'il, certains
postes sont vacants . Ils lui demande en conséquence de lui indi-
quer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à cette
situation peu compréhensible .
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Politiques communautaires (postes et télécommunications)

52871 . - 20 janvier 1992 . - M. Eric Raoult attire l 'attention
de M. le ministre délégué aux postes et télécommunications
sur la tarification postale en Europe . En effet, cette tarification
d'un envoi type à l ' intérieur des pays (inférieur à 20 grammes)
semble placer la France parmi les pays où le prix est très élevé.
Il lui demande de bien vouloir lui adresser un état comparatif de
cette tarification, convertie en francs français et en ECU, pour les
différents pays de la C .E .E.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

52885. - 20 janvier 1992 . - M . Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre délégué aux postes et télécommu-
nications sur l'inquiétude du syndicat départemental C .F.D .T.
des P.T.T. du Bas-Rhin quant aux dispositions du projet de
contrat de plan entre l ' Etat et La Poste. II apparaîtrait en effet
que l'esprit de la réforme du service public qui devait permettre
des accords entre La Poste et les collectivités teritoriales ne
serait pas respecté_ En effet, alors que le Gouvernement vient de
décider de mettre en place des « schémas d 'amélioration des ser-
vices à la population » et d'affecter des crédits pour une poli-
tique spécifique de l'aménagement du territoire rural, le contrat
de plan ne prévoit aucune participation de l'Etat pour des acti-
vités de service public socialement nécessaires mais financière-
ment déficitaires. Aussi, il lui demande s ' il n ' estime pas souhai-
table de revoir ce projet afin d'assurer la viabilité économique et
financière de La Poste conformément aux voeux du législateur.

Postes et télécommunications (timbres)

52892. -: 20 janvier 1992 . - M . Gérard Longuet attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur l'émission de timbres-poste . Lei timbres de France ont
rendu hommage à Maurice de Broglie, physicien renommé pour
ses travaux sur les rayons X . il regrette qu ' un timbre n ' ait pas été
émis pour le centenaire de la naissance du prince Louis de Bro-
glie, son frère, qui est le père de la mécanique ondulatoire, à
l'origine de la mécanique quantique, recherches qui lui valurent
de recevoir le prix Nobel de physique . II lui demande s'il peut
lui apporter des informations sur l 'éventuelle émission d ' un
timbre à l'occasion du centenaire du prince Louis de Broglie.

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Animaux (protection)

52741 . - 20 janvier 1992 . - M . Bernard Lefranc demande à
M . le ministre de la recherche et de la technologie de bien
vnuloir lui faire connaître les moyens d ' information dont peuvent
disposer les scientifiques français qui souhaitent :itiliser les
méthodes substitutives remplaçant l'expérimentation animale afin
de se conformer aux législations européenne et française et
notamment au décret n . 87-848 du 19 octobre 1987 relatif aux
expériences pratiquées sus les animaux. Il souhaiterait savoir si
une banque de données existe dans ce domaine.

SANTÉ

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N u 47567 Eric Raoult.

Etablissements sociaux et de soins
(centres de convalescence et de cure : Hautes-Alpes)

52694 . - 20 janvier 1992 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les menaces qui
pèsent sur les établissements de soins climatiques en zone de
montagne . 7 800 lits pluridisciplinaires distribués dans sept sta-
tions climatiques d'altitude et semi-altitude, avec environ
6 500 emplois directs permanents, trois milliards de chiffre d'af-
faires, implantés dans des zones déshéritées au plan social et éco-
nomique, et notamment la station climatique du Briançonnais,
sont appelés à connaitre de graves difficultés si les opérations de
contrôle actuellement effectuées par les D.R .A.S .S ., qui inquiètent
les malades et les personnels concernés, aboutissaient à une
remise en cause de l'existence même de la station climatique. Il
lui demande donc de bien vouloir veiller à l'application de la loi

« montagne » votée à l ' Assemblée nationale à l ' unanimité le
9 janvier 1985, qui a mis en évidence le bien fondé de la voca-
tion nationale des stations climatiques et insisté sur leur impor-
tance socio-économique.

Hôpitaux et cliniques (personne!)

52824 . - 20 janvier 1992. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur l'absence
de statut des pharmaciens gérants des hôpitaux publics . Ce vide
statutaire joint à une rémunération dérisoire constitue une situa-
tion précaire pour le pharmacien gérant et est bien sûr préjudi-
ciable au bon fonctionnement de la pharmacie hospitalière . Il lui
demande donc de prendre des mesures pour permettre l'intégra-
tion des pharmaciens gérants dans le statut de praticien à temps
partiel défini par le décret n a 85-384 du 29 mars 1985 et prévu
par la nouvelle loi hospitalière na 91-745 du 31 juillet 1991.

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52825 . - 20 • janvier 1992 . - M . Eric Raoult attire l ' attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
mières du secteur privé. En effet, les accords sur l'organisation et
les conditions de travail des personnels soignants signés entre le
ministère et les syndicats ne concernent pas le secteur de l'hospi-
talisation privée. Une par, importante du mouvement des infir-
mières a été tenue par les infirmières du secteur privé . Une infir-
mière ayant un niveau d'études de bac + 3, assumant les
responsabilités que nul ne conteste, et ayant des . contraintes
d'horaires que personne ne nie, perçoit un salaire inférieur à
celui de sa collègue du public, qui s'estime elle-même, pourtant
et à juste titre, sous-payée . L 'écart qui ne cesse de se creuser
entre public et privé est inadmissible (plus de IO p . 100 en début
de carrière) . Ainsi, une infirmière débutante dans le secteur
public perçoit elle un salaire horaire de 40,28 francs, soit un
salaire mensuel de 5 855 francs . En fin de carrière, elle percevra
51,04 francs de l'heure, soit 8 544 francs de salaire mensuel . il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour inciter le privé
à revaloriser substantiellement les salaires de leur personnel infir-
mier.

Assurance maladie maternité : prestations (frais d 'optique)

52858 . - 20 janvier 1992 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés rencon-
trées par les Français atteint d'une affection oculaire, quelle
gn'elle soit, pour obtenir de la sécurité sociale un remboursement
approprié ses frais engagés pour l'achat d'une paire de lunettes
adaptée à leur affection . En effet, les tarifs actuels, tels qu'ils ont
été définis par un arrêté du 26 février 1991 (Journal officiel du 23
av ri l 1991), sont faibles et ne peuvent en aucun cas soutenir l ' ef-
fort financie r consenti par les familles en la matière . Certes, la
sécurité sociale, compte tenu de ses propres problèmes de tréso-
rerie, ne peut se permettre de tout rembourser . Cependant, les
affections des yeux touchent toutes les couches de la population,
quelle que soit la classe sociale, quel que soit l'âge, quels que
soient les moyens de subsistance des familles, et parfois attei-
gnent plusieurs membres d'une même famille. Lorsqu'il s'agit de
renouveler les paires de lunettes, ce qui ne peut être considéré
comme un luxe ou un caprice, la myopie, par exemple, évoluant
au fil des années, compte tenu des études poursuivies et de la vie
professionnelle, l'exigence d'une bonne vue peut apparaître
comme un véritable sacrifice pour beaucoup de Français . Des
efforts ont été faits pour les enfants de moins de seize ans, mais
cela n'est pas suffisant . Ainsi, à titre d'exemple, bien plus parlant
que les discours, une personne atteinte de myopie et d'astigmatie
(entre 2,25 et 4,00 dioptries) ne recevra pour le remboursement
de ses verres (il n'est pas question ici des montures, dont les
tarifs de remboursement peuvent se comprendre plus aisément si
l'on considère le déficit de la sécurité sociale) que 17,70 francs
par verre . Or, lorsque l'on cannait les prix de ces derniers, ce
tarif semble plus que dérisoire, surtout si la personne en question
doit aussi faire faire des lunettes pour ses enfants . Il lui demande
donc s'il ne serait pas possible de reconsidérer à la hausse ces
montants, quitte d'ailleurs à faire des économies dans d'autres
domaines, afin que les Français concernés et parfois gênés par
ces affections oculaires n'éprouvent pas de surcroît un sentiment
d'injustice.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

52866. - 20 janvier 1992 . - M . Bernard Stasi appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
manifestée par les aides soignantes de l'école du C .H.R.U. de
Champagne-Ardenne, face à la prolifération de cycles de forma-
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tion à cette profession . Compte tenu du caractère pour le moins
sommaire de certaines de ces formations, les aides soignantes
craignent une mise en péril de la valeur du certificat d ' aptitude à
leur fonction et, par voie de conséquence, de la qualité de s soins
dispensés . II lui demande donc s'il envisage la création, à
l 'échelon national, d'un diplôme d'Etat venant sanctionnerune
formation de qualité

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52879 . - 20 janvier 1992 . - M . Philippe Auberger appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le problème de
titularisation des secrétaires médicales contractuelles . Le nouveau
décret du 21 septembre 1990 (art . 8 de l'ancien décret n° 72-849
du I l septembre 1972) empêche les secrétaires médicales contrac-
tuelles d'accéder à !a titularisation sans se présenter à un
concours sur épreu .es . il iui demande si l 'on ne pourrait pas
revenir à la réglementation antérieure qui permettait, à juste titre,
aux secrétaires médicales contractuelles ayant plusieurs années
d ' ancienneté, de bénéficier de dispositions dérogatoires autorisa n t
le concours sur titres.

Professions sociales (auxiliaires de puériculture)

52911 . - 20 janvier 1992 . - Mme Monique Papon attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions exprimées par les auxiliaires de puériculture quant à leur
devenir professionnel . Leur formation, sanctionnée par un certi-
ficat d ' aptitude, leur permet d'acquérir !es compétences néces-
saires afin de répondre aux besoins quotidiens de l'enfant par
leur présence, les soins spécialisés qu'elles dispensent, ainsi que
les activités d'éveil qu ' elles organisent . Or le projet de fondre en
une seule formation aide-soignante et auxiliaire de puériculture
les inquiète en ce qu ' il leur ferait perdre toute leur spécificité.
Elle lui demande donc quelle suite il entend donner à cette
revendication guidée dans l'intérêt même des enfants.

Professions sociales (puéricultrices)

52920. - 20 janvier 1992 . - M. Germain Gengenwin expose à
M. le ministre délégué à la santé les inquiétudes exprimées par
les puéricul .rices D .E . suite à la note d ' orientation relative à la
filière sanitaire et sociale de la fonction publique territoriale.
S 'agissant de personnels particulièrement compétents et dont les
prestations tant dans les secteurs de protection maternelle et
infantile que dans les structures d ' accueil de la petite enfance
sont tout à fait indispensables, la revalorisation de leur carrière
serait bien évidemment souhaitable . Aussi il lui demande quel
intérêt il porte i' ces légitimes inquiétudes.

Professions sociales (puéricultrices)

52921 . - 20 janvier 1992 . - Mme Yann Piat attire l 'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur la situation des infir-
mières puéricultrices de la fonction publique . Bien que titulaires
d ' un diplôme obtenu après quatre années d ' études post-bac, leurs
nouvelles grilles indiciaires sont superposables à celles des pro-
fessions de niveau bac ou bac + 2 . Cette situation apparaît
injuste, et mérite d 'être, semble-t-il reconsidérée . Par ailleurs, elle
lui demande s'il compte réexaminer le plan de carrière des puéri-
cultri :es . Il est en effet anormal que la monitrice, titulaire d ' un
certifient infirmier, ait un grade inférieur à la surveillante qui n'a
pas besoin de ce diplôme . Elle lui demande donc quelles disposi-
tions il envisage de prendre pour remédier à cette situation
injuste, et reccnnaitre la qualité et le mérite de ces infirmières
puéricultrices .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

52990 . - 20 janvier 1992. - M . Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation des
pharmaciens à temps partiel, appelés pharmaciens gérants, exer-
çant dans des hôpitaux publics de petite ou moyenne capacité.
En effet, ces pharmaciens gérants, bien qu'assurant des responsa-
bilités importantes, n'ont aucun statut définissant leur protection
sociale, leur déroulement de carrière, leur droit à congé (forma-
tion, maternité, maladie). . . ce qui est préjudiciable au bon fonc-
tionnement de la pharmacie hospitalière . Par conséquent, il
demande les raisons pour lesquelles l'intégration des pharmaciens
gérants dans le statut de praticien à temps partiel défini par le
décret n o 85-384 du 29 mars IS85 et prévu, d'ailleurs, per la nou-
velle loi hospitalière n° 91-745 du 31 juillet 1991 n'est toujours
pas intervenue, alors qu'elle n'aurait qu'une incidence budgétaire
quasi nulle .

Tabac (politique et réglementation)

52991 . - 20 janvier 1992 . - M. Charles Ehrmann attire l 'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur le non-respect du
plan de lutte contre le tabac établi par le précédent gouverne-
ment . Le prix du tabac n'a augmenté que de 5 p . 100 en !991
alors qu'une hausse de 15 p . 100 était initialement prévue. Le
plan anti-tabac prévoyant également une hausse de 15 p. 100
pour 1992, l'honorable pailementaire demande au ministre de
bien vouloir lui préciser s ' il envisage d 'augmenter de 25 p. 100
pour 1992 le prix du tabac afin de permettre un combat plus
efficace contre ce fléau terriblement destructeur de vies humaines
et particulièrement coûteux pour les caisses nationales, régionales
et primaires d'assurance maladie.

llopitaux et cliniques (personnel)

52992 . - 20 janvier 1992 . - . M . Francisque Perrut attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l ' indignation
des puéricultrices quant à la faiblesse de leurs indices comptant
pour leur rémunération, notamment au début de leur carrière . En
effet, il s ' étonne de ce que, bien que la formation pour devenir
puéricultrice nécessite quatre années d ' études et de formation
pratique après le bac, ces dernières doivent commencer leur car-
rière avec un indice inférieur aux catégories professionnelles
proches d 'elles, comme par exemple les assistantes sociales
(bac + 3), les éducateurs spécialisés (bac + 3) et les éducateurs
de jeunes enfants (bac + 2) . Aussi lui demande-t-il de bien vou-
loir lui préciser la raison de cette discrimination et s'il compte y
remédier .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

53010 . - 20 janvier 1992 . - M . Philippe Legras appelle "at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur le fait que les
accords sur l ' organisation et les conditions de travail des per-
sonne!s soignants, qui ont été signés, ne concernent pas le secteur
de l'hospitalisation privée . Il lui fait remarquer qu ' il parait tout à
fait anormal que les infirmières du secteur privé, dont on tonnait
les responsabilités et les contraintes d'horaires, perçoivent un
salaire inférieur à leurs coliègues du secteur public qui s ' estiment
elles-mêmes, et à juste titre, insuffisamment payées . I : écart de
salaire, qui est de plus de 18 p . 100 en début de carrière, ne cesse
de se creuser entre le secteur d'hospitalisation privé et public . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre où en sont les
néguciations entre les infirmières d'hospitalisation privée et le
Gouvernement et s'il entend mettre fin à la situation inéquitable
dont elles sont victimes.

Etablissements sociaux et de soins (personnel)

5301i . - 20 janvier 1992 . - M . Jean Rigaud attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la rémunération des
infirmières salariées en centres de soins et à domicile qui n 'a pas
été réévaluée depuis le l et juillet 1988. A titre d'exemple, une
injection intramusculaire à domicile est payée 14,30 francs plus
7,80 francs pour le déplacement, soit 22,10 francs, alors que le
déplacement du moindre dépanneur coûte cinq à sept fois plus
cher, et que le prix de l'essence a augmenté de 10 p . 100 depuis
trois ans . Ce décalage manifeste entre la rémunération de ces
infirmières et celle des autres professions justifie leur décourage-
ment . leur sentiment de ne pas être reconnues, et leur tentation
d 'abandonner leur métier. Il lui demande donc de bien vouloir
lui indiquer les mesures qu'il compte prendre pour remédier à
cette situation.

TRANSPORTS ROUTIERS ET FLUVIAUX

Ministères et secrétariats d'Etat
(transports rouliers et fluviaux : fonctionnement)

52695 . - 20 janvier 1992 . - M. Robert Pandraud demande à
M. le secrétaire d'Etat aux transports routiers et fluviaux si
ses légitimes appels au civisme de nos compatriotes et au respect
strict des régies de droit ne devraient pas également s'adresser
aux services de l'administration qu'il anime. II est en effet scan-
daleux que l'annonce d'un contrôle obligatoire de certains véhi-
cules à compter du l et janvier ne puisse être effectué en fonction
de l'inertie de l'administration . Il est non moins scandaleux que
l'application du permis à points, qui devait s'appliquer à partir
du l e t janvier, soit reportée sans précision . Ces exemples graves
donnent l'impression à nos compatriotes que les leçons de
civisme que M . le secrétaire d'Etat leur donne ne sont respectées
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ni par lui ni par ses services. Il lui est demandé de bien vouloir

	

d'envisager des mesures propres à favoriser leur embauche, telles
indiquer d 'une manière précise la date de mise en application de

	

qu'une exonération des charges sociales eu i'accés à des emplois
ces diverses mesures .

	

réservés dans le secteur privé ou le secteur public.

Circulation: routière (réglementation et sécurité)

52826. - 20 janvier 1992 . - M . Charles Fèvre appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux transports routiers et flu-
viaux sur les difficultés d'application du texte qui prévoit qu'à
compter au 1 « janvier 1992 tons les enfants transports dans un
véhicule devront étra assis dans un siège spécial destiné à assurer
leur sécurité . Le code de la route prévoit qu ' une personne titu-
laire d'un permis R peut transporter dans son véhicule huit
autres personnes . Or les parents d 'une famille de plus de
trois enfants de moins de dix ans ne pourront faire installer dans
leur véhicule, type berline, les sièges rendus obligatoires par ce
décret . II lui demande, en conséquence, comment il entend, en ce
cas précis, faire appliquer la loi sans obliger la famille à acheter
un véhicule particulier.

Voirie (autoroutes)

52827. - 20 janvier 1992 . - M. Jean-Louis Masson - -• i re l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux transports ro tiers et
fluviaux sur le fait que le péage de l'autoroute Metz-Sarrebruck
est situé à Saint-Avold . Pour les usagers effectuant l ' ensemble du
parcours ou empruntant l ' autoroute à partir de Roulay, ce péage
est unique . Toutefois, les usagers entrant sur l ' autoroute à Saint-
Avold et en direction de Sarrebruck sont également assujettis à
un péage correspondant à la partie de l ' autoroute sous conces-
sion entre Saint-Avold et Freyming-Merlebach . Or la ione allant
de Saint-Avold à Freyming-Merlebach (et au-delà jusqu ' à For-
bach ou Sarrebruck) est très urbanisée . 11 faut donc faciliter les
échanges économiques locaux d'autant plus que les Houillères de
Lorraine (H .B .L.) sont en recessiun . La mise hors péage des auto-
mobilistes empruntant l'autoroute à Saint-Avold en direction de
Freyming . Forbach ou Sarrebruck (et réciproquement) serait donc
une solution judicieuse . Elle n 'empêcherait pas pour autant que
la section Saint-Avold-Freyming reste considérée comme à péage,
le prix payé pour tous les usagers en provenance de Metz incor-
pore la section susvisée et pourrait bien entendu continuer à le
faire . Du point de vue économique la perte financière pour la
société d'autoroute serait donc très restreinte car seuls les usagers
entrant à Saint-Avold en direction de Freyming, ou réciproque-
ment, échapperaient au péage . Il souhaiterait qu ' il lui indique en
conséquence les suites qui pourraient être données à une telle
suggestion .

Circulation routière (réglementation et sécurité)

52882 . - 20 janvier 1992 . - M. Joseph-Henri Maujoüae du
Gasset expose à M . le secrétaire d'Etat aux transports rou-
tiers et fluviaux que la nouvelle réglementation sur les trans-
ports d'enfants de moins de dix ans va soulever des problèmes
certains à de nombreux clubs sportifs. Il lui demande s ' il est
dans ses intentions de moduler la réglementation en tenant
compte des circonstances de fait et notamment du caractère
bénévole du transport, un équipement complet risquant de mettre
les finances de ces clubs en difficulté.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois
après leur publication et dont les auteurs renouvellent les termes

NO , 1,266 François Asensi ; 47364 Eric Raoult ;
48325 Eric Raoult.

Handicapés (politique et réglementation)

52690. - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Pierre Delalande appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l 'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation, au regard de l'em-
ploi, des parents d'enfants handicapés profonds assurant eux-
mémes la charge de leurs entants . Les contraintes oui sont les
leurs impliquent qu 'ils puissent bénéficier d ' un aménagement de
leurs horaires . Il lui demande s'il est possible, compte tenu de
ces conditions particulières d'emploi des personnes concernées,

Emploi (politique et réglementation)

52698. - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l ' atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les dispositions de la circulaire du
6 juin 1990 relatives aux contrats emploi-solidarité. En effet, le
champ d'application de ces C.E .S . précisé dans la deuxième
partie de la circulaire n° 90-30 a fait l'objet d'une interprétation
restrictive . De fait, une association d'aide à domicile n'a plus la
possibilité de pratiquer de telles embauches dans la mesure où
les mises à disposition des C .E .S . s'effectuent au profit soit des
particuliers, soit des entreprises . Cependant, de telles mesures
limitent considérablement, d ' une part, l'action de ces associations
faute de personnel et, d ' autre part, l 'objet même de ces contrats
par la mise au chômage de ces C .E .S . Il lui demande s ' il ne
semblerait pas important, devant l ' augmentation alarmante du
chômage, d ' étendre à nouveau le champ d ' application des C .E .S.
à ces associations.

Participation (intéressement des travailleurs)

52699 . - 20 janvier 1992 . - M . Jean-Luc Reitzer attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'actuelle réglementation, s'appli-
quant au dispositif légal créé pour associer les salariés aux
résultats de i ' entreprise, que représente l ' intéressement . En effet,
il résulte de la loi du 7 novembre 1990, modifiant l 'ordonnance
du 21 octobre 1986, que le plafond du montant global de l'inté-
ressement distribué aux salariés ne peut, sauf dérogation ministé-
rielle, excéder annuellement 10 p . 100 du total des salaires bruts
versés aux personnels concernés, alors qu'auparavant il s'agissait
d'un plafond de 20 p . 100 . Ainsi, l ' application de cette disposi-
tion est lourde de conséquences, car elle remet en cause la poli-
tique de progrès social élaborée au sein de nos entreprises en
réduisant leur marge de manoeuvre d ' une part, la prime d ' intéres-
sement sera réduite de moitié, et le développement de la perfor-
mance de leurs investissements, d 'autre part. Il lui demande de
lui préciser les dispositions qu ' elle envisage de prendre afin d ' en-
courager efficacement la participation et un plus grand intéresse-
ment des salariés qui représente un moteur important de progrès
social et contribue à la bonne marche de nos entreprises.

Préretraites (allocation spécle du F. ME.)

52701 . - 20 janvier 1992. • . M . Charles Paccou attire l ' atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de 1a for-
mation professionnelle sar la situation des trois cents anciens
salariés de Norrned partis en F .N .E. entre 1984 et 1987 et qui
constatent la disparité entre les conventions F .N .E. appliquées à
partir de 1984 et celle modifiée en août 1987 (convention
n° 88-030 du l er mars 1988) . Alors que les conventions anté-
rieures prévoyaient une participation du bénéficiaire de 12 p . 100,
les accords d'août 1987 réduisaient celle-ci à 3 p . 100. Cette dif-
férence de 9 p . 100 - perçue comme une pénalité - représente
pour ces trois cents salariés une somme globale de 8 millions de
francs . II lui demande de lui faire connaitre les mesures
concrètes qu'elle compte prendre pour faire cesser cette disparité.

Jeunes (emploi)

52717 . - 20 janvier 1992. - M . Michel Berson attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l'évolution du réseau des r issions locales et
les P.A .I .O . La loi du 19 décembre 1989 a reconnu l'existence des
missions locales et à travers elle la pertinence de leur action d'in-
sertion sociale et professionnelle en direction des jeunes en diffi-
culté . La mise en place des carrefours-jeunes, dont les structures
d'animation sont les missions locales est une nouvelle reconnais-
sance par l'Etat du réseau des missions locales . Aussi, cette
reconnaissance, perçue comme valorisante par les élus locaux et
les équipes techniques des missions locales, suscite-t-elle une
double interrogation . 1° Comment rendre conciliable, d'une part,
la pérennité et la professionnalisation des missions locales et,
d'autre part, leur capacité d'innovation d'interpellation et de mili-
tantisme ? 2 . A travers cette reconnaissance, ne risque-t-on pas
de s'orienter progressivement vers la mise en place d'un véritable
service extérieur de l'Etat, spécialisé dans l'accueil, l'orientation
et le suivi des jeunes en difficulté, et ce, au détriment des initia-
tives locales . Les conditions de mise en oeuvre du crédit forma-
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fion individualisé avaient très largement suscité - et d ' une
manière justifiée - ces interrogations . La taise en place des
carrefours-jeunes, loin de réduire la spécificité des missions
locales doit, au contraire, la renforcer . Les missions locales sont,
en effet, et doivent demeurer à la fois un outil de traitement de
la transition professionnelle des jeunes entre l'école et l'entre-
prise, et un lieu d'innovation et de mobilisation de tous les
acteurs locaux de l'insertion : Élus, services de i'Etat . syndicats,
entreprises et associations. Alors que les carrefours pour l'emploi
et la formation des jeunes se mettent en place sur l'ensemble du
territoire national, comment le Gouvernement conçoit-il le réamé-
nagement et l ' extension du réseau des missions locales ; P .A .I .O.
qui, au terme de deux ou trois ans, devraient aboutir à l'existence
de 300 missions locales et 15(1 P .A.I.O. '.' Quels rôles le Gouver-
nement entend-il atttihuer respectivement aux services d_ l ' Etat
- notamment aux préfets de région et de département, aux sous-
préfets et aux directeurs départementaux du travail - et aux col-
lectivités locales ''

Retraites : généralités (politique et réglementation)

52745. - 20 janvier 1992 . - M . Martin Malvy demande à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de lui apporter toutes les précisions nécessaires
quant aux diverses mesures yeti ont été prises afin de limiter le
cumul de retraites et d'activités professionnelles rémunérées,
quelles que soient les dates et origines de ces mesures . tl lui rap-
pelle que dans une période de chômage élevé, l'opinion est, à
juste titre, sensible à ce problème et lui demande si elle entend
prendre des dispositions nouvelles pour renforcer le dispositif
existant dans les cas où le cumul va à l'encontre d'une améliora-
titon de la situation de l'emploi.

Licenciement (réglementation)

52746 . - 20 janvier 1992 . - NI . Thierry Mandon appelle l ' at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les termes d'une convention de
conversion . Lorsqu'un salarié se fait licencier d'une entreprise, il
peut lui être proposé ensuite de signer une convention avec les
Assedic . Mais l'acceptation de la con•"ention de conversion par
un salarié le prive ensuite de tout recours lui permettant de
contester la réalité du motif économique de son licenciement . Il
lui demande des précisions su e ce sujet et si elle envisage d 'as-
souplir la loi de façon à laisser une possibilité de recours au
salarié .

Chômage : indemnisation (conditions d 'attribution)

52759. - 20 janvier 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la situation des formateurs
embauchés sous contrai à durée déterminée, en raison de la
nature même de leur mission de formation . Les stages étant sou-
vent à date lise d'une année sur l'autre, ces personnels sont
considérés, par l'administration, au bout de trois ans, comme des
travailleurs saisonniers . Ils ne peuvent prétendre à ce titre à une
ouverture de droits aux indemnités de chômage, alors même que
leurs employeurs ne sont pas dans l'obligation de leur verser de
prime de précarité d'emploi . Constatant cette anomaiie cui péna-
lise deux fois ces personnels, elle lui demande les dispositions
qu ' elle entend mettre en oeuvre pou" y remédier.

Gardiennage (concierges et gordiens)

52898 . - 20 janvier 1992. - M . Édouard Frédéric-Dupont
appelle l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi
et de la formation professionnelle sur l'abrogation de l'article 4
de l'annexe 3 de la convention collective nationale des gardiens,
concierges et employés d'immeubles . L'abrogation de cet article
va mettre à la retraite près de 4 000 concierges : 3 000 âgés de
soixante-cinq à soixante-dix ans ; 700 âgés de soixante-dix à
quatre-vingt ans et 391 de plus de quatre-vingt-neuf ans . Cette
mise à la -etraite constitue pour cette catégorie sociale une réelle
catastrophe . En voici les raisons : les cotisations au régime du
forfait de la sécurité sociale pour les gardiens, concierges, jus-
qu'au I' janvier 1984 (prise en compte très réduite des trimestres
travaillés) perte du logement lié au contrat de travail . Il n'est
pas envisageable de mettre à la retraite du jour au lendemain des
personnes qui bénéficieront d ' une retraite quasiment inexistante
et seront sans logement . L' .ttat devrait prévoir, outre une indem-
nité de réinstallation, une retraite décente et un large accès pour
leur entrée, si ei :es le souhaitent, dans des foyers-logements qui,
compte tenu de rage de certaines d'entre-elles, serait tout à fait
justifiée . il lui demande quelles dispositions elle envisage de
prendre en faveur de cette catégorie sociale .

Apprentissage (établissements de .formation)

52909 . - 20 janvier 1992 . - M. Bernard Pons appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la situation des directeurs de centre
de rormation d'apprentis (C .F .A .) public . II lui rappelle que les
fonctions de directeurs de C .F.A. public s'ajoutent à celles de
proviseurs de lycées technologiques ou professionnels . Or l ' in-
demnité qu ' ils perçoivent tourne autour de 600 francs par mois
pour dix mois dans l'année, ce qui représente quatre heures par
mois de formation continue au niveau 5 . Bien évide .nment, ces
quatre heures ne représentent qu'environ un cinquième du temps
passé par semaine, tant au C .F.A . qu ' à l 'extérieur ; la présence
physique du proviseur-directeur sur le terrain économique étant
indispensable pour négocier les intérêts des apprentis et des
lycéens. La nature même de cette indemnité n'est pas définie
puisqu ' elle est tantôt considérée comme un salaire et se trouve
soumise à l'impôt sur le revenu, tantôt comme une prime et elle
n 'est pas intégrée dans le calcul de la retraite. Il lui fait égale-
ment remarquer que la fonction de directeur de C .F.A. public
n ' apporte aucun avantage de promotion dans la carrière du pro-
viseur qui assume cette !fiche complémentaire et que le lycée
dont le proviseur est directeur de C .F.A. ne bénéficie pas d 'un
barème exceptionnel pour l'attribution d'un poste de proviseur-
adjoint . Alors qu'elle annonce one relance de la formation pro-
fessionnelle des jeunes par l'apprentissage, il parait indispensable
de motiver ceux qui ont en partie la charge de cet apprentissage
et qui doivent s'investir encore plus pour faciliter l'insertion pro-
fessionnelle des jeunes . 11 lui demande donc de bien vouloir lui
faire connaitre les mesures qu ' elle envisage de prendre à ce sujet.

VILLE ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Question demeurée sans réponse plus de trois mois
après sa publication et dont auteur renouvelle les tertres

N o 47938 Eric Raoult.

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

52702 . - 20 janvier 1992. - M. Eric Raoult attire l ' attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, sur le processus de concertation engagé avec
les maires du département de la Seine-Saint-Denis, pour l'im-
plantation dans leur département de plusieurs administrations
délocalisées . Il semblerait en effet que ces éventuels lieux d 'im-
plantation envisagés ne correspondent pas aux souhaits des élus
de ces villes . Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les
modalités de cette concertation.

Aménagement du territoire (politique et réglementation)

52756 . - 20 janvier 1992 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l'aménagement du territoire, sur les conséquences de la poli-
tique de délocalisation de certaines administrations ou établisse-
ments publics : Centre d 'étude et de recherche sur l 'emploi et les
qualifications, Société française des jeux (ex-loto), Centre
national d ' enseignement à distance, Institut des hautes études de
sécurité intérieure, Société nationale d ' exploitation industrielle
des tabacs et allumettes (S .E.I .T.A.), Centre d ' études du machi-
nisme agricole, du génie rural et des forêts (Cemagref), Office
national des forêts (O .N .F .), institut national de la propriété
industrielle, Manufactures nationales de tapis et tapisseries, Voies
navigables de France, Centre national des télécommunications.
En effet, l'annonce dans la presse de la décision de transfert d'un
grand nombre d'organismes de la région parisienne fut un choc
dans l'opinion publique et les personnels concernés . Cette mesure
arbitraire et prise sans concertation ne peut être considérée
comme faisant partie d'une décentralisation des administrations
car il ne s'agit aucunement d'un transfert de compétence de
l ' Etat vers les collectivités territoriales . On peut qualifier ce fait
de délocalisation ou transfert . Cependant, les répercussions ne
seront pas anodines . Tout d'abord pour les personnels qui, sou-
vent pour des raisons familiales et dans de nombreux cas, ne
pourront suivre le déplacement de leur établissement et seront
licenciés. Cette perte du savoir-faire entraînera un disfonctionne-
ment de ces établissements . D ' autre part, les transferts et l'éclate-
ment sur le territoire national ne favoriseront pas le lien entre
usagers et administration et ne répondent aucunement à la néces-
saire création d'emplois . En conséquence, elle lui demande de
prendre toutes les dispositions au retrait de ce projet de délocali-
sation des administrations et établissements publics .
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Aménagement du territoire
(politique et réglementation Nord - Pas-de-Calais)

52903. - 20 janvier 1992 . - M . Léonce Deprez appelle l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'amé-
nagement du territoire, et sur les propositions du conseil scien-
tifique de l'université Lille-I qui, au moment où la loi de
décentralisation semble être appliquée aux implantations des
grandes écoles ou grande organismes de recherche et d'évalua-
tion, souhaite attirer l'attention des pouvoirs publics sur les pos-
sibilités importantes d 'accueil que constitue la région Nord - Pas-
de-Calais . En effet, tandis que les universités de la métropole
lilloise se constituent en pôle universitaire européen, tandis que
deux autres universités viennent compléter le potentiel universi-
taire de la région, riche également en écoles de haut niveau, la
délocalisatioe de tout ou partie de certains grands organismes de
Paris, vers la région Nord - Pas-de-Calais, parait de nature à ren-
forcer de façon cohérente ces points forts de recherche . Aussi,
chercheurs et personnels de la rec;terclie de l'université Lille-1
souhaitent manifester clairement leur intérêt à accueillir notam-
ment le C_E.R.E.Q., le C .N.E .f., le C.N .E .D. et l'I .N .R .E .T.S .,
structures qui, chacune dans son domaine, représenteraient un
accroissement du potentiel régional dans une réelle stratégie
d 'aménagement du territoire.

Propriété intellectuelle (I.N.P.1.)

52993 . - 20 janvier 1992 . - M. Roland Nungesser appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de
l 'aménagement du territoire, sur le projet de délocalisation de
l ' Institut national de la propriété industrielle . Celui-ci se justifie

d'autant moins que l' institut a déjà ouvert de nombreux centres
en province, notamment à Lyon, Marseille, Bordeaux, Nancy,
Strasbourg, Rennes, Nice, Compiègne, Grenoble, Lille . De plus,
cette délocalisation aurait des conséquences fâcheuses pour un
personnel qui, n'étant pas fonctionnaire, sera en grande partie
menacé dans son emploi, et qui, étant pour les deux tiers
féminin, connaîtra des problèmes familiaux difficilement surmon-
tables. Dans ces conditions, il lui demande de reconsidérer la
mesure de délocalisation de l 'Institut national de la propriété
industnelle, qui n'aurait qu'une influence insignifiante, compte
tenu du nombre de fonctionnaires concernés, sur le développe-
ment régional, mais qui, en revanche, entraînerait des consé-
quences fâcheuses pour son fonctionnement.

Bois et forêts (entreprises)

53012 . - 20 janvier 1992. - M. Philippe Legras rappelle à
M . le ministre d'Etat, ministre de la ville et de l'aménage-
ment du territoire, qu'à sa question écrite ne 35037 relative a la
participation du Fonds de redéveloppement industriel (F.R.I .) des
entreprises de première transformation du bois, telles que les
scier"es, i! était répondu (J.O., Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 8 juillet 1991) que les entreprises en
cause, bénéficiant des aides à l'investissement accordées par le
Fonds forestier national (F .F.N .), ne pouvaient être parallèlement
éligibles au F.R.I . financé par le ministère de l'économie, des
finances et du budget et celui de l'industrie et du commerce exté-
riecr . lI lui fait valoir que la réforme du F .F.N . ne permet plus
l'aide directe aux scieries. II lui demande en conséquence s'il
n'estime pas que la précédente question qu'il avait posée devrait
obtenir une réponse affirmative et non plus le rejet dont elle
avait fait l ' objet.



3. RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES



240

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1992

INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS

AYANT OBTENU UNE OU PLUSIEURS RÉPONSES

A

Adevah-Poeuf (Maurice) : 37987, équipement, logement, transports et
espace ; 47453, équipement, logement, transports et espace
50806, affaires sociales et intégration.

Aiphandéry (Edmond) : 38868, équipement, logement, transports et
espace.

André (René) : 26550, agriculture et forêt ; 37527, équipement, loge-
ment, transports et espace.

Asensi (François) : 39206, équipement, logement, transports et
espace.

Auberger (Philippe) : 47414, agriculture et foret.
Aubert (Emmanuel) : 41522, industrie et commerce extérieur.
Aubert (François d') : 46678, équipement, logement, transports et

espace .

B

Baeumler (Jean-Pierre) : 50853, fonction publique et modernisation
de l'administration.

Balkany (Patrick) : 49201, intérieur ; 49632, agriculture et forêt
50888, santé.

Barrot (Jacques) : 45674, santé ; 48030, équipement, logement, trans-
ports et espace.

Bassinet (Philippe) : 47556, équipement, logement- transports et
espace.

Bataille (Christian) : 46636, équipement, logement, transports et
espace.

Bayard (Henri) : 30813, agriculture et forêt ; 46109, anciens combat-
tants et victimes de guerre ; 47081, équipement, logement, trans-
ports et espace ; 48487, agriculture et fcrét ; 48695, agriculture et
forêt ; 49265, travail, emploi et formation professionnelle ; 49962,
économie, finances et budget ; 51810, affaires sociales et intégra-
tion.

Bayrou (François) : 27165, tamille, personnes âgées et rapatriés.
Beaumont (René) : 48214, agriculture et forêt.
Bêche (Guy) : 38966, équipement, logement, transports et espace.
Becq (Jacques) : 49584, travail, emploi et formation professionnelle.
Bellon (André) : 48609, équipement, logement, transports et espace.
Bergelin (Christian) : 50882, santé.
Berthelot (Marcelin) : 48924, équipement, logement, transports et

espace.
Berthol (André) : 48286, agriculture et forêt ; 48339, agriculture et

forêt ; 49240, agriculture et foret ; 49884, éducation nationale
50283, agriculture et forêt ; 51275, affaires sociales et intégration
51597, affaires sociales et intégration.

Birraux (Claude) : 46178, anciens combattants et victimes de guerre
48973, éducation nationale ; 51040, santé.

Bockel (Jean-Marie) : 47880, environnement.
Bohbat (David) : 47512, équipement, logement, transports et espace.
Bonrepaux (Augustin) : 50335, agriculture et forêt ; 50336, agriculture

et forêt.
Bosses (Bernard) : 51043, santé.
Bouchardeau (Huguette) Mme : 33581, équipement, logement, trans-

ports et espace.
Boucheron (Jean-Michel) Ille-et-Vilaine : 49733, budget.
Boulard (Jean-Claude) : 47342, agriculture et forêt ; 50299, santé.
Bourg-Broc (Bruno) : 44974, industrie et commerce extérieur ; 48600,

intérieur ; 50213, environnement.
Brans (Pierre) : 36648, santé ; 39121, équipement, logement, trans-

ports et espace ; 49862, intérieur.
Brard (Jean-Pierre) : 40065, équipement, logement, transports et

espace.
Briand (Maurice) : "?770, équipement, logement, transports et

espace.
Briane (Jean) : 49128, économie, finances et budget.
Brocard (Jean) : 49036, équipement, logement, transports et espace.
Braisais (Louis de) : 35724, agriculture et forêt : 35726, santé.
Brunhes (Jacques) : 37461, équipement, logement, transports et

espace ; 42345, équipement, logement, transports et espace
44913, équipement, logement, transports et espace .

C
Calloud (Jean-Paul) : 40301, industrie et commerce extérieur ; 47288,

justice ; 50709, agriculture et forêt.
Castor (Elie) : 124.;1, santé.
Qu'aillé (Jean-Charles) : 470,8, équipement, logement, transports et

espace.
Cazenave (Richard) : 51268, défense.
Chaefrault (Guy) : 51821, affaires sociales et intégration.
Charette (Hervé de) : 46859, santé ; 51157, affaires sociales et inté-

gration.
Charié (Jean-Pau'.) : 47914, agriculture et forêt.
Charles (Serge) : 46800, anciens combattants et victimes de guerre ;

49500, agriculture et forêt ; 50465, intérieur.
Charroppin (Jean) : 51460, affaires sociales et intégration.
Chasseguet (Gérard) : 47964, agriculture et forêt.
Chavanes (Georges) : 50574, anciens combattants et victimes de

guerre.
Clément (Pascal) : 30805, agriculture et forêt.
Clert (André) : 51826, affaire:; sociales et intégration.
Colin (Daniel) : 46288, équipement, logement, transports et espace ;

49861, intérieur.
Colin (Georges) : 51477, défense.
Couanau (René) : 48863, mer.
Cousin (Main) : 38869, équipement, logement, transports et espace.
Coussain (Yves) : 39083, intérieur ; 43600, santé ; 48557, agriculture

et foret ; 49870, travail, emploi et formation professionnelle ;
50986, affaires sociales et intégration ; 51578, affaires sociales et
intégration ; 52054, santé.

Couve (Jean-Michel) : 48705, justice.
Cotan (Jean-Yves) : 45209, équipement, logement, transports et

espace ; 51159, affaires sociales et intégration.
Cuq (Henri) : 21015, santé ; 50258, santé ; 51812, affaires sociales et

intégration ; 51832, affaires sociales et intégration.

D
D'Attilio (Henri) : 51803, affaires sociales et intégration.
Daugreilh (Martine) Mme : 18559, famille, personnes âgées et rapa-

triés ; 41600, industrie et commerce extérieur ; 51811, affaires
sociales et intégration.

Debré (Bernard) : 39040, équipement, logement, transports et
espace ; 50467, justice.

Debré (Jean-Louis) : 51274, affaires sociales et intégration.
Delalande (Jean-Pierre) : 49922, industrie et commerce extérieur ;

51813, affaires sociales et intégration ; 51920, santé.
Delattre (André) : 46129, santé ; 49742, postes et télécommunica-

tions ; 49782, travail, emploi et formation professionnelle.
Delehedde (André) : 47704, équipement, logement, transports et

espace.
Demange (Jean-Marie) : 42442, équipement, logement, transports et

espace ; 51296, anciens combattants et victimes de guerre ; 51786,
affaires sociales et intégration.

Deprez (Léonce) : 33452, santé ; 45024, agriculture et forêt ; 48060,
environnement ; 48061, équipement, logement, transports et
espace.

Dimegllo (Willy) : 49505, budget.
Dieet (Michel) : 44192, équipement, logement, transports et espace.
Dolez (Marc) : 36059, équipement, logement, transports et espace ;

41943, équipement, logement, transports et espace ; 42027, équipe-
ment, logement, transports et espace ; 42091, équipement, loge-
ment, transports et espace : 44191, équipement, logement, trans-
ports et espace ; 47275, équipement, logement, transports et
espace ; 49432, équipement, logement, transports et espace ;
49433, équipement, logement, transports et espace ; 51918, santé.

Dosière (René) : 40824, équipementt, logement, transports et espace ;
48590, Premier minist•e ; 48591, justice ; 48593, défense ; 48748,
équipement, logement, transports et espace.

Dousset (Maurice) : 51461, affaires sociales et intégration.
Drut (Guy) : 51517, santé.
Dubernard (Jean-Michel) : 49628, agriculture et forêt.
Dugoin (Xavier) i 48266, équipement, logement, transports et espace :

49393, agriculture et forêt ; 49527, équipement, logement, trans-
ports et espace ; 51372, santé.

Durand (Adrien) : 50697, justice.
Durieux (Jean-Paul) : 46729, recherche et technologie.
Duroméa (André) : 51579, affaires sociales et intégration.
Dun. (André) : 51833, affaires sociales et intégration .
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E

Ehrmann (Charles) : 49499, agriculture et forêt ; 51158, affaires
sociales et intégration ; 51340, défense.

Estève (Pierre) : 43497, équipement, logement, transports et espace
49263, travail, emploi et formation professionnelle.

Estrosi (Christian) : 46199, équipement, logement, transports et
espace .

F

Facon (Albert) : 43846, équipement, logement, transports et espace ;
50452, travail, emploi et formation professionnelle.

Falala (Jean) : 49587, travail, emploi et formation professionnelle.
Falco (Hubert) : 48035, agriculture et forêt ; 49002, intérieur ; 50881,

santé.
Furan (Jacques) : 49533, intérieur.
Ferrand (Jean-Michel) : 46512, agriculture et forêt.
Fèvre (Charles) : 41394, équipement, logement, transports et espace

49681, travaii, emploi et formation professionnelle ; 51035, postes
et télécommunications.

Fleury (Jacques) : 48757, intérieur.
Fréville (Yves) : 50493, agriculture et forêt.
Fromet (Michel) : 49892, équipement, logement, transports et espace.
Fuchs (Jean-Paul) : 30801, agriculture et forêt ; 52000, affaires

sociales et intégration.

G

Gaillard (Claude) : 49683, environnement ; 51820, affaires sociales et
intégration.

Gambier (Dominique) : 38702, équipement, logement, transports et
espace.

Garrouste (Marcel) : 24775, agriculture et forêt.
Gastines (Henri de) : 51585, affaires sociales et intégration.
Gatignol (Claude) : 39721, équipement, logement, transports et

espace.
Gaulle (Jean de) : 46797, anciens combattants et victimes de guerre

49268, agriculture et forêt ; 51823, affaires sociales et intégration.
Gayssot (Jean-Claude) : 38867, équipement, logement, transports et

espace ; 45979, équipement, logement, transports et espace.
Geng (Francis) : 49178, intérieur.
Gengeowin (Germain) : 27034, intérieur.
Godfrain (Jacques) : 40354, santé ; 49586, travail, emploi et forma-

tion professionnelle.
Goldberg (Pierre) : 32493, agriculture et forêt ; 52055, santé.
Goulet (Daniel) : 36387, équipement, logement, transports et espace

50987, affaires sociales et intégration.
Gourmelon (Joseph) : 48203, agriculture et forêt ; 49781, fonction

publique et modernisation de l'administration.
Gonzes (Gérard) : 14206, agriculture et forêt ; 46000, agriculture et

forêt.
Grimault (Hubert) : 37732, équipement, logement, transports et

espace ; 37739, équipement, logement, transports et espace.
Guellec (Ambroise) : 40404, santé ; 52002, affaires sociales et intégra-

tion.
Guichon (Lucien) : 49267, travail, emploi et formation profession-

nelle.

H

Mage (Georges) : 37685, santé.
Hermier (Guy) : 39965, équipement, logement, transports et espace

48566, équipement, logement, transports et espace ; 50538, postes
et télécommunications.

Henclin (Jacques) : 48294, éducation nationale.
Hiard (Pierre) : 47719, santé.
Houssin (Pierre-Rémy) : 42207, santé.
Hubert (Elisabeth) Mme : 49297, agriculture et forêt.

I

Istace (Gérard) : 50732, affaires sociales et intégration.

J

Jacquaint (Muguette) Mme : 40545, santé ; 45248, industrie et com-
merce extérieur ; 45690, santé ; 52001, affaires sociales et intégra-
tion .

Jacquat (Denis) : 30318, santé ; 39409, équipement, logement, trans-
ports et espace ; 44975, équipement, logement, transports et
espace ; 51298, éducation nationale.

Jean-Baptiste (Henry) : 44770, équipement, logement, transports et
espace.

Jonemann (Alain) : 50294, défense ; 51041, santé.
Josselin (Charles) : 45118, santé.
Journet (Alain) : 47583, agriculture et forêt.

K
Kert (Christian) : 35588, santé ; 59983, affaires sociales et intégra-

tion .

L
Lacombe (Jean) : 50736, agriculture et forêt.
Lagorce (Pierre) : 33133, agriculture et forêt ; 47258, agriculture et

forêt ; 50808 . affaires sociales et intégration.
Lajoinie (André) : 43287, équipement, logement, transports et

espace ; 44178, équipement, logement, transports et espace
47882, équipement, logement, transports et espace.

Laodrain (Edouard) : 49372, économie, finances et budget ; 50774,
affaires sociales et intégration.

Le Bris (Gilbert) : 46535, équipement, logement, transports et
espace ; 49422, budget.

Le fleur (Daniel) : 46622, santé.
Lecuir (Marie-France) Mme : 42037, justice.
Lefort (Jean-Claude) : 46893, santé.
Lefranc (Bernard) : 49588, travail . emploi et formation profession-

nelle ; 50807, affaires sociales et intégration ; 51910, santé.
Legras (Philippe) : 45215, éducation nationale ; 45216, agriculture et

forêt ; 50885, santé.
Lengagne (Guy) : 43850, équipement, logement, transports et espace

45954, équipement, logement, transports et espace.
Léonard (Gérard) : 48265, équipement, logement, transports et

espace ; 49294, agriculture et forêt 50080, jus, e.
Léontieff (Alexandre) : 19228, santé.
Lepercq (Arnaud) : 45841, équipement, logement, transports et

espace ; 49266, travail, emploi et formation professionnelle.
Ligot (Maurice) : 37654, équipement, logement, transports et espace

42553, santé ; 49585, travail, emploi et formation professionnelle.
Lombard (Paul) : 42389, équipement, logement, transports et espace

51456, affaires sociales et intégration.
Loncle (Franço is) : 47406, environnement.
Longuet (Gérard) : 36859, environnement ; 48081, justice.
Lorgeoux (Jeanoy) : 36812, défense.

M
Madelin (Alain) : .38814, équipement, logement, transports et espace

39658, agriculture et forêt ; 45571, équipement, logement, trans-
ports et espace ; 51039, santé.

Madrelle (Bernard) : 50363, travail, emploi et formation profession-
nelle.

Mancel (Jean-François) : 51458, affaires sociales et intégration.
Marchais (Georges) : 51173, anciens combattants et victimes de

guerre.
Mas (Roger) : 50886, santé.
Mesdeu-Aras (Jacques) : 50007, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 50881, santé.
Massai (René) : 51822, affaires sociales et intégration.
Masse (Marius) : 49193, travail, emploi et formation professionnelle.
Masson (Jean-Louis) : 43430, jeunesse et sports ; 43910, équipement,

logement, transports et espace ; 45455, équipement, logement,
transports et espace ; 48859, équipement . logement, transports et
espace ; 49204, équipement, logement, transports et espace
49270, travail, emploi et formation professionnelle ; 49863, inté-
rieur ; 49881, postes et télécommunications ; 50016, éducation
nationale ; 50373, santé ; 51174, anciens combattants et victimes
de guerre.

Mattel (Jean-François) : 26323, équipement, logement, transports et
espace ; 45076, anciens combattants et victimes de guerre ; 51156,
affaires sociales et intégration.

Maujolian du Gasset (Joseph-Henri) : 46885, travail, emploi et forma-
tion professionnelle.

Mayoud (Alain) : 51224, défense.
Merli (Pierre) : 47694, intérieur.
Mesmin (Georges) : 18102, santé ; 34599, santé ; 44291, équipement,

logement, transports et espace ; 45448, équipement, logement,
transports et espace ; 50815, agriculture et forêt.

Micaux (Pierre) : 36334, équipement, logement, transports et espace ;
40160, agriculture et forêt ; 51551, justice ; 51938, Premier
ministre.

Michaux-Chevry (Lucette) Mme : 47639, départements et territoires
d'outre-mer.

Michel (Henri) : 37932, santé.
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Mignon (Jean-Claude) : 48378, justice ; 49831, fonction publique et
modernisation de l'administration ; 51042, santé.

Millet (Gilbert) : 9117, environnement ; 32068, agriculture et forèt
45726, agriculture et forêt.

Miossec (Charles) : 48959, anciens combattants et victimes de guerre.
Mocteur (Marcel) : 51590, affaires sociales et intégration.
Montdargent (Robert) : 49589, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 50531, santé ; 50655, travaii, emploi et formation pro-
fessionnelle ; 52003, affaires sociales et intégration.

Moutoussamy (Ernest) : 48044, agriculture et forét.

N

Noir (Michel) : 51919, santé .

0

011ier (Patrick) : 35857, équipement, logement, transports et espace
48416, équipement, logement, transports et espace.

P

Papon (Monique) Mme : 51276, affaires sociales et intégration.
Patriat (François) : 48444, agriculture et forêt.
Pelchat (Michel) : 51917, santé.
Perrut (Francisque) : 49278, intérieur ; 49680, travail, emploi et for-

mation professionnelle ; 51212, santé ; 51814, affaires sociales et
intégration.

Peyronnet (Jean-Claude) : 51825, affaires sociales et intégration.
Philibert (Jean-Pierre) : 51136, affaires sociales et intégration.
Poignant (Bernard) : 45960, équipement . logement, transports et

espace.
Poniatowski (Ladislas) : 47194, équipement, logement, transports et

espace ; 49583, travail, emploi et formation professionnelle.
Pores (Bernard) : 51175, anciens combattants et victimes de guerre.
Proriol (Jean) : 49869, travail, emploi et formation professionnelle

50393, agriculture et forêt ; 50984, affaires sociales et intégration.

R

Raoult (Eric) : 43300, santé ; 45462, industrie et commerce exté-
rieur ; 46905, équipement, logement, transports et espace ; 47482,
droits des femmes et vie quotidienne : 48052, équipement, loge-
ment, transports et espace ; 48292, budget : 49590, travail, emploi
et formation professionnelle ; 49957, budget.

Reitzer (Jean-Luc) : 33170, agriculture et forêt.
Rinchet (Roger) : 50889, santé.
Robien (Gilles de) : 39424, équipement, logement, transports et

espace.
Rochebloine (François) : 46749, environnement ; 51135, affaires

sociales et intégration ; 51831, affaires sociales et intégration.
Roger-Machart (Jacques) : 48767, équipement, logement, transports

et espace.
Rossinot (André) : 51824, affaires sociales et intégration.
Royal (Ségolène) Mme : 49121, justice.

s
Salles (Rudy) : 42506, industrie et commerce extérieur.
Sanmarco (Philippe) : 39813, santé.
Santini (André) : 51331, santé.
Schreiner (Bernard) Yvelines : 47249, équipement, logement, trans-

ports et espace.
Schwiut (Robert) : 49906, fonction publique et modernisation dm l'ad-

ministration.
Seitlinger (Jean) : 50486, éducation nationale.
Spiller (Christian) : 50652, travail, emploi et formation profession-

nelle.
Stasi (Bernard) : 49976, environnement ; 49998, postes et télécommu-

nications.
Stirbois (Marie-France) Mme : 30974, équipement, logement, trans-

ports et espace ; 46613, équipement, logement, transports et
espace : 47751, équipement, logement, transports et espace ;
49686, travail, empioi et formation professionnelle.

T
Tardito (Jean) : 45574, industrie et commerce extérieur.
Terrot (Michel) : 51584, affaires sociales et intégration.
Thiémé (Fabien) : 45834, équipement, logement, transports et espace.
Tranchant (Georges) : 44934, équipement, logement, transports et

espace ; 50805, affaires sociales et intégration.

Ueberschlag (Jean) : 50695, affaires sociales et intégration ; 50884,
santé .

V

Vacant (Edmond) : 49411, économie, finances et budget.
Vachet (Léon) : 34683, anciens combattants et victimes de guerre.
Vasseur (Philippe) : 37675, jeunesse et sports ; 45582, équipement,

Iogement, transports et espace.
Vial-Massat (Théo) : 48670, éducation nationale.
Vidalies (Alain) : 49501, justice.
Voisin (Michel) : 40010, environnement ; 49021, économie, finances

et budget ; 50018, défense.
Vuillaume (Roland) : 49952, agriculture et forêt ; 50985, affaires

sociales et intégration .

w
Weber (Jean-Jacques'; : 49264, travail, emploi et formation profes-

sionnelle ; 49344, éducation nationale ; 51916, santé.
Wi :tzer (Pierre-André) : 42829, équipement, logement, transports et

espace ; 51138, affaires sociales et intégration.
Wolff (Claude) : 48637, économie, finances et budget.

Z
Zeller (Adrien) : 41960, santé ; 51452, affaires sociales et intégration .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Cour des comptes (rapport)

48590 . - 14 octobre 1991 . - M . René Dosière attire l'attention
de Mme le Premier ministre sur la progression rapide du prix
de vente au public du rapport de la Cour des comptes. En 1985,
il était de 72 francs (0,306 franc la page) . En 1991, il s ' élevait à
160 francs (0,422 franc la page), soit une augmentation de
37,9 p . 100 la page. Compte tenu de l 'intérêt qui s ' attache à la
diffusion la plus large possible de ce rapport, il aimerait
connaître les raisons de cette progression . D'autre part, afin de
donner à ce rapport toute l 'audience qu'il mérite, ne
conviendrait-il pas d'envisager une édition en format de poche, le
cas échéant par un accord de partenariat avec un éditeur spécia-
lisé 7

Réponse . - Dans la première partie de sa question, l'honorable
parlementaire établit une comparaison entre les prix à la page
des rapports de la Cour des comptes, en 1985 et en 1991, et il
fait ressortir une augmentation de 37,9 p . 100 . Cette progression
est due au fait que la qualité de l ' ouvrage a changé, d 'une part,
et, d'autre part, à l'augmentation des coûts de fabrication pen-
dant la pé-iode considérée. L 'amélioration de la qualité était
nécessaire. Elle répond aux voeux de la clientèle qui se manifeste
dans tous les secteurs de l 'écrit et elle a fait l 'objet de demandes
précises de la eart de la Cour des comptes . Les rapports unt
donc été dotés d'un papier de meilleure qualité, d'une couverture
de conception nouvelle en (990 et d ' un coffret carton en 1991 à
la demande du service auteur . A prestations égales, le prix de la
page aurait augmenté en réalité de 22,43 p . 100 . Ce chiffre peut
être rapproché de i ' évol,ation des principaux coûts de production,
et notamment de celui des coûts salariaux . Les salaires de la
presse parisienne ont augmenté de 31,98 p. 100, de 1985 à 1991.
En seconde partie de sa question, l ' honorable parlementaire se
préoccupe d'accroitre la diffusion des rapports de la Cour des
comptes et il suggère une édition en livre de poche avec un par-
tenaire privé extérieur . La direction des Journaux officiels
signale, en premier lieu, que les lecteurs intéressés peuvent passer
commande des rapports de la Cour des comptes au même format
dans la version économique, sous simple couverture blanche, au
prix de 3 francs, quelle que soit la pagination (édition des Docu-
ments administratifs). En second lieu, elle indique examiner, en
accord avec la Cour des comptes, la possibilité d 'une édition
complémentaire, qui serait éditée dans le format des brochures
des Journaux officiels.

Agriculture (politique agricole)

519311. - 23 décembre 1991 . - M. Pierre Micaux se permet de
rappeler à Mme le Premier ministre la vingtaine de mesures
qu'elle a récemment prises pour les agriculteurs et la ruralité,
dans le but cte bàtir un vaste plan d ' adaptation de l ' agriculture
française . L' une d 'elles résulte du récent Comité interministériel
pour l ' aménagement du territoire (C .I .A.T .) au cours duquel il a
été décidé d'augmenter de 250 millions de francs le programme
d ' électrification rurale financé par le Fonds d ' amortissement des
charges d'électrification (F .A .C .E .) . Ainsi, de 2 150 millions de
francs, ce fonds passerait en 1992 à 2 400 millions de francs.
Cette mesure décidée par le C .I .A .T . a du reste été largement
rapportée par la presse et confirmée par M. le ministre de l'agri-
culture le 28 novembre 1991 au Sénat . Or, le conseil du F.A .C .E .,
comprenant huit représentants de l'Etat et sept représentants des
collectivités locales, s'est réuni le I1 décembre 1991 . Grande fut
a surprise, pour ces derniers, d'apprendre que le commissaire du
Gouvernement ne proposait que 2 150 millions de francs
pour 1992, faisant abstraction de l'augmentation de 2`0 millions
de francs . Partant, il lui demande si elle détient véritablement les

moyens de gouverner et de faire exécuter ses propres décisions.
Si tel est le cas, entend-t-elle ordonner rapidement aux huit
représentants de l'Etat siégeant au conseil du F .A .C .E . - à com-
mencer par le commissaire du Gouvernement - l ' exécution de la
décision du Gouvernement portant la dora :ion 1992 du F.A .C .E.
à 2 400 millions de francs.

Réponse . - Dans la mesure où les recettes prévisibles
du F.A .C .E le permettent et dans la mesure où la trésorerie n ' en
sera pas gravement affectée, le Premier ministre a demandé,
conformément à la décision prise par le Comité interministériel
d 'aménagement du territoire réuni sous sa présidence le
28 novembre 1991, que le niveau des dépenses consa_ rées aux
opérations d'enfouissement des lignes électriques et de protecti+Zn
du patrimoine paysager soit augmenté de 250 millions de francs :
ceci pouvant intervenir sous forme de deux tranches : l 'une de
150 millions de francs immédiate, l'autre de 100 ;millions de
francs, en gestion, en fonction des recettes effectives . Des instruc-
tions en ce sens, précisant que ces 250 millions de francs
venaient s'ajouter au 2,150 milliards constituant la :econduciion
du budget 1991 ont été transmises aux ministères de tutelle.

AFFAIRES SOCIALES ET INTÉGRATION

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50695. - 2 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag* attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les craintes des membres de l'Unapei (Union nationale
des associations de parents et amis de personnes handicapées
mentales) . Dans le cadre de la réforme hospitalière, il semblerait
que la modification des décrets définissant la composition et le
fonctionnement de la C.N .I .S .M .S . (Commission nationale des
institutions sociales et médico-sociales) et des C .R.I .S .M .S . (com-
missions régionales des institutions sociales et médico-sociales)
aurait pour conséquence une sous-représentation des institutions
sociales et médico-sociales à but lucratif. Devant les vives inquié-
tudes des intéressés, il lu i demande de maintenir, dans le cadre
de cette réforme, une représentation équilibrée de tous les acteurs
de l'action sociale, tant ,rivés que publics.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50774 . - 2 décembre 1991 . - M . Edouard Landrain* interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration au sujet
de la composition et du fonctionnement de la C .N .I .S .M .E.
(Commission nationale des institutions sociales et médico-
sociales) et des C.R .I .S .M .S. (commissions régionales des institu-
tions sociales et médico-sociales) . II est projeté, dans le cadre du
C .N .O .S .S. et des C.R .O .S .S ., de réunir en une seule section les
trois sections sociales existantes et de réduire à trois le nombre
de sièges des représentants des institutions sociales et médico-
sociales à but non lucratif, contre dix-neuf actuellement . Ces
organismes craignent une sous-représentation des institutions
sociales et médico-sociales, ainsi qu'une représentation insatisfai-
sante des différentes branches d'activités . Compte tenu de ces
inquiétudes bien légitimes, il aimerait savoir si le Gouvernement
a l'intention de modifier le projet pour tenir compte de ces
observations.

* Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 248, après la question n° 52003 .
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Etahlissernents sociaux et de soins
/institutions sociales et médico-sociales)

50805 . - 2 décembre 1991 . - M. Georges Tranchant * appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le projet de décret qui envisage de modifier la com-
position et le fonctionnement de la Commission nationale des
institutions sociales et médico-sociales (C .M .1 .S .M .S .) et des com-
missions régionales (C .R.I .S .M .S .) . Cel es-ci deviendraient respec-
tivement, Comité national de l'organisation sanitaire et sociale
(C .N .O .S .S .) et comités régionaux (Cross) . Une telle réforme
aurait pour buts de réunir en une seule section les trois sections
sociales existantes de la C .N.I .S .M .S . et des C .R.I .S .M .S . et de
réduire à trois le nombre de sièges des représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors qu ' ac-
tuellement dix-neuf représentants de ces institutions siègent dans
chaque C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N .1 .S.M .S . lI lui fait part des
craintes exprimées par les associations départementales des amis
et parents d'enfants et adultes inadaptés (Adapeai) au sujet de
cette réforme. Les intéressés craignent en effet une sous-
représentation des institutions sociales et médico-sociales et, du
fait de la disparition des sections spécialisées, une représentation
insatisfaisante, parce qu'incomplète, des différentes branches
d'activités assurées par les institutions sociales et médico-sociales.
Les associations concernées souhaitent donc un réexamen de ce
projet . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions à ce sujet.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50806. - 2 décembre 1991 . - M. Maurice Adevah-Pœuf*
nuire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur les commissions régionales des institutions
sociales et médico-sociales. Il semble que soit actuellement étu-
diée la possibilité rie modifier leur composition et leur fonction-
nement . Dans cette hypothèse, 9a'il lui demande de bien vouloir
lui confirmer, il souhaite savoir si les représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales garderaient la représentativité
que requiert la diversité des branches d'activités existantes.

Etablissements sociaux et de soins
nstitutions sociales et médico-sociales)

50807. - 2 décembre 1991 . - M. Bernard Lefranc * attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le projet de modification des décrets définissant la com-
position et le fonctionnement de la commission nationale des
institutions sociales et médico-sociales (C .N .I .S .M .S .) et des com-
missions régionales des institutions sociales et médico-sociales
(C .R .I .S.M .S .) qui deviendraient le comité national de l'organisa-
tion sanitaire et sociale (C .N.O .S .S .), et les comités régionaux de
l'organisation sanitaire et sociale (C .R .O .S.S .) . Ce projet de modi-
fication a pour objectif de réunir en une seule section les trois
sections sociales existantes de la C .N.I .S .M .S . et des C .R.I .S .M .S.
et qui avaient pour mission de donner un avis sur les besoins et
les projets qui leur étaient présentés en faveur des mineurs, des
majeurs ou des personnes àgées en application de la loi du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales.
En raison de l ' inquiétude de l'union nationale des associations
de parents et amis de personnes handicapées mentales qui craint
que ce projet de modification entraine une sous-représentation
des institutions sociales et médico-sociales et avec la disparition
des sections spécialisées, une représentation insatisfaisante parce
qu'incomplète des différentes branches d'activités assurées par les
institutions sociales et médico-sociales, il lui demande de lui pré-
ciser la composition des futurs C.N .O .S .S. et C .R .O .S .S ., le délai
dans lequel ils seraient mis en place et les mesures qui seront
prises par son ministère pour répondre aux légitimes inquiétudes
de l'union nationale des associations de parents et amis de per-
sonnes handicapées mentales.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50808 . - 2 décembre 1991 . - M. Pierre Lagorce* appelle l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les vives inquiétudes de deux associations qui craignent
les conséquences d'une modification des décrets définissant la

composition et le fonctionnement de la C .N.I.S .M .S . et des
C .R .I .S .M .S . devenant le C .N .O.S .S . et t es C .R .O .S .S . En effet
cette réforme a pour but de réunir en une seule section les trois
sections sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des
C R .I .S .M .S ., en application de la loi du 30 juin 1975 relative aux
institutions sociales et médico-sociales . Cette mesure a pour
conséquence de réduire à trois le nombre de sièges des représen-
:ants de ces organismes à but non lucratif (dix-neuf et huit repré-
sentants actuellement) . II lui demande si de telles mesures ne ris-
quent pas 1'entrainer une sous-représentation des institutions
sociales et médico-sociale.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50983 . - 2 décembre 1991 . - M. Christian Kert * attire l'atten-
tion de M . la ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la modification envisagée des décrets définissant la composi-
tion et le fonctionnement de la C .N.I .S .M .S . (commission natio-
nale des institutions sociales et médico-sociales) et des
C .R .I .S .M .S . (commissions régionales des institutions sociales et
médico-sociales) . Pour l'essentiel, il apparait que cette réforme
aurait pour but de réunir en une seule section les trois sections
sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des C .R .I .S.M .S ., qui
avaient pour mission, jusqu ' alors, de donner un avis sur les
besoins et les projets présentés en application de la loi du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-sociales
ainsi que de réduire à trois le nombre de sièges des représentants
des institutions sociales et médico-sociales à but non lucratif,
alors qu ' il en existe actuellement dix-neuf dans chaque
C .R .I .S.M .S . et huit à la S .N .I .M .S . 1l est donc à craindre, dans
ces nouveaux textes, une sous-représentation de ces institutions et
des différentes branches d'activités assurées par celles-ci . C ' est
pourquoi il lui demande de bien vouloir faire réétudier ces
projets de décrets afin que soit maintenue une représentation
équilibrée et équitable de tous les acteurs de l'action sociale, tant
privés que publics.

Etablissements sociau . et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50984 . - 2 décembre 199i . - M . Jean Proriol* attire l ' atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de décret qui envisage de modifier la composition et
le fonctionnement de la Commission nationale des institutions
sociales et médico-sociales (C .N .1 .S .M .S .) et des commissions
régionales (C .R.i .S .M .S .). En effet, celles-ci deviendraient respec-
tivement le Comité national de l ' organisation sanitaire et sociale
(C .N .O.S .S .) et comités régionaux (C .R.O .S .S .) . Cette réforme ten-
drait, d'une part, à réunir en une seule section les trois sections
sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des C.R.I .S .M .S . et,
d ' autre part, à réduire à trois le nombre de sièges des représen-
tants des institutions sociales et médico-sociales à but non
lucratif, alors qu'actuellement dix-neuf représentants de ces insti-
tutions siègent dans chaque C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N .I .S .M .S.
Or l ' association des amis et parents d' enfants inadaptés de la
Haute-Loire craint, avec la disparition des sections spécialisées,
une représentation insatisfaisante - parce qu'incomplète - des
différentes branches d'activités assurées par les institutions
sociales et médico-sociales. C'est pourquoi il lui demande quelles
dispositions il entend prendre afin de répondre à cette légitime
inquiétude .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50985. - 2 décembre 1991 . - M . Roland Vuillaume* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le projet de décret qui envisage de modifiée la com-
position et le fonctionnement de la Commission nationale des
institutions sociales et médico-sociales (C .N .i .S.M .S.) et des com-
missions régionales (C .R.i .S .M .S.). Celles-ci deviendraient respec-
tivement, comité national de l'organisation sanitaire et sociale
(C .N .O .S .S .) et comités régionaux (C .R.O .S .S .) . Une telle réforme
aurait pour buts de réunir en une seule section les trois sections
sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des C.R.i .S .M .S. et de
réduire à trois le nombre de sièges des représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors qu'ac-
tuellement dix-neuf représentants de ces institutions siègent dans

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 248, après la question n° 52003 .
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chaque C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N .LS .M .S . II lui fait part des
craintes exprimées par ies associations départementales des amis
et parents d'enfants u adultes inadaptés (A .D .A .P.E .A .1 .) au sujet
de cette réforme Les intéressés craignent en effet une sous-
représentation des institutions sociales et médico-sociales et, du
fait de la disparition des sections spécialisées, une représentation
insatisfaisante, parce qu ' incomplète, des différentes branches
d ' activités assurées par les institutions sociales et médico-sociales.
Les associations concernées souhaitent donc un réexamen de ce
projet . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions à ce sujet.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50986. - 2 décembre 1991 . - M . Yves Coussain* attire l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de décret qui envisage de modifier la composition et
le fonctionnement de la Commission nationale des institutions
sociales et médico-sociales (C .N .LS .M .S .) et des commissions
régionales (C .R .I .S .M .S .) . En effet, celles-ci deviendraient respec-
tivement le Comité national de l'organisation sanitaire et sociale
(C .N .O .S .S .) et les comités régionaux (C .R .O .S .S .) . Cette réforme
tendrait, d'une part, à réunir en une seule section les trois sec-
tions sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des C.R .I .S .M .S. et.
d 'autre part, à réduire à trois le nombre de sièges des représen-
tants des institutions sociales et médico-sociales à but non
lucratif, alors qu'actuellement dix-neuf représentants de ces insti-
tutions siègent dans chaque C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N I .S .M .S.
Or l ' association des amis et parents d'enfants inadaptés du
Cantal craint, avec la disparition des sections spécialisées, une
représentation insatisfaisante - parce qu'incomplète - des diffé-
rentes branches d'activités assurées par les institutions sociales et
médico-sociales . C ' est pourquoi il lui demande quelles disposi-
tions il entend prendre afin de répondre à cette légitime inquié-
tude .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

50987 . - 2 décembre 1991 . - M. Daniel Goulet * appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le projet de décret qui envisage de modifier la composi-
tion et le fonctionnement de la Commission nationale des
institutions sociales et médico-sociales (C .M .I .S .M .S.) et des com-
missions régionales (C .R .i .S .M .S .). Celles-ci deviendraient respec-
tivement Comité national de l ' organisation sanitaire et sociale
(C .N .O .S .S .) et comités régionaux (C .R .O .S .S.) . Une telle réforme
aurait pour but de réunir en une seule section les trois sections
sociales existantes de la C .N .I .S .M .S. et des C.R .I .S .M .S . et de
rédr'ire à trois le nombre de sièges des représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors qu ' ac-
tuellement dix-neuf représentants de ces institutions siègent dans
chaque C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N .I .S .M .S. Il lui fait part des
craintes exprimées par les associations départementales des amis
et parents d'enfants et adultes inadaptés (A .D .A .P.E .A .1 .) au sujet
de cette réforme . Les intéressés craignent en effet une sous-
représentation des institutions sociales et médico-sociales et, du
fait de la disparition des sections spécialisées, une représentation
insatisfaisante, parce qu'incomplète, des différentes branches
d'activités assurées par les institutions sociales et médico-sociales.
Les associations concernées souhaitent donc un réexamen de ce
projet . il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses
intentions à ce sujet.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51135 . -- 9 décembre 1991 . - M . François Rochebloine* attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la préparation des décrets relatifs à la mise en place
du comité national et des comités régionaux de l'organisation
sanitaire et sociale, en application de la loi n° 91-748 du
31 juillet 1991 portant réforme hospitalière. Il apparait en effet
que les modalités envisagées de composition et de fonctionne-
ment de ces comités auraient pour conséquence, par rapport à la
situation actuelle, d'une part, de réduire la représentation des ins-
titutions sociales et médico-sociales et, d'autre part, de ne plus
permettre la prise en considération des diverses branches d'acti-

vités assurées par ces organismes . C'est pourquoi il lui demande
de préciser s ' il entend réexaminer les dispositions eu cours d'éla-
boration en ce qui concerne les comités de l'organisation sani-
taire et sociale.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51136. - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Philibert *
appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de
l ' intégration sur les craintes ressenties par l'association départe-
mentale des amis et parents d 'enfants inadaptés quant à l'éven-
tuelle modification des décrets définissant la composition et le
fonctionnement de la Commission nationale des institutions
sociales et médico-sociales et des commissions régionales des ins-
titutions sociales et médico-sociales qui deviendraient le Comité
national de l'organisation sanitaire et sociale et les comités régio-
naux de l'organisation sanitaire et sociale . Pour l'essentiel, cette
réforme aurait pour but, d 'une part, de réunir en une seule sec-
tion les trois sections sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des
C.R .I .S .M .S . et qui avaient pour mission jusqu ' alors de donner
un avis sur les besoins et les projets qui leur étaient présentés en
faveur des mineurs, des majeurs ou des personnes 3gées, en
application de la loi du 30 juin 1975, relative aux institutions
sociales et médico-sociales et, d'autre part, de réduire à trois le
nombre de sièges des représentants des institutions sociales et
médico-sociales à but non iucratif alors aue dix-neuf représen-
tants de ces institutions siègent à l ' heure actuelle dans chaque
C.R .I .S .M . et huit à la C .N .I .S .M .S . Elle redoute, d'abord, une
sous-représentation des institutions sociales et médico-sociales,
ensuite une représentation insatisfaisante parce qu'incomplète des
différentes branches d'activités asst•rées par les institutions
sociales et médico-sociales . II le remercie de bien vouloir lui indi-
quer les mesures qu'il entend prendre pour que soit maintenue
une représentation équilibrée et équitable de tous les acteurs de
l ' action sociale, tant privés que publics.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions soriales et médico-sociales)

51138. - 9 décembre 1991 . - M. Pierre-André Wiltzer*
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de bien vouloir lui apporter des précisions sur les modifica-
tions qu ' il envisage d ' tpporter aux décrets fixant la composition
et le fonctionnement de la C .N .I .S .M .S . (commission nationale
des institutions médico-sociales) et des C .R .I .S .M .S . (commissions
régionales des institutions sociales et médico-sociales), dans le
cadre de la réforme hospitalière . Il lui demande de bien vouloir
lui préciser notamment si, comme le craignent les institutions
sociales et médico-sociales, il est dans . l ' intention du Gouverne-
ment de supprimer les sections spécialisées de la C .N .I .S .M .S . et
des C .R .I .S .M .S ., et surtout de réduire considérablement la repré-
sentation des intervenants privés de l'action sociale dans ces ins-
tances .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-.sociales)

51156. - 9 décembre 1991 . - M . Jean-François Mattei* attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la vive inquiétude des associations de parents et amis
de personnes handicapées mentales concernant le projet de modi-
fication des décrets définissant la composition et le fonctionne-
ment de la Commission nationale des institutions sociales et
médico-sociales et des commissions régionales des institutions
sociales et médico-sociales . Ces associations craignent notamment
que cette réforme entraîne une sous-représentation des institu-
tions sociales et médico-sociales ainsi qu'une représentation
incomplète des différentes branches -d'activités qu'elles assurent.
Il lui demande comment il entend répondre à l'inquiétude de ces
associations .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51157 . - 9 décembre 1991 . - M. Hervé de Charette* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur l'inquiétude exprimée par l'A .D .A.P.E .1 . de Maine-et-
Loire concernant le projet de modification des décrets définissant

Les questions ci-dessus font l'objet d 'une réponse commune page 248, après la question n a 52003 .
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la composition et le fonctionnement de la C .N .I .S .M .S . (Commis-
sion nationale des institutions sociales et médico-soci .les) et des
C .R .I .S .M .S . (commissions régionales des institutions sociales et
médico-sociales) qui deviendraient ie C .N .O .S .S . (Comité national
de l 'organisation sanitaire et sociale) et les C .R .O .S .S . (comités
régionaux de i'organisation sanitaire et sociale) . Pour l ' essentiel,
cette réforme aurait pour but de réunir en une seule section les
trois sections sociales existantes de la C .N .I .S .M .S. et des
C .R .I .S .M .S . et qui avaient pour mission, jusqu'alors, de donner
un avis sur les besoins et les projets qui leur étaient présentés en
faveur des mineurs, des majeurs ou des personnes âgées, en
application de la loi du 30 juin 1975 relative aux institutions
sociales et médico-sociales . Cette réforme ten ..rait également à
réduire à trois le nombre de sièges des représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors que dix-
neuf représentants de ces institutions siègent aujourd'hui dans
chaque C.R .i .S.M .S ., et huit à la C .N .I .S .M .S . En conséquence,
l'A .D.E.P.E .I . craint ncn seulement une sous-représentation des
institutions sociales et médico-sociales, mais aussi, avec la dispa-
rition des sections spécialisées, une représentation insatisfaisante,
parce qu ' incomplète, des différentes branches d ' activités assurées
par les institutions sociales et médicc-sociales . II lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer la position de son administra-
tion à ce sujet .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51158 . - 9 décembre 1991 . - M. Charles Ehrmann * attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le devenir de la C .N .I .S .M .S . et de la C .R .I .S .M .S . Ces
organismes devant être transformés en un C .N .O.S .S . et un
C .R .O .S .S . dans lesquels on peut craindre une sous-
représentation des institutions sociales et médico-sociales ainsi
qu'une représentation insatisfaisante des différentes branches
d ' activités que ces dernières assurent, l'honorable parlementaire
lui demande de bien vouloir lui donner toute assurance que les
divers partenaires de l'action sociale continueront à être repré-
sentés dans les organis ;r,es nationaux.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51159 . - 9 décembre 1991 . - M. Jean-Yves Cozan* attire l ' at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les inquiétudes des institutions sociales et médico-
sociales quant au nombre de leurs représentants au sein des
nouvelles C .N .O.S .S . et C .R .O .S .S ., suite à la réforme hospitalière
récemment votée. II semble en effet que des décrets modifient la
composition et le fonctionnement des actuelles commissions
nationales des institutions sociales et médico-sociales et des com-
missions régionales de ces mêmes institutions. La réunion en une
seule section des trois branches sociales aboutirait à une réduc-
tion de dix-neuf à trois des représentants de ces institutions qui
seraient alors sous-représentées . D'autre part, la diversité des
nombreuses institutions ne pourrait apparaitre . II lui demande en
conséquence quelles mesures il entend prendre afin de répondre
aux préoccupations des institutions sociales et médico-sociales.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51274 . - 9 décembre :991 . - M. Jean-Louis Debré* appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le projet de décret qui envisage de modifier la com-
position et le fonctionnement de la Commission nationale et des
commissions régionales des institutions sociales et médico-
sociales (C .N.i .S .M .S . et C .R .I .S .M .S .) . En effet, celles-ci devien-
draient le comité national et les comités régionaux de l ' organisa-
tion sanitaire et sociale, par la réunion en une seule des trois
sections sociales existantes de la C .N .I .S .M .S . et des C .R .I .S .M .S.
et par la réduction à trois du nombre de sièges des institutions
sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors qu ' actuelle-
ment dix-neuf représentants de ces institutions siègent dans les
C .R .I .S .M .S . et huit à la C .N .I .M .S. Les associations concernées
craignant une sous-représentation des- institutions sociales et
médico-sociales, et souhaitant un nouvel examen de ce texte, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses intentions à
ce sujet .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51275 . - 9 décembre 1991 . - M . André Berthol* attire l ' atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la modification, envisagée dans le cadre de la réforme hospi-
talière, des décrets définissant la composition et le fonctionne-
ment de la C .N .I .S .M .S . (Commission nationale des institutions
sociales et médic3-sociales) et des C .R .I .S .M .S. (commissions
régionales des institutions sociales et inédico-sociales) qui devien-
drait le C .N.O.S .S. (Comité national de l'organisation sanitaire et
sociale) et les C .R.O .S .S. (comités régionaux de l'organisation
sanitaire et sociale). Cette réforme aurait pour but : 10 de réunir
en une seule section les trois sections sociales existantes de la
C .N .I .S .M .S. et des C .R .LS .M .S . : 2° de réduire à trois le nombre
des sièges des représentants des institutions sociales et médico-
sociales à but non lucratif, alors que dix-neuf représentants de
ces institutions siègent dans chaque C .R .I .S.M .S. et huit à la
C .N .I .S .M .S. Or l ' Union nationale des associations de parents et
amis de personnes handicapées mentales (l'U .N .A .P.E .I .) exprime
sa très vive inquiétude sur ce projet de réforme tel qu'il est envi-
sagé et craint une sous-représentation des institutions sociales et
médico-sociales et, du fait de la disparition des sections spécia-
lisées, une représentation insatisfaisante parce qu ' incomplète des
différentes branches d ' activités assurées par les institutions
sociales et médico-sociales . il lui demande, en conséquence, de
lui indiquer ses intentions sur ce dossier.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51276 . - 9 décembre 1991 . - Mme Monique Papon* attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le projet de modification des décrets définissant la
composition et le fonctionnement de la Commission nationale
des institutions sociales et médico-sociales (C .N .i .S.M .S .) et des
commissions régionales (C .R .I .S .M .S .) . Celles-ci deviendraient
respectivement Comité national de l'organisation sanitaire et
sociale (C .N.O.S .S .) et comités régionaux (C.R.O .S .S .). Une telle
réforme aurait pour objectif de réunir en une seule section les
trois sections sociales existantes de la C .1`J .I .S.iv1 .5 . et des
C .R .I .S.M .S . et de réduire à trois le nombre de sièges des repré-
sentants des institutions sociales et médico-sociales à but non
lucratif', alors qu ' actuellement dix-neuf représentants de ces insti-
tutions siègent dans chaque C .R.I .S .M .S . et huit à la C.N-I .S.M .S.
Elle lui fait part des inquiétudes légitimes exprimées par l'asso-
ciation départementale des amis et parents d"enfants inadaptés
qui craint une sous-re présentation des institutions sociales et
médico-sociales et, du fait de la disparition des sections spécia-
lisées, une représentation insatisfaisante parce qu ' incomplète des
différentes branches d ' activités assurées par ces institutions . C ' est
pourquoi elle lui demande s ' il compte modifier ce projet afin que
soit maintenue une représentation équilibrée et équitable de tous
les acteurs de l ' action sociale tant privés que publics.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51452 . - 16 décembre 1991 . - M . Adrien Zeller* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur les inquiétudes que suscite le projet de modification des
décrets définissant la composition et le fonctionnement de la
commission nationale des institutions sociales et médico-sociales
(C .N.I .S .M .S .), et des commissions régionales des institutions
sociales et médico-sociales (C .R .I .S.M .S .) . Cette réforme, qui réu-
nirait en une seule section les trois sections sociales existantes de
la C .N .I .S .M .S. et des C .R .I .S .M .S . et réduirait à trois le nombre
de sièges des représentants des institutions sociales et médico-
sociales à but non lucratif, alors qu'actuellement dix-neuf repré-
sentants de ces institutions siègent dans chaque C .R.I .S .M .S . et
huit à la C .N.i .S .M .S., conduirait à une sous-représentation des
institutions médico-sociales et à une représentation insatisfaisante
des différentes branches . II lui demande, dans ces conditions, de
bien vouloir envisager des formes de composition de ces nou-
velles commissions qui permettent une meilleure représentation
des institutions sociales et médico-sociales.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51458. - 16 décembre 1991 . - M . Jean-François Mancel*
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les inquiétudes que suscite, de la part de
l'Union nationale des associations de parents et amis de per-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 248, après la question n° 52003 .
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sonnes handicapées mentales, le projet de modification des
décrets définissant la composition et le fonctionnement de la
commission nationale des institutions sociales et médico-sociales
(C .N .I .S .M .S .) et des commissions régionales des institutions
sociales et médico-sociales (C .R.I .S .M .S .) . Cette réforme prévoit
en effet de réunir en une seule section les trois sections existantes
de la C.N .I .S .M .S . et des C.R.I .S.M .S . et de réduire à trois le
nombre de sièges des représentants des institutions sociales et
médico-sociales à but non lucratif. Cette fédération craint donc
que ce projet entraine une sous-représentation des institutions
sociales et médico-sociales ainsi qu'une représentation insatisfai-
sante des différentes branches d'activités assurées par celles-ci.
C'est pourquoi elle souhaite un réexamen de ce dossier afin que
soit maintenue une représentation équilibrée de tous les interve-
nants dans le domaine de l ' action sociale . Il lui demande de bien
vouloir examiner cette requête a''ec la plus grande bienveillance
et de lui indiquer la suite qu ' il envisage de lui réserver.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51584. - 16 décembre 1991 . - M. Michel Terrot* attire l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le projet de modification des décrets définissant la com-
position et le fonctionnement de la C.N .I .S.M .S . (Commission
nationale des institutions sociales et médico-sociales) et des
C.R .I .S.M .S . (commissions régionales des institutions sociales et
médico-sociales) qui deviendraient le C .N .O .S .S . (Comité national
de l 'organisation sanitaire et sociale) et les C .R .O .S .S . (comités
régionaux de l'organisation sanitaire et sociale) . Cette réforme a
pour but de réunir en une seule section les trois sections sociales
existantes de la C .N .1 .S.M .S . et des C.R.1 .S.M .S . et de réduire à
trois le nombre de sièges des représentants des institutions
sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors que dix-neuf
représentants de ces institutions siègent, à l 'heure actuelle, dans
chaque C.R .I .S .M .S. et huit à la C.N .I .S .M .S . Dans ces condi-
tions, on peut craindre une sous-représentation des institutions
sociales et médico-sociales ainsi qu'une représentation insuffi-
sante parce qu ' incomplète des différentes branches d 'activités
assurées par les institutions sociales e' médico-sociales, compte
tenu de la disposition des sections spécialisées . Il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour pallier ce défaut de repré-
sentation des institutions sociales et médico-sociales dans le
cadre de la réforme hospitalière.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51585 . - 16 décembre 199' . - M . Henri de Gastines* appelle
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Pinté-
gration sur le projet de décret qui envisage de modifier la com-
position et le fonctionnement de la Commission nationale des
institutions sociales et médico-sociales (C .N .I .S.M .S .) et des com-
missions régionales (C .R .i .S .M .S .) . Celles-ci deviendraient respec-
tivement Comité national de l'organisation sanitaire et sociale'
(C .N .O .S .S .) et comités régionaux (C .R.O.S.S .). Une telle réforme
aurait pour buts de réunir en une seule section les trois sections
sociales existantes de la C .N .I .S.M .S . et des C .R .I .S .M .S . et de
réduire à trois le nombre de sièges des représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors qu'ac-
tuellement dia-neuf représentants de ces institutions siègent dans
chaque C.R.i .S .M .S. et à huit à la C .N .I .S .M .S . Il lui fait part
des craintes exprimées par les associations départementales des
amis et parents d'enfants et adultes inadaptés (A.D .A .P.E .I .A.i .)
au sujet de cette réforme . Les intéressés craignent en effet une
sous-représentation des institutions sociales et médico-sociales et,
du fait de la disparition des sections spécialisées, une représenta-
tion insatisfaisante, parce qu'incomplète, des différentes branches
d'activités assurées par les institutions sociales et médico-sociales.
Les associations concernées souhaitent donc un réexamen de ce
projet. II lui demande de bien vouloir lui faire connaître ses
intentions à ce sujet.

Etablissements sociaux de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51810. - 23 décembre 1991 . - M. Henri Bayard* appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le projet de décret visant à modifier la composition et le
fonctionnement de la commission nationale et des commissions
régionales des institutions sociales et médico-sociales . Cette
réforme tendrait à réduire la représentation des institutions à but
non lucratif et par voie de conséquence des différentes branches
d'activité représentées jusque-là . Compte tenu des préoccupations

exprimées à ce sujet, il lui demande si dans le cadre de la
réforme envisagée, il entend maintenir dans ces commissions une
représentation équilibrée des partenaires de l 'action sociale.
publics et privés .

Etablissements sociaux et de soins
t'institutions sociales et médico-sociales)

51811 . - 23 décembre 1991 . - Mme Martine Daugreilh * attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les décrets définissant la composition et le fonction-
nement de la Commission nationale des institutions sociales et
médico-sociales et des commissions régionales qui devraient étre
transformées en comités national et régional de l'organisation
sanitaire et sociale . Les réformes envisagées laissent craindre une
sous-représentation des institutions sociales et médico-sociales, et
une représentation insatisfaisante des différentes branches d 'acti-
vités assurées par ces mêmes institutions . Une telle perspective
inquiète vivement toutes les associations concernées . Elle lui
demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions en la
matière.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51812 . - 23 décembre 1991 . - M . Henri Cuq* appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le projet de décret qui envisage de modifier la composition et
le fonctionnement de la Commission nationale et les commis-
sions régionales des institutions sociales et médico-sociales
(C .N .I .S .M .S . et C.R.I .S .M .S .) . En effet, celles-ci deviendraient le
comité national et les comités régionaux de l'organisation sani-
taire et sociale, par la réunion en un seule des trois sections
sociales existantes de la C .N .1 .S .M .S . et des C .R .I .S .M .S. et par
la réduction à trois du nombre de sièges des institutions sociales
et médico-sociales à but non lucratif, alors qu'actuellement dix-
neuf représentants de ces institutions siègent dans les
C.R.I .S .M .S . et huit à la C .N .I .M .S . Les associations concernées
craignant une sous-représentation des institutions sociales et
médico-sociales et, souhaitant un nouvel examen de ce texte, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions à
ce sujet .

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51813. - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande*
appelle l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur le projet de décret visant à modifier la composi-
tion et le fonctionnement de la Commission nationale des institu-
tions sociales et médico-sociales (C .N .I .S.M .S .) et des commis-
sions régionales (C.R.I .S .M .S .) . Celles-ci deviendraient
respectivement, Comité national de l'organisation sanitaire et
sociale (C .N .O.S .S .) et comités régionaux (C .R .O.S.S .) . Une telle
réforme aurait pour but de réunir en une seule section les trois
sections existantes de la C .N.I.S .M .S . et des C .R .I .S .M .S. et de
réduire à trois le nombre de sièges des représentants des institu-
tions sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors qu'ac-
tuellement, dix-neuf représentants de ces institutions siègent dans
chaque C .R .I .S.M.S . et huit à la C .N .I .S.M .S . A cet égard, il lui
fait part des inquiétudes exprimées par les associations départe-
mentales de l'Union nationale des associations de parents et amis
de personnes handicapées mentales (U .N .A.P.E .I .) au sujet de
cette réforme. Les associations intéressées craignent en effet une
sous-représentation des institutions sociales et médico-sociales et,
du fait de la disparition des sections spécialisées, une représenta-
tion insatisfaisante, parce qu'incomplète, des différentes branches
d'activités assurées par les institutions sociales et médico-sociales.
Les associations concernées souhaiteraient donc que ce projet
soit réexaminé . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître ses intentions à ce sujet.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

51814 . - 23 décembre 1991 . - M . francisque Perrut* attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le projet de modification des décrets définissant la
composition et le fonctionnement de la Commission nationale

• Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 248, après la question n o 52003 .
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institutions sociales et médico-sociales (C.N .I .S .M .S) et des com-
missions régionales (C .R .I .S.M .S .) . Celles-ci devraient en effet
devenir respectivement Comité national de l'organisation sani-
taire et sociale (C.N .O .S .S .) et comités régionaux (C .R.O .S.S .).
Or, une telle réforme aurait pour objectif de réunir en une seule
section les trois sections sociales existantes de la C N .I .S .M .S . et
des C .R .I .S.M .S . et de réduire ainsi à trois le nombre de sièges
des représentants des institutions sociales et médico-sociales à
but non lucratif, alors qu ' actuellement dix-neuf représentants de
ces institutions siègent dans chaque C .R.I .S .M .S et huit à la
C.N .I .S .M .S . Aussi lui fait-il part des inquiétudes légitimes
exprimées par l'association départementale du Rhône des amis et
parents d'enfants inadaptés qui craint une sous-représentation des
institutions sociales et médico-sociales et, du fait de la disparition
des sections spécialisées, une représentation insatisfaisante parce
qu'incomplète des différentes branches d'activité assurées par ces
institutions. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui
préciser s'il compte modifier ce projet afin que soit maintenue
une représentation équilibrée et équitable de tous les acteurs de
l'action sociale tant privés que publics_

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médicc-sociale.[)

52092 . - 23 décembre 1991 . - M . Ambroise Guellec attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la modification envisagée des décrets définissant la com-
position et le fonctionnement de la C .N .I .S .M .S . (Commission
nationale des institutions sociales et médico-sociales) et des
C.R .I.S .M . (commissions régionales des institutions sociales et
médico-sociales) . En effet, il semblerait que cette réforme réu-
nisse en une seule section les trois sections sociales existantes de
la C .N .I .S .M . et des C .R .I .S .M ., qui ont pour mission de donner
un avis sur les besoins et les projets présentés en application de
la loi sur les besoins et les projets présentés en application de la
loi du 30 novembre 1975 relative aux institutions sociales et
médico-sociales ainsi que de réduire à trois le nombre de sièges
des représentants des institutions sociales et médico-sociales à
but non lucratif, alors qu'il en existe actuellement dix-neuf dans
chaque C .R .I .S .M. et huit à la C.N .I .M.` Aussi, il lui serait
reconnaissant de bien vouloir lui faire connaitre ses intentions en
la matière afin que soir maintenue une représentation à la fois
équilibrée et équitable de tous les acteurs de l'action sociale.

Etablissements sociaux et de soins
(institutions sociales et médico-sociales)

52003 . - 23 décembre 1991 . - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de Platée .
gration sur l'inquiétude de l'U.N .A .P.E .I . concernant le projet de
réforme de la C.N.I .S .M .S . et des C .R.I .S .M .S . Cette réforme
aurait pour but : de réunir en une seule section les trois sections
existantes de la C.N .I .M .S. et des C .R.I .S.M .S. : de réduire à
trois le nombre de sièges des représentants des institutions
sociales et médico-sociales à but non lucratif, alors que dix-neuf
représentants de ces institutions siègent, à l'heure actuelle, dans
chaque C .R.I .S .M .S., et huit à la C .N.I .S .M .S . De ce fait, l'appli-
cation de la réforme aboutirait à : une sous-représentation des
institutions sociales et médico-sociales ; avec la disparition des
sections spécialisées, une représentation insatisfaisante, parce
qu'incomplète, des différentes branches d'activités assurées par
les institutions sociales et médico-sociales . C'est pourquoi, il lui
demande de bien vouloir revoir le projet de réforme en concerta-
tion avec les intéressés et de maintenir une représentation équili-
brée et équitable de tous les acteurs de l'action sociale tant privés
que publics.

Réponse. - La loi ns 91-748 du 31 juillet 1991 portant réforme
hospitalière, institue un Comité nationa l. de l'organisation sani-
taire et sociale (C .N .O.S .S .) et des comités régionaux de l'organi-
sation sanitaire et sociale (C .R.O.S.S .) qui se substituent aux
anciennes commissions nationale et régionales de l'équipement
sanitaire, de l'hospitalisation et des institutions sociales et
médico-sociales . Le projet de décret relatif à ces nouveaux
comités prévoit la mise en place d'une section sociale qui réunira
en une seule instance les trois sections actuelles . Les modalités
d'organisation et composition des comités telles qu'elles sont
prévues dans le projet de décret, ont pour objectif de permettre à
la section sociale d'avoir une vision horizontale du secteur. Cet
objectif, qui correspond à la nécessité d'appréhender de façon
globale les questions relevant à la fois du secteur sanitaire, du
secteur social et du secteur médico-social était incompatible avec

le maintien de trois sous-sections spécialisées au sein de la sec-
tion sociale. La représentation des différentes branches d'activité
du secteur social et médico-social demeure assurée par l'équilibre
qui a été recherché entre les composantes de la section sociale,
notamment entre le secteur sanitaire et le secteur social, le sec-
teur public et le secteur privé et les diverses organisations syndi-
cales représent nt les personnels des établissements . De plus, le
futur décret r ;évoit que le président des comités régionaux
pourra décider de l'audition de toute personne qualifiée dans le
domaine auquel correspond la question débattue . De même, le
président du comité national pourra appeler toute personne dont
le concours serait souhaitable pour participer à ses travaux.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(affaires sociales et intégration : services extérieurs)

50732 . - 2 décembre 1991 . - En application du
décret ne 91-829 du 30 août 1991, fixant les nouvelles conditions
de délivrance des certificats d'hébergement pour les étrangers
souhaitant séjourner en France, le maire qui a un doute sérieux
sur la réalité des conditions d'hébergement peut saisir l'Office
des migrations internationales (O .M .I .) d'une demande de vérifi-
cation sur place. L'office dispose alors d'un délai maximum d'un
mois pour répondre au maire par un avis motivé . Eu égard au
nombre de vérifications susceptibles d'être demandées,
M . Gérard Istace souhaite que M. le ministre des affaires
sociales et de l'intégration lui indique s'il envisage de renforcer
les effectifs de l'O .M .I ., pour permettre l'accomplissement de
cette nouvelle mission dans les délais impartis.

Réponse. - L'Office des migrations internationales a une expé-
rience déjà ancienne en matière de visites domiciliaires, puisqu'en
application du décret die 29 mars 1976, il réalise le contrôle des
conditions de logement des étrangers qui souhaitent faire venir
leur famille en France . A ce titre, l'Office a effectué, en 1990,
25 000 visites domiciliaires . Pour assurer cette mission, l'Office
dispose d'ores et déjà de près d'une centaine d'enquêteurs vaca-
taires lui permettant de couvrir la totalité du territoire national.
Cette expérience et les moyens dont il dispose désignent tout à
fait l'Office pour procéder aux vérifications prévues par la loi, à
la demande des mares, pour la délivrance du certificat d'hél ;ee-
gement . Dans le cadre des décisions arrêtées par le Premier
ministre en juillet dernier, des moyens supplémentaires ont été
attribués à cet Office, pour lui permettre de faire face à cette
charge nouvelle . Ainsi l'Office s'est vu attribuer une quarantaine
d'emplois supplémentaires . Il a par ailleurs toute possibilité de
recruter de nouveaux enquêteurs vacataires.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51456. - 16 décembre 1991 . - M. Paul Lombard attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la dégradation de l'aide de l'Etat aux centres sociaux . Ces
équipements de proximité jouent un rôle essentiel dans l'anima-
tion de la vie sociale et apportent de nombreux services à la
population souvent en difficulté . Ils ne doivent pas faire les frais
d'une politique de restriction budgétaire, si on ne veut pas porter
atteinte à la politique de solidarité nationale . En effet,
depuis 1989, la contribution de l'Etat pour les emplois de direc-
teur ou d'animateur est stationnaire, 41 400 francs par poste, ce
qui équivaut à une baisse sensible en francs constants . De plus,
on assiste à un retard de versement des crédits pour 1991, le
premier acompte de 24 p . 100 a été annoncé pour être versé au
cours de la première quinzaine du mois de novembre . Mais plus
grave encore, une baisse de 10 p . 100 est d'ores et déjà proposée
par le ministère du budget, ce qui entraînerait une perte de
4 140 francs par poste. Devant cette situation, aggravée par le
risque rée! de baisse des crédits pour 1992 pour le Fonds
national d'aide à la vie associative et par la disparition de la
contribution du ministère de la formation professionnelle pour la
formation des animateurs, c'est le devenir des centres sociaux q ui
est remis en cause . Au moment où le Gouvernement déclare vou-
loir mener une politique de la ville et de l'intégration, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer quelles dispositions il
compte prendre pour maintenir le fonctionnement des centres
sociaux et pour que le versement d'acomptes significatifs soit
étalé dans l'année .
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Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51578 . - 16 décembre 1991 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur le rôle que jouent les centres sociaux dans l'animation de la
vie locale. Or, depuis 1989, la contribution de l'Etat aux emplois
d'utilité publique de ces centres est restée fixée à 41 400 francs
par poste ce qui entraîne une baisse de francs constants tandis
que de très importants retards dans le versement des crédits ont
été constatés en 1991 puisqu'un premier acompte en novembre ne
correspondait qu'à 24 p . 100 des crédits . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui préciser si le gouvernement envisage
de majorer la contribution de l'Etat à ces emplois et de verser les
fonds destinés aux emplois d'utilité publique.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51579. - 16 décembre 1991 . - M . André Duroméa tient à pré-
venir M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
de ia menace qui pèse sur de nombreux emplois de directeurs ou
d'animateurs de centres sociaux et le la mise en cause de l'ac-
tion, au sein des quartiers, de ces établissements. Tl lui rappelle à
cet égard que l'aide de l'Etat consacrée aux centres sociaux se
dégrade alors qu'ils jouent un rôle essentiel dans l'animation de
la vie sociale et qu'ils apportent de nombreux services à une
populadion souvent en difficulté. Il ne saurait donc admettre que
ces équipements de proximité fassent les frais d'une politique de
restriction budgétaire . Il lui fait ainsi souvenance que la contribu-
tion de l'Etat pour les emplois d'utilité publique est stationnaire
depuis 1989, ce qui correspond à une baisse importante en francs
constants . Il s'indigne également des retards de versements des
crédits puisque les premiers 24 p . 100 n'ont été annoncés que
pour la première quinzaine de novembre et qu'aucune certitude
n'est acquise pour les 76 p . 100. restants . Il lui demande donc cc
qu'il compte faire pour honorer ses engagements par le verse-
ment immédiat d'acompte et ce que sont les intentions du Gou-
vernement pour 1992 pour le fonctionnement des centres sociaux.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51597. - 16 décembre 1991 . - M. André Berthol appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur le projet de diminution des crédits affectés en 1992 au
Fonds national d'aide à la vie associative qui soutient les actions
de formation des bénévoles et sur la disparition dans la loi de
finances de la contribution du ministère pour la formation des
animateurs . Cette remise en cause des aides accordées risque de
mettre en péril de nombreux emplois de directeurs et d'anima-
teurs de centres sociaux et plus particulièrement l'action des
centres sociaux au sein des quartiers . Il lui demande quelles sont
les mesures qu'il envisage pour remédier à cette situation.

Réponse . - Le Gouvernement reconnaît et soutient le rôle
d'animation de la vie sociale que jouent les centres sociaux. A ce
titre, leurs missions ont été réaffirmées et définies dans la circu-
laire du 12 mars 1986 et ils bénéficient du versement d'une, pres-
tation de service par les caisses d'allocations familiales, qui
représente environ 267 millions de francs . li est par ailleurs sou-
haitable que les centres sociaux, offrant des services de proxi-
mité, s'inscrivent pleinement dans la logique de la décentralisa-
tion et multiplient leurs sources de financement au niveau local.
C'est pourquoi le taux de subvention accordé aux emplois d'uti-
lité publique (E .U .P.) est stationnaire depuis quelques années ; le
label « E .U.P . » venant s'ajouter à l'agrément par les caisses d'al-
locations familiales permet de trouver, dans la très grande majo-
rité des cas, des financements des collectivités territoriales. D'une
manière générale, il convient de signaler que le montant des sub-
ventions versées par le ministère en charge des affaires sociales
en faveur de ces centres est passé de 17,06 MF en 1988 à
22,06 MY en 1991 ; 415 emplois d'utilité publique sont concernes,
représentant 650 personnes employées. Pour l'année 1991, les
mesures de régulation des dépenses publiques annoncées par le
Gouvernement ont conduit à différer le versement des subven-
tions prévues, sans qu'ait été modifié le montant des crédits les
concernant . La contribution du fonds de la formation profession-
nelle à la formation d'animateurs sociaux qualifiés (D.E .F .A .)
sera par ailleurs maintenue en 1992 .

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

51460. - 16 décembre 1991 . - M. Jean Charroppin appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . En effet, depuis plusieurs années, le problème du statut
de ces personnels est posé . Celui-ci, parmi les moins attractifs
des statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a
cessé de se dégrader ces dernières années comparativement au
statut des personnels des étaolissements placés sous leur contrôle.
La revalorisation de leur prime, à raison de 100 francs par mois,
ne peut être considérée comme une réponse adaptée . La situation
actuelle ne peut plus durer : ce corps est profondément démotivé
et voit un nombre important de ses membres le fuir . A l'heure où
la réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établisse-
ments accueillant des enfants handicapés requièrent, de leur part,
une mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de
revalorisation statutaire est ressentie comme un mépris . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures
urgentes qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

51461 . - 16 décembre 1991 . - M. Maurice Dousset attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la dégradation de la situation des inspecteurs de la
direction départementale des affaires sanitaires et sociales
d'Eure-et-Loir. Leur statut est parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de ia fonction publique de l'Etat et ne cesse
de se dégrader comparativement à celui des personnes des éta-
blissements placés sous leur contrôle . Récemment, les personnels
de direction des établissements médico-sociaux privés ont vu leur
statut fortement revalorisé, de même que les agents des hôpitaux
publics . Les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales se sen-
tent délaissés, et ce corps, profondément démotivé, voit un
nombre important de ses membres le fuir . Pourtant, ces derniers
souhaitent poursuivre leurs activités qui contribuent, de façon
importante, à l'évolution d'un dispositif sanitaire des départe-
ments. C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures urgentes qu'il envisage de prendre afin de redonner à
ce corps la place qu'il mérite.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires iodates et intégration : personnel)

51590.. - 16 décembre 1991 . - M. Marcel Moesur attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, ' le problème du statut de ces
personnels est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé
de se dégrader ces dernières années comparativement au statut
des personnels des établissements placés sous leur contrôle . La
revalorisation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne
peut être considérée comme une réponse adaptée . Ce cos cst
profondément démotivé, et voit un nombre important de ses
membres le fuir . A l'heure où la réforme hospitalière et la refonte.
des agréments d'établissements accueillant des enfants handi-
capés requiert de leur part une mobilisation particulière de leurs
compétences, l'absence de revalorisation statutaire est mal res-
sentie . Il lui demande de bien vouloir préciser les mesures
urgentes qu'il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse. - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et socisles fait l'objet d'une attention
particulière et constitue une priorité essentielle du ministre dans
le domaine statutaire. D'ores et déjà, les futurs inspecteurs qui
seront recrutés en 1992 suivront une formation dont la durée sera
doublée et portée à deux ans afin dè tenir compte de la spécifi-
cité des fonctions de ces personnels et des compétences accrues
que ceux-ci devront acquérir notamment en matière d 'exercice de
la tutelle hospitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière
amène d'importants changements dont la mise en oeuvre revient
aux inspecteurs des affaires sanitaires et sociales . Le ministre des
affaires sociales et de l'intégration estime que le statut actuel de
ces agents doit en conséquence titre revu . Il a saisi, en ce sens, le
ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'ad-
ministration ainsi que le ministre délégué au budget afin que,
dans le cadre du protocole d'accord « fonction publique » du
9 février 1990, ce dossier soit examiné dans les meilleurs délais.

1
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Etablissements sociaux es de soins
(fonctionnement : Moselle)

51786 . - 23 décembre 1991 . - Le rôle très important joué par
ies centres sociaux , notamment en milieux urbains, pour l'ani-
mation de la vie so.;iale des communautés souvent en difficulté,
n'est plus à démontrer . Le développement, ou pour le moins le
maintien des structures existantes, est donc ressentiel . Il n'appa-
raît pas que la politique menée à l'heure actuelle aille dans cette
di rection car les pestes budgétaires sont en régression de sorte
qu'en Moselle 650 emplois de directeurs ou d'animateurs sont
concernés . D'autre part, la situation financière déjà difficile des
centres sociaux est mise en péril par le retard apporté au verse-
ment des crédits . Seuls 24 p . 100 doivent être payés en novembre,
aucun calendrier n'est fixé pour les 76 p . 100 restants . M. Jean-
Marie Dernange demande à M . le ministre des affaires
sociales et de l'intégration de bien vouloir lui préciser si les
crédits alloués au titre de 1991 seront réglés et à quelle date,
ainsi que les mesures qu'il entend prendre pour maintenir en
activité les structures existantes en ce qui concerne les centres
sociaux de Moselle.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51803. - 23 décembre 1991 . - M . Henri D'Attilio appelle l'at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude des directeurs et animateurs des centres
sociaux concernant l'évolution de la contribution de l'Etat à
650 emplois d'utilité publique de directeurs ou d'animateurs.
Celle-ci, représentant 41 400 francs par poste, est restée station-
naire depuis 1989, ce qui équivaut à une baisse sensible en francs
constants . Par ailleurs, le versement des crédits accuse un net
retard . Pour 1991, le premier acompte de 24 p . 100 a été annoncé
pour le mois de novembre et une incertitude reste sur le verse-
ment des 76 p. 100 restants . Enfin, une baisse de 19 p . 100 est
annoncée par le ministère du budget, soit une perte de
4 140 francs par peste . Cette situation est encore aggravée par le
risque de baisse des crédits pour 1992 du Fonds national d'aide à
la vie associative (F.N .D.V.A.) qui soutient les actions de forma-
tion des bénévoles et par la disparition dans la loi de
finances 1992 de la contribution du ministère de la formation
professionnelle pour la formation des animateurs . Il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre afin de permettre aux
centres sociaux et sociaux culturels d'assurer et de développer
leur mission.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51831 . - 23 décembre 1991. - M. François Rochebloine
appelle l'atteetion de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur la baisse des crédits affectés par l'Etat aux
centres sociaux. Les 415 emplois d'utilité publique reçoivent
depuis 1989 une contribution qui est restée fixée à 41 400 francs
par poste. Les centres sociaux ont, d'autre part, constaté en 1991
un important retard dans le versement des crédits, seul un pre-
mier acompte de 24 p . 100 ayant été versé en novembre. Il sou-
haite que lui soit 'confirmée l'information communiquée par la

' fédération des centres sociaux et socioculturels de France selon
laquelle la procédure de régulation budgétaire qui devait affecter
les crédits destinés aux emplois d'utilité publique ne serait pas
mise ers oeuvre et lui demande si le Gouvernement a l'intention
d'augmenter la contribution de l'Etat à ces emplois.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51832 . - 23 décembre 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la dégradation de l'aide que l'Etat accorde aux centres
sociaux . En effet, il apparaît que la contribution destinée aux
emplois d'utilité publique stagne depuis 1989, ce qui équivaut à
une baisse en francs constants . Par ailleurs, un retard a été
constaté dans le versement de l'ensemble des crédits . Pour la
seule année 1991, 24 p. 100 seulement de la contribution a été
réglée et la plus grande incertitude demeure quant au versement
du solde . Il lui demande donc quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation et garantir la survie des Centres
sociaux dont le rôle est essentiel à la politique de solidarité
nationale .

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

51833. - 23 décembre 1991 . - M. André Durr appelle l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur les difficultés que rencontrent les centres sociaux pou- mener
à bien leur omission . En effet, en raison de la dégradation de
l'aide que l'Etat leur consacre, ils connaissent deux types de pro-
blèmes : 1. l'incertitude concernant les interventions du ministère
des aiïaires sociales et de l'intégration en 1992 : 650 emploi s de
directeurs ou d'animateurs sont concernés, ce sont les emploie
d'utilité publique (U .E .P.) . Depuis 1989, la contribution de l'Etat
est stationnaire : 41 400 francs par poste, ce qui équivaut à une
baisse sensible en francs constants ; 2. les retards de versement
des crédits : pour 1991, le premier acompte de 24 p . 100 est
annoncé pour la première quinzaine de novembre, mais aucune
certitude sur le versement du solde (76 p . 100). De plus, une
baisse de 10 p . 100 est d'ores et déjà annoncée par le ministre du
budget, soit une perte de 4 140 francs par poste . Devant cette
situation qui est aggravée encore par le risque réel de baisse des
crédits pour 1992 du Fonds national d'aide à la vie associative
(F.N .D.V .A.) qui soutient les actions de formation des bénévoles,
il lui demande si le Gouvernement entend poursuivre en 1992
son aide au fonctionnement des centres sociaux et honorer ses
engagements par le versement d'acomptes significatifs étalés dans
l'année.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52000 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Paul Fuchs attire l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion sur l'inquiétude manifestée par les centres sociaux quant à
l'aide que l'Etat leur consacre . Deux problèmes, en effet, se
posent aujourd'hui : l° l'incertitude concernant les interventions
du ministère des affaires sociales et de l'intégration en 1992.
550 emplois de directeurs et d'animateurs sont concernés . Ce
sont des emplois d'utilité publique . Or, depuis 1989, la contribu-
tion de l'Etat est stationnaire : 41 400 francs par poste : ce qui
équivaut à une baisse sensible en francs constants . 2 . Les retards
de versement des crédits : pour 1991, le premier acompte de
24 p . 100 est annoncé pour la première quinzaine de novembre !
Non seulement aucune certitude sur le versement du solde
(76 p. 100), mais une baisse de 10 p . 100 est déjà annoncée par le
ministère du budget, soit une perte de 4 140 francs par poste.
Aussi, il lui demande de bien vouloir poursuivre en 1992 son
aide au fonctionnement des centres sociaux et d'honorer ses
engagements par le versement d'acomptes significatifs étalés dans
l'année.

Etablissements sociaux et de soins (fonctionnement)

52001 . - 23 décembre 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur les conséquences des restrictions budgétaires aux-
quelles les centres sociaux doivent faire face . Ces centres sociaux,
implantés souvent dans des quartiers populaires, sont des équipe-
ments de proximité connus des habitants . Ils jouent un rôle
essentiel et indispensable au service de populations souvent en
difficulté . Or, depuis 1989, la contribution de l'Etat est stable :
41 400 francs par poste . Pour l'année 1991, le premier acompte
de 24 p . 100 n'a été versé qu'en novembre . Ce versement tardif
entrave la qualité de leur fonctionnement et le développement de
ces structures, les remettant parfois en cause . En conséquence,
elle fui demande de préciser ses intentions quant à l'activité des
centres sociaux implantés en I1e-de-France.

Réponse . - Le Gouvernement reconnaît et soutient le rôle
d'animation de la vie sociale que jouent les centres sociaux . A cc
titre, leurs missions ont été réaffirmées et définies dans ia circu-
laire du 12 mars 1986 et ils bénéficient du versement d'une ares-
tation de service par les caisses d'allocations familiales, qui
représente environ 267 millions de francs. Il est par silleurs sou-
haitable que les centres sociaux, offrant des services de proxi-
mité, s'inscrivent pleinement dans la logique de la décentralisa-
tion et multiplient leurs sources de financement au niveau local.
C'est pourquoi le taux de subvention accordé aux emplois d'uti-
lité publique (E .U .P .) est stationnaire depuis quelques années ; le
label « E.U.P. » venant s'ajouter à l'agrément par les caisses d'al-
locations familiales permet de trouver, dans la très grande majo-
rité des cas, des financements des collectivités territoriales . D'une
manière générale, il convient de signaler que le montant des sub-
ventions versées par le ministère en charge des affaires sociales
en faveur de ces centres est passé de 17,06 MF en 1988 à
22,06 MF en 1991 ; 415 emplois d'utilité publique sont concernés,
représentant 650 personnes employées . Pour l'année 1991, Ica
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mesures de régulation des dépenses publiques annoncées par le
Gouvernement ont conduit à différer le versement des subven-
tions prévues, sans qu'ait été modifié le montant des crédits les
concernant . La contrit ution du fonds de la formation profession-
nelle à la formation d ' animateurs sociaux qualifiés tD .E .F.A.)
sera par ailleurs maintenue en 1992.

Ministères et secrétariats d'Etc;
(affaires sociales et intégration : personnel)

51820 . - 23 décembre 1991 . - M . Cistude Gaillard appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé
de se dégrader ces dernières années comparativement au statut
des personnels des établissements placés sous leur contrôle
(directeurs d'hôpitaux, voire même chefs de bureau) . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut être
considérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle ne
peut plus durer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir. A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statuaire est ressentie comme un signe de mépris . i1 lui
demande de bien vouloir p-boiser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

51821 . - 23 décembre 1991 . - M. Guy Chaafrault a l'honneur
d'interroger M . le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur la situation des inspecteurs des affaires sanitaires et
sociales . Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces
personnels est posé. Leur statut, parmi les moins attractifs des
statuts des cadres A de la fonction publique de l'Etat, s'est
dégradé ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle . La revalori-
sation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut être
considérée comme une réponse adaptée . Ce corps est profondé-
ment démotivé et voit un nombre importa ..[ de ses membres le
fuir . A l'heure oit la réforme hospitalière et la • ; mte des agré-
ments d'établissements accueillant des enfants handicapés requiè-
rent de leur part une mobilisation particulière de leurs compé-
tences, ii paraît urgent que les inspecteurs des affaires sanitaires
et sociales voient leur statut revalorisé. Il lui demande de bien
vouloir préciser les mesures qu'il compte prendre pour remédier
à cette situation .

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

51822 . - 23 décembre 1991 . - M . Remi Massot appelle l'atten-
tion de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur l'inquiétude des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales
quant à leur statut . En effet depuis plusieurs années, le problème
du statut de ces personnels est posé. Leur statut, parmi les moins
attractifs des statuts des cadres A de la fonction publique de
l'Etat, n'a cessé de se dégrader ces dernières années comparative-
ment au statut des personnels placés sous leur contrôle . La reva-
lorisation de leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut
être considérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle
doit évoluer : ce corps est profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres fuir. A l'heure où la réforme
hospitalière et la refonte des agréments d'établissements accueil-
lant des enfants handicapés requiert de leur part une mobilisa-
tion particulière de leurs compétences, l'absence de revalorisation
statutaire est mal ressentie . En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser les mesures qu'il compte mettre en oeuvre
pour remédier à cette situation .

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

f 123. - 23 décembre 1991 . - M . Jean de Gaulle appelle l'at-
tention de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tiOn sur les préoccupations des inspecteurs des affaires sanitaires
et sociales . Ces derniers s'inquiètent des politiques successives de
revalorisation du statut de leurs homologues du secteur privé
ainsi que celle concernant le statut des autres corps de la fonc-
tion publique . Ils s'interrogent surtout quant à l'avenir de leurs
carrières . C'est pourquoi ils proposent l'aménagement de passe-
relles qui pourraient permettre à des personnels hospitaliers
d'opter pour une carrière administrative, mesure qui s'assortirait
d'une réciprocité autorisant l'inscription des inspecteurs des
affaires sanitaires et sociales parvenus au quatrième échelon sur
une liste d'aptitude aux fonctions de direction (classé en
deuxième classe) . Aussi, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre concernant leurs préoccupations.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

51824. - 23 décembre 1991 . - M. André Rossinot interroge
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur la
situation des inspecteurs des affaires sanitaires et sociales.
Depuis plusieurs années, le problème du statut de ces personnels
est posé . Leur statut, parmi les moins attractifs des statuts des
cadres A de la fonction publique de l'Etat, n'a cessé de se
dégrader ces dernières années comparativement au statut des per-
sonnels des établissements placés sous leur contrôle (directeurs
d'hôpitaux, voire même chefs de bureau) . La revalorisation de
leur prime à raison de 100 francs par mois ne peut être consi-
dérée comme une réponse adaptée . La situation actuelle ne peut
plus durer • ce corps es : profondément démotivé et voit un
nombre important de ses membres le fuir. A l'heure où la
réforme hospitalière et la refonte des agréments d'établissements
accueillant des enfants handicapés requiert de leur part une
mobilisation particulière de leurs compétences, l'absence de reva-
lorisation statutaire est ressentie comme un signe de mépris . II lui
demande de bien vo,rloir préciser les mesures urgentes qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Etat
(affaires sociales et intégration : personnel)

51825. - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Claude Peyronnet
attire l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur les inspecteurs des affaires sanitaires et sociales
qui connaissent depuis de nombreuses années une dégradation de
leur situa .>n faute de revalorisation statutaire significative . Ces
agents qui sont chargés du contrôle de l'ensemble des crédits que
la sécurité sociale consacre aux établissements du secteur sani-
taire et social ont pourtant un rôle fondamental dans la mise en
oeuvre de la politique gouvernementale dont la réforme hospita-
Irère et la refonte des agréments d'établissements accueillant des
enfants handicapés sont des exemples actuels . En conséquence et
afin d'éviter une accélération des départs vers des carrières plus
attractives, il lui demande quelles mesures sont envisagées pour
remédier à cette situation.

Ministères et secrétariats d'Eta:
(affaires sociales et intégration : personne:)

51826. - 23 décembre 1991 . - M. André Clert attire l'att ention
de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégrsti. .a sur
la situation du personnel des services extérieurs du ministère des
affaires sanitaires et sociales (D .R.A.S.S. et D .A.S.S .) et tout par-
ticulièrement sur celles des inspecteurs . Les responsabilités de
cette catégorie de personnel devternent en effet de pies en plus
lourdes et leur compétence réclame un niveau d'étude (bac + 5)
qui ne parait pas justement apprécié dans la mise en forme de
leur statut, compte tutu des avantages significatifs dont bénéfi-
cient bon nombre d'autres emplois auxquels leur formation leur
permet de prétendre. Il demande quelle suite il entend donner à
cette situation.

Réponse. - Le déroulement de la carrière du personnel supé-
rieur des affaires sanitaires et sociales fait l'objet d'une attention
particulière et constitue une priorité essentielle du ministre dans
le domaine statutaire. D'ores et déjà les futurs inspecteurs qui
seront recrutés en 1992 suivront une formation dont la durée sera
doublée et portée à deux ans afin de tenir compte de la spécifi-
cité des fonctions de ces personnels et des compétences accrues
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que ceux-ci devront acquérir notamment en matière d'exercice de
la tutelle hospitalière . En effet, la loi portant réforme hospitalière
amène d'importants . .ilengements dont la mise en ouvre revient
aux inspecteurs des n -aires sanitaires et sociales . Le ministre des
affaires sociales et de l'intégration estime que le statut actuel de
ces agents doit en conséquence être revu . Il a saisi, en ce sens, le
ministre de la fonction publique et de la modernisation de l'ad-
ministration ainsi que le ministre délégué au budget afin que,
dans le cadre du protocole d'accord « fonction publique » du
9 février 1990, ce dossier soit examiné dans les meilleurs délais.

AGRICULTURE ET FORÊT

Agriculture (aides et prêts)

14206 . - 12 juin 1989 . - M. Gérard Gonzes attire l ' attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des agriculteurs qui ont emprunté au cours des dernières
années à des taux élevés - 13 et 14 p . 100 - et qui ne peuvent
négocier ces prêts compte tenu des pénalités importantes sti-
pulées dans leurs contrats . I1 lui demande quelles mesures il
entend prendre pour éviter d'alourdir ainsi les charges financières
des agriculteurs.

Réponse. - Les pouvoirs publics ont mis en oeuvre une série de
mesures financières destinées à alléger les charges financières des
agriculteurs qui ont emprunté, au début des années 1990, à de;
taux élevés. Le fonds d'allégement de la dette agricole, mis en
place en 1988 et doté de 2 milliards de francs sur trois ans, aura
consacré près de 70 p. 100 de ses crédits à des prises en charge
de frais financiers sur des prêts bonifiés et non bonifiés réalisés
entre 1981 et 1986, période de taux élevés Cette action est pour-
suivie par le fonds d'allégement des charges financières des agri-
culteurs, mis en place par le Crédit agricole à la demande des
pouvoirs publics et doté de 1,4 milliard de francs sur trois ans
(1991-1993), puisque des instructions ont été données aux caisses
régionales par la caisse nationale de Crédit agricole de privilé-
gier, lorsqu'elles consentent des prises en charge de frais finan-
ciers, les prêts souscrits au cours de la même période.

Agriculture (aides et prêts)

24775. - 26 février 1990 . - M. Marcel Garrouste appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réglementation en matière de calamités agricoles, et notamment
de prêts Calamités. Il semble que depuis 1979 aucun des pla-
fonds n'a été actualisé. Le plafond est donc de 100 000 francs
pour un prêt Calamités et le seuil des revenus extra-agricoles est
toujours de 60 000 francs, ce qui exclut tous les exploitants dont
le conjoint travaille à l'extérieur, même partiellement, du droit
aux prêts Calamités. L'année 1989 ayant été marquée par des
calamités successives, il lui demande quelles mesures il entend
prendre pour que le seuil des revenus extérieurs soit modifié.

Réponse . - La réglementation des prêts calamités actuellement
en vigueur fixe effectivement le montant maximum du prêt à
100 000 francs pour un même emprunteur et un niême sinistre . II
n'est, de plus, pas possible de consentir un prêt bonifié pour
pertes de récoltes aux exploitants sinistrés dont les revenus impo-
sables autres qu'agricoles, appréciés au niveau du ménage, sont
supérieurs à 60 000 francs . Ces dispositions de caractère général
ne peuvent faire l'objet d'aucune dérogation . L'aide de l'Etat
s'oriente, pour cette catégorie de prêt bonifié se présente comme
un prêt de trésorerie qui est destiné à renconstituer le fond de
roulement de l'exploitation et à étaler le coût de cette reconstitu-
tion sur plusieurs années. Il n'a pas vocation à couvrir l'intégra-
lité de la perte subie, compte tenu notamment des versements
eftecte.és par les organismes d'assurance et le cas échéant par le
Fonds national de garantie des calamités agricoles. Enfin, le
montant emprunté ne saurait excéder les capacités de rembourse-
ment des exploitations dont la situation financière est fragilisée
par le sinistre . Toutefois, l'ensemble des dispositions destinées à
venir en aide aux agricu l teurs victimes de sinistres est en cours
de réexamen et fait rejet de négociations avec les organisations
professionnelles . Ces travaux devraient déboucher prochainement
sur un projet de loi déposé devant le Parlement.

Agriculture (aides et prêts)

26550 . 2 avril 1990 . - M. René André rappelle à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt que les modalités d'at-
tribution des prêts bonifiés sont fixées par arrêté préfectoral en
tenant compte des catégories et des zones concernées . Il lui fait
remarquer que les pisciculteurs, qui relèvent pourtant du régime
agricole, sont exclus de ce dispositif. Il lui demande de bien vou-
loir lui préciser les raisons de cette situation et s'il entend revoir
sa position à ce sujet.

Réponse. - Les modalités d'attribution des prêts bonifiés font
l'objet d'une réglementation établie par le ministère de l'agricul-
ture et de la forêt . Cette réglementation découle des objectifs
nationaux de politique agricole, mais aussi de contraintes euro-
péennes résultant de la gestion des marchés (contrôle des
marchés, concurrence entre les pays membres . . .) . Dans le cadre
de cette réglementation, les pisciculteurs ont accès, dans les
mêmes conditions que les autres agriculteurs, aux prêts si,éciaux
de modernisation et aux prêts spéciaux d'élevage pour leurs
investissements de création et d'extension de capacités, aux prêts
d'installation pour leurs investissements de reprise. Toutefois, le
bénéfice des prêts spéciaux de modernisation ne peut être cumulé
avec celui des aides prévues par le règlement communautaire
n e 4028-86 du 18 décembre 1986, destinées au développement des
grandes unités de production aquacole. Le plafond des prêts spé-
ciaux de modernisation au secteur de la pisciculture est limité à
820 000 francs par projet, quel que soit le nombre d'exploitations
regroupées . Par aille urs, se sont finançables en prêts spéciaux
d'élevage que les créations et les extensions d'écloseries, d'unités
de prégrossissement et de grossissement.

Mutualité sociale agricole
(accidents du travail et maladies professionnelles)

30801 . - 2 juillet 1990. - M. Jean-Paul Fuchs attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la compo-
sition du tableau n° 5 B des maladies professionnelles en agricul-
ture . Ce tableau limite en effet la prise en charge administrative
de la maladie de Lyme aux personnes effectuant des travaux en
forêt de manière habituelle . II lui demande si cette prise en
charge pourrait être étendue aux ouvriers horticoles.

Réponse. - Le décret n° 88-89 du 22 janvier 1988 a complété le
tableau ne 5 des maladies professionnelles en agriculture avec
l'inscription des spirochétoses à tiques connues sous le nom de
maladies de Lyme . Toutefois, ce tableau limite ia prise en charge,
au titre des maladies professionnelles, des manifestations de cette
affection, aux personnes effectuant des travaux en forêt de
manière habituelle . En effet, les animaux porteurs de tiques sus-
ceptibles de transmettre par piqûre un agent pathogène pouvant
entraîner les diffétents troubles propres à la maladie de Lyme
vivent dans les sous-bois, en particulier dans des endroits
humides et ombragés . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
d'étendre la présomption d'origine professionnelle de ce risque
aux travaux horticoles qui ne paraissent pas concernés.

Agriculture (aides et prêts : Loire)

30805. - 2 juillet 1990 . - M . Pascal Clément attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion préoccupante des enveloppes financières des prêts bonifiés
dans le département de la Loire. En effet, les conditions de
financement se dégradent de telle façon qu'actuellement trente-
cinq dossiers P.A.M. (plan d'amélioration matérielle), représen-
tant 5,7 millions de francs, sont en attente de règlement, et cer-
tains pour plus d'un an puisque l'enveloppe trimestrielle est de
1,5 million de francs . Il lui demande s'il envisage d'abonder l'en-
veloppe financière des prêts bonifiés de la Loire dans un délai
proche.

Agriculture (aides et prêts)

30813. - 2 juillet 1990 . - M. Henri Bayard appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les préoc-
cupations exprimées par les jeunes agriculteurs en ce qui
concerne les conditions de financement des prêts bonifiés . Faute
d'abonder rapidement les enveloppes financières destinées à ces
prêts, des dossiers risquent d'être mis en ulace seulement
en 1991, remettant en cause l'installation et ; . développement
d'exploitations de jeunes agriculteurs . Il lui demande en consé-
quence s'il entend prendre rapidement les mesures nécessaires de
façon à ce que les commissions mixtes départementales puissent
donner suite aux demandes présentées .
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Réponse. - Les enveloppes de prêts bonifiés ont été stabilisées
cette année . Mais, depuis 1986, les prêts d ' installation et les prêts
spéciaux de modernisation - catégories les plus bonifiées - ont
progressé plus vite que le total des enveloppes de prêts . Ils sont
passés de 7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs
en 1991 . Les pouvoirs publics se montrent particulièrement
attentifs à l ' évolution des délais d'attente, et ont pris cette année
un certain nombre de décisions destinées à les réduire significati-
vement. Tout d'abord, la répartition départementale des enve-
loppes de prêts bonifiés a été effectuée en fonction de critères
techniques et économiques, mais aussi de critères retraçant le
dernier état de la demande exprimée en 1990, à savoir les
volumes de prêts en attente au 31 décembre 1990 . La situation
des quotas départementaux de prêts bonifiés gérés par les préfets
fait de plus l ' objet d'un suivi régulier et a donné lieu à des abon-
dements en cours d'année, dans la limite des réserves conservées
au niveau national . C'est ainsi que le Premier ministre a décidé à
l'automne de débloquer 1 872 millions de francs qui avaient été
mis en réserve au début de cette année afin de ramener le délai
d'attente sur chaque catégorie de prêts à trois mois au plus au
31 décembre 1991, dans le cadre du plan d ' urgence mis en oeuvre
par le ministère de l'agriculture et de la forêt . Le montant des
enveloppes attribuées au département de la Loire en 1991 a
permis d'éviter que se constituent des files d'attente significatives.
Au 30 novembre 1991, le montant des files d'attente était infé-
rieur à un mois de quota pour toutes les catégories de prêts.

Agriculture (aides et prêts : Gard)

32068 . - 30 juillet 1990. - M. Gilbert Millet attire l'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion du financement de l'agriculture gardoise . Alors que l'enve-
loppe nationale de prêts bonifiés à l'agriculture est en hausse de
3,6 p 100, celle allouée au département du Gard accuse une
baisse de plus de 16 p . (00 par rapport à 1989. D'un montant de
29 MF, elle se trouve effectivement ramenée à 87 MF, compte
tenu de l'apurement des 42 MF de stock de prêts accordés par la
C .R.C .A. au 31 décembre 1989 . Plus particulièrement, le quota
alloué au département en P.P.V .S . a été réduit de 18 p . 100
contre 5,4 p . 100 au plan national . Là aussi, avec l'apurement des
stocks, on passe de 18,7 MF à 17,6 MF . Enfin, depuis le mois de

. janvier, la distribution des prêts L.T . foncier se trouve bloquée,
bloquant par là même les installations, fréquentes en cette
période de l'année, des jeunes agriculteurs . De plus, il convient
de souligner que le nouveau système qui transfère la gestion des
quotas aux pouvoirs publics allonge les délais d'accord des
crédits et de mise à disposition des fonds. Il tend à accentuer les
distorsions entre zones géographiques, types d'activité, et surtout
entre agriculteurs, pénalisant la grande majorité des plus petits
d'entre eux . Ainsi, l'agriculture gardoise se trouve très nettement
défavorisée dans son développement, et en particulier l'agricul-
ture familiale qui constitue le noyau de base de notre départe-
ment . Il lui demande en conséquence quelle mesure il entend
prendre, de façon urgente, afin que les quotas soient réévalués,
notamment les P.P.V .S ., afin de répondre aux besoins de l'éco-
nomie agricole dans le Gard.

Réponse. - Les enveloppes de prêts bonifiés ont été stabilisées
cette année. Mais, depuis 1986, les prêts d'installation et les prêts
spéciaux de modernisation - catégories Ies plus bonifiées - ont
progressé plus vite que le total des enveloppes de prêts . Ils sont
passés de 7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs en
1991 . L'enveloppe des prêts aux productions végétales spéciales a
été relevée de 700 millions de francs en 1990 à 920 millions de
francs en 1991 . En outre, les pouvoirs publics se montrent parti-
culièrement attentifs à l'évolution des délais d'attente, et ont plis
cette année un certain nombre de décisions destinées à les
réduire significativement . Tout d'abord, la répartition départe-
mentale des enveloppes de prêts bonifiés a été effectuée en fonc-
tion de critères techniques et économiques, mais aussi de critères
retraçant le dernier état de la demande exprimée en 1990 . La
situation des quotas départementaux de prêts bonifiés gérés par
les préfets fait de plus l'objet d'un suivi régulier et a donné lieu à
des abondements en cours d'année, dans la limite des réserves
conservées au niveau national . C'est ainsi que le Premier minist-e
r décidé à l'automne de débloquer 1 872 millions de francs qui
avaient été mis en réserve au début de cette année, afin de
ramener le délai d'attente sur chaque catégorie de prêts à
trois mois au plus au 31 décembre 1991, dans le cadre du plan
d'urgence mis en oeuvre par le ministre de l'agriculture et de la
forêt. Au total, ces abondements auront bénéficié en 1991 au
département du Gard à hauteur de 5,9 millions de francs pour
les prêts spéciaux de modernisation, et de 6,6 millions pour les
prêts aux productions végétales spéciales.

Agriculture (coopératives et groupements)

32493. - 6 août 1990 - M . Pierre Goldberg attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'anorma-
lité des délais de réalisation des prêts bonifiés. Il lui rappelle
qu'à des questions écrites posées en septembre et en
décembre 1988, il lui a répondu que le Gouvernement mettrait
tout en oeuvre pour que les besoins de financement des C .U.M .A.
soient satisfaits au mieux, et que les files d'attente anormales
constatées cette année puissent être résorbées » . En j uin 1989, à
une nouvelle question écrite (n o 14902), sur ce sujet, pour
répondre aux difficultés d'accès aux financements bonifiés,
réservés aux C.U .M .A., il lui était indiqué : « L'enveloppe des
M .T .S . C.U .M .A. se monte à 700 millions de francs, en hausse de
55 p. 100 par rapport à l'enveloppe initiale de 1988. Cette pro-
gression très substantielle ainsi que l'actualisation des modalités
de répartition des contingents alloués aux caisses régionales de
crédit agricole permettront de revenir en peu de temps à une
situation normale . » En juin 1989, à une question écrite
(n o 14900) concernant les délais de réalisation des prêts aux
jeunes agriculteurs et des prêts plans d'amélioration matérielle de
l'exploitation, il lui a répondu : « Les difficultés qu'ont rencon-
trées jusqu'à présent les agriculteurs pour obtenir des prêts
tonifiés résulteraient du caractère provisoire des contingents de
prêts alloués durant les deux premiers trimestres de l'année 1989,
dont les bases de calcul demeuraient celles des enveloppes
de 1988 . Les montants définitifs des enveloppes pour 1989 sont
désormais arrêtés . . . » Les caisses de crédit agricole vont ainsi dis-
poser des contingents de prêts rajustés permettant de ramener les
délais d'obtention des prêts bonifiés dans des limites normales . A
de nombreuses reprises, il a donc été alerté, notamment par Ies
organisations professionnelles agricoles, afin que des mesures
soient prises pour résorber les files d'attente et satisfaire les nou-
velles demandes . L'insuffisance des mesures prises conduit à un
retour des files d'attente (plus de six mois pour les P .S.M. actuel-
lement), ce qui alourdit les charges financières de l'emprunteur et
freine les investissements . Au 15 juin 1990, l'insuffisance de dota-
tion atteignait près de 8 millions de francs pour le département
de l'Allier. Il lui demande les mesures durables qu'il entend
prendre pour remédier à cette situation . Les agriculteurs ont des
besoins de financement pour leurs installations, la croissance et
la modernisation de leur, exploitations . Ils ne peuvent se satis-
faite de tels délais d'attente.

Réponse. - Les enveloppes de prêts bonifiés ont été stabilisées
cette année. Mais, depuis 1986, les prêts d'installation et les prêts
spéciaux de modernisation - catégories les plus bonifiées - ont
progressé plus vite que le total des enveloppes de prêts . Ils sont
passés de 7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs
en 1991 . Les pouvoirs publics se montrent particulièrement
attentifs à l'évolution des délais d'attente, et ont pris cette année
un certain nombre de décisions destinées à les réduire significati-
vement . Tout d'abord, la répartition départementale des enve-
loppes de prêts bonifiés a été effectuée en fonction de critères
techniques et économiques, mais aussi de critères retraçant le
dernier état de la demande exprimée en 1990, à savoir les
volumes de prêts en attente au 31 décembre 1990. La situation
des quotas départementaux de prêts bonifiés gérés par les préfets
fait de plus l'objet d'un suivi régulierm et a donné lieu à des
abondements en cours d'année, dans la limite des réserves
conservées au niveau national . C'est ainsi que le Premier ministre
a décidé à l'automne de débloquer 1 872 millions de francs qui
avaient été mis en réserve au début de cette année, afin de
ramener le délai d'attente sur chaque catégorie de prêts à
trois :vois au plus au 31 décembre 199!, dans le cadre du plan
d'urgence mis en oeuvre par le ministère de l'agriculture et de la
forêt. Au total, ces abondements auront bénéficié en 1991 au
département de l'Allier à hauteur de 7,8 millions de francs pour
les prêts spéciaux de modernisation, 15,8 millions dis francs pour
les prêts d installation et 5,2 millions de francs pour les prêts
spéciaux d'élevage . Enfin, l'ensemble de prêts aux C .U .M .A.
déposés avant le 30 novembre 1991 auront été servis.

Agriculture (aides et prêts : Gironde)

33133 . - 3 septembre 1990. - M . Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'insuffisance du montant des quotas des prêts bonifiés de planta-
tion (P.P.U .S .) et de modernisation (P.S.Ivi .), vitaux pour le déve-
loppement des exploitations agricoles girondines et l'installation
des jeunes agriculteurs . Au 39 juin 1990, la file d'attente P.P.U .S.
conserne deux cent quarante exploitants soit, en valeur,
165 p . 100 du quota semestriel accordé par le ministère de l'agri-
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culture et, en matière de P .P .U .S ., la file d'attente représente en
valeur 532 p. 100 du quota trimestriel . Une telle situation, si rien
n'est fait pour inverser cette tendance, remettra profondément en
cause la politique de modernisation et de renouvellement des
exploitations agricoles du département . C'est pourquoi il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire et urgent de prendre, pour
le département de la Gironde, les mesures qui s'imposent, notam-
ment : 1 . la mise en place urgente d'un quota supplémentaire de
P .P .U .S . ; 2 . le relèvement du quota de P.S .M . envisagé.

Réponse. - Les enveloppes de prêts bonifiés ont été stabilisés
cette année . Mais, depuis 1986, les prêts d'installation et les prêts
spéciaux de modernisation - catégories les plus bonifiées - ont
progressé plus vite que le total des enveloppes de prêts. Ils sont
passés de 7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs
en 1991 . L'enveloppe des prêts aux productions végétales spé-
ciales a été relevée de 700 millions de francs en 1990 à 920 mil-
lions d' francs en 1991 . En outre, les pouvoirs publics se mon-
trent particulièrement attentifs à l'évolution des délais d'attente,
et ont pris cette année un certain nombre de décisions destinées
à les réduire significativement. Tout d'abord, la répartition dépar-
tementale des enveloppes de prêts bonifiés a été effectuée en
fonction de critères techniques et économiques, mais aussi de cri-
tères retraçant le dernier état de la demande exprimée en 1990, à
savoir les volumes de prêts en attente au 3i décembre 1990 . La
situation des quotas départementaux de prêts bonifiés gérés par
les préfets fait de plus l'objet d'un suivi régulier et a donné lied à
des abondements en cours d'année, dans la limite des réserves
conservées au niveau national . C'est ainsi que le Premier ministre
a décidé à l'automne de débloquer 1 872 millions de francs qui
avaient été mis en réserve au début de cette année, afin de
ramener le délai d'attente sur chaque catégorie de prêts à trois
mois au plus au 31 décembre 1991, dans le cadre du plan d'ur-
gence mis en ouvre par le ministère de l'agriculture et de la
forêt . Au total, ces abondements auront bénéficié en 1991 au
département de la Gironde à hauteur de 11,5 millions de Francs
pour les prêts spéciaux de modernisation, et plus de 39 millions
pour les prêts aux productions végétales spéciales.

Agriculture (aides et prêts : Haut-Rhin)

33170. - 3 septembre 1990. - M. Jean-Luc Reityer attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
quotas de prêts bonifiés attribués au département du Haut-Rhin.
En effet, compte tenu de ces quotas, la durée d'attente entre l'au-
torisation administrative de financement et la délivrance du prêt
atteint jusqu'à quinze voire vingt mois . Cette situation s'est
encore aggravée suite aux agréments récents de dossiers P .A.M.E.
et D.J .A. Il lui demande de bien vouloir y remédier d'urgence en
révisant le quota départemental afin de tenir compte des besoins
et de la situation spécifique de l'agriculture haut-rhinoise.

Réponse. - Les enveloppes de prêts bonifiés ont été stabilisées
cette année . Mais, depuis 1986, les prêts d'installation et les prêts
spéciaux de modernisation - catégorie les plus bonifiées - ont
progressé plus vite que le totr.l des enveloppes de prêts. Ils sont
passés de 7,3 milliards de francs à 10,5 milliards de francs
en 1991 . Les pouvoirs publics se montrent particulièrement
attentifs â l'évolution des délais d'attente, et ont pris cette année
un certain nombre de décisions destinées à les réduire significati-
vement. Tout d'abord, la répartition départementale des enve-
loppes de prêts bonifiés a été effectuée en fonction de critères
techniques et économiques, mais aussi de critères retraçant le
dernier état de la demande exprimée en 1990, à savoir les
volumes de prêts en attente au 31 décembre 1990 . La situation
des quotas départementaux de prêts bonifiés gérés par les préfets
fait de plus en plus l'objet d'un suivi régulier et a donné lieu à
des abonnements en cours d'année, dans la limite des réserves
conservées au niveau national . C'est ainsi que le Premier ministre
a décidé à l'automne de débloquer 1 872 millions de francs qui
avaient été mis en réserve au début de cette année, afin de
ramener le délai d'attente sur chaque catégorie de prêts à trois
mois au plus au 31 décembre 1991, dans le cadre du plan d ' ur-
gence mis en oeuvre par le ministère de l'agriculture et de la
forêt. Ad total, ces abonnements auront bénéficié en 1991 au
département du Haut-Rhin à hauteur de 15 millions de francs
pour les prêts d'installation, 3,7 millions de francs pour les prêts
spéciaux d'élevage, 15 millions pour les prêts aux productions
végétales spéciales et 2 millions de francs peur les prêts aux
C.U.M .A .

Agriculture (exploitants agricoles)

35724 . - 19 novembre 1990. - M. Louis de Broissia demande
à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui faire
connaître le montant de la progression de l'endettement agricole
en France depuis 1980. Il souhaiterait avoir des précisions sur
l'endettement moyen par agriculteur et par région ainsi que par
type de culture. 11 souhaiterait enfin savoir comment se situent
les agriculteurs français, dans ce domaine, par rapport à leurs
homologues allemands, danois et anglais.

Réponse. - Pour s'adapter et rester compétitive, l'agriculture a
besoin de beaucoup investir (38,5 milliards de francs en 1990).
Ces investissements ont permis l'augmentation considérable du
volume de la production et corrélativement l'apparition d'un
solde positif du commerce extérieur agro-alimentaire, qui était
nul en 1970 et a atteint 50 milliards de francs en 1989 . Ils per-
mettent aussi une augmentation de la productivité et une amélio-
ration des conditions de travail . Le volume total des prêts à
moyen et long terme à l'agriculture s'est accru rapidement pen-
dant les années 1960 et 1970. Depuis 1978, toutefois, il s'est sta-
bilisé en francs constants . Il a mente légèrement baissé
depuis 1987 . Le taux d'endettement des entreprises agricoles est
inférieur à celui des autres secteurs et le poids de cet endette-
ment est donc faible mesuré par le rapport des frais financiers à
la valeur ajoutée. Après une hausse imputable au niveau élevé
des taux d'intérêt au début des années 1980, le poids des frais
financiers dans la valeur ajoutée est revenu à son niveau anté-
rieur (6,63 p. 100 en 1990), du fait du maintien de l'effort de
bonification de l'Etat, de l'impact des mesures d'aide financière
(prise en charge d'intérêts) et de la baisse tendancielle des taux
bancaires depuis 1585. Comparée à celle des autres pays euro-
péens, l'agriculture française n'apparaît pas surendettée . Le rap-
port frais financiers/valeur ajoutée en France est parmi les plus
faibles d'Europe, inférieur à celui qu'on constate aux Pays-Bas,
en Allemagne ou au Royaume-Uni et très inférieur à celui du
Danemark. Il est vrai que, du fait de la diminution du nombre
des exploitations, l'endettement par exploitation a continué de
s'accroître, du moins jusqu'en 1989 . (Il semble qu'en 1989 il se
soit stabilisé.) Le taux d'endettement de l'ensemble des exploita-
tions, inférieur à 20 p . 100 au début des années 1980, est mainte-
nant supérieur à 30 p . 100 . Mais cet endettement est très inégale-
ment réparti . Les exploitations les plus lourdement endettées sont
les élevages hors sol et les exploitations de viticulture de qualité
qui ne sont pas parmi celles qui rencontrent le plus de difficultés.
Une étude portant sur la rentabilité, la solvabilité et la structure
financière des exploitations, faite à partir du R .I .C .A., c'est-à-dire
d'un échantillon représentatif des comptabilités, montre
qu'eu 1988 85 p . 100 des exploitations pouvaient être considérées
comme saines. Sur 583 000 exploitations à temps plein, 170 000
sont performantes et peu endettées, 205 000 sont endettées mais
rentables, 17 500 sont en difficulté grave. L'endettement n'est pas
seul responsable des difficultés . C'est la conjonction d'une valeur
ajoutée insuffisante, d'un autofinancement négatif et d'un endet-
tement élevé qui est périlleuse . Le poids de l'endettement doit
aussi être apprécié par rapport au montant du revenu . Quand
celui-ci est trop bas, même un endettement modéré est insuppor-
table . C'est ce qui s'est produit depuis deux ans pour les éleveurs
victimes de la sécheresse et de l'effondrement du cours des
viandes . On observe que les éleveurs ont une charge de rembour-
sement en capital et intérêts qui est, rapportée à leurs revenus,
parmi les plus élevées (35 p. 100 contre 28 p. 100 pour la
moyenne des exploitations) . Et cette charge ne diminue pas ou
même saccroit du fait de la baisse de leurs revenus. Comme ils
sont également endettés en moyenne à plus long terme que les
autres exploitants car ils investissent essentiellement dans des
bâtiments, du foncier et du cheptel, ils ne peuvent pas réagir
assez vite à une dégradation des marchés . C'est ce qui justifie
que les pouvoirs publics leur viennent en aide pour faciliter leur
adaptation . C'est ce qui a été fait à travers les prises en charge
(310 millions de francs en 1990) et la mise en place par le Crédit
agricole du fonds d'allégement des charges financières des agri-
culteurs, doté de 1,4 milliard de francs sur trois ans.

Agriculture (aides et prêts)

39658 . - 25 février 1991 . - M. Alain Madelin attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les préoc-
cupations des jeunes agriculteurs, et plus particulièrement
bretons . Ces derniers, autorisés à bénéficier de prêts bonifiés,
doivent souvent attendre plusieurs années le versement effectif
des crédits accordés . En matière de prêt d'amélioration matérielle
d'exploitation (P.A.M.E.), par exemple, il n'est pas rare que ces
délais atteignent une durée de cinq ans . Ayant alors recours à
des prêts-relais afin de pallier ces très longs délais, les intéressés
se trouvent rapidement confrontés à des problèmes de trésorerie
de nature à compromettre la viabilité de leur exploitation . En
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conséquence . et alors que par ailleurs les agriculteurs vont cher-
cher à compenser la baisse des soutiens européens engendrée par
les récentes négociations du G .A.T.T., il lui demande s' il envisage
de prendre des mesures pour réduire ces délais et pour que le
montant de la prochaine enveloppe de prêts bonifiés soit à la
hauteur des besoins actuels de l'agriculture.

Réponse. - Les délais pour la mise en place des prêts bonifiés
dans les différents départements en 1991 sont nettement plus
favorables qu ' en 1990 . L ' enveloppe des prêts spéciaux de moder-
nisation, destinée aux titulaires de plans d'amélioration maté-
rielle, est passée de 5,1 à 5,5 milliards de francs . La répartition
de cette enveloppe a été effectuée cette année en fonction de cri-
tères techniques et économiques, mais surtout de critères retra-
çant le dernier état connu de la demande exprimée en 1990,
notamment au travers des volumes de prêts en attente au
31 u .cenbre 1990. Cette méthode a permis de doter le départe-
ment d'Ille-et-Vilaine d'une enveloppe suffisante puisque, au
31 octobre 1991, le délai d'attente pour l'octroi d'un prêt spécial
de modernisation est nul dans ce département (il est de 2,4 mois
en moyenne nationale).

Mutualité sociale agricole (cotisations)

40160. - l 1 mars 1991 . - A un moment où l'on parle beaucoup
de politique sociale et de réinsertion des plus défavorisés,
M. Pierre Micaux croit devoir appeler l'attention de M . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle sur le cas d'une S .A .R .L. qui, depuis vingt-cinq ans,
accueille régulièrement des élèves (jeunes délinquants) d'un
centre départemental de l'enfance pour faire les vendanges . A la
fin des vendanges, le centre se voyait remettre par ladite S .A.R.L.
un don de la main à la main pour indemniser le travail effectué
et l'encourager dans son effort de politique sociale . Cette somme
était ensuite redistribuée aux élèves . Il est bon de préciser ici que
le programme de formation de ce type de centre prévoit notam-
ment des stages en entreprise dans le but de faciliter la réinser-
tion sociale . La participation aux vendanges paraissait parfaite-
ment correspondre à cet objectif. Tout le monde s'accordait à le
penser en tovt cas (direction départementale de l'éducation natio-
nale - qui avait donné son autorisation -, la gendarmerie - qui
avait été avertie - et la M .S .A . - qui recevait tous les ans une
déclaration d'emploi des élèves sans rien trouver à redire) jus-
qu'au jour où un inspecteur des lois sociales vint effectuer un
contrôle au cours de la vendange 1989 . Ce dernier considéra
subitement que les sommes gracieusement versées au centre par
la S .A .R .L . devaient être considérées comme des salaires et, donc,
soumises à cotisations sociales, en conséquence de quoi un
rappel de cotisations en bonne et due forme était dressé pour les
années 1986, 1987, 1988 et 1989 . Il est certain que ces nouvelles
données risquent fort de décourager les initiatives en faveur de la
réinsertion sociale . II lui demande s'il ne conviendrait pas, pour
l'avenir, de réunir l'ensemble des organismes et administrations
concernés afin que soit clairement précisé ce qui est possible et
ce qui ne l ' est pas . - Question mammite d M. le ministre de l'agri-
culture et de la forér.

Réponse. - Pour les élèves d'établissements d'éducation sur-
veillée, la participation aux vendanges peut, en effet, rentrer dans

.le cadre d'un stage en entreprise qui, effectué avec un encadre-
ment déterminé, permet de préparer leur insertion sociale et pro-
fessionnelle . Ces stages font d'ailleurs l'objet, le plus souvent, de
conventions de stages cosignées par l'Etat et l'employeur qui
accueille les adolescents . Toutefois, les travaux posent un pro-
blème lorsqu'ils sont réalisés dans des conditions qui ne sont
plus à proprement parler celles d'un véritable stage mais plutôt
celles de l'activité d'un salarié agricole qui relève, en tant que
telle, des législations du travail et de la mutualité sociale agricole.
En tout état de cause, la situation est appréciée en fonction des
faits . Il est certain que ce problème n'est pas spécifique à ces
élèves ni aux travaux agricoles . Une concertation va donc être
entreprise entre les départements ministériels intéressés, en pre-
nant en compte tant l'aspect juridique que la finalité des actions,
afin de mettre au point des solutions satisfaisantes.

Risques naturels (calamités agricoles)

45024 . - l et juillet 1991. - M. Léonce Diaprez demande à
M . le ministre de l'agriculture et de la forêt de lui préciser,
s'il envisage effectivement d'accélérer les procédures d'indemnisa-
tion du fonds des calamités agricoles, après les dégâts causés par
le gel .

Risques naturels (calamités agricoles : Gard)

45726. - 15 juillet 1991 . - M . Gilbert Millet rappelle à M . te
ministre de l'agriculture et de la forêt les questions écrites
nos 43056, 42982, 42983 du 20 mzi 1991, au sujet des calamités
agricoles survenues dans le Gard dont l'ampleur remet en cause
l'équilibre des exploitations et la survie de certaines d'entre elles.
Le gel a touché les cultures dans leur diversité : vignes, arbres
fruitiers et aussi les asperges qui sont, de plus, frappées par la
fusariose. Cette situation réclame des mesures urgentes indispen-
sables : en premier lieu, le dégagement d'une enveloppe finan-
cière supplémentaire . Ceci permettrait alors de prendre en charge
un report des annuités d'emprunt en fin de tableau et la prise en
compte des intérêts, ainsi que l'exonération des cotisations
A.M.E.X .A ., la prise en charge d'une partie des charges patro-
nales sur les salariés permanents afin de maintenir leur emploi . I1
apparaît que les fonds à dégager existent dans la mesure où les
excédents du B .A .P.S .A . pour l'année 1990 s'élèvent à un mil-
liard. II serait aussi nécessaire de défiscaliser les stocks en agri-
culture, de mettre en place un report de distillation obligatoire
par rapport aux exploitants sinistrés . II conviendrait enfin de
proroger de deux ans les droits de plantation en portefeuille arri-
vant à expiration, de régler dans les délais les plus brefs les aides
à la restructuration . Ces mesures immédiates pour soulager les
répercussions de ces calamités agricoles sur les agriculteurs ne
dispensent pas de mettre en auvre des procédures de rénovation.
Les agriculteurs, ils disposaient de prix rémunérateurs par rap-
port aux charges qui pèsent sur leur exploitation, ne vivraient pas
si dramatiquement une situation telle que celle qui pèse sur eux
aujourd'hui . Il lui demande d'apporter des réponses concrètes et
rapides sur l'ensemble de ces dispositions.

Risques naturels (calamités agricoles : Lot-et-Garonne)

46000 . - 22 juillet 1991 . - M. Gérard Gonzes attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la situa-
tion des agriculteurs de Lot-et-Garonne, victimes de gelée fin
avril 1991 et qui, au surplus, ont subi de violents orages de grêle
début juin de la même année. Les compagnies qui assurant ces
agriculteurs ne veulent absolument pas prendre en compte le
manque à gagner résultant de la grêle, au motif que les gelées,
qui par ailleurs ne sont pas reconnues catastrophes naturelles,
auraient complètement fait disparaître tout espoir de production.
Doublement pénalisés, ces agriculteurs ne peuvent même pas
bénéficier des contrats d'assurance qu'ils ont souscrits . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il envisage pour répondre
à cette situation particulièrement injuste.

Réponse. - Le gel n'étant pas jusqu'à présent un risque assu-
rable, les agriculteurs sinistrés pourront bénéficier des indemnisa-
tions du fonds national de garantie des calamités agricoles . La
procédure de reconnaissance du sinistre, étant fondée sur l'esti-
mation des pertes constatées, ne pouvait être engagée, selon les
productions, avant l'été ou l'automne . Par ailleurs, les agricul-
teurs touchés par ce gel pourront bénéficier de prêts bonifiés.
Pour les viticulteurs, la section viticole du fonds de solidarité
agricole pourra prendre en charge, dans certaines limites, une
partie des annuités de remboursement des prêts calamités. Des
dégrèvements de la taxe sur le foncier non bâti pourront être
accordés aux agriculteurs en ayant fait la demande en application
de l'article 1398 du code général des impôts. Ces dégrèvements
porteront sur la taxe foncière et les taxes annexes afférentes aux
parcelles touchées par le gel . Des instructions ont également été
données à la direction générale des impôts et aux services exté-
rieurs du Trésor afin que les services concernés accordent des
facilités pour le paiement des impôts d'Etat (I .R.P.P., T.V.A.). Sur
un plan plus général, la réflexion sur la réforme du système de
garantie contre les calamités agricoles est poursuivie avec les
organisations professionnelles agricoles et les autres partenaires
concernés . Au-delà des mesures qui s ' inscrivent dans le cadre de
la procédure des calamités, le Gouvernement vient, compte tenu
de l'importance du sinistre notamment pour les arboriculteurs,
d'arrêter des mesures complémentaires exceptionnelles pour les
arboriculteurs : des avances à taux nul d'un montant de 450 mil-
lions de francs seront mises en place sous la forme de prêts aux
arboriculteurs spécialisés déclarés sinistrés ; les intérêts de ces
prêts seront pris en charge par le ministère de l'agriculture et de
la forêt pour un coût évalué à 45 millions de francs . Ainsi, les
arboriculteurs pourront disposer de moyens de trésorerie leur
permettant de préparer dans de bonnes conditions la prochaine
campagne ; afin d'alléger les charges financières des arboricul-
teurs, le principal des annuités de prêts bonifiés réalisés durant
les cinq dernières années par les arboriculteurs spécialisés pourra
être décalé ou consolidé dans le cadre d'une enveloppe de
100 millions de francs. Dans le même esprit les arboriculteurs
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pourront bénéficier des aides du fonds d' allégement des charges
des agriculteurs mis en place au crédit agricole en 1990 ; dans
l'hypothèse où des employeurs seraient contraints par suite du
gel de réduire l'activité de leurs salariés, ceux-ci pourront bénéfi-
cier de la procédure légale et conventionnelle d'indemnisation du
chômage partiel . Pour éviter des licenciements, ces employeurs
pourront conclure une convention de chômage partiel qui leur
permettra, en fonction de leurs difficultés financières, de bénéfi-
cier de la prise en charge par l'Etat d'une partie des indemnités
conventionnelles dues à leurs salariés . Des instructions ont d'ores
et déjà été données aux directions départementales du travail et
de l'emploi qui sont chargées de mettre en œuvre le dispositif
légal d'indemnisation du chômage partiel pour que la situation
des entreprises agricoles touchées par le gel soit examinée avec
une attention particulière ; enfin, en accord avec la mutualité
sociale agricole, un étalement des cotisations sociales de
l'échéance de l'automne 1991 et des acomptes du premier
semestre 1992 sera accordé aux arboriculteurs spécialisés victimes
du gel . Ces mesures devraient permettre de faire face aux consé-
quences du sinistre ; leur mise en oeuvre sera suivie avec une par-
ticulière attention.

Mutualité sociale agricole (prestations)

45216 . - 8 juillet 1991 . - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
problème de la prise en charge des aides à domicile aux per-
sonnes âgées pour les ressortissants de la mutualité sociale agri-
cole . II lui rappelle que les aides ménagères aux personnes âgées
sont financées : d'une part par un fonds d'action sanitaire et
sociale payé par les adhérents actifs au moyen d'une cotisation
actuellement fixée à 0,4 p . 100 du revenu cadastral, cotisation
qui, dans le cadre de la réforme des cotisations en cours, dispa-
raîtra en 1992 ; et d ' autre part par l ' action sanitaire et sociale de
chacune des caisses, c'est-à-dire par les cotisations de gestion des
adhérents du département . Or, sur le plan national, le nombre
d'assurés cotisants actifs salariés et non salariés s ' élève à environ
1 500 000 alors que le nombre de personnes bénéficiaires d ' un
avantage vieillesse protégées par le risque maladie s'élève à un
peu plus de 1 600 000. Au niveau de la M .S .A . de la Haute-Saône
et du territoire de Belfort la proportion est sensiblement iden-
tique . Contrairement aux prestations légales financées dans le
cadre du B .A .P.S .A ., la charge de l ' aide ménagère incombe donc
uniquement aux adhérents actifs du régime . II est bien évident
que tant sur le plan national que départemental, il n'est pas pos-
sible au régime agricole d'offrir en ce domaine, au niveau indivi-
duel, les mêmes prestations que dans le régime général où le rap-
port démographique est nettement meilleur . Pour cette caisse, les
crédits consacrés à cette aide progressent chaque année de façon
beaucoup plus sensible que son budget, soit une augmentation de
près de 10 p . 100 alors que les sommes provenant du fonds res-
tent quasiment stables . La caisse, afin de gérer cette situation dif-
ficile, accorde une dotation en Haute-Saône, à chacun des deux
organismes concernés, à savoir l'A.D.M.R. et la F.D.A.A.S .D ., ce
qui malheureusement ne permet pas de répondre à toutes les
demandes et oblige à imposer, en outre, un tarif d'intervention
fort différent de celui du régime général ou du département . Le
problème qui se pose est donc à la fois celui du montant de
l'intervention de la caisse par rapport au coût de l'heure d'aide
ménagère, et celui en fonction du nombre d'heures accordé par
rapport aux besoins exprimés . Il serait donc particulièrement
équitable que les ressortissants du régime agricole bénéficient
d'une égalité de traitement par rapport à ceux du régime général.
Il serait opportun que la solidarité nationale inter-régime et inter-
génération puisse jouer un rôle dans la politique d'aide à domi-
cile aux personnes âgées . Il lui demande quelles dispositions il
envisage pour remédier à une situation parfaitement injuste dont
est encore une fois victime le monde rural.

Réponse. - Les prestations d'aide ménagère aux personnes
âgées sont attribuées par les caisses de mutualité sociale agricole
sur leur budget d'action sanitaire et sociale qui est financé par
des cotisations dites « complémentaires » aux cotisations tech-
niques à la charge des assurés agricoles . Les conseils d'adminis-
tration des caisses de mutualité sociale agricole sont d'ailleurs
seuls compétents pour déterminer, dans le cadre de la réglemen-
tation en vigueur, au niveau départemental, les priorités d'emploi
des fonds destinés à l'action sociale menée au bénéfice des per-
sonnes relevant du régime social agricole . Ces conseils ont donc
la possibilité de favoriser l'action concernant les personnes âgées
par rapport à d'autres actions qu'ils jugeraient moins prioritaires.
Il n'apparaît pas envisageable de faire prendre en charge les
dépenses d'action sanitaire et sociale par le budget annexe des
prestations sociales agricoles (B .A.P.S .A), qui, en vertu de la
législation actuelle, regroupe les prestations légales (c'est-à-dire

obligatoires) servies aux agriculteurs, actifs et retraités, et à leur
famille . Il appartient, en effet, à chaque régime de définir l'action
sociale à mener en faveur de ses ressortissants, de déterminer les
priorités et d'en assurer le financement, Outre qu'elle serait diffi-
cilement conciliable avec l'autonomie et les responsabilités des
conseils d'administration en ce domaine, la prise en charge par le
B .A .P.S .A. de ces dépenses d'action sociale alourdirait les charges
de ce budget annexe qui est d'ores et déji. financé pour plus de
80 p. 100 par les autres régimes sociaux et la solidarité nationale.
Cependant, il existe depuis 191.2 un fonds additionnel d'action
sociale qui complète l'effort propre des caisses en faveur des per-
sonnes âgées . La réforme de ce fonds prévue dans le projet de
loi déposé devant te Parlement permettra d'améliorer les cons;
tions de financement des aides ménagères à domicile . Le projet
de loi prévoit en effet .que ce fonds sera dorénavant alimenté par
un prélèvement sur la part des cotisations affectées aux dépenses
complémentaires des non-salariés et salariés du régime agricole et
non plus par une cotisation additionnelle sur les seuls non-
salariés . Il permettra de renforcer la compensation en ce domaine
entre les caisses en fonction des capacités contributives des
assurés de chacune d'elles. Au-delà de l'amélioration des possibi-
lités dont disposeront les caisses de mutualité sociale agricole
grâce à cette disposition, des réflexions sont actuellement en
cours sur le problème de la dépe'dance des personnes âgées . Il
s'agit, en effet, d'une question à laquelle sont confrontés les
divers régimes sociaux. C'est dans ce cadre que doit se situer une
réforme de fond de certaines prestations, actuellement de carac-
tère non obligatoire, pour les personnes âgées.

Mutualité sociale agricole (retraites)

46512 . - 5 août 1991 . - M . Jean-Michel Ferrand attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation déplorable dans laquelle se trouvent de nombreux
anciens exploitants agricoles et aides familiaux permanents perce-
vant trop souvent des retraites inférieures à 2 000 francs par
mois. En effet, le service des statistiques, des études et des sys-
tèmes d'information du ministère de la santé et de la protection
sociale a établi que, sur vingt mille personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans, les titulaires des petites retraites sont principa-
lement les anciens exploitants agricoles . Il apparaît que 10 p. 100
des retraités de cette population statistique perçoivent moins de
1 770 francs par mois, parmi lesquels plus des deux tiers sont des
anciens agriculteurs . De façon générale, les retraites des exploi-
tants agricoles sont faibles ; elles s'élèvent à 1 720 francs par
mois en moyenne . Outre la perte du pouvoir d'achat de leurs
retraites en 1990 (2,5 p. 100 d'augmentation des pensions contre
une hausse des prix à la consommation de 3,4 p. 100), les exploi-
tants agricoles connaissent des difficultés particulières dans leur
régime social . Le F.N .S. ne leur est dû qu'à soixante-cinq ans,
alors que les agriculteurs peuvent prendre leur retraite à soixante
ans. Le cumul entre les droits propres et les droits à réversion
leur est interdit . Le fonds d'action social pour l'aménagement des
structures agricoles a disparu au 31 décembre 1989, et avec lui
l'I .V.D. Il lui demande s'il entend mettre en place un plan social
spécifique plus juste en faveur des exploitants agricoles et aides
familiaux permanents retraités.

Réponse. - La comparaison que fait l'honorable parlementaire
entre le montant moyen de la retraite des agriculteurs et celui de
la pension des salariés n'est pas significative et son interprétation
doit être nuancée dans la mesure où les chiffres dont il est fait
état ne reflètent pas la même réalité . En effet, les exploitants
agricoles n'ayant pas jusqu'à une date récente la possibilité de se
constituer un complément de retraite à l'égal des autres caté-
gories socioprofessionnelles, le montant cité en exemple ne peut
se rapporter qu'à la seule pension de leur régime de base. En
revanche, pour les salariés, il s'agit du montant cumulé de la
pension dz base et de la ou des prestations complémentaires qui
leur sont servies par les régimes complémentaires de retraite dont
ils bénéficient depuis longtemps déjà ; ces prestations qui peu-
vent représenter près de la moitié de la pension principale per-
mettent d'assurer aux salariés retraités un revenu de substitution
correspondant à 70-75 p . 100 des revenus d'activité . S'agissant de
l'absence de retraite complémentaire pour les agriculteurs, il est
précisé que cette lacune de leur régime de protection sociale a
été comblée par la loi n° 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à
l'adaptation de l'exploitation agricole à son environnement éco-
nomique et social dont l'article 42 prévoyait l'institution au profit
des exploitants agricoles et des membres de leur famille d'un
régime complémentaire d'assurance vieillesse fonctionnant à titre
facultatif et dont les cotisations seraient déductibles du revenu
professionnel imposable . L'organisation et le fonctionnement de
ce régime sont fixés par le décret no 90-1051 du
26 novembre 1990. Il y a lieu de rappeler que les revalorisations
exceptionnelles appliquées à titre de rattrapage aux retraites pro-
portionnelles, successivement en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à
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durée de cotisations équivalente, d'assurer l ' harmonisation des
pensions de retraite des exploitants cotisant dans les trois pre-
mières tranches du barème de retraite proportionnelle, c'est-à-dire
jusqu ' à 15 724 francs de revenu cadastral, avec celles des salariés
du régime général de la sécurité sociale . C ' est ainsi que la grande .
majorité des agriculteurs appartenant aux petites et moyennes
catégories béneficie pour un méme nombre d'annuités de cotisa-
tions, de pensions de retraite d ' un niveau équivalent, voire supé-
rieur à celui des salariés du régime général justifiant de revenus
d'activité analogues . En outre, sans attendre l'année 1992, c' est-à-
dire le terme de la période fixée par le législateur pour que l'inté-
gralité des cotisations d'assurance vieillesse destinée, au finance-
ment des retraites proportionnelles soit calculée sur le revenu
professionnel des exploitants, te Gouvernement s 'était engagé à
achever l'harmonisation des retraites des agriculteurs sur celles
de;; salariés . A cet effet, le décret n° 90-832 du 6 septembre 1990
(J.O. du 21 septembre) fixe un nouveau barème de points de
retraite proportionnelle applicable au l « janvier 1990 . Le nombre
annuel de points -- dont le minimum reste fixé à 15 et le
maximum est porté à 78 au lieu de 60 - permettra d'attribuer aux
exploitants agricoles justifiant d'une durée d'assurance de
37,5 années une pension de retraite alignée st' r 's pension maxi-
male des salariés si ces agriculteurs ont cotisé .,,,r un revenu au
moins égal au plafond de la sécurité sociale, soit une retraite de
69720 francs par an, valeur au 1 « juillet 1991 . Par ailleurs, pour
les agriculteurs qLi justifient d'un revenu compris entre 800 fois
le S .M.I .C . et deux fois le minimum contributif du régime
général, le nombre annuel de points attribués est de 30, ce qui
permettra de leur assurer, au bout de 37,5 années de cotisations,
un montant de pension, retraite forfaitaire et retrait ; proportion-
nelle cumulées, comparable audit minimum contributif dont
bénéficient les salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen
identique. Certes, ramenées à leur niveau moyen, les retraites des
agriculteurs demeurent encore inférieures à celles des p ensionnés
des autres régimes, mais cette situation s'explique pour plusieurs
raisons : tout d'abord, du fait de la création tardive da régime, la
plupart des actuels retraités n'ont qu 'un nombre limité d ' annuités
de cotisations et n 'ont pu acquérir ainsi le nombre maximum de
points de retraite proportionnelle ; ensuite, ils étaient, pour beau-
coup, installés sur de petites superficies qui ne permettaient l'ob-
tention que d'un nombre limité de points de retraite, pour des
cotisations également modiques ; enfin les barèmes de points de
retraite proportionnelle en vigueur avant le l er janvier 1973
étaient moins favorables que celui appliqué depuis lors, mais les
revalorisations exceptionnelles précédemment citées ont eu pour
objet de réduire l'écart subsistant entre les barèmes successifs.
Toutefois, la modicité de la retraite des chefs d'exploitation est
atténuée pour beaucoup de ménages d'anciens agriculteurs par le
fait que leur conjoint bénéficie de la retraite forfaitaire égale à
l'A .V .T .S . Par ailleurs, la pension des retraités les plus modestes
est portée par le Fonds national de solidarité à hauteur du
minimum vieillesse, soit annuellement 36 056 francs pour un céli-
bataire et 64 690 francs pour un ménage . En fait, le régime de
retraite des agriculteurs est encore en phase transitoire, mais le
niveau des pensions tend à s'améliorer progressivement pour
ceux d'entre eux qui arrivent maintenant à l'âge de la retraite
puisqu'ils ont pu cotiser pendant plus longtemps et sur des bases
leur ouvrant des droits plus importants, l'agrandissement constant
de la dimension de' exploitations faisant également sentir ses
effets . Les assurés qu . p rennent leur retraite maintenant ont ainsi,
en moyenne, un nombre de points de retraite proportionnelle
double de celui de leurs prédécesseurs d'il y a une quinzaine
d'années. Cela étant, la situation financière des différents régimes
de la retraite, et notamment du régime agricole, ne permet pas
d'envisager ta création de nouvelles prestations ou l'élargissement
du champ d'application des prestations existantes ; le versement
aux retraités de l'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité dès l'âge de soixante ans et l'extension au profit des
veuves d'agriculteurs des règles applicables aux salariés en
matière de cumul entre avantages personnels de retraite et pen-
sions de réversion constituent des mesures coûteuses dont le
financement ne pourrait être assuré que par une augmentation
des charges, difficilement envisageable t l'heure actuelle, qui
pèsent sur les exploitants actifs et la collectivité nationale.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

47258. - 9 septembre 1991 . - M. Pierre Lagorce appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des agriculteurs ayant des revenus professionnels de
faible importance . Ces exploitants agricoles supportent, très diffi-
cilement, la réforme de l'assiette des cotisations sociales agricoles
qui prévoit le versement d'une cotisation minimale mais qui pro-
voque aussi une augmentation de cotisations relativement impor-
tante . Ces agriculteurs travaillent en général sur de petites struc-

sures et constituent la frange de population active ta plus fragile ;
ils constituent aussi des actifs qui vivent du produit de leur tra-
vail et font rarement appel à la collectivité . Il lui demande si,
partant de ce constat, il n'envisage pas de prévoir un dispositif
particulier pour atténuer la charge des exploitants agricoles
concernés.

Réponse . - Destinée à remédier aux inconvénients de l 'assiette
cadastrale, et notamment aux disparités de charges qui en résul-
taient par rapport aux facultés contributives individuelles, la
réforme des cotisations sociales dues par les chefs d'exploitation
ou d'entreprises agricoles a pour objet de calcule .- progressive-
ment, comme pour les autres catégories professionnelles, les coti-
sations des exploitants agricoles sur leurs revenus professionnels
et d'appliquer à ces revenus des taux de cotisations harmonisés
avec ceux des autres régimes sociaux. Ainsi que la loi en faisait
l'obligation, le rapport d'étape, transmis au Parlement le 4 juillet
dernier, présente une simulation détaillée d'une application inté-
grale de la réforme. Au regard de i'ebjectif de parité de l'effort
contributif des agriculteurs avec celui des autres catégories
sociales, le rapport montre que la réforme entrainerait une pro-
gression modeste du prélèvement global (pour l'année 1990, un
peu plus de 4 p . 100 compte tenu du démantèlement parallèle
des taxes B .A.P .S .A . sur certains produits agricoles conformément
aux engagements du Gouvernement) . Au regard de l'objectif
d'équité, le rapport confirme la nécessité d'opérer des remises en
ordre dans ia répartition des charges sociales entre agriculteurs.
Ce rapport était accompagné d'un projet de loi qui a été examine
au cours de la session parlementaire d'automne et adopté le
21 décembre 1991 par l'Assemblée nationale en dernière lecture.
Ce texte se situe dans le droit fil de la loi du 23 janvier 1990. Il
prévoit le passage progressif du calcul des cotisations de presta-
tions familiales et d'assurance vieillesse individuelle sur la base
des revenus professionnels des exploitants . Cependant afin de
tenir compte des enseignements du rapport d'étape, des correc-
tions ont été apportées aux bases de calcul des cotisations . Les
cotisations d'assurance maladie seront calculées sur la base de
revenus limités à 6 fois le plafond de la sécurité sociale, afin
d'éviter tout système confiscatoire. Les aides familiaux verront
leurs cotisations d'assurances maladies plafonnées à 1 S .M .I .C.
annuel . Les jeunes agriculteurs en période d'installation verront
le montant des bases forfaitaires de cotisations calculé sur la base
des revenus effectivement perçus. Les exploitants en fin de car-
rière qui souhaiteraient réduire progressivement leur activité
pourront opter pour le calcul de leurs cotisations sur les seuls
revenus de l'année précédente, au lieu de la moyenne des
revenus des trois dernières années . En outre la majoration appli-
cable à compter des revenus I992, de la déduction fiscale pour
bénéfi .es réinvestis entraînera un allègement des cotisations com-
parable à celui de l'impôt (environ 450 millions de francs par an)
et permettra de tenir compte des nécessités d'autofinancement en
agriculture. Cette réforme sera mise en œuvre de manière pro-
gressive. Son application aux cotisations de prestations familiales
commencera en 1994 seulement, une fois achevé le passage des
cotisations de vieillesse sur les revenus professionnels . La nou-
velle assiette servira de base de calcul progressivement jus-
qu'en 1999 et en concertation avec la profession. Les plus bas
revenus n'auront pas de rattrapage de cotisations à effectuer
en 1992 . Une « ligne budgétaire » a été ouverte dans le budget
du B .A.P.S .A ., dotée de 110 MF en 1992 pour permettre un étale-
ment des cotisations sociales des agriculteurs en difficulté. Enfin,
deux dispositions ont été introduites dans le texte : la première,
pour permette de continuer à diminuer par décret la taxe
B .A .P .S .A. sur les betteraves parallèlement à l'application de la
réforme des cotisations, et la seconde, pour ouvrir aux ménages
d'agriculteurs qui le souhaiteront, la possibilité de partager entre
ipoux les peints de retraite proportionnelle qui jusqu'ici bénéfi-
ciaient au seul chef d'exploitation, en général le mari.

Mutualité sociale agricole (retraites)

47342 . - 9 septembre 1991. - M . Jean-Claude Boul :rd attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la situation des retraites de l'agriculture qui étaient aides fami-
liaux chez leurs parents cultivateurs dans les années 1930-1939,
qui se sont trouvés ensuite sous les drapeaux pendant plusieurs
années (certains y sont demeurés jusqu'à neuf ans : service mili-
taire, guerre, captivité), qui à leur retour ont repris la ferme de
leurs parents et qui à la liquidation de leur pension de retraite se
voient aujourd'hui refuser de prendre en compte ces années où
ils étaient militaires au motif qu'ils ne cotisaient pas aux assu-
rances agricoles avant leur départ à l'armée . En effet, personne
n'ignore qu'à cette époque 1930-1939 existaient des réticences
chez les petits employeurs, artisans et cultivateurs, pour payer les
cotisations de leurs ouvriers ou employés et, à plus forte raison,
de leurs enfants . Pour les salariés de :'industrie et du commerce
arrivés à l'âge de la retraite, la sécurité sociale a accepté de
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prendre en compte ces années sans cotisation avec attestation
d'emploi avant le service militaire . En ce qui concerne les enfants
d'agriculteurs, la Mutualité sociale agricole refuse d'accepter les
attestations d'emploi délivrées par les mairies . Ainsi de nombreux
anciens combattants, qui ont donné jusqu'à neuf années de leur
jeunesse pour le pays, ne parviennent pas à le faire reconnaître
au moment du calcul de leurs droits à la retraite . Il lui demande
donc s'il ne serait pas souhaitable de prendre des mesures qui
permettraient à ces anciens aides familiaux de l'agriculture
d'avant-guerre, dont les parents n'avaient pas cotisé pour eux aux
assurances agricoles, de faire valoir leurs années passées sous les
drapeaux pour le calcul de leur retraite.

Réponse. - Dans une entreprise familiale, qu'elle soit agricole
ou non agricole, les services rendus entre ascendants et descen-
dants ou entre conjoints sont présumés avoir été effectués dans le
cadre de l'entraide familiale . Les intéressés peuvent faire tornher
cette présomption en prouvant que le travail qu'ils ont accompli
sur une telle exploitation relevait du salariat, au moyen de la
production de pièces comptables cu de déclarations fiscales ou
d'une police d'assurance contre les accidents du travail souscrite
à l'époque considérée par l'employeur au bénéfice de son
employé . Sauf preuve contraire de salariat et de versement de
cotisations au régime des assurances sociales agricoles apportée
dans les conditions rappelées ci-dessus, l'activité exercée par une
personne sur l'exploitation agricole de ses parents est considérée
comme activité non salariée et sa validation, de même que la
validation des périodes d'interruption d'une telle activité, ne peut
intervenir que selon les règles du régime d'assurance vieillesse
des personnes non salariées des professions agricoles, lequel
applique à cet égard des principes identiques à ceux des autres
régimes. Ainsi, les périodes de service militaire légal en temps de
paix sont assimilées à des périodes d'activité professionnelle ou
d'assurance - selon qu'elles se situent avant ou après le
l er juillet 1952 - pour la détermination du droit à pension du
régime des non-salariés agricoles si les intéressés relevaient ou
étaient susceptibles de relever auparavant dudit régime en qualité
d'aides familiaux majeurs . Toutefois, cette condition d'affiliation
préalable a été supprimée pr la loi n° 73-1051 du
21 novembre 1973, pour la validation des périodes de mobilisa-
tion ou de captivité en temps de guerre . Il suffit que les inté-
ressés aient après la guerre exercé une activité non 'salariée agri-
cole en tant qu'exploitant ou aide familial pour que lesdites
périodes soient validées gratuitement par le régime des profes-
sions non salariées agricoles.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

47414. - 9 septembre 1991 . - M. Philippe Auberger appelle
l'attention de M. le ministre des affaires sociales et de l'inté-
gration sur le nouveau régime de perception des cotisations de la
M .S .A . Le nouveau régime de perception des cotisations de la
M.S.A . est mal défini en ce qui concerne les exploitations à
forme sociétaire et en particulier les sociétés civiles d'exploitation
agricole dans lesquelles un seul sociétaire fait fonction de chef
d'exploitation agricole . Jusqu'ici seul était immatriculé à la
M.S.A . le sociétaire de la S .C .E.A. ayant les prérogatives de chef
d'exploitation agricole, tous les autres sociétaires étaient couverts
par le régime dont dépend leur profession . Maintenant, avec te
nouveau régime, il est précisé que si chacun des membres de la
société remplit une déclaration fiscale séparée, il doit aussi
déclarer ses revenus professionnels à la M .S .A . afin de payer les
cotisations sociales sur la part des résultats lui incombant. Ils
devraient logiquement a•.oir droit au versement des prestations
maladie, allocations familiales et vieillesse même s'ils n'exercent
pas la profession agricole . Il lui demande de bien vouloir pré-
ciser si les cotisations versées par les membres des S .C.E .A.
auront bien le caractère de cotisation qui leur donneront droit au
versement des prestations maladie auxquelles ils ont
droit. - Question transmise à M. le ministre de l'agrieulture et de la
forêt.

Réponse. - Dans le cadre de la réforme des cotisations mise en
place progressivement à partir de 1990 en application de la loi
no 90-85 du 23 janvier 1990, les cotisations dues par les non-
salariés agricoles pour la mise en valeur d'une exploitation indi-
viduelle, ou bien d'une exploitation sous forme sociétaire sont
calculées pour partie sur le revenu cadastral (correspondant, le
cas échéant, à la part de chaque co-exploitant ou associé ou à
parts égales entre les associés si les statuts ne prévoient rien) et
pour partie sur le revenu professionnel de l'exploitant, co-
exploitant ou associé (au prorata de leur participation aux béné-
fices ou à défaut é parts égales). Les éléments constitutifs de l'as-
siette des cotisations sociales agricoles tels qu'ils ont été définis
par l'article 61 de la loi du 23 janvier susvisée sont les revenus

nets professionnels provenant d ' une activité non salariée agricole
et retenus pour le calcul de l'impôt sur le revenu dans la caté-
gorie des bénéfices agricoles, des bénéfices industriels et commer-
ciaux ou des bénéfices non commerciaux ainsi que certaines
rémunérations visées à l'article 62 du code général des impôts
provenant d'une activité non salariée agricole. En conséquence
dans la mesure où les associés de la société civile d'exploitation
agricole répondent aux conditions énoncées précédemment, c'est-
à-dire que dans ie cadre de leur participation aux travaux de
l'exploitation sous forme sociétaire ils perçoivent l'une ou plu-
sieurs des catégories de revenus susmentionnées, ils doivent
acquitter des cotisations sociales sur ces mêmes revenus . En
outre, dans le cas où un associé serait pluriactif, la réglementa-
tioet en vigueur prévoit que les personnes qui exercent plusieurs
activités professionnelles doivent être affiliées et cotiser en assu-
rance maladie dans chacun des régimes dont relèvent ces acti-
vités . Ce principe issu de la loi du 28 décembre 1979 complétée
par la loi du 9 juil!et 1984 a le mérite d'assurer mine plus grande
équité dans la ré partition de la contribution au financement de
l'assurance maladie entre les personnes tirant leurs revenus de
plusieurs activités professionnelles et celles dont les revenus pro-
viennent de l'exercice d'une seule activité . En assurance maladie
les droits sont ouverts dans le régime de l'activité principale
selon la législation en vigueur dans ce régime . La spécificité de
l'assurance maladie rend en effet nécessaire . la définition d'un
régime de rattachement pour le versement des prestations . Cette
disposition interdit ainsi le cumul des prestations servies par des
régimes différents qui conduirait au double remboursement d'un
même acte médical . En assurance vieillesse, l'intéressé acquiert
des droits dans chaque régime selon la législation propre à ces
régimes, en cas de cumul d'activités non salariée et salariée, ceci
n'étant toutefois pas valable dans le cas de cumul de plusieurs
activités non salariées. Ces principes sont la conséquence de la
pluralité des régimes de sécurité sociale et de leur assise profes-
sionnelle.

Mutualité sociale agricole (retraites)

47583. - 16 septembre 1991 . - M . Alain Journet attire l'atten-
tion de M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration
sur la situation des ressortissantes de la Mutualité sociale agri-
cole en ce qui concerne l'ouverture des droits à l'allocation de
veuvage . La loi de finances pour 1991 (n o 90-1168 du
28 décembre 1990) permet aux personnes non salariées des pro-
fessions agricoles de percevoir une allocation de veuvage (presta-
tion accordée depuis de nombreuses années aux salariées des
divers régimes). Les décrets d'application n'ont pas encore été
publiés et la M .S .A. ne peut donc instruire de dossiers . Cette
publication est très attendue par les bénéficiaires potentielles qui
se trouvent en difficulté suite au décès de leur conjoint . Il lui
demande, en conséquence, que les décrets d'application soient
publiés dans les meilleurs délais . - Question transmise à M. le
ministre de l'agriculture et de la forêt.

Réponse. - Les ressortissants du régime de protection sociale
des travailleurs non salariés de l'agriculture bénéficient
désormais, à effet du l et janvier i991, d'une assurance veuvage
en tout point identique à celle instituée dans le cadre Ju régime
général de la sécurité sociale et du régime des assurances sociales
agricoles . L'organisation, le fonctionnement et les modalités de
financement de cette assurance veuvage sont fixés par le décret
n o 91-634 du 8 juillet 1991 (J.O . du 10 juillet 1991) . La circulaire
du ministère de l'agriculture et de la forêt en date du
l er août 1991 précise toutes les conditions de mise en oeuvre de
cette nouvelle assurance. Elle a été diffusée à l'ensemble des
caisses de mutualité sociale agricole qui sont ainsi en mesure
d'instruire les demandes d'allocation de veuvage de leurs adhé-
rents .

Mutualité sociale agricole (cotisations)

47914. - 30 septembre 1991 . - M. Jean-Paul Charié attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les lacunes de la réforme de l'assiette des cotisations sociales
pour les cotisations des aides familiaux. Celles-ci seront manifes-
tement trop élevées à l'issue de la réforme . Il semble souhaitable
de prévoir un plafonnement de leur montant et leur prise en
compte dans l'assiette du chef d' exploitation . Il lui demande
donc les mesures qu'il entend prendre en ce sens.

Réponse. - En application de la réglementation en vigueur, les
cotisations des aides familiaux sont actuellement calculées en
pourcentage des cotisations dues pour eux-mêmes par les chefs
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d'exploitation . Ces cotisations représentent les deux tiers de
celles du chef d'exploitation pour les aides familiaux âgés de dix-
huit ans au plus, cette proportion éant d'un tiers pour les aides
familiaux âgés de moins de dix-huit ans . Dans le cadre de la
poursuite de la réforme des cotisations sociales mise en place
en 1990, le projet de loi adopté en dernière lecture par l'Assem-
blée nationale le 21 décembre 1991 prévoit une mesure visant
notamment à plafonner les cotisations des aides familiaux, ce qui
va tout à fait dans le sens souhaité par l'honorable parlementaire.

Risques naturels (calamités agricoles)

47964. - 30 septembre 1991 . - M. Gérard Chasseguet attire
l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de !a forêt sur
les mesures envisagées par le Gouvernement suite aux dégâts
causés par le gel sur l'arboriculture. Des propositions, telles que
le relèvement des deux plafonds des prêts calamité ou encore
l'allégement des charges financières, avaient été présentées par le
ministère de l ' agriculture au conseil d'administration de la
F .N.P.F. (Fédération nationale des producteurs de fruits) . Depuis
cette date, aucun fait concret n'est intervenu . En conséquence, il
lui demande de lui préciser les suites qu'il entend réserver à ces
propositions.

Réponse. - Le gel n'étant pas jusqu'à présent un risque assu-
rable, les agriculteurs sinistrés pourront bénéficier des indemnisa-
tions du Fonds national de garantie des calamités agricoles . La
procédure de reconnaissance du sinistre, étant fondée sur l'esti-
mation des pertes constatées, pourra être engagée, selon les pro-
ductions, à partir de l'été ou de l'automne. Par ailleurs, les agri-
culteurs touchés par ce gel pourront bénéficier de prêts bonifiés.
Pour les viticulteurs, la section viticole du fonds de solidarité
agricole pourra prendre en charge, dans certaines limites, une
partie des annuités de remboursement des prêts calamités . Des
dégrèvements de la taxe sur le foncier non bâti pourront être
accordés aux agriculteurs en ayant fait la demande en application
de l'article 1398 du code général des impôts . Ces dégrèvements
porteront sur la taxe foncière et les taxes annexes afférentes aux
parcelles touchées par le gel . Des instructions ont également été
données à la direction générale des impôts et aux services exté-
rieurs du Trésor afin que les services concernés accordent des
facilités pour le paiement des impôts d'Etat (I .R.P.P., T.V .A.) . Sur
un plan plus général, la réflexion sur la réforme du système de
garantie contre les calamités agricoles est poursuivie avec les
organisations professionnelles agricoles et les autres partenaires
concernés . Au-delà des mesures qui s'inscrivent dans le cadre de
la procédure des calaminés, le Gouvernement vient, compte tenu
de l'importance du sinistre notamment pour les arboriculteurs,
d'arrêter des mesures complémentaires exceptionnelles pour les
arboriculteurs : des avances à taux nul d'un montant de 450 mil-
lions de francs seront mises en place sous la forme de prêts aux
arboriculteurs spécialisés déclarés sinistrés ; les intérêts de ces
prêts seront pris en charge par le ministère de l'agriculture et de
la forêt pour un coût évalué à 45 millions de francs . Ainsi, les
arboriculteurs pourront disposer de moyens de trésorerie leur
permettant de préparer dais de bonnes conditions la prochaine
campagne ; afin d'alléger les charges financières des arboricul-
teurs, le principal des annuités de prêts bonifiés réalisés durant
les cinq dernières années par les arboriculteurs spécialisés pourra
être décalé ou consolidé dans le cadre d'une enveloppe de
100 millions de francs. Dans le même esprit les arboriculteurs
pourront bénéficier des aides du fonds d'allégement des charges
des agriculteurs mis en place au crédit agricole en 1990 ; dans
l'hypothèse où des employeurs seraient contraints par suite du
gel de réduire l'activité de leurs salariés, ceux-ci pourront bénéfi-
cier de la procédure légale et conventionnel le d'indemnisation du
chômage partiel . Pour éviter des licenciements, ces employeurs
pourront conclure une convention de chômage partiel qui leur
permettra, en fonction de leurs difficultés financières, de bénéfi-
cier de la prise en charge par l'Etat d'une partit des indemnités
conventionnelles dues à leurs salariés. Des instructions ont d'ores
et déjà été données aux directions départementales du travail et
de l'emploi qui sont chargées de mettre en oeuvre le dispositif
légal d'indemnisation du chômage partiel pour que la situation
des entreprises agricoles touchées par le gel soit examinée avec
une attention particulière ; enfin, en accord avec la mutualité
sociale agricole, un étalement des cotisations sociales de
l'échéance de l'automne 1991 et des acomptes du premier
semestre 1992 sera accordé aux arboriculteurs spécialisés victimes
du gel . Ces mesures devraient permettre de faire face aux . consé-
quences du sinistre ; leur mise en oeuvre dans les prochains mois
sera suivie avec une particulière attention.

Agriculture (politique agricole)

48035 . - 30 septembre 1991 . - M. Hubert Falra attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conséquences que la réduction du budget de ce ministère va
avoir sur la situation des agriculteurs varois. Cette décision inter-
vient au moment où les viticulteurs et les horticulteurs ont fait de
très gros investissements pour être compétitifs à la veille de l ' ou-
verture du grand marché européen . Il s'étonne du fait qu'aucune
aide rait été annoncée pour les victimes du gel de mai 1991
alors que le conseil général du Var a prévu de débloquer une
aide de 5 MF en 1991 . II souhaite donc que le ministre précise le
montant de cette aide . Il lui demande de revenir sur la décision
de suppression, de la part de l'Etat (25 p . 100, de sa participation
à l ' incitation à l'assurance grêle, alors que, là aussi, le départe-
ment du Var a inscrit 3 300 000 francs de crédits pour 1992,
comme il le fait depuis plusieurs années.

Réponse. - Pour ce qui concerne le secteur de la viticulture, il
apparaît en premier lieu important de rappeler que les réponses
qui peuvent être apportées à certaines difficultés de caractère
conjoncturel doivent s'inscrire dans une approche globale visant
à assurer l'avenir de notre filière viii-vinicole . Si la perspective
d'une faible récolte cette année doit contribuer, sur un plan
global, à redresser la situation du marché, il n'en est pas moins
nécessaire de poursuivre une politique active, fondée sur les prin-
cipaux éléments suivants : des initiatives fortes ont été prises par
le ministère de l'agriculture et de la forêt pour relancer le débat
interprofessionnel et organiser une gestion concertée de la cam-
pagne par tous les acteurs de la filière, y compris les importa-
teurs ; la réforme récente des modalités de fonctionnement des
groupements de producteurs doit permettre rapidement de ren-
forcer l'engagement des producteurs dans le processus de mise en
marché et la cohérence nécessaire de leurs actions dans les diffé-
rents domaines de la restructuration du vignoble, de la moderni-
sation des outils de vinification et de la concentration de l'offre ; .
les moyens nécessaires à la modernisation et à la restructuration
des caves particulières et coopératives sont en place à l'Office
national interprofessionnel des vins, sous forme d'un crédit nou-
veau de 45 MF ; pour répondre aux difficultés conjoncturelles
rencontrées par les viticulteurs les plus dynamiques de la région
Languedoc-Roussillon, un crédit de IO MF a été dégagé et rapi-
dement liquidé, permettant d'alléger leur charge d'endettement ;
pour atténuer les effets des gelées d'avril dernier et au-delà des
procédures classiques du régime de calamités agricoles qui seront
mises en oeuvre, un crédit spécifique de 15 MF a été dégagé pour
soutenir les coopératives affectées .rr une diminution des
apports . Une étroite concertation avec les représentants de la
coopération viticole préside actuellement à l'élaboration des
modalités de versement de cette aide les difficultés conjonctu-
relles se traduisant par des besoins de trésorerie, les procédures
de paiement des diverses aides accordées à la viticulture ont été
accélérées . En particulier, un système de paiement d'avance des
aides au stockage à long terme a été mis en place pour la cam-
pagne passée. Enfin, une mesure d'aide à la trésorerie permettant
aux coopératives et caves particulières de contracter plus de
1 milliard de francs d'emprunts à court terme, dont les intérêts
seront intégralement pris en charge par l'Etat pendant trois mois,
a été récemment décidée et devrait contribuer à améliorer signifi-
cativement les conditions de démarrage de cette nouvelle cam-
pagne de commercialisation . L'ensemble de ces mesures vise à
permettre la poursuite d'une politique de qualité, seule garante
de la compétitivité de notre viticulture dans un contexte interna-
tional de plus en plus concurrentiel.

D.O.M.-T.O.M. (Guadeloupe : risques naturels)

48044. - 30 septembre 1991 . - M. Ernest Moutoussamy attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
la grave sécheresse qui frappe depuis plusieurs mois les régions
de Grande-Terre et de Marie-Galante dans le département de la
Guadeloupe . L'agriculture est sévèrement touchée : les replanta-
tions de cannes à sucre n'ont pas pu être faites, les rejetons ne
repoussent pas et les maraîchers ne peuvent ni semer, ni
replanter. Les prairies sont brûlées par la chaleur et le bétail
commence à tomber. En raison du faible niveau de la nappe
phréatique, même les zones irriguées sont très affectées par la
calamité. La population, les équipements publics souffrent du
manque d'eau . Devant cette situation catastrophique, il lui
demande de déclarer les zones concernées sinistrées et de
prendre toutes les mesures nécessaires pour aider les victimes à
faire face au sinistre.

Réponse. - En vertu de la réglementation, les exploitants agri-
coles des départements d'outre-mer sont indemnisés lorsqu'ils
subissent des pertes de récolte du fait d'un sinistre climatique,
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non pas par le Fonds national de garantie des calamités agricoles
mais par le Fonds de secours aux victimes de sinistres et de cala-
mités publiques relevant du ministère de l 'intérieur, direction de
la sécurité civile . Les dommages causés par la sécheresse dans les
régions de Grande-Terre et de Marie-Galante doivent donc être
portés à la connaissance des services de ce ministère.

Mutualité sociale agricole (retraites)

48203 . - 7 octobre 1991 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
conditions dans lesquelles les périodes de chômage sont prises en
considération pour le calcul de la pension de retraite servie par
la Caisse centrale de prévoyance mutuelle agricole . Ce régime ne
retient, en effet, les périodes indemnisées par l'Assedic au titre de
l'assurance chômage que si celles-ci sont consécutives à un licen-
ciement . Observant, d'une part, qu'une démission peut parfois
masquer un véritable licenciement et, d'autre part, que le chô-
mage est indemnisé non seulement en cas de licenciement mais
aussi en cas de démission pour un motif légitime, il lui demande
s'il ne conviendrait pas d'harmoniser les règles applicables dans
ces dnmaines afin de permettre une prise en compte, pour le
calcul de la pension de retraite, de l'ensemble des périodes de
chômage indemnisées par l'Assedic.

Réponse. - Conformément aux dispositions réglementaires
régissant la Caisse centrale de prévoyance mutuelle agricole
(C.C .P .M .A.), !es périodes de chômage indemnisées ne sont prises
en compte, pour le calcul de la retraite complémentaire, que si
ces périodes sont consécutives à un licenciement . Cependant tout
bénéficiaire de la C .C.P.M .A. peut demander au conseil d'admi-
nistration de cet organisme l'examen de sa situation particulière.
Il semble donc opportun que la personne, dont le cas est évoqué
par l'honorable parlementaire, saisisse le conseil d'administration
de la C.C.P .M .A . pour faire reconnaître que la rupture de son
contrat de travail est intervenue à la suite d'un motif légitime.

Commerce extérieur (Chine)

48214 . - 7 octobre 1991 . - M . René Beaumont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur lec
lenteurs que rencontre la mise en oeuvre d'une nouvelle réglemen-
tation sanitaire entre la France et la Chine relative à la préven-
tion de la chlamydiose . Il semblerait que celle-ci ne soit pas
appliquée du fait que la France n'a pas encore signé ce texte.
Cette situation créant de grave difficultés aux exportateurs
concernés, il lui demande dans quel délai il entend régler ce pro-
blème avec les autorités chinoises.

Réponse. - Le bureau de la surveillance du territoire et des
relations internationnales à la sous-direction de la santé et de la
protection animales est très attentif aux difficultés d'ordre sani-
taire que peuvent rencontrer les opérateurs désireux d'exporter
des animaux ou des produits . Des protocoles franco-chinois,
établis il a quelques années, fixent les conditions sanitaires
d'exportation tic différentes espaces animales dont les ovins vers
la Chine. Ils font actuellement l'objet de discussions techniques
et scientifiques entre experts de nos deux pays . Il est raisonnable
de penser que, dans un proche avenir, au terme de ces négocia-
tions, ces cont r aintes d'ordre sanitaire se trouveront allégées.

Retraites : généralités (F.N.S.)

48286. - 7 octobre 1991 . - M . André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur l'évalua-
tion forfaitaire du revenu des biens loués ou en usufruit effectuée
pour l'attribution du Fonds national de solidarité (F .N.S .) . Or il
apparaît que cette évaluation est surestimée, compte terri de
l'évolution du prix des fermages et des dispositions spéciales
devraient ètre prises pour les exploitants à la retraite qui ne trou-
vent pas de successeurs . Il lui demande en conséquence ses
intentions concernant les moyens d'évaluer plus justement le
revenu des biens des exploitants agricoles.

Réponse. - L'allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité, qui est destinée à compléter les revenus des personnes
âgées ou infirmes les plus modestes, est susceptible d'être attri-

buée à tout assuré titulaire d'une pension d'invalidité ou de
retraite, quel que soit le régime ou le secteur professionnel dont
il relève . L'interprétation et le suivi de la législation régissant
cette allocation relève donc en premier lieu de la compétence de
M. le ministre des affaires sociales et de l'intégration . Il lui
appartient d'apprécier, en liaison avec les départements ministé-
riels concernés, l'opportunité des modifications qui pourraient
être apportées aux règles en vigueur, notamment en ce qui
concerne les modalités d'attribution de cette prestation. Cela
étant, il y a lieu de souligner la complexité de la réglementation
régissant l'allocation supplémentaire du Fonds national de solida-
rité - rappelée par la Cour des comptes dans un rapport de
1988 - qui ne pourrait qu'être aggravée si l'on adoptait des
modalités différenciées d'évaluation des revenus des allocataires,
selon la nature et l'origine de ceux-ci. II serait également inop-
portun de réviser à la baisse le mode de calcul du revenu censé
être procuré par les biens immobiliers alors même que dans son
rapport la Cou p des comptes relevait que les règles actuellement
appliquées conduisent déjà, d'une manière générale, à une sons-
évaluation des ressources des postulants à cette prestation non
contributive, qui requiert un effort de solidarité très important de
la part de la collectivité nationale, de l'ordre de 19 milliards de
francs en 1990.

Mutualité sociale agricole (retraites)

48339 . - 7 octobre 1991 . - M. André Berthol attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les agricul-
trices et agriculteurs en situation de veuvage, qui ne peuvent tou-

jours pas ajouter à leur pension de reversion leurs droits propres
à la retraite, alors que cela est possible sous c e rtaines conditions
de ressources pour les conjoints survivants du régime général . II
lui demande en conséquence s'il entend étendre ces possibilités
aux exploitants agricoles.

Réponse. - Il est exact qu'aux termes de l'article 1122 du code
rural, le conjoint survivant d'un, exploitant agricole ne peut pré-
tendre à la pension de réversion de ce dernier que s'il n'est pas
lui-même titulaire d'un avantage de vieillesse acquis au titre
d'une activité professionnelle personnelle . Toutefois, si la pension
de réversion susceptible d'être servie est d'un montant supérieur
à celui de la retraite personnelle du conjoint survivant, la diffé-
rance lui est servie sous forme d'un complément différentiel . S'il
est vrai que des disparités existent entre le régime des exploitants
agricoles et ceux des salariés de l'industrie, du commerce et de
l'agriculture, il y a lieu de relever aussi que le régime agricole est
plus favorable que celui des salariés lorsque le conjoint survivant
est âgé de moins de soixante ans, puisqu'il bénéficie alors d'un
taux de réversibilité de 70 à 80 p . 100 de la pension du défunt
contre 52 p . 100 dans le cas d'un salarié . Par ailleurs, l'aligne-
ment complet du régime agricole sur le régime des salariés en ce
qui concerne les conditions de service des pensions de réversion
constituerait une mesure coûteuse dont il faudrait mesurer avec
prudence les répercussions sur les cotisations des actifs.

Apprentissage (politique et réglementation)

48444 . - 14 octobre 1991 . - M. François Patriat demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt s'il envisage de
reconnaître aux exploitations des lycées agricoles la possibilité de
prendre des jeunes en contrat d'apprentissage . Dans le cadre du
dispositif du Gouvernement en faveur de l'apprentissage, ces
c •ploitations pourraient être un excellent support pédagogique.
O,, pour le moment, juridiquement, cette opportunité n'est pas
permise.

Réponse . - Différents services ou établissements publics,
comme les exploitations annexées aux lycées agricoles, possèdent
des moyens matériels importants et emploient des personnels très
qualifiés, qui pourraient leur permettre d'assurer, avec des
garanties de qualité, la formation pratique des apprentis dans des
secteurs d'emploi bien précis . Or, l'actuelle législation du travail
concernant l'apprentissage a été élaborée pour les entreprises
privées. Le secteur public est par exemple exclu de la procédure
d'agrément des maîtres d'apprentissage . Aussi le ministère de
l'agriculture et de la forêt a-t-il proposé, dans le cadre du dispo-
sitif du Gouvernement en faveur de l'apprentissage, d'étudier, en
collaboration avec les partenaires concernés, et notamment les
ministères du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, de l'intérieur, de la fonction publique et de l'éducation
nationale, la possibilité d'extension au secteur public, ou tout au
moins à certaines branches de ce secteur, des procédures relatives
aux contrats d'apprentissage.
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Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

48437 . - 14 octobre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
ispositions de la loi de finances pour 1991 permettant aux

veuves non salariées des professions agricoles de bénéficier de
l ' allocation de veuvage. Des demandes ont été déposées auprès
de la M .S .A. mais il ne peut y être donné suite faute de décrets
d'application aux dispositions de la loi n° 90-1168 du
28 décembre 1990 . Il lui demande en conséquence si ces décrets
seront prochainement publiés pour que satisfaction soit donnée
aux bénéficiaires potentielles de l'allocation de veuvage.

Mutualité sociale agricole (politique et réglementation)

48557. - 14 octobre 1991 . - M. Yves Coussain attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le fait
que l'article 53 de la loi de finances pour 1991 a permis aux
personnes non salariées des professions agricoles de percevoir
une allocation de veuvage. Or, la mutualité sociale agricole ne
peut instruire de dossiers dans l'attente de la publication des
décrets d'application. Par conséquent, il lui demande dans quel
délai seront publiés ces décrets.

Réponse. - Les ressortissants du régime de protection sociale
des travailleurs non salariés de l'agriculture bénéficient
désormais, à effet du I« janvier 1991, d'une assurance veuvage
en tout point identique à celle instituée dans le cadre du régime
général de la sécurité sociale et du régime des assurances sociales
agricoles . L'organisation, le fonctionnement et les modalités de
financement de cette assurance veuvage sont fixés par le décret
n° 9i-634 du 8 juillet 1991 (J.O . du 10 juillet 1991) . La circulaire
du ministère de l'agriculture et de la forêt en date du

1 et août 1991 précise toutes les conditions de mise en oeuvre de
cette nouvelle assurance . Elle a été diffusée à l'ensemble des
caisses de mutualité sociale agricole qui sont ainsi en mesure
d'instruire les demandes d'allocation de veuvage de leurs adhé-
rents .

Agriculture (aides et prêts)

48695. - 21 octobre 1991 . - M . Henri Bayard appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur une
éventuelle modification du décret du 23 février 1988 concernant
l'aide à l'installation des jeunes agriculteurs . Cette aide est condi-
tionnée à l'obtention de certains diplômes et il serait question
d'exclure le certificat de capacité technique agricole et rurale dis-
pensé par les maisons familiales. Il lui demande en conséquence
de bien vouloir lui apporter les précisions nécess :,ires sur ce
sujet.

Réponse. - Les conditions de capacité professionnelle au„-
quelles doivent répondre les candidats à l'installation pour béné-
ficier des aides à l'installation des jeunes agriculteurs (dotation
aux jeunes agriculteurs et prêts M .T.S.-J .A.) prévues par le décret
du 22 février 1988, ont été relevées progressivement afin de rap-
procher la réglementation française dans ce domaine des normes
admises au plan européen. Ainsi, à compter du l er janvier 1992,
les candidats âgés de vingt et un ans devront justifier à la date
de leur installation de la possession d'un diplôme de niveau égal
ou supérieur au brevet de technicien agricole, cette qualification
étant complétée par un stage d'application en dehors de l'exploi-
tation agricole d'une durée au moins égaie à six mois . Cette obli-
gation s'étendra progressivement aux autres tranches d'âge et sera
généralisée à tous les candidats à l'installation à compter du
1 « janvier 1997 . C'est dans ce cadre qu'il convient de restituer la
question de la reconnaissance du certificat de capacité technique
agricole et rurale (C.C .T.A.R .) dispensé par les maisons familiales
comme procurant la capacité professionnelle à l'installation . Des
instructions vont être données pour que, pendant la période tran-
sitoire allant du l e i janvier 1992 au 31 décembre 1996, les déten-
teurs de ce titre puissent se voir reconnaître la capacité profes-
sionnelle agricole ; pendant cette même période, un nouveau
C .C .T.A.R. répondant aux normes pédagogiques actuelles devrait
être présenté à l'homologation par les maisons familiales rurales.

Transports (versement de transport)

49240. - 28 octobre 1991 . - M. André Berthol demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
du budget, de lui faire connaître s'il ne lui paraît pas opportun,
à un moment où la conjoncture agricole est défavorable, d'exo-

nérer les producteurs agricoles du versement destiné aux trans-
ports en commun. En effet, les producteurs agricoles qui
emploient plus de neuf salariés, dans la plupart des cas, les
transportent et les logent à leurs frais . - Question transmise à
M. le ministre de l 'agriculture et de la forêt.

Réponse. - Le versement destiné aux transports en commun
auquel sont assujettis les employeurs de plus de neuf salariés
concerne le secteur agricole comme les autres secteurs d'activité.
Il correspond à une contribution nécessaire à la mise en oeuvre
d'un service institué dans l'intérêt des salariés . C'est une disposi-
tion d'ordre public ; il ne parait donc pas possible d'envisager
une exonération particulière pour les employeurs agricoles . Tou-
tefois, en application de l'article L . 233-64 du code des com-
munes, ceux-ci peuvent bénéficier du remboursement de ces ver-
sements s'ils justifient avoir aasuré le logement permanent sur les
lieux de travail ou effectué intégralement le transport collectif de
tous leurs salariés ou de certains d'entre eux, au prorata des
effectifs transportés ou logés par rapport à l'effectif total . C'est
l'autorité bénéficiaire du versement : la commune ou l'établisse-
ment public, qui le rembourse aux employeurs intéressés sur leur
demande .

Agriculture (formation professionnelle)

49268 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean de Gaulle déplore
auprès de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt les
décisions prises à l'occasion de la préparation du projet de loi de
finances pour 1992, qui conduisent purement et simplement à
supprimer les crédits affectés à la prise en charge de la rémuné-
ration des stagiaires de la formation de technicien horticole au
titre de la formation professionnelle . Cette situation suscite l'in-
quiétude des jeunes stagiaires quant au devenir de cette forma-
tion et donc de leur qualification professionnelle . Il lui demande
par conséquent si la mesure en question n'est pas contraire aux
priorités définies par le schéma prévisionnel national des forma-
tions de l'enseignement agricole, aux termes desquelles figure en
premier lieu le souci de « former plus de jeunes agriculteurs
mieux qualifiés ».

Agriculture (formation professionnelle)

49294. - 28 octobre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
suppression au titre de l'exercice 1992 de certains crédits du
fonds de la formation professionnelle et de la promotion sociale
de sor ministère . De tels crédits étaient affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires . Cette
décision a pour effet de supprimer des formations qualifiantes de
niveau IV (baccalauréat), de niveau III (baccalauréat + 2) et de
niveau Il (supérieur à baccalauréat + 2) dispensées dans le
domaine des secteurs d'activités couverts par l'enseignement agri-
cole . Les conséquences de ces suppressions seront particulière-
ment lourdes, notamment par l'abandon de la formation quali-
fiante de 2 000 stagiaires y compris pour des actions déjà
décidées et pour certaines commencées à la présente rentrée . De
même sont à craindre la disparition de nombreux centres de for-
mation professionnelle ayant prouvé par le passé leur compé-
tence et la suppression corrélative d'emplois de formateurs . Au
regard de ces conséquences dommageables pour le secteur agri-
cole et naturellement pour les stagiaires qui, à l'issue de leurs
formations trouvent très rapidement un emploi, il lui demande
s'il n'entend pas plaider tout particulièrement en faveur de ce
dossier.

Agriculture (formation professionnelle)

49297 . - 28 octobre 1991 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
le sort des stagiaires du centre supérieur de perfectionnement
agricole de Carquefou . A la suite d'une décision du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, la conven-
tion, selon laquelle le centre de Carquefou pouvait accueillir
30 stagiaires pour 1991-1992, vient d'être dénoncée. Cette déci-
sion est particulièrement grave pour les stagiaires qui se trouvent
à l'heure actuelle sans rémunération ni protection sociale . Dc
plus,il est permis d'être inquiet sur l'avenir de ce centre dont
75 p. 100 des actions relèvent de ce programme. Elle lui
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demande donc, en concertation avec le ministère du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle, de revenir sur cette
décision afin d'assurer la pérennité du centre de Carquefou.

Agriculture (formation professionnelle)

49499. - 4 novembre 1991 . - M. Charles Ehrntann attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
suppression des crédits de la formation professionnelle dans le
cadre du programme national du ministère de l'agriculture,
prévue dans le projet de budget pour 1992. Il lui demande de
bien vouloir lui préciser si cette démarche n'est pas contradictoire
avec la volonté proclamée par le Gouvernement de développer la
formation professionnelle afin de résorber le chômage et singuliè-
rement celui des jeunes.

Agriculture (formation professionnelle)

49500 . - 4 novembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
situation des centres de formation professionnelle et de promo-
tion agricole . En effet, le Gouvernement a récement décidé de
supprimer les crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement
du programme national de formations professionnelles et à la
dotation pour la rémunération des stagiaires . Cette mesure touche
gravement de très nombreux stagiaires, formateurs et centres de
formation en France relevant du ministère de l'agriculture ou
d'autres ministères . Ainsi, pour le Nord, 97 stagiaires doivent être
renvoyés, 10 postes d'enseignants doivent être supprimés, le per-
sonnel administratif doit être réduit . Le préjudice pour les centres
s'élèverait à 104 390 heures « stagiaires » et plus de 2,2 millions
de francs . Ces organismes sont placés dans une position difficile
au regard notamment des engagements pris auprès des stagiaires,
entreprises ei personnel . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre afin de remédier aux difficultés des
formations dispensées dans les centres concernés et dont l'intérêt
et la qualité sont reconnus par le monde de l'entreprise.

Agriculture (formation professionnelle)

49628. e 4 novembre 1991 . - M. Jean-Michel Dubernard
attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la
forêt sur le programme national de la formation professionnelle.
La suppression des crédits de la formation professionnelle dans
le cadre du programme national du ministère de l'agriculture
entraîne la suppression des formations qualifiées de niveau IV
(baccalauréat), de niveau III (bac + 2) et de niveau II (supérieur
bac + 2), dispensées dans le domaine des secteurs d'activités
couverts par l'enseignement agricole . Cela a pour effet :
10 l'abandon de la formation qualifiante de 2 000 stagiaires y
compris pont des actions déjà décidées et pour certaines com-
mencées depuis quelques semaines ; 20 la suppression de la
rémuiiération correspondante de ces stagiaires ; 3 . la disparition
de nombreux centres de formation professionnelle concernés
ayant prouvé leur compétence ; 40 la suppression corrélative
d'emplois de formateurs . Il lui demande s'il pense remédier aux
conséquences d'une telle décision.

Agriculture (formation professionnelle)

49632 . - 4 novembre 1991 . - M. Patrick Balkany appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
réduction des crédits du Fonds de formation professionnelle.
Cette mesure prévue dans le cadre de la loi de finances pour
1992 va affecter des milliers de stagiaires qui ont commencé une
formation devant s'étendre sur l'année prochaine . Les organismes
de formation ont été prévenus qu'ils devraient interrompre des
stages . Ainsi, de nombreux stagiaires et formateurs vont être
contraint,s d'abandonner les enseignements qu'ils ont entamés,
subissant un licenciement ou un renvoi inadmissibles et venant
gonfler le déjà trop long cortège des demandeurs d'emploi . En
dépit de discours voulant se montrer apaisants, la plus grande
inquiétude règne à juste titre chez ces personnes qui vont être
victimes d'un authentique abus de confiance . Il lui demande
donc d'intervenir de tout son poids pour qu'une telle injustice ne

soit pas commise et que la seule réponse acceptable, l'annulation
de ces réductions de crédits, soit apportée aux victimes de cette
aberration .

Agriculture (formation professionnelle)

50815 . - 2 décembre 1991 . - M . Georges Mesmin attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
graves conséquences qui découlent de la suppression, dans le
projet de loi de finances pour 1992, des crédits du fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale (F .F.P.P.S .)
affectés aux dépenses de fonctionnement du programme du
ministère de l'agriculture et de la forêt. Cette suppression, si elle
était confirmée, entraînerait l'abandon de la formation qualifiante
de 2 000 stagiaires et la disparition de nombreux centres de for-
mation professionnelle agricole ayant prouvé leur compétence,
avec perte d'emploi corrélative pour les formateurs. Tout en étant
conscient des impératifs budgétaires, il lui demande si les sup-
pressions de crédit signalées ci-dessus sont bien opportunes
tenant compte de la situation actuelle de l'emploi, alors que les
stagiaires, qui risquent d'être touchés par cette mesure, auraient,
à l'issue de leur formation, trouvé très rapidement du travail.

Réponse. - Les négociations menées par le ministère de l'agri-
culture et de la forêt avec le ministère du travail, de l'emploi et
de la formation professionnelle ont permis d'arrêter les mesures
nécessaires pour assurer le fonctionnement des centres de ferma-
fion professionnelle, la rémunération et la couverture sociale des
stagiaires . Ces mesures garantissent le maintien des actions de
formation professionnelle du ministère de l'agriculture et de la
forêt pour la totalité des cycles 1991-1992.

Problèmes fonciers agricoles (terres incultes ou abandonnées)

49393. - 4 novembre 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt quant
aux droits des parcelles agricoles mises en jachère. En effet, de
nombreux exploitants agricoles demandent si celles-ci sont, d'une
part, toujours considérées comme parcelles exploitées et, d'autre
part, si, lors d'un changement de destination (urbanisation ou
expropriation), l'agriculteur percevra toujours une indemnité.
Aussi il lui demande quelles sont les dispositions en matière de
mises en jachère des terres agricoles sur ces deux points.

Réponse. - Dans le cadre du programme de retrait des terres
arables arrête par la Communauté économique européenne afin
de contribuer à la maîtrise de la production' dans les secteurs
excédentaires et conformément aux dispositions de l'article 58 de
la loi n 0 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de
l'exploitation agricole à son environnement économique et social,
les superficies mises en jachère restent incluses dans l'exploita-
tion et sont considérées comme exploitées dans les mêmes condi-
tions qu'au cours de l'année précédant le retrait . Ainsi pendant la
durée de l'engagement les droits et obligations relatifs aux cotisa-
tions et à la protection sociale sont appréciés comme si elles res-
taient affectées aux productions agricoles pratiquées l'année pré-
cédant du retrait . En matière de fiscalité, la détermination du
forfait collectif demeure inchangée et la base d'imposition n'est
pas modifiée pour les exploitations soumises au régime du forfait
agricole mises en jachère. Dans le cas d'utilisation des terres
gelées à des fins autres que la jachère, ces parcelles sont
imposées en fonction de leur nature (bénéfice des exploitations
forestières, bénéfices industriels et commerciaux, bénéfices non
commerciaux) . En ce qui concerne les exploitations soumises au
régime réel ou transitoire la prime constitue une recette d'exploi-
tation de l'année au cours de laquelle elle est perçue. Les profits
qui résultent d'une utilisation autre qu'agricole sont soumis à
l'impôt sur le revenu dans les conditions de droit commun en
fonction de leur nature . L'aide au retrait des terres arables, qui a
pour objet de compenser la perte de revenu professionnel corres-
pondant aux superficies soustraites de la production, ne peut être
maintenue pour les parcelles touchées par l'expropriation ou la
réservation par un pian d'occupation des sols pour un ouvrage
public, une extension d'agglomération, une installation d'intérêt
général notamment . Ces procédures d'utilité publique obéissent
en effet à des règles de droit commun et donnent lieu à indemni-
sation des agriculteurs expropriés conformément aux dispositions
de l'article 10 de la loi n0 62-933 du 8 août 1962 modifié complé-
mentaire à la loi d'orientation agricole. Toutefois, en cas d'expro-
priation ou de vente forcée, la réglementation communautaire
autorise en faveur des producteurs intéressés une dispense à l'en-
gagement souscrit en ce qui concerne les parcelles expropriées .
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Mutualité sociale agricole (retraites)

44952 . - 11 novembre 1991 . - M. Roland Vuillaume appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
l'inégalité qui persiste entre le régime social agricole et les autres
régimes . II lui rappelle que, si le principe de la parité des
retraites agricoles avec les autres régimes a bien été admis, il est
loin d'être réalisé . Le décret n° 90-532 du 6 septembre 1990 qui
doit permettre d'assurer aux exploitants agricoles une pension de
retraite égale à celle des salariés n'atteindra sa pleine application
que dans trente-sept ans et demi . En attendant, de nombreuses
retraites agricoles sont inférieures au R.M.I. Cette différence de
traitement entre les retraites agricoles et les autres retraites est
encore accentuée par l'absence de cumul possible entre la pen-
sion de reversion et les droits propres du conjoint. De plus, en ce
qui concerne les cotisations d'assurance maladie, les agriculteurs
retraités ne sont exonérés de cette cotisation que s'ils bénéficient
du F .N .S ., alors que tous les retraités du régime général non
soumis à l'impôt sur le re tenu ont droit à cette exonération . Il
lui demande quelles mesu es il entend prendre pour améliorer la
situation des agriculteurs retraités et accélérer la parité du régime
agricole avec le régime général.

Réponse . - Les revalorisations exceptionnelles appliquées à titre
de rattrapage aux retraites proportionnelles, successivement
en 1980, 1981 et 1986, ont permis, à durée de cotisations équiva-
lente, d'assurer l'harmonisation des pensions de retraite des
exploitants cotisant dans les trois premières tranches du barème
de retraite proportionnelle, c'est-à-dire jusqu'à 15 724 francs de
revenu cadastral, avec celles des salariés du régime général de la
sécurité sociale . C'est ainsi que la grande majorité des agricul-
teurs, appartenant aux petites et moyennes catégories, bénéficie
pour un même nombre d'annuités de cotisations, de pensions de
retraite d'un niveau équivalent, voire supérieur à celui des
salariés du régime général justifiant de revenus d'activité ana-
logues En outre, sans attendre l'année 1992, c'est-à-dire le terme
de la période fixée par le législateur pour que l'intégralité des
cotisations d'assurance vieillesse destinées au financement des
retraites proportionnelles soient calculées sur les revenus profes-
sionnels des exploitants, le Gouvernement s'était engagé à
achever l'harmonisation des retraites des agriculteurs avec celles
des salariés . A cet effet, le décret n° 90-832 du 6 septembre 1990
fixe un nouveau barème de points de retraite proportionnelle
applicable au 1 janvier 1990 . Le nombre annuel de points
- dont le minimum reste fixé à 15 et le maximum est porté à 78
au lieu de 60 - permettra d'attribuer aux exploitants agricoles
justifiant d'une durée d'assurance de 37,5 années une pension de
retraite alignée sur la pension maximale des salariés si ces agri-
cultures ont cotisé sur un revenu au moins égal au plafond de la
sécurité sociale, soit une retraite de 68 337 francs par an,
valeur 1991 . Par ailleurs, pour les agriculteurs qui justifient d'un
revenu compris entre 800 fois le S.M.I .C . et deux fois le
minimum contributif du régime général, le nombre annuel de
points attribués est de 30, ce qui permet de leur assurer, au bout
de 37,S années de cotisations, un montant de pension retraite for-
faitaire et retraite proportionnelle cumulées, équivalent audit
minimum contributif, soit 35 739 francs dont bénéficient les
salariés ayant cotisé sur un revenu annuel moyen identique.
Enfin, en raison de la subsistance de très petites exploitations,
bien souvent inférieures à 6 hectares et dégageant en moyenne un
revenu inférieur à 400 fois le S .M .I .C . (environ 13 000 francs par
an), une tranche avec de très faibles cotisations calculées sur
400 S .M .I .C. et permettant d'acquérir 15 points de retraite pro-
portionnelle est maintenue, ce qui assure dans ce cas une retraite
d'au moins 25 552 francs (valeur au l er juillet 1991) . Comme les
autres régimes de retraite, celui des agriculteurs est fondé sur une
logique contributive qui veut que le montant des pensions soit
fonction à la fois de la duré. d'assurance et de l'importance des
revenus d'activité ayant servi d'assiette aux cotisations . Aussi, et
malgré les mesures de revalorisation rappelées ci-dessus, il est
inévitable que certaines pensions demeurent encore d'un niveau
modique, mais cela provient généralement soit de la durée insuf-
fisante d'assurance accomplie dans le régime agricole, soit de la
modicité des cotisations versées par les intéressés en raison de la
faible dimension de leur exploitation . En tout état de cause, les
perspectives financières rencontrées actuellement et dans l'avenir
par le régime de retraite agricole rendent nécessaire la recherche
d'une amélioration du caractère contributif de ce régime et ne
permettent pas, à l'évidence, d'envisager une augmentation des
droits à retraite sans contrepartie de cotisations . A cet égard,
l'alignement complet du régime agricole sur le régime général en
ce qui cencerne les conditions de service des pensions de réver-
sion constituerait une mesure coûteuse dont il faudrait mesurer
avec prudence les répercussions sur les cotisations des actifs qu'il
serait irréaliste d'augmenter dans la conjoncture actuelle. Pour ce
qui est enfin de la cotisation d'assurance maladie due par les
retraités, il est vrai que le taux de cette cotisation, qui est fixé
pour les salariés retraités à 1,4 p . 100 du montant des avantages
attribués par le régime de base et 2,4 p. 100 pour ceux qui sont

servis par le régime complémentaire, est inférieure à celui qui
s'applique aux non-salariés agricoles, soit 3,8 p . 100 en 1991 dont
2,8 p . 100 (au lieu de 3 p . 100 les années précédentes) au titre de
la cotisation technique et 1 p . 100 au titre de la cotisation com-
plémentaire. II faut toutefois souligner que les conjoints de chefs
d'exploitation sont exonérés pendant toute la durée de leur acti-
vité de la cotisation d'assurance maladie. Ils ne paient pas non
plus cette cotisation sur la retraite forfaitaire qu'ils perçoivent,
alors que dans le régime général et dans celui des salariés agri-
coles, la retenue est appliquée à toutes les personnes bénéficiaires
d'une pension . Cette particularité du régime agricole justifie qu'il
n'y ait pas alignement complet sur les dispositions applicables
aux salariés .

Elevage (chevaux)

50283. - 25 novembre 1991 . - M. André Berthe! demande à
M. le ministre de l'agriculture et de la forêt les mesures qu'il
entend prendre pour développer l'élevage du cheval de loisirs, de
course et de trait pour accroître la pratique équestre et pour per-
mettre à l'ensemble de ce secteur économique d'assurer son
expansion dans la perspective européenne.

Réponse. - Après avoir longtemps représenté pour la nation
une nécessité vitale à travers l'armée, l'agriculture et les trans-
ports, le cheval a pu apparaître après la Seconde Guerre mon-
diale voué à être relégué dans un conseret aire . Une nouvelle
opportunité s'est ouverte à lui depuis les inné es 60 comme acteur
économique dans une civilisatin ça le sp _:, tes loisirs et les jeux,
le tourisme, le besoin de contact avec lu nature et les activités
culturelles développent de nouveaux produits et créent donc des
emplois. L'activité hippique, considérée dans cette optique
comme une agro-industrie, avec ses 70 000 emplois directs
recensés et certainement autant d'emplois induits, est aussi
importante, à titre d'exemple, que le secteur transformation du
lait . Mais à une époque où l'occupation et l'animation de l'es-
pace rural, le lien ville-campagne, la recherche d'idées neuves en
matière de diversification agricole et de polyactivité des ruraux
sont des sujets d'actualité, le cheval représente une richesse insuf-
fisamment exploitée et conserve encore une potentialité de déve-
loppement importante . Cependant ce secteur économique est
constitué d'une multiplicité d'activités organisées de façon cloi-
sonnée, conduites essentiellement par des bénévoles au sein d'as-
sociations et caractérisées par une offre et une demande toutes
deux atomisées. Le ministère de l'agriculture et de la forêt, à
travers le service des haras, des courses et de l'équitation mène•
une politique de promotion de l'ensemble du secteur et de ras-
semblement de tous ses acteurs visant à favoriser la synergie
entre les divers organismes et, tout en préservant la richesse que
constitue le bénévolat, à permettre l'épanouissement d'un profes-
sionnalisme de qualité contribuant à une meilleure organisation
économique du marché . Face à l'Europe, la France se présente
avec de nombreux atouts qui appellent protection pour les uns,
promotion pour les autres : la promotion est à privilégier, tant il
est vrai que l'attaque est la meilleure des défenses, mais nous
avons à cet égard des progrès à faire et des mentalités à changer.
Nos atouts, ce sont : notre patrimoine génétique extrêmement
riche et varié ; nos terroirs réputés et notamment la Normandie ;
notre image de marque, sans cesse valorisée par nos succès dans
les compétitions internationales ; nos paysages et nos cultures
régionales à découvrir à cheval ; notre savoir-faire, notamment
dans les techniques sophistiquées de la maîtrise de la reproduc-
tion, de la génétique, de l'informatique et des constructions hip-
piques ; notre système d'autofinancement de l'ensemble du sec-
teur par un prélèvement sur le pari mutuel lié aux courses ; notre
système d'intervention de l'Etat à travers les haras nationaux qui,
tout en conservant la richesse de leur tradition, opèrent une
mutation pour s'adapter aux nouvelles donnes des règles du
marché et du contexte socio-économique actuel, afin de jouer un
rôle de catalyseur vis-à-vis de ce secteur foisonnant, l'aider à se
fédérer et à structurer ses interventions. Notre politique de déve-
loppement dans la perspective européenne se résume ainsi aux
points suivants : mieux intégrer les filières des chevaux de
courses, de selle et de trait de l'aval vers l'amont en vue d'une
meilleure rentabilité économique et d'une sélection plus efficace,
en tirant l'élevage par l'utilisation ; limiter les prestations tech-
niques de l'Etat dans la production à celle d'un régulateur écono-
mique et génétique ; intéresser les collectivités locales aux possi-
bilités de développement offertes par le chenal ; privilégier des
actions communes à l'ensemble des filières dans les domaines de
l'innovation, de l'information et de la formation ; mettre d'accent
sur la promotion à l'aval. Pour terminer sur des illustrations
concrètes de cette politiques, je citerai les actions suivantes : dans
le domaine des courses, la préservation du système français de
pari mutuel, la restructuration du galop, l'ouverture internatio-
nale du trotteur français et l'adaptation en cours des dispositions
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réglementaires. Dans le domaine des chevaux de sport, la partici-
pation des socioprofessionnels à la politique de mise en valeur
de nos races et la création d'infrastructures destinées à constituer
une vitrine internationale . Dans le domaine des chevaux de trait,
au-delà des dispositions visant à soutenir le difficile débouché
sur le marché de la viande, l'effort de diversification des
débouchés et notamment la promotion des activités ludiques et
culturelles et la prise en compte de la contribution de ces races à
l'animation et à l'entretien de l'espace rural en particulier dans
les zones défavorisées . Dans le domaine du développement des
pratiques équestres, l'effort de sensibilisation des collectivités ter-
ritoriales, le soutien à l'équitation verte, aux fermes équestres et
aux activités sur poneys. La journée nationale du cheval, créée
l'an denier à l'initiative du ministre de l'agriculture est une illus-
tration du souci de promouvoir l'ensemble de ce secteur auprès
du public le plus large. Enfin, dans ce contexte en pleine évolu-
tion, le Gouvernement entend maintenir le dialogue avec l'en-
semble des partenaires concernés : tel est l'objet du Conseil supé-
rieur du cheval créé l'an dernier, et dont les commissions
travaillent sur un certain nombre de dossiers qui lui ont été
notamment soumis par le ministre de l'agriculture.

Animaux (animaux de compagnie)

50335 . - 25 novembre 1991 . - M. Augustin Bonrepaux fait
remarquer à M. le ministre de l'agriculture et de la forêt que
la présence d'animaux domestiques, notamment et particulière-
ment ;es chiens, occasionnent de plus en plus de charges pour les
collectivités qui doivent entretenir les espaces publics . D'autre
part, la prolifération de ces animaux entraîne pendant la saison
estivale de la montagne des dégâts souvent très importants pour
les éleveurs . C'est pourquoi il souhaiterait connaître : d'une part,
t' nombre de chiens et de chats recensés en France : d'autre part,
quels sont les pays qui ont institué une taxe sur les chiens et
dans quelles conditions une telle mesure pourrait être établie en
France afin de contribuer à l'entretien des espaces publics et l'in-
demnisation des éleveurs.

Réponse. - Actuellement, aucune statistique officielle ne permet
de connaître exactement le nombre de chiens et de chats recensés
en France . Cependant, il parait raisonnable de considérer qu'il
existe approximativement 9 millions de chiens et 7 millions de
chats . Pour ces animaux, si aucune taxe nationale n'est imposée,
!es maires ont la possibilité, dans le cadre de leurs pouvoirs de
police, d'arrêter des mesures permettant de préserver les espaces
publics . De plus, ils ont le devoir, en vertu de l'article 213 du
code rural, de prendre toutes dispositions propres à empêcher la
divagation des chiens et des chats.

Elevage (politique el réglementation)

50336. - 25 novembre 1991 . - M. Augustin Bonrepaux attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur
les dégâts occasionnés chaque année aux troupeaux par les
chiens err ants . Il lui demande quelle est la réglementation en
vigueur et dans quelles conditions elle peut être améliorée pour
assurer une bonne protection des éleveurs.

Réponse. - En vertu de l'article 213 du code rural, il incombe
aux maires de prendre toutes dispositions propres à empêcher la
divagation des chiens, cette not ion de chiens errants étant définie
à l'article 213-1 du code rural, premier alinéa . Par ailleurs, les
éleveurs ont la possibilité de recourir à des assurances privées
pour être dédommagés si des dégâts étaient occasionnés à leur
troupeau par des chiens errants ou de porter plainte auprès des
tribunaux si le propriétaire du chien incriminé peut être Identifié.

Enseignement agricole (établissements : Haute-Loire)

50393. - 25 novembre 1991 . - M. Jean Proriol appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur la
formation nouvellement créée de B .E .P .A . « entretien de l'espace
rural » au centre de formation d'apprentis agricoles de la Haute-
Loire, lycée agricole de Bonnefont, 43100 Brioude (diplôme créé
par arrêté du 30 juillet 1990, autorisation d'ouverture du
13 avril 1991, agrément pédagogique du 27 août 1991). En effet,
si cette formation correspond tout à fait au besoin d'entretien de
l'espace rural de plus en plus vivement ressenti, et si elle
débouche sur des emplois qualifiés spécifiques, elle ne peut
cependant pas se dérouler normalement en raison de l'impossibi-

lité pour les collectivités locales de prendre ces jeunes en appren-
tissage alors que ce sont elles les premières confrontées à l'entre-
tien de l'espace rural et certainement, dans l'avenir, leurs
principaux employeurs . Il lui demande donc de bien vouloir lui
indiquer les mesures qu'il compte prendre pour adaptes les
modalités de l'apprentissage afin que les jeunes puissent effectuer
leur apprentissage au sein des collectivités locales et des com-
munes en particulier.

Réponse. - Les collectivités locales, et différents organismes ou
établissements publics possèdent pour la plupart des moyens
matériels importants, et emploient des personnels très qualifiés,
qui pourraient leur permettre d'assurer, avec des garanties de
qualité, la formation pratique des apprentis dans des secteurs
d'emploi bien précis. Or, le contrat d'apprentissage est un contrat
de travail de type particulier mis en œuvre en application de dis-
positions législatives se référant cxl ._icitement à l'organisation du
travail dans le secteur privé : avis des organismes consulaires ou
du comité d'entreprise pour l'agrément des maîtres d'apprentis-
.sage, conventions collectives, conseil des prud'hommes ou juges
d'instance, etc . Le secteur public se trouve donc exclu, de ce fait,
de l'apprentissage. Dans le cadre du projet gouvernemental de
développement des formations en alternance, le ministère de
l'agriculture et de la forêt a proposé que soient étendues les
mesures concernant l'apprentissage au secteur public, ou que
soient prévus ou aménagés d'autres types de contrats particuliers.
De telles propositions de mesures relevant d'autres compétences
que celles du seul ministère de l'agriculture et de la forêt devront
recueillir l'accord des différents ministères concernés, en particu-
lier ceux du travail, de l'emploi et de la formation profession-
nelle, de l'intérieur, de la fonction publ i que ainsi que l'accord du
conseil supérieur de la fonction publique territoriale, et des par-
tenaire sociaux. Il est à noter que la circulaire n a 77-288 du
24 juin 1977 du ministère de l'intérieur prévoit la possibilité pour
les municipalités de consentir des contrats de travail de type par-
ticulier qu'elle définit, à des jeunes se destinant au secteur horti-
cole . Deux cas peuvent dés lors être envisagés dans le cadre des
propositions de nouvelles mesures : - l'extension des dispositions
d'ordre législatif concernant les contrats d'apprentissage au sec-
teur public ; - l'amélioration et l'extension des dispositions parti-
culière prévues par !a circulaire du ministère de l'intérieur du
24 juin 1977.

Ministères et secrétariats d 'Etat (agriculture et forêt : budget)

50493 . - 25 novembre 1991 . - M. Yves Fréville attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
virement de 139,65 millions de francs du chapitre 44-41 - amélio-
ration des structures agricoles, F.A.S.A .S .A . - au chapitre 44-54
- valorisation de la production agricole, subventions écono-
miques . et apurement F.E.O .G.A. - virement effectué par le
décret n e 91-1172 du 15 novembre 1991 . Il lui demande de lui
préc;ser les raisons de ce virement et l'emploi précis de cet
important crédit.

Réponse. - Le virement de 139,65 millions de francs effectué
du chapitre 44.41 vers le chapitre 44-54 par le décret n e 91-1172
du 15 novembre 1991 a pour objet de permettre le financement
d'une partie du programme d'aide au revenu agricole . Cette opé-
ration a été rendue possible gràce aux disponibilités dégagées sur
les actions financées par l'ancien F.A.S .A .S .A.

Politiques communautaires (politique agricole)

50709. - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Paul Calluud attire l'at-
tention de M. le ministre de l'agriculture et de la forêt sur le
régime des aides transitoires favorisant l'adaptation de l'exploita-
tion agricole telles qu'elles résultent des règlements de la C .E .E.
n°, 768-59, 3813-89 et 1279-90. Il est prévu d'une part que les
bénéficiaires des aides accordées sur le volet III du Fonds d'allé-
gement de la dette a ., :icole (F.A.D.A.) au cours des
années 1989, 1990 et 1991, ne pourront prétendre à un plan de
redressement ou d'adaptation . D'autre part, une circulaire du
30 août .991 stipule que le plan d'adaptation peut être conforté
par une intervention du F.A.C . du crédit agricole si celle-ci n'ex-
cède pas 15 000 francs par exploitation . Il apparaît que ces deux
règles de non-cumul, visiblement trop strictes, excluent en réalité
ceux qui devraient être le plus aidés, et il lui demande en consé-
quence quelles initiatives la France est susceptible de prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. - Des mesures d'assouplissement au dispositif d'aide
au revenu agricole ont été décidées. Ainsi les agriculteurs, qui ont
bénéficié en 1989, 1990 et 1991 d'une aide au titre du volet 3 du
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fonds d'allégement de la dette agricole inférieure à 10 000 francs
hors plan de redressement, pourront solliciter une aide dans le
cadre du P.A .R .A . De plus, les exploitants déposant régulière-
ment une demande de remboursement forfaitaire de T .V .A . agri-
cole, pourront être dispensés de l 'obligation d'opter pour le
régime simplifié d'imposition à la T .V .A. Toutefois, l'enveloppe
financière attribuée aux différents départements a un caractère
strictement limitatif et il n 'est pas envi- ;é de la modifier. Par
ailleurs, des mesures complémentaires ont été arrêtées notamment
en vue de l ' allègement des charges financières de ces éleveurs e t
de la réduction de leurs cotisations sociales.

Vin et vidralture (commerce extérieur)

50736. - 2 décembre 1991 . - M . Jean Lacombe attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture et de la forêt sur les
importations de vins . Au cours des derniers mois, p lusieurs
contrôles inopinés de camions-citernes ont démontré que l'impor-
tation de vins impropres à la consommation était toujours prati-
quée en France . En effet, les analyses des échantillons prélevés
révèlent dans certains cas des fortes présomptions de mouillage.
Ces présomptions semblent néanmoins se focaliser sur des
mélanges, composés de vins de différents pays de la Commu-
nauté européenne . Les vins composés sont néanmoins souvent à
la base des assemolages à bas prix . Les centrales d ' achats de ia
grande distribution, qui commercizlisent une importante partie
des vins de France, demandent aux viticulteurs français d ' aligner
les prix de leurs productions sur les lots les moins chers dispo-
nibles sur le marché . Ainsi, quelques assemblages à bas pus:,
fabriqués à partir de réducteurs de moûts frauduleux, forcent les
volumes commercialisés en France à s ' aligner à la baisse . Ces
pratiques portent une grave atteinte à l'équilibre financier de
nombreuses exploitations viticoles, déjà handicapées par la sup-
pression des interventions sur le marché, tels la distilia t inn et le
stockage . Les viticulteurs proposent donc une interdiction immé-
diate de la commercialisation des vins composés provenant de
divers pays de le Communauté européenne, ainsi que l'obligation
de mentionner sur chaque étiquette l ' origine précise . Pst ailleurs,
ils revendiquent auprès du ministre de l'agriculture et de la forêt
et de la C .E .E . la mise en place d'un plan d'aide au revenu agri-
cole pour les viticulteurs languedociens, leur permettant de
passer le cap jusqu'à un assainissement définitif du marché . II lui
demande donc quelles sont les mesures envisagées par le Gouver-
nement afin de réduire le nombre d 'importations de vins fraudu-
leux.

Réponse. - Si la préoccupation des viticulteurs quant à la
nécessité d ' éviter une perturbation du marché français des vins
du fait des échanges intracommunaataires est légitime, il parait
important de rappeler que les importations de vins ou de moins
ne constituent pas la cause unique ou essentielle des difficultés
que rencontre actuellement ce secteur . Les différentes mesures de
soutien conjoncturel comme les efforts engagés par l'Etat pour
accompagner la mutation structurelle de la viticulture méridio-
nale démontrent la détermination du ministère de l'agriculture et
de la forêt à poursuivre une politique viticole fondée sur la qua-
lité, seule garante de notre compétitivité dans un contexte inter-
national de plus en plus concurrentiel . Pour autant, la question
des importations mérite d'être examinée avec la p uas grande
attention, sous le triple angle de la q :alité, des volumes et des
prix . En matière de qualité, et compte tenu des efforts de rigueur
que s ' impose en ce domaine la viticulture française, il est parti^u-
lièrement importa et de veiller à un strict respect de la conformité
réglementaire des produits . Cette question relève de la compé-
tence des services de contrôle, et notamment de la direction géné-
rale de la concurrence, de la consommation et de la répressicn
des fraudes, qui, à de multiples reprises et en particulier cet été,
a fait la preuve de sa capacité à déceler rapidement les fraudes et

prendre les mesures conséquentes qui s'imposent. Dans la
période délicate que nous traversons actuellement, du fait no :trn-
ment de la faiblesse de notre récolte, la direction générale de la
concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes
a, ..i dépit des critiques qui ont pu être formulées à Bruxeiles,
renforcé considérablement son action de contrôle . Ces contrôles
concernent l'ensemble des vins aux stades de l'importation, de la
cireslatior. sur le territoire national, et de la mise à la consomma-
tion et portent tant sur la vérification de la qualité réglementaire
des produits que ser celle de leur destination et de leur présenta-
tion au consommateur . Mais 'e respect des règles de qualité
engage aussi !'. responsabilité des opérateurs économiques . A la
suite de différents contacts avec les représentants des importa-
teurs, ces derniers se sont engagés à faire réaliser des analyse:
systématiques des produits qu'ils importent. Une te!' démarche,
positive, pourrait être confortée si elle était prise :n charge dans
le cadre de relations contractuelles entre importateurs et utilisa-
teurs ultérieurs des nroduits importés : elle trouve, à ce titre toute

sa place .ans un débat interprofessionnel qu' il convient de ren-
forcer. Pour ce qui concerne ia quantité de volumes importés, il
convient tout à la fois de disposer d 'éléments précis de connais-
sance, et de promouvoir une action responsable des opérateurs.
Sur le premier point, et à la demande du ministère de l'agricul-
ture et de la forêt, la direction générale des douanes établit
désormais hebdomadairement un relevé des importations de vins
et de moûts en provenance d'Espagne et d'Italie . Grâce à ce
suivi, nous pourrons notamment demander, si nécessa i re, l'activa-
tion des mécanismes de prit__ ion prévus par le traité d'adhésion
de l'Espagne en cas de pertutl' ilions graves du marché liées aux
importations. Mais en ce domaine égaiement, et si l'on exclut
l'hypothèse irréaliste et économiquement injustifiée d'une ferme-
ture du marché français, il importe que l'ensemble des opérateurs
de la filière, y compris donc les importateurs, examine de façon
concertée les besoins du marché en produits d'importation et se
fixe des orientations permettant de respecter les grands équilibres
de ce marché . Les responsables du secteur de l'importation ont
manifesté la volonté d'oeuvrer en ce sens : il est souhaitable que
ce type de concertation l'emporte le plus rapidement possible sur
des actions inacceptables au plan de la légalité et qui nuisent
gravement à l'image de la viticulture méridionale . Enfin, il appa-
raît que la question des prix des vins importés consti' le fac-
teur majeur de déséquilibre des échanges . Le différentiel de prix
résulte essentiellement du décalage qui existe entre ia faiblesse de
la récolte en France et les excédents de la production en Espagne
et surtout en Italie . A cet égard, les décisions qui viennent d'être
adoptées à Bruxelles, et qui fixent à 23,6 millions d'hectolitres
(soit 25 p . 100 de la récolte 1991) le volume des excédents à
distiller au cours de la campagne 1991-1992, permettront d'as-
surer l'assainissement global du marché . L'essentiel de cet effort
de zééquilibrage sera assuré par l'Italie qui s'est vue affecter un
volume de distillations de 13,9 millions d'hectolitres, l'Espagne
devant, pour sa part, distiller un volume de plus de 7 millions
d'hectolitres . La France, pour tenir compte de la très faible
récolte de cette campagne, n'est tenue de distiller qu'un volume
très limité, fixé à 100 000 hectolitres . Cette disposition permettra,
par la mise en oeuvre d'un barème de distillation pénalisant les
hauts rendements, de poursuivre une politique de qualité,
laquelle constitue, dans un contexte international très concurren-
tiel, l 'atout majeur de notre viticulture.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

34683. - 22 octobre 1990 . - M. Léon Vachet attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur le mécontentement des anciens combattants
en Afrique du Nord . En effet, de 1952 à 1962, il y a bien eu âne
guerre en Afrique du Nord : 30 000 morts recensés dans les rangs
de l'armée française, 300000 blessés ou in lades, 3 mile ,,t : de
Français directement impliqués, des dizaines de milliers de le-
times civiles, là mise en oeuvre de matériels militaires de plu' en
plus importants et sophistiqués. Exaspérés par l ' absence de consi-
dération à leur égard, les anciens combattants en Afrique du
Nord ont constitué le « Front uni » en adoptant une plate-forme
le leurs revendications essentielles . Malheureusement, après deux
années de « concertation » jusqu'au p!us haut niveau de l'Etat, le
budget des anciens combattants a été jugé plus que décevant par
les intéressés et non susceptible d'apaiser le mécontentement et
l'attente des anciens combattants en Afrique du Nord . Le monde
des anciens combattants en Afrique du Nor i dépiore vivement
les promesses non tenues, les déclarations et engagements des
candidats et les propositiéns de loi (émanant de tous tes groupes)
restés sans suite, les questions écrites ou orales qui n'ont pas été
suivies d'effet . II est devenu indispe-isable devant cette colère du

ide combattant en Afrique du Nord, que ie Gouvernement
.nne des initiatives en vue de répondre à leurs aspirations

urgentes. Il lui demande ce qu'il compte entreprendre dans ce
domaine.

Rejwnse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière aux épre-- -es suies par les anciens combattants d'Afrique
du Nord . 10 cor .uitions d'attribution Je la carte du combattant :
les conditions d'att r ibution de la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord ont améliorées par . rapport aux généra-
tions précédentes . Toutefois, il a été décidé, avec le ministre de la
défense, d'examiner systématiquement les areiàves de la gendar-
me^ie, afin de c.amparer le positionnement des unités de la gen-
darmerie par rapport à celui des unités du contingent. Les asso-

à



266

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1992

ciations seront régulièrement informées de ces travaux . En outre,
une étude est actuellement en cours sur une ré`orme d ' ensemble
des conditions d 'attribution de la carte du combattant, qui
compléterait la législation en ce domaine, sans toutefois diminuer
la valeur morale attachée à cette carte ; 2 . campagne double : tes
conséquences financières d'une éventuelle mesure sont à l ' étude ;
3 . pathologie : un décret modifiant les règle' et barèmes des
invalidités prévus par l'article 9 du code des pensions militaires
d'invalidité et des vict i mes de guerre pour maladies psychiques
est en cours d'examen interministériel ; 4. chômeurs en fin de
droits : afin de remédier à la situation parfois dramatique des
anciens combattant d 'Afrique du Nord, chômeurs en fin de
droits, un amendement portant création d'un fonds de solidarité
en faveur de ceux d'entre eux qui sont en situation de chômage
de longue durée et âgés de plus de cinquante-sept ans, a été
adopté à l ' unanimité, lors de la discussion budgétaire à l ' Assem-
blée nationale et à une large majorité, au Sénat . Ce fonds sera
doté, pour 1992, d 'un budget de 100 millions de francs et per-
mettra d'accorder aux anciens combattants les plus démunis, une
allocation leur garantissant un revenu décent compatible avec la
reconnaissance que la nation leur doit.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

45076 . - 8 juillet 1991 . - M . Jean-François Mattei demande à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre de bien vouloir lui préciser s ' il juge équitable que les
112 jours de l 'opération au Moyen-Orient en 1956 dans une unité
combattante ne donnent pas la même possibilité de retraite que
les quatre-vingt-dix jours dans urne unité non combattante en
Afrique du Nord . Il apparait eu effet que certains appelés du
contingent, maintenus à compter du l et octobre 1956, non volon-
taires, et ayant participé à la totalité des opérations du Moyen-
Orient dont le débarquement de Port-Saïd ne puissent se voir
attribuer le titre de reconnaissance de la nation . Alors que ce
titre est attribué après quatre-vingt-dix jours en unité non com-
battante, il remarque que la durée réelle des opérations au
Moyen-Orient remplit largement les conditions requises puisque
les opérations se sont déroulées du let septembre au
22 décembre 1956. S'agissant en outre d'une opération en usité
combattante, il souhaite connaître les raisons d 'une telle diffé-
rence de traitement entre les appelés envoyés en Afrique du
Nord et ceux envoyés au Moyen-Orient.

Réponse . - L'article 77 de la loi de finances pour 1968 a créé le
Titre de reconnaissance de la nation au profit des « militaires de
trois grades et de toutes armes ayant pris part aux opérations
d ' Afrique du Nord » . Le décret n° 77-37 du 7 janvier 1977 pris
en application de cette loi a fixé limitativement les territoires et
les périodes ouvrant droit à ce titre : Algérie : 31 octobre 1954 au
2 juillet 1962 ; Maroc : let juin 1953 au 2 juillet 1962 Tunisie :
let janvier 1952 au 2 juillet 1962 . En conséquence, seuls les mili-
taires qui ont été envoyés en opérations au Moyen-Orient, alnrs
lu - ils étaient stationnés sur les territoires précités pendant les
périodes considérées, peuvent se vol! délivrer le Titre de recon-
naissance de la nation.

Anciens combattants et victimes de guene
(politique et réglementation)

46109. - 29 juillet 1991 . - M . Henri Bayard demande à M. le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de
guerre s ' il ne convient pas de diffuser aussi largement que pos-
sible, et en tout cas aux parlementaires, les éléments relatifs à la
réunion de la commission tripartite qui devait avoir lieu, comme
il l'avait lui-même annoncé, à l'Assemblée nationale.

Réponse. - Il convient de rappeler que les parlementaires sont
constamment tenus au courant des travaux de la commission tri-
partit,: chargée de veiller à l'application du rapport constant . En
effet, le Parlement est représenté à cette commission à raison de
sept sénateurs et de sept députés. De plus la question de l'appli-
cation du rapport constant a été largement abordée sous tous sep
aspects lors des récents débats budgétaires par le secrétaire d'Etat
aux anciens combattants et victimes de guerre. En outre, le secré-
taire d'Etat reste bien entendu à la disposition de l'ensemble du
Parlement, tant par la voie des questions écrites que par celles
des questions orales ou des questions d'actualité, afin que les
élus de la Nation continuent de suivre au plus près les te .vaux
de la commission tripartite, dont la mise en place a été son pre-
mier acte d'importance dés son arrivée à la tète du secrétariat
d'Etat .

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique el réglementation)

46178. - 29 juillet 1991 . - M . Claude Birraux attire l ' attention
de M. le secrétaire d'Ett,t aux anciens combattants et vic-
times de guerre sur les insatisfactions graves qu ' éprouve aujour-
d'hui le monde combattant . li lui signale que nombreux sont,
parmi les anciens combattants, ceux qui redoutent une remise en
question de l'existence même de son secrétariat d'Etat, comme
d'ailleurs du rôle social essentiel assumé par l 'office national des
anciens cor,:battents . Il lui rappelle l'inquiétude des anciens
d'Afrique du Nord devant les atermoiements du Gouvernement
face à leurs demandes spécifiques (élargissement des conditions
d'octroi de la carte du combattant, élévation du plafond de la
rente mutualiste maiorée, retraite anticipée pour les chômeurs en
fin de droits) . II lui rappelle aussi les frustrations ressenties par
le monde combattant du fait de la mise en place beaucoup trop
lente de la commission tripartite et des mesures contenues dans
le dernier budget, tout particulièrement la non-revalorisation des
pensions les plus élevées . Il lui fait part du voeu souvent exprimé
d'un développement de la politique de la mémoire, b i en éloigné
d'une certaine mode actuelle qui, parfois, tendrait à banaliser les
thèses racistes et totalitaires comme à déconsidérer les anciens
combattants. Il lui demande enfin quels apaisements il envisage
de donner à ces derniers sur tous ces points.

Réponse. - 1 . - La modernisation du secrétariat d'Etat aux
anciens combattants et victimes de guerre : la réorganisation du
secrétariat d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
s'insère dans le projet gouvernemental de modernisation de l'ad-
ministration dans son ensemble . Le rôle du secrétariat d'Etat
conserve, avec l'office national des anciens combattants et vic-
times de guerre, à l'intérieur de cette perspective toute sa valeur
envers ses ressortissants . Il s'agit en effet de perfectionner sa
capacité à exercer ses fonctions traditionnelles en utilisant les
techniques les plus modernes de la bureautique et de l'informa-
tique dans un schéma organisationnel assurant le plus possible la
déconcentration des responsabilités, la simplification des procé-
dures et la disponibilité vis-à-vis du monde ancien combattant.
i1 . - L'attribution de la carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord : en ce qui concerne les conditions d'attribu-
tion de la carte du combattant, une étude est actuellement menée
en liaison avec le ministère de la défense, en vue d'exploiter les
archives de la gendarmerie pour comparer le positionnement des
unités dans lesquelles étaient affectés les militaires du contingent
avec celui des unités de la gendarmerie . 111 . - La retraite mutua-
liste : !es crédits prévus pour financer le paiement de la retraite
mutualiste sont inscrits dans le budget du ministère des affaires
sociales et de l'intégration . La revalorisation du plafond majo-
table de la retraite mutualiste du combattant relève de la compé-
tence exclusive du ministre chargé de la direction de la sécurité
sociale . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes
de guerre est cependant intervenu auprès du ministre des affaires
sociales et de l'intégration afin d'examiner la possibilité d'une
nouvelle augmentation de ce plafond . Ainsi 5 MF sont affectés
au budget des affaires sociales pour 1992 en vue d'un relèvement
du plafond des retraites mutualistes . Le montant de ce nouveau
plafond sera fixé par décret . IV. - La retraite anticipée pour !es
chômeurs en fin de droits : lors des discussions budgétaires, il a
été proposé aux parlementaires de renforcer et de généraliser l'ef-
fort de solidarité en direction de tous les chômeurs en fin de
droits . Ainsi à l'action sociale proposée par le Parlement en 1991
et complétée à hauteur de 20 MF par le Gouvernement, viendra
s'adjoindre un véritable fonds de solidarité, doté pour 1992 d'un
budget de 100 MF qui assurera aux anciens combattants
d'Afrique du Nord en situation de chômage de longue durée, de
plus de cinquante-sept ans, un niveau de vie décent leur permet-
tant, avant la prise en charge de leur retraite par les organismes
habilités, d'accéder à un revenu mensuel qui soit compatible avec
la dignité de ceux qui ont servi la nation avec courage et abnéga-
tion . Une commission tripartite, devra présenter â M. le ministre
au plus tard le 31 mars 1992 ses conclusions de manière que les
modalités d'attribution des allocations à verser soient fixées dans
la plus grande transparence, l'objectif étant que le fonds marche
à plein régime des le deuxième trimestre 1992 . V. - Lü commis-
sion tripartite : la commission tripartite s'est réunie les 4,
25 juillet et 5 décembre 1991 sous la présidence du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre . Lors de sa
seconde session qui s'est tenue le 25 juillet 1991, elle s'est pro-
noncée favorablement sur les deux points suivants : la valeur du
point d'indice de pension au l et janvier f990 a été fixée à
67,09 francs (cette valeur se trouve en fait portée à 67,59 francs
suite aux mesures générales ayant affecté les traitements de la
fonction publique à compter du let janvier 1990) ; la saisine du
Conseil d'Etat a été décidée, aux fins de permettre de déterminer
la valeur du point d'indice au let janvier 1991 . Suite à l'avis du
Conseil d'Etat rendu le 3 décembre 1991, la commission s'est de
nouveau réunie le 5 décembre. Etc a pris acte à l'unanimité de
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la nouvelle valeur du point d' indice fixée au Id janvier 1991 à
68,77 francs (et a constaté qu'il n'y avait pas lieu de procéder à
un rappel négatif sur les arrérages de pension versés au titre
de 1990 aux bénéficiaires de pensions en paiement au
31 décembre 1990) . L'application par le Gouvernement de l'avis
du Conseil d'Etat nécessite un crédit supplémentaire de 171 MF
(en plus des 362 MF inscrits au projet de loi de finances
pour 1992) . Far ailleurs la commission a été informée des nou-
velles valeurs du point de pension aux l « août et
l e t novembre 1991 résultant des augmentations de traitements
accordées aux fonctionnaires, soit respectivement 69,46 francs et
70,15 francs . Une nouvelle réunion de la commission tripartite se
tiendra au l er trimestre 1992 pour rajuster la valeur du point au
l er janvier 1992 et examiner plusieurs propositions de réforme du
système d'indexation actuel . VI . - Le gel des pensions les plus
élevées : cette mesure concerne 1 200 pensionnés, soit 0,3 p . 100
seulement de l'ensemble des invalides pensionnés au 1 « jan-
vier 1991, soit 466 896 personnes . L'économie budgétaire en
résultant a été estimée à 6,5 MF par an . Lors des discussions
budgétaires il a été annoncé qu'une commission sera réunie dans
les prochains mois, à la demande du Premier ministre, en vue
d'assouplir les règles actuelles de cette disposition, pour tenir
compte des situations particulières de certains grands invalides.
VII . - Mémoire et défense du monde combattant : le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre considère,
ainsi qu'il l'a souligné da ns son premier message au monde com-
battant '.ors de sa prise de fonctions, que la politique de mémoire
est un des axes essentiels de l'action qu'il va mener à la tête du
département ministériel dont il a la charge . C'est pourquoi il ne
pouvait qu'être favorable à la revendication des anciens militaires
et anciens combattants visant à ce qae leurs associations puissent
ester en justice dans les mêmes conditions que les anciens résis-
tants ou anciens déportés . Le secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre se félicite donc de la promulgation
au Journal officiel du 19 décembre 1991 de la loi n° 91-1257 du
17 décembre 1991 permettant aux associations d'anciens combat-
tants et victimes de guerre d'ester en justice.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

46717 . - 19 août 1991 . - M . Jean de Gaulle a ppelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur les difficultés rencontrées par les fils de
tués et orphelins de guerre dans la vie de tous les jours . Ils sont
ainsi quelque 400 000 aujourd'hui en France, dont la vie a été
buuleierséc par le décès d'un père mort pour la : atrie, qui sou-
haiteraient pouvoir être ressortissants de l'office national sans
considération d'âge . Leur voeu est également de voir étendus au-
delà de l'âge de vingt-cinq ans les textes sur l'emploi obligatoire,
les emplois réservés ou autres emplois communaux . Enfin,
comme cela a été admis pendant plus de cinquante ans, jusqu'en
1983, il paraîtrait équitable qu'ils puissent bénéficier du cumul
entre leur pension d'orphelin et une allocation d'adulte handi-
capé, compte tenu de la différence Je nature existant entre ces
deux allocations, la première représentant une réparation, et non
une pension d'invalidité . Aussi, il lui demande quelles mesures il
envisage de prendre en ce sens.

Réponse . - Les questions posées par l'honorable parlementaire
appellent les réponses suivantes : l° les aides de l'Office national
des anciens combattants et victimes de guerre. L'article L. 470 du
code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre définit les conditions qui permettent aux enfants adoptés
par la nation de bénéficier de la protection, du soutien moral et
matériel de l'Etat pour leur éducation. L'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre, dont les attributions
sont définies par l'article D .432 du code susvisé, accorde, en
complément des aides du doit commun (allocations familiales,
bourse d'études . . .) et dans le cas d'insuffisance des ressources de
la famille, des subventions aux orphelins de guerre et aux
pupilles de la nation mineurs pour leur entretien et leur éduca-
tion . Ces subventions peuvent être maintenues jusqu'au terme des
études supérieures - dès lors qu'elles ont été entreprises avant la
majorité, qui est toujours fixée pour cette catégorie, en regard des
avantages conférés par le code, à vingt et un ans . Elles complè-
tent les bourses cm l'éducation nationale ou pallient leur absence.
Saisi d'un voeu tendant une nouvelle fois à obtenir que les
pupilles de la nation et les orphelins de guerre puissent, leur vie
durant, bénéficier de l'assistance de l'Etat sans condition d'âge,
le Conseil d'Etat a rappelé, le 15 février 1983, que l'Office
national a la possibilité d'accorder dans des circonstances excep-
tionnelles à des pupilles majeurs des allocations prélevées sur le
produit des dons et legs faits à l'établissement public et des aides
imputées sur ses ressources propres . De ce fait, les orphelins de
guerre et pupilles de la nation entrés avant leur majorité dans la

vie active, ayant eu des problèmes de santé ou voulant parfaire,
en raison d'aptitudes particulières, leurs études au-delà du cycle
normal peuvent, après leur majorité, obtenir une subvention sur
les fonds propres de l'établissement public pour mener à bien
leurs études . Dans le même souci, l'office ouvre ses écoles de
rééducation professionnelle aux pupilles et orphelins de guerre,
même majeurs, à la recherche d'un premier emploi . De la même
manière, il les accueille dans ses maisons de retraite quand ils
ont atteint l'âge requis . D'autre part, les pupilles de la nation et
orphelins de guerre peuvent obtenir, sans condition d'âge . des
prêts de première installation, prêt d'installation professionnelle
cumulable dans certaines conditions avsc le précédent, prêt
social, qui bénéficient de conditions d'amortissement plus favo-
rables que celles consenties aux utres catégories de ressortissants
de l'Office national . Enfin, le conseil d'administration de l'office
a souligné, à de multiples reprises, la possibilité, réaffirmée dans
la directive générale n e 2 du 22 février 1988 portant refonte de
l'action sociale individuelle de l'office, de venir en aide sur les
fonds propres de l'établissement public aux orphelins de guerre,
quel que soit leur âge, lorsque la situation fait apparaître des
motifs plausibles au regard de l'action sociale spécifique de l'Of-
fice national (maladie, absence de ressources, perte d'emploi,
gêne momentanée). Ainsi un nombre important de mesures ont
été étendues aux orphelins de guerre et pupilles de la nation sans
limitation d'âge. Dans les faits, l'assistance morale, matérielle,
administrative de l'Office national est donc acquise à tous les
pupilles de la nation et orphelins de guerre quel que soit leur
âge . Les seuls avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont
les subventions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués
par l'Etat, pour leur entretien et leur éducation . Ainsi une aide
matérielle et morale, en nature (accueil dans les écoles de réédu-
cation professionnelle et les maisons de retraite) et en espèces
(sur les fonds propres) est dispensée aux pupilles de la nation et
orphelins de guerre majeurs à chaque étape de leur vie, complé-
ment du droit commun, par l'Office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre ; 2 e l'aide en matière d'emploi : a) ils
ont la possibilité de participer aux épreuves des concours orga-
nisés dans les conditions du droit commun . Les orphelins de
guerre bénéficient jusqu'à vingt et un ans de la majoration d'un
dixième des points dans les emplois mis en concours dans les
administrations et établissements publics de l'Etat, les départe-
ments es les communes. L'appréciation de la possibilité du main-
tien de cet avantage à concurrence de la limite d'âge de:
concours relève au premier chef de la compétence du ministre
chargé de la fonction publique et des réformes administratives.
En outre, l'objet essentiel de la loi du 26 avril 1924 sur l'emploi
obligatoire des pensionnés de guerre est d'atténuer les consé-
quences professionnelles d'un handicap physique . Les orphelins
de guerre, pour leur part, bénéficient des dispositions de cette loi
jusqu'à vingt et un ans . Toutefois, cette limite d'âge peut être
reculée jusqu'à l'expiration d'un délai d'in an prenant effet soit
au jour où les intéressés ont cessé de servir sous les drapeaux,
soit du jour où ils ont achevé leurs études. Mais ce recul ne peut
en aucun cas avoir pour effet de porter la limite d'âge à vingt-
cinq ans . Sur ce plan, l'objectif de la loi précitée est donc de
favoriser l'entrée dans la vie active des orphelins de guerre. L'âge
limite de vingt-cinq ans permet, semble-t-il, d'atteindre le but
recherché tout en tenant raisonnablement compte de la durée
actuelle des diverses formations professionnelles . Il convient éga-
lement de noter qu'en ce qui concerne la priorité d'emploi les
administrations l'accordent traditionnellement aux demandes de
mutation des fonctionnaires en activité . Cependant, la circulaire
E .P. 1423 du 21 août 1981 du ministre délégué auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique et des réformes adminis-
tratives a prescrit à chaque administration d'accorder, à concur-
rence d'un certain oourcen.age à fixer en accord avec les organi-
sations syndicales, une priorité d'affectation par rapport aux
mutations ; b) un projet de loi, ayant notamment pour obj&
d'étendre le bénéfice de la législation sur les emplois réservés aux
orphelins de guerre, est en cours d'examen ; 3. cumul de l'alloca-
tion aux handicapés adultes et de la pension d'orphelin de
guerre . Cette question n'a pas échappé û l'attention du secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre compte tenu
des difficultés qu'éprouvent les orphelins majeurs handicapés,
encore que ceci ne relève pas de sa compétence . Néanmoins, il
est intervenu auprès du ministre de la solidarité, de la santé et de
la protection sociale, afin que la pension d'orphelin de guerre t,

soit plus prise en compte pour le calcul de l'allocation aux
adultes handicapés . Celui-ci a précisé qu'en effet, confirmé par
l'article 98 de la loi de finances peur 1983, le caractère subsi-
diaire de l'allocation aux adultes handicapés, par rapport à un
avantage de vieillesse ou d'invalidité, s'applique au regard de la
pension d'orphelin de guerre majeur, accordée en raison d'une
infirmité, donc entrant dans la catégorie des avantages d'invali-
dité . Il n'est donc plus possible de maintenir une dérogation en
faveur des orphelins de guerre, tant en raison de l'application de
la loi susvisée que dans un souci d'équité entre les ressortissants
des divers régimes ; l'harmonisation et l'unité de la réglementa-
tion ne pouvant, par ailleurs, que servir l'intérét de l'ensemble
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des personnes handicapées . Le ministre de la solidarité, de la
santé et de la protection sociale a cependant indiqué qu'en ce qui
concernait la récupération de sommes indûment versées depuis
l'intervention des textes nouveaux de 1983 les personnes inté-
ressées peuvent obtenir éventuellement, de façon amiable et en
considération de leur situation particulière, soit la réduction de
leur dette, soit un étalement des éventuels remboursements, ceci
en présentant un recours auprès de la caisse d'allocations fami-
liales dont ils relèvent.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

46800. - 19 août 1991 . - M. Serge Charles rappelle à M. le
secrétaire d'État aux anciens combattants et victimes de
guerre que par une question écrite n° 35944 du 19 novembre
1990 son attention avait été appelée sur le sort réservé par les
pouvoirs publics aux filles et fils de ceux dont l'acte de décès
porte la mention « Mort pour la France » . Dans la réponse (J.O..
Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
28 janvier 1991), il était rappelé que c'est en application de l'ar-
ticle L. 470 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre que sont définies les conditions qui permettent
aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la protection,
du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur éducation, et que
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre,
en vertu de l'article D .432 du code susvisé, accorde en complé-
ment des aides de droit commun . Dans la même réponse, il était
souligné que saisi d'un voeu tendant une nouvelle fois à obtenir
que les pupilles de la nation et les orphelins de guerre puissent,
leur vie durant, bénéficier de l'assistance de l'Etat sans condition
d'âge, le Conseil d'Etat avait indiqué que l'Office national a la
possibilité d'accorder dans des circonstances excepticnnelles à
des pupilles majeurs, des allocations prélevées sur le produit des
dons et legs faits à l'établissement public et des aides imputées
sur ses ressources propres. P lui fait remarquer que les intéressés
subissent une inégalité car ils ne sont pas reconnus en qualité de
ressortissants de l'office . Il serait tout à fait légitime que ces
enfants, que la disparition du père ou du soutien a marqué pour
la vie, bénéficient de cette reconnaissance sans condition d'âge.
En conséquence, il lui demande quelle est sa position en ce qui
concerne les modifications à apporter à la législation actuelle.

Réponse. - Le conseil d'administration de l'Office national des
anciens combattants et victimes de guerre a souligné, à de mul-
tiples reprises, la possibilité, réaffirmée dans la directive générale
no 2 du 22 février 1988 portant refonte de l'action sociale indivi-
duelle de l'office, de venir en aide sur les fonds propres de l'éta-
blissement public aux orphelins de guerre, quel que soit leu, âge,
lorsque la situation fait apparaître des motifs plausibles au
regard de l'action sociale spcécifique de l'office national
(maladie, absence de ressources, perte d'emploi, gêne momen-
tanée) . Ainsi, un nombre important de mesures ont été étendues
aux orphelins de guerre et pupilles de la nation sans limitation
d'âge . Dans les faits, l'assistance morale, matérielle, administra-
tive de l'office national est donc acquise à tous les pupilles de la
nation et orphelins de guerre quel que soit icur âge . Les 'culs
avantages dont ne bénéficient pas les majeurs sont les subven-
tions accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par l'Etat,
pour leur entretien et leur éducation . Ainsi, une aide matérielle et
morale, en nature (accueil dans les écoles de rééducation profes-
sionnelle et les maisons de retraite) et en espèces (sur les fonds
propres), est die-pensée au x pupilles de la nation et orphelins de
guerre majeure à chaque étape de leur vie, compliment du droit
commun, par' l'Office national des anciens combattants et vic-
times de guerre.

Anciens combattants et victimes de guerre
(Afrique du Nord)

48959. - 21 octobre 1991 . - M. Charles Miossec appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et
victimes de guerre sur la situation des anciens combattants
d'Afrique du Nord . Il lui rappelle que, prés de trente ans après
la fin de la guerre d'Algérie, Ils attendent toujours une juste prise
en considération des sacrifices qu'ils ont consentis cour notre
pays . En l'absence d'avancées significatives, ces demi res années,
sur la plupart de leurs revendications, il serait désormais
oppo'tun que le Gouvernement passe à un stade autre que celui
des rudes . Dans sa réponse à la question écrite no 14649, parue
au Journal officiel, Débats parlementaires, Assemblée nationale
du 31 juillet 1989, monsieur le ministre de la défense précisait :

« . . . afin de continuer à faciliter l'attribution de la carte du com-
battant à une génération qui a donné au pays plus de deux
années de sa vie et mérite à ce titre une attention toute particu-
lière, une recherche de nouveaux critères d'obtention de cette
carte fait l'objet depuis près d'un an de concertation entre le
département de la défense et celui des anciens combattants . » 11
est permis de penser que cette concertation n'a pas porté ses
fruits et qu en trois ans aucun élément nouveau n'est intervenu
puisque monsieur le secrétaire d'Etat indiquait le 19 juin 1991
devant l ' Assemblée nationale, qu' il avait demandé une étude
approfondie à ce sujet. De même, dans sa réponse à la question
écrite 34216 parue au Journal officiel. Débats parlementaires,
Assemblée nationale, du 10 décembre 1990 relative à l'octroi des
bénéfices de campagne confirmait-il que « . . . une étude appro-
fondie des applications financières qu 'entrainerait l 'octroi du
bénéfice de la campagne double aux anciens combattants
d'Afrique du Nord est effectivement prévue . » Cette même initia-
tive avait déjà été annoncée l'année précédente dans sa réponse à
la question écrite nt 3534 parue au Journal officiel. Débats parle-
mentaires, Assemblée nationale du 2 octobre 1989. Face à l'impa-
tience croissante du monde combattant et à la nécessité d'ap-
porter des réponses concrètes à leurs légitimes préoccupations, il
lui demande de lui préciser sous quels délais ses études seront
effectivement achevées, afin que le Gouvernement puisse
apporter enfin, des réponses aux préoccupations des anciens
combattants d'Afrique du Nord.

Réponse. - 10 les conditions d'attribution de la carte du
combattant aux anciens d'Afrique du Nord ont été améliorées
par rapport aux générations précédentes . Toutefois, il a été
décidé, avec le ministre de la défense, d'examiner systématique-
ment les archives de la gendarmerie, afin de comparer le posi-
tionnement des unités de la gendarmerie par rapport à celui des
unités du contingent . Les associations seront régulièrement
informées de ces travaux . En outre, une étude est actuellement en
cours sur une réforme d'ensemble des conditions d'attribution de
la carte du combattant, qui compléterait la législation en ce
domaine, sans toutefois diminuer la valeur morale attachée é
cette carte : 2. il convient de noter au regard de l'égalité des
droits entre les générations du feu que lors des conflits précé-
dents le bénéfice de la campagne double a été accordé aux seuls
fonctionnaires et assimilés et non à l'ensemble des anciens com-
battants assujettis à tout autre régime de sécurité sociale . Le
décret n o 57-195 du 14 février 1957 ouvre droit, pour cette
période, aux bonifications de campagne simple . Il s'ensuit que
pour les anciens d'Afrique du Nord, fonctionnaires et assimilés,
le temps passé sur ce territoire compte pour deux fois sa durée
dans le calcul de la retraite. Cependant, de véritables difficultés
subsistent au regard de ce qui a été accordé aux précédentes
générations du feu . Les conséquences financières d'une éventuelle
mesure sont à l'étude.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

50574 . - 25 novembre 1991 . - M. Georges 2havanes attire
l'attention de M. le secrétaire d`Etnt est anciens combantaots
et victimes de guerre sur la situation des arr.; iens combattants.
En effet, le budget des anciens combattants réa répondu que très
partiellement à leurs légitimes revendications . Il lui demande
donc de bien vouloir lui indiquer l'évolution du dossier des attri-
butions de cartes d'anciens combattants d'Afrique du Nord qu'il
s'est engagé à faire progresser vite et en liaison avec les associa-
tions lors du budget . Il hi demande également s'il entend faire
valoir ;es droits des chômeurs de :zingue durce qui ne peuvent
accéder \ la retraite anticipée et auxquels il n'est assuré que le
S.M.I .C . comme revenu, ce que les anciens combattants jugent
inacceptable à juste titre, airri que la confirmation de la mise à
l'ordre du jour de !a proposition de loi permettant aux associa-
tions d'anciens combattants d'ester en justice.

Réponse. - L'attribution de !n carte du combattant aux anciens
d'Afrique du Nord se fait dans les conditions prévues à l'origine
par la loi de 9 décembre 1974. La loi du 4 octobre 1982 a permis
qu'un effort sensible et significatif soit réalisé en matière de sim-
plification et d'élargissement des conditions d'attribution de cette
carte : les décisions d'attribution étant elles-mêmes fonction de la
publication des listes d'unités combattantes par l'autorité mili-
taire. La circulaire ministérielle du IO décembre 1987 prévoit
d'étendre vocation à la carte du combattant aux titulaires d'une
citation individuelle homologuée, sauf cas d'exclusion prévus par
le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre. Ces dispositions s'appliquent aussi bien aux civils qu'aux
militaires . Enfin, la circulaire ministérielle DAG/4 ri o 3592 du
3 décembre 1988 a abaissé de 36 à 30 le nombre de points per-
mettant l'attribution de la carte à titre individuel . Actuellement,
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plus de 929 000 cartes ont été attribuées . Une étude est actuelle-
ment menée en liaison avec le ministère de la défense, en vue
d'exploiter les archives de la gendarmerie pour comparer le posi-
tionnement des unités dans lesquelles étaient affectés les mili-
taires du contingent par rapport aux unités de la gendarmerie.
D'un point de vue plus général, le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre a l'intention de revoir l'en-
semble des conditions d'attribution de la carte du combattant
dans le cadre d ' un projet de loi qu'il souhaiterait soumettre au
Parlement lors de la session de printemps . Par ailleurs, il n'est
actuellement pas possible de donner suite aux propositions de loi
visant à abaisser l'âge de la retraite . Ce serait d'une part rompre
avec le principe de l'égalité des droits entre les différentes géné-
rations du feu, principe auquel sont très attachés les anciens
combattants d'Afrique du Nord notamment, puisque les généra-
tions appartenant aux conflits antérieurs à celui d'Afrique du
Nord n'en ont pas bénéficié : il y aurait donc là création d'une
iniquité inacceptable vis-à-vis des autres catégories d'anciens
combattants, mais aussi de ceux qui, victimes de la maladie, ne
pourraient y prétendre faute d'absence d'antécédents militaires
qui n'ont par ailleurs aucun rapport avec le fait de se trouver
actuellement privés d'emploi . !.)'autre part il n'est pas envisa-
geable, étant donné les diffucul .és auxquelles sont confrontés les
différents régimes de retraite, et notamment ceux du régime
général, d'avancer l'âge de l'octroi des avantages de la retraite.
C'est ainsi que lors des débats budgétaires du 25 octobre 1991 à
l'Assemblée nationale, le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre a proposé aux parlementaires de ren-
forcer et de généraliser l'effort de solidarité en direction de tous
les chômeurs en fin de droits . Ainsi à l'action sociale proposée
par le Parlement en 1991, et complétée à hauteur de 20 MF par
le Gouvernement, viendra s'adjoindre un véritable fonds de soli-
darité, doté pour 1992 d'un budget de 100 MF qui assurera aux
anciens combattants d'Afrique du Nord en situation de chômage
de longue durée, de plus de cinquante-sept ans, un niveau de vie
décent leur permettant, avant la prise en charge de leur retraite
par les organismes habilités, d'accéder à un revenu mensuel qui
soit compatible avec la dignité de ceux qui ont servi la nation
avec courage et abnégation . Une commission tripartite devra pré-
senter au plus tard le 31 mars 1992 ses conclusions de manière
que les modalités d'attribution des ressources du fonds soient
fixées dans la plus grande transparence, l'objectif étant que le
fonds marche à plein régime dés le second trim e stre 1992 . Le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre
considère, ainsi qu'il l'a sc.ulig,,é ries: son premier message au
monde combattant lors de sa prise fonction- , que la politique
de mémoire est un des ares essentiels de l'action qu'il va mener
à la tête du département ministériel dont il a la charge. C'est
pourquoi, il ne pouvait qu'être favorable à la revendication des
anciens militaires et anciens combattants visant à ce que leurs
associations puissent ester en justice dans les mêmes conditions
que les anciens résistants ou anciens déportés. Le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants et victimes de guerre se félicite
de la promulgation au Journal officiel du 19 décembre 1991 de la
loi ne 91-1237 du 17 décembre 1991 permettant aux associations
d'anciens combattants et victimes de guerre d'ester en justice.

Retraites : généralités (calcul des pensions)

51173. - 9 décet .,ore 1991 . - M . Georges Marchais se faut le
porte-perole auprès de M. le secrétaire d'Etat aux anciens
combattants et victimes de guerre de la déception et de la
colère du Front uni des organisations nationales représentsttives
des anciens combattants en Afrique du Nord suite au nette du
Gouvernement d'accorder la retraite anticipée, à taux plein dés
cinquante-cinq ans aux anciens combattants d'Afrique du Net-1,
chômeurs en fin de droits. Pourtant cette: proposition, considérée
comme prioritaire par le Front uni, a fait l'unanimité lors des
états généraux du 3 octobre. Le Sénat u voté une proposition
allant en ce sens . Soutenant cette revendication de justice sociale
et désireux que les actes correspondent aux engagements pris, il
lui demande de permettre la discussion e i l'adoption des proposi-
tions de loi la concernant, et notamment la proposition n o 71
déposée le 6 juillet 1988 par les députés communistes.

Réponse. - Le Gouvernement attache une attention toute parti-
culière aux épreuves subies par les intéressés . Ainsi à l'action
sociale proposée par le Parlement en 1991 et complétée à hauteur
de 20 millions de francs par le Gouvernement, viendra s'ad-
joindre un véritable fonds de solidarité, doté pour 1992 d'un
budget de. 100 millions de francs qui assurera aux anciens com-
battants d'Afrique du Nord en situation de chômage de longue
durée, le plus de cinquante-sept ans, un niveau de vie décent
leur pe• -testant, avant la prise en charge de leur retraite par les
organismes habilités, d'accéder à un revenu mensuel qui so i t

compatible avec la dignité de ceux qui ont servi la nation avec
courage et abnégation. Une commission tripartite devra présenter
au ministre au plus tard le 31 mars 1992 ses conclusions de
manière que les modalités d'attribution des allocations à verser
soient fixées dans la plus grande transparence, l'objectif étant
que le fonds marche à plein régime dès le second trimestre 1992.

Anciens combattants et victimes de guerre (malgré nous)

51174 . - 9 décembre 1991 . - M . Jean-Louis Masson appelle
l'attention de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les conditions d'obtention du certificat
d'incorporé de force dans l'armée allemande. Il lui rappelle que
la loi ne 57-896 du 7 août 1957 n'a appréhendé la notion d'incor-
poration de force que sous le seul angle de l'enrôlement dans
l'armée . L'extension de cette notion aux diverses formations et
organisations paramilitaires s'est faite progressivement et une
jurisprudence constante du Conseil d'Etat (arrêt Kocher) avait
fixé, comme condition à l'obtention de ce certificat, la présenta-
tion d'une preuve individuelle de participation à des combats
sous commandement militaire . Dans une circulaire du
18 avril 1985, son prédécesseur avait décidé que, dorénavant, les
Luftwaffenhelfer et les Luftwaffenhelferinnen n'auraient plus
besoin d'apporter individuellement cette preuve. 11 leur suffirait
de prouve: leur appartenance à la catégorie concernée pour que
le certificat d'incorporé de force dans l'armée allemande soit
délivré d'office . De ce fait, il semble qu'un certain nombre
d'entre eux aient obtenu, sans remplir individuellement les condi-
tions requises par l'arrêt Kocher, le certificat en cause . Or la
commission interdépartementale itinérante vient de refuser la
délivrance de ce certificat à certaines anciennes Luftwaffenhelfe-
rinnen, en instaurant à nouveau la notion de preuve individuelle
et personnelle. Une telle situation n'est pas acceptable pour les
intéressés . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre son
avis sur ce problème et quelles solutions il préconise pour que
tous les incorporés de force dans l'armée allemande puissent
obtenir ce certificat.

ponse. - Les anciens du R.A .D . ou du K.H .D. qui satisfont
conditions de l'arrét Kocher, c'est-à-dire ceux qui ont été

,,racés sous commandement militaire allemand, et ont participé à
des combats, peuvent obtenir le certificat d'incorporé de force
dans l'armée allemande et bénéficier à ce titre de l'indemnisation
répartie par la fondation dite « Entente franco-allemande » . Dans
la réponse adressée aux questions écrites posées par plusieurs
députés et parue au Journal officiel des débats parlementaires du
18 mars 1991, page 1046, le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, a eu l'occasion de préciser notamment : « Cependant,
le Gouvernement français et le Gouvernement allemand sont
convenus d'évoquer un certain nombre de questions en suspens
qui n'ont pu pour différentes raisons être réglées dans le cadre
des accords signés antérieurement . Des décisions ont été
entamées entre les deux Etats sur la base d'un recensement de
l'ensemble des problèmes non résolus . Ceux-ci sont de nature
très diverses : revendications de biens situés dans les lander qui
constituaient l'ancienne R.D.A ., séquelles du régime nazi,
créances privées liées à la guerre et à l'occupation, conservation
des tombes françaises et des lieux de déportation . Il n'est pas
possible, a. ce stade, de se prononcer sur chacune des compo-
santes de la négociation qui font l'objet de discussions particu-
lières . »

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite mutualiste du combattant)

51175 . - 9 décembre 1991 . - M . Bernard Fous appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'lEMt aux anciens combattants et
victimes de guerre sur le décret n é 90-533 du 25 juin 1990 qui a
reporté du 1 « janvier 1990 au 1 « janvier 1993 la forclusion frap-
pant les anciens combattants d'Afrique du Nord, non titulaires
de la carte du combattant, pour souscrire une rente mutualiste
avec subvention de l'Etat de 25 p . 100. Les retraites constituées à
partir du l et janvier 1993 ne bénéficieront plus que d'une subven-
tion de 12,50 p . 100. Cette forclusion n'apparaît pas très réaliste
dans le cas où de nouvelles conditions d'attribution de la carte
du combattant interviendraient, ainsi que le souhaitent de très
nombreuses associations d'anciens combattants . Actuellement,
plus d'un million cinq cent mille hommes ayant participé aux
combats en Afrique du Nord, entre 1952 et 1962, ne peuvent
bénéficier rapidement de la carte du combattant, leur unité
d'ayant pas encore été homologuée comme combattante.
Trente ans après la fin des combats en Afrique du Nord, il ne
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semble pas acceptable que les droits de tous les anciens combat-
tants ne soient pas encore reconnus . Il lui demande d'envisager
une modification des dispositions actuellement applicables afin
que la réduction de la participation de l'Etat dans la constitution
de la retraite mutualiste n'intervienne que lorsque la rente aura
été souscrite au-delà du délai de dix ans suivant l 'obtention de la
carte du combattant ou du titre de reconnaissance de la nation.

Réponse . - Pour ce qui est du délai de forclusion pour sous-
crire à une telle retraite, il convient de rappeler que la majora-
tion par l'Etat de la rente constituée auprès d'une société mutua-
liste, dans la limite du plafond, est égale à 25 p. 100 à la
condition que l 'adhésion ait eu lieu dans un délai de dix ans
après l'ouverture da droit à majoration pour la catégorie à
laquelle appartient le sociétaire (anciens combattants de
1939-1945, d'Indochine, d'Afrique du Nord, etc .) et non dans un
délai de dix ans à compter de l'obtention de la carte du combat-
tant. Cette disposition est constante pour toutes les générations
du feu. En ce qui concerne plus particulièrement les anciens
combattants d'Afrique du Nord, ce délai a été ouvert aux titu-
laires du Titre de reconnaissance de la Nation (art . 77 de la loi
n° 67-1114 du 21 décembre 1967) et aux titulaires de la carte de
combattant (loi n e 74-1044 du 9 décembre 1974 et décret d'appli-
cation n e 77-333 du 28 mars 1977) ainsi qu'il est spécifié à l'ar-
ticle L . 321-9 du code de la mutualité auquel renvoie l'article
L. 343 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre. A la demande du secrétaire d'Etat aux anciens com-
battants et victimes de guerre, le Gouvernement a accepté de
reculer la date de forclusion jusqu'au l « janvier 1993 (décret
n° 90-533 du 26 juin 1990) . Ainsi, les anciens combattants
d'Afrique du Nord auront au total disposé de quinze ans au lieu
de dix ans pour leurs aînés, afin de se constituer une rente
mutualiste majorée de 25 p. 100. Les retards dans la délivrance
des cartes du combattant n'ont, a priori, aucune incidence sur la
souscription à une telle rente car les intéressés peuvent constituer
leur dossier avec le récépissé de leur demande de carte du com-
battant. Toutefois, le secrétaire d'Etat aux anciens combattants et

- imes de guerre est intervenu auprès du ministre des affaires
sociales et de l'intégration afin que le délai de dix ans puisse se
décompter à partir de l'attribution individuelle de la carte du
combattant.

Anciens combattants et victimes de guerre
(politique et réglementation)

51296. - 9 décembre 1991 . - M- Jean-Marie Demange attire
l'attention de M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
et victimes de guerre sur les orphelins de guerre et pupilles de
la nation majeurs, qui sont actuellement exclus de la reconnais-
sance de la qualité de ressortissants à part entière de l'Office
national des anciens combattants . Il lui demande s'il ne lui parait
pas opportun d'admettre les orphelins de guerre et pupilles de la
nation majeurs au sein de l'O.N.A.C, ce qui serait une mesure de
justice et d'équité dont le coût pour la nation resterait insigni-
fiant.

Réponse. - L'article L . 470 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de la guerre définit les conditions qui
permettent aux enfants adoptés par la nation de bénéficier de la
protection, du soutien moral et matériel de l'Etat pour leur édu-
cation . L'Office national des anciens combattants et victimes de
guerre, dont les attributions sont définies par l'article D . 432 du
code susvisé, accorde, en complément des aides du droit commun
(allocations familiales, bourses d'études .. .) et dans le cas d'insuf-
fisance des ressources de la famille, des subventions aux
orphelins de guerre et aux pupilles de la nation mineurs pour
leur entretien et leur éducation. Ces subventions peuvent être
maintenues jusqu'au terme des études supérieures, dès lors
qu'elles ont été entreprises avant la majorité, qui est toujours
fixée pour cette catégorie, en regard des avantages conférés oar
le code, à vingt et un ans . Elles complètent les bourses de l'édu-
cation nationale ou pallient leur absence . Saisi d'un vœu tendant
une nouvelle fois à obtenir que les pupilles de la nation et les
orphelins de guerre puissent, leur vie durant, bénéficier de l'assis-
tance de l'Etat sans condition d'âge, le Conseil d'Etat a rappelé,
le 15 février 1983, que l'office national a la possibilité d'accorder
dans des circonstances exceptionnelles a des pupilles majeurs des
allocations prélevées sur le produit des dons et legs faits à l'éta-
blissemnt public et des aides imputées sur ses ressources propres.
De ce fait, les orphelins de guerre et pupilles de la nation entrés
avant leur majorité dans la vie active, ayant eu des problèmes de
santé ou voulant parfaire, en raison d'aptitudes particulières,
leurs études au-delà du cycle normal peuvent, après leur majo-
rité, obtenir une subvention sur les fonds propres de l'établisse-
ment public pour mener à bien leurs études. Dans le même souci,
l'office ouvre ses écoles de rééducation professionnelle aux

pupilles et orphelins de guerre, même majeur .,, à la recherche
d'un premier emploi . De la même manière, il les accueille dans
ses maisons de retraite quand ils ont atteint l'âge requis . D'autre
part, les pupilles de la nation et orphelins de guerre peuvent
obtenir, sans condition d'âge, des prêts de première installation,
prêt d'installation professionnelle cumulable dans certaines
conditions avec le précédent, prêt social qui bénéficient de condi-
tions d'amartissement plus favorables que celles consenties aux
autres catégories de ressortissants de l'office national . Enfin, le
conseil d'administration de l'office a souligné à de multiples
reprises, la possibilité, réaffirmée dans la directive générale n e 2
du 22 février 1988 portant refonte de l'action sociale individuelle
de l'office, de venir en aide sur les fonds propres de l'établisse-
ment public aux orphelins de guerre, quel que soit leur âge,
lorsque la situation fait apparaître des motifs plausibles au
regard de l'action sociale spécifique de l'office national (maladie,
absence de ressources, perte d'emploi, gêne momentanée). Ainsi
un nombre important de mesures ont été étendues aux orphelins
de guere et pupilles de la nation sans limitation d'âge . Dans les
faits, l'assistance morale, matérielle, administrative de l'office
national est donc acquise à tous les pupilles de la nation et
orphelins de guerre quel que soit leur âge . Les seuls avantages
dont ne bénéficient pas les majeurs sont les subventions
accordées aux mineurs, sur les crédits délégués par l'Etat, pour
leur entretien et leur éducation . Ainsi une aide matérielle et
morale, en nature (accueil dans les écoles de rééducation profes-
sionnelle et les maisons de retraite) et en espèces (sur les fonds
propres) est dispensée aux pupilles de la nation et orphelins de
guerre majeurs à chaque étape de leur vie, complément du droit
commun, par l'Office national des anciens comba_tants et vic-
times de guerre .

BUDGET

Impôts locaux (taxe d'habitation)

48292 . - 7 octobre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre délégué au budget sur l'intérêt que pourrait
représenter un éventuel abattement sur la taxe d'habitation pour
les personnes handicapées . En effet, celles-ci sont actuellement
parmi les principales victimes de la progression du chômage . Ces
personnes, notamment celles victimes de cécité, ont d'énormes
difficultés à s'insérer dans le monde du travail . Certes, il s'agit de
citoyens à part entière, mais la solidarité ne s'exerce que trop peu
à leur égard . Il pour rait donc être intéressant qu'elles puissent
bénéficier d'un abattement sur la taxe d'habitation . Il lui
demande donc si cette proposition pourrait être mise à l'étude
dard ses services.

Réponse. - La taxe d'habitation est assise sur la valeur locative
des habitations, déterminée en fonction des caractéristiques phy-
siques des locaux . Cela étant, il existe déjà, en matière de taxe
d'habitation, des mesures d'allégement en faveur des personnes
handicapées. Ainsi, les titulaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés, les contribuables infirmes ou invalides qui ne peuvent,
par leur travail, subvenir aux nécessités de l'existence sont
dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habita-
tion principale, lorsqu'ils ne sont pas passibles de l'impôt sur le
revenu . Par ailleurs, les personnes handicapées peuvent, si elles
remplissent les conditions, bénéficier du dégrèvement partiel
prévu à l'article 1414 B du code général des impôts ou du pla-
fonnement de la taxe d'habitation prévu à l'article 1414 C du
même code en faveur des personnes faiblement imposées à
l'impôt sur le revenu. Ces mesures vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire.

Impôts loc€'ux (taxe professionnelle)

49422 . - 4 novembre 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué au budget sur les modalités de
calcul de la taxe professionnelle. Il lui rappelle que la taxe pro-
fessionnelle est indexée sur les salaires et les équipements . Or, en
ce qui concerne les équipements, on ne prend pas en compte leur
vétusté pour le calcul de cette taxe . Ainsi, par exemple, un ordi-
nateur obsolète acheté il y a quinze ans, qu'un industriel ne peut
remplacer par manque de moyens, peut coûter en taxe profès-
sionnelle plus cher qu'un outil récent et plus performant . Aussi il
lui demande quelles mesures peuvent être envisagées pour remé-
dier à ce type de situation.

Réponse. - En application de l'article 1469-3 du code général
des impôts, la valeur locative des équipements et biens mobiliers
retenue pour l'assiette de la taxe professionnelle est égale à
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!6 p . 100 de leur prix de revient . Cette modalité de calcul de !a
valeur locative, conduit à maintenir la même base d'imposition
sur toute la période d'utilisation du matériel . Il n'est pas envisa-
geable de calculer les valeurs locatives selon des modalités pre-
nant en considération l'ancienneté des équipements. Une telle
mesure rendrait les resssources et les taux d'imposition des col-
lectivités locales instables, réduirait progressivement leurs bases
d'imposition dans certains cas, et aboutirait à des transferts de
charge au détriment des autres rede"ables . Elle serait par ailleurs
un frein â l'investissement puisque le remplacement d'un matériel
ancien entraînerait un ressaut d'imposition considérable, ce qui
désavantagerait les entreprises qui réalisent de gros investisse-
ments .

Impôts et taxes (taxe d'apprentissage)

49505 . - 4 novembre 1991 . - M. Willy Dimegllo souhaite que
M. le ministre délégué au budget lui communique, pour
chaque département et pour le dernier exercice connu, le mon-
tant total des sommes versées au titre de la taxe d'apprentissage
par les entreprises au Trésor public, tous secteurs d'activité
confondus . Il souhaiterait connaître d'autre part au sein de cette
répartition le montant par département des versements effectués
au Trésor public au titre de la même taxe par les entreprises
relevant en application des nomenclatures d'activités et de pro-
duits 1973 de la classe 55 « Industrie de mise en œuvre du bâti-
ment et du génie civil et agricole ».

Réponse. - Le tableau ci-après fournit pour chaque départe-
ment et pour l'année 1990 le montant total des sommes perçues
au titre de la taxe d'apprentissage au profit du budget de l'Etat.
Les informations comptables disponibles ne distinguent pas les
versements effectuées par secteur d'activité .

MONTANTS
(en francs)

01 - Ain	
02 - Aisne	
03 - Allier	
04 - Alpes-de-Haute-Provence	
05 - Alpes (Hautes-) 	
06 - Alpes-Maritimes	
07 - Ardèche	
08 - Ardennes	
09 - Ariège	
i0 - Aube	
I l - Aude	
12 - Aveyron	
13 - Bouches-du-Rhône	
14 - Calvados	
15 - Cantal	
16 - Charente	
17 - Charente-Maritime	
18 - Cher	
19 - Corrèze	
2 A - Corse-du-Sud	
2 B - Corse (Haute-)	
21 Côte-d'Or	
22 - Côtes-d'Amor	
23 - Creuse	
24 - Dordogne	
25 - Doubs	
26 - Drôme	
27 - Eure	
28 - Eure-et-Loir	
29 - Finistère	
30 - Gard	
31 - Garonne (Haute-)	
32 - Gers	
33 - Gironde	
34 - Hérault	
35 - Ille-et-Vilaine	
36 - Indre	
37 - Indre-et-Loire	
38 - Isère	
39 - Jura	
40 - Landes	
41 - Loir-et-Cher 	

MONTANTS
(en francs)

42 - Loire	
43 - Loire (Haute-)	
44 - Loire-Atlantique	
45 - Loiret	
46 - Lot	
47 - Lot-et-Garonne	
48 - Lozère	
49 - Maine-et-Loire	
50 - Manche	
51 - Marne	
52 - Marne (Haute-)	
53 - Mayenne	
54 - Meurthe-et-Moselle 	
55 - Meuse	
56 - Morbihan	
57 - Moselle	
58 - Nièvre	
59 - Nord	
60 - Oise	
61 - Orne	
62 - Pas-de-Calais	
63 - Puy-de-Dôme	
64 - Pyrénées-Atlantiques	
65 - Pyrénées (Hautes-) 	
66 - Pyrénées-Orientales	
67 - Rhin (Bas-)	
68 - Rhin (Haut-)	
69 - Rhône	
70 - Saône (Haute-) + Belfort	
71 - Saône-et-Loire	
72 - Sarthe	
73 - Savoie	
74 - Savoie (Haute-) 	
75 - Paris	
76 Seine-Maritime	
77 - Seine-et-Marne	
78 - Yvelines	
79 - Sèvres (Deux-)	
80 - Somme	
81 - Tarn	
82 - Tarn-et-Garonne	
83 - Var	
84 - Vaucluse	
85 - Vendée	
86 - Vienne . :	
87 - Vienne (Haute-) 	
88 - Vosges	
89 - Yonne	
91 - Essonne	
92 - Hauts-de-Seine	
93 - Seine-Saint-Denis 	
94 - Val-de-Marne	
95 Vaî-d'Oise	

971 - Guadeloupe	
972 - Martinique	
973 - Guyane	
974 - Réunion (La)	

Total	

T.VA. (champ d'application)

49733. - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Mkbel Boscbeson
(Ille-et-Vilaine) attire l'attention de M . k tablette délégeé au
budget sur la notion d'achèvement en matière de fiscalité immo-
bilière . Le 15 décembre 1986, un promoteur immobilier vend des
locaux commerciaux à une S .C .I . de gestion . La déclaration de
livraison à soi-même est déposée aux services des impôts le
27 décembre 1986, alors que la déclaration d'achèvement des tra-
vaux a été souscrite par le promoteur le 15 septembre 1987 . Le
23 août 1991, la S.C.I. revend les locaux à des acquéreurs non
marchands de biens, en les soumettant aux droits d'enregistre-
ment. Il semblerait que la vente du 23 août 1991 puisse relever
du champ d'application de la T.V.A. dès lors qu'elle et.t la pre-

DÉPARTEMENTS

1 291 866
1 917 431

572 501
248 213
437 683

6 870 683
631 278
650 139
249 172
662 336
844 159
338 840

9111847
1 474 380

461 148
1 125 243
1 117969

878 965
587 026
871 358
843 211

1 410 224
1 279 451

342 914
1 538 530

691 107
1 075 104
2 033 659
1 654 462
1 959 899
1 885 292
2 659 288

479 145
3 846 591
2319703
1 867 179

818 918
1 252 518
3 437 862

5021 93
972 165
578 319

DÉPARTEMENTS

1 292 233
406 202

4000330
2 182 796

467 490
991 766
56 598

1 839 836
668 860

1 532 743
384 368
672 214

1 879 086
377 046

2 101 864
1 462 317

521 834
7 457 187
1 489 404

703 412
3 158 253
1 464 574
2 454 554

729 033
993 820

1 693 272
949 926

6 735 528
. 677 997
1 408 865
1 097 902

025 939
1 876 965

51 £24 729
2 450 404
2955416
6 851 412
1 047 436
1 045 334
1 160 093

6I5 514
2 932 847
1 972 265
1 088 749

724 631
864 997

2 257 750
824 628

5 068 901
13 104 200
7615352
9 163 946
3 765 543
2117390
2 754 G65
1 732 357
	 1 048 295

244 323 039
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mière à intervenir dans les cinq ans de l'achèvement et qu'elle
n'a pas été précédée d'une autre mutation à titre onéreux, posté-
rieure à l'achèvement. En effet, le 15 décembre 1986 marque la
date de la première vente et celle de l'achèvement déterminé par
le premier jour de la prise à bail et l'occupation par le locataire.
11 lui demande si ces circonstances de fait lui paraissent autoriser
l'application du régime ' la T .V .A. à la vente du 23 août 1991,
conformément à l'article é. '-7 du code général des impôts . Dans
l'affirmative, ne serait-il pas possible de faire établir un acte
authentique rectificatif permettant de replacer l'acheteur et le
vendeur dans des conditions idoines d'imposition et de détermi-
nation du prix de vente, entraînant pour le vendeur le paiement
de la T.V .A. et pour l'acheteur la restitution des droits d'enregis-
trement acquittés à tort.

Réponse . - S'agissant d'une affaire particulière, il ne pourra
être répondu précisément à l ' honorable parlementaire que si, par
l'indication du nom et de l'adresse de la société concernée, l'ad-
ministation est mise en mesure de procéder à une instruction
détaillée.

Impôts locaux (taxe d'habitation et taxes foncières)

49957 . - I l novembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention
de M. le ministre délégué au budget sur les modalités d'appli-
cation de la mensualisation du paiement des impôts locaux . En
effet, les comptables du Trésor viennent de proposer aux contri-
buables locaux de mensualiser, à partir de 1992, le paiement de
leur taxe d'habitation . Cette opération, si elle se généralisait,
s'avérerait relativement « rentable » pour le Trésor public, ce qui
pourrait lui permettre de faire bénéficier d'une ristourne les
contribuables locaux concernés. Cette ristourne serait la contre-
partie éventuelle du placement de ces fonds sur le marché moné-
taire. Ce bénéi .s .' d'une ristourne contribuerait ainsi à la maîtrise
des prélèvements obligatoires dans notre pays . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser sa position en ce domaine.

Réponse. - A la différence de l'impôt sur le revenu, le paie-
ment anticipé par prélèvements mensuels ou par acomptes n'est
pas obligatoire pour la taxe d'habitation, même si ces modalités
de paiement sont prévues par les articles 1681 ter et 1681 quater
du code général des impôts . Accorder un avantage pécuniaire
aux contribuables qui ont opté pour la mensualisation présente-
rait certainement un caractère attractif pour les bénéficiaires mais
serait tout à fait contraire au principe constitutionnel d'égalité
des contribuables devant l'impôt . C'est la raison pour laquelle
cette formule ne peut être retenue.

DÉFENSE

Logement (prêts)

36812. - 10 décembre 1990. - M . Jeanny Longes'« attire l'at-
tention de M. le ministre de la défense sur la situation des
personnels de la gendarmerie nationale qui ont l'obligation de
résidence en gendarmerie . L'affectation des militaires de la gen-
darmerie nationale constituant de fait leur résidence principale,
ils ne peuvent bénéficier des différents prêts sociaux pour l'acqui-
sition ou la construction d'une maison particulière pour leur
retraite . En conséquence, il lui demande si des dispositions sont
envisagées pour que cette situation cesse et qu'ils puissent
acquérir ou construire une maison sans que celle-ci soit ipso
facto imposée en résidence seconaaire, afin qu'ils puissent bénéfi-
cier des différents prêts sociaux dès le début de leur carrière.

Réponse . - L'accession à la propriété d'un logement par les
militaires de la gendarmerie en vue notamment de leur retraite à
l'aide d'un prêt aidé par l'Etat s'intègre dans le cadre plus large
d'une réflexion interministérielle sur la notion de résidence prin-
cipale et vient de se traduire par un aménagement de la régle-
mentation. En effet, le décret ni 91-1017 du 30 septembre 1991 a
modifié l'article R . 331-41 du code de la construction en assou-
plissant les conditions de location des logements acquis à l'aide
d'un prêt aidé d'accession à la propriété . C'est ainsi que
désormais les personnes bénéficiant d'un prêt P.A.P. et n'occu-
pant pas leur logement à titre de résidence principale ont la pas-
sibilitë de le louez pour une durée de six ans renouielable une
fois. Il est également prévu des durées de location inférieures à
trois ana . Ces aménagements sent complétée par une circulaire
d'application, prise sous le double timbre « défense-

équipement », permettant aux personnels militaires éprouvant de
grandes difficultés pour louer leur logement de ne pas perdre le
bénéfice d'un prêt P .A .P . dès lors que l'autorité militaire compé-
tente (bureau de garnison) leur aura délivré une attestation certi-
fiant que l'offre de location a bien fait l'objet d'une publicité.
Ces dispositions assouplissent donc la réglementation relative à
l'obligation de résidence principale imposée pour l'octroi des
prêts aidés d'accession à la propriété.

Fonctionnaires et agents publics (catégorie A)

48593. - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière demande à
M. le ministre de la défense la nature des obligations imposées
aux élèves de l'Ecole polytechnique de demeurer au service de
l'Etat ainsi que le montant du remboursement en cas de non-
respect de ces obligations . Il souhaiterait, en outre, connaître,
pour chacune des dernières années, le nombre d'élèves qui ont
quitté le service public et le montant global des sommes effecti-
vement reversées par les élèves concernés.

Réponse. - Conformément à la loi du 15 juillet !970 et au
décret n° 70-323 du 13 avril 1970, les anciens élèves de l'Ecole
polytechnique sont astreints au remboursement de leurs frais
d'études dans les deux situations suivantes : d'une part, lorsque
ayant pu accéder à un corps de l'Etat à la sortie de l'école (140
pour des promotions qui étaient de 300,, ils n'accomplissent pas
l'obligation décennale de servir l'Etat ; la somme à rembourser
est de 265 200 francs avant six ans de service ; elle est dégressive
par la suite ; d'autre part, lorsqu'ils n'ont pas voulu ou pu
accéder à un corps de l'Etat et qu'ils ne choisissent pas de suivre
une formation agréée dont la liste est limitativement énumérée
par arrêté, le montant du remboursement est également de
265 200 francs. Il convient de relever que la majorité d'entre eux
acquièrent une telle formation . Le nombre des anciens élèves
astreints à remboursement et le montant global des sommes
effectivement reversées font l'objet du table_ , suivant :

NOMBRE
ANNÉE

	

d' anciens élèves
concernés

1988	
1989	
1990	
1991	

Ces montants correspondent aux promotions d'origine des
démissionnaires et tiennent compte par ailleurs d'échéanciers de
recouvrement qui sont fixés par l'eent comptable de l'École
polytechnique.

Défense nationale (politique de la défense)

50018. - 18 novembre 1991 . - Le conflit du Golfe a démontré
une nouvelle foie la prééminence du fait aérien dans la cond'tit«
et l'issue rapide des guerres modernes, acquise grâce à la adv.
plesse et à la rapidité d'engagement ainsi qu'aux performances
opérationnelles des avions de combat . De fait, la complexité
croissante des technologies mises en ouvre sur ces appareils
requiert des capacités accrues de la part des pilotes dont la
charge de travail n'a cessé d'augmenter malgré les progrès réa-
lisés en matière de systèmes d'aide a la décision . Il semblerait
que cette évolution conduise à s'inter roger sur la nécessité d'un
second pilote afin de tirer le meilleur profit du potentiel de ces
avions de nouvelle génération, comme le Rafale, qui assureront
des missions polyvalentes allant de l'appui au sol à l'interception
et à la supériorité aériennes . En conséquence, M. Michel Voisin
demande à M. le ministre de la défense s'il envisage de donner
suite au projet de réalisation pour l'année de l'air d'un avion de
combat Rafale biplace dépassant le cadre strict d'un appareil
d'entraînement.

Réponse. - La version biplace opérationnelle du Rafale a tou-
jours été envisagée par l'armée de l'air . En effet, un avion
biplace, malgré des performances intrinsèques légèrement infé-
rieures, devrait permettre à son équipage, par une répartition
adaptée des rôles, de mieux analyser les très nombreux para-
mètres caractéristiques de son environnement et de mieux tirer
parti des équipements sophistiqués qui sont à son bord . Il a été
demandé à la délégation générale pour l'armement de conduire
en liaison avec les industriels concernés les études de définition
correspondantes. Une décision définitive concernant la propolis

9

22
10
26

TOTAL
des sommes reversées

38 .4 000 F
2 005 900 F

362 600 F
222 818 F
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tion d'appareils biplaces dans le parc d'avions Rafale de l ' armée
de l ' air sera prise, au vu du résultat de ces études, lors du lance-
ment de la phase de production du programme.

Service national (dispense)

50294. - 25 novembre 1991 . - M . Alain Jonemann appelle
l'attention de M. le ministre de la défense sur les critères
définis par l'article L. 32, alinéa 4, du code da service national
concernant les dispenses de service national en tant qu'aide fami-
lial . Aux termes de cet article, sont dispensés les jeunes gens
dont « l'incorporation aurait, par suite du décès d'un de leurs
parents ou beaux-parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci,
pour effet l'arrêt de l'exploitation familiale à caractère agricole,
commercial ou artisanal . . . » Or il s'avère que, dans la pratique, et
en particulier dans le monde agricole, un certain nombre de
jeunes gens remplissent le rôle d'aide familial auprès de leurs
grands-parents . Cette situation n'est pas prise :n compte par l'ar-
ticle L . 32, alinéa 4, et ce vide juridique est à l'origine de nom-
breux drames humains, condamnant des jeunes à abandonner
l'exploitation familiale qui repose entièrement sur eux . C'est
pourquoi il lui demande d'envisager l'extension de la notion
d'aide familial aux grands-parents.

Réponse . - L'alinéa 4 de l'article L . 32' du code du service
national concerne effectivement les dispenses qui peuvent être
accordées aux jeunes gens assurant le fonctionnement d'une
exploitation familiale à caractère agricole . En application de ces
dispositions, l'alinéa le' de l'article R' 68-6 du même code pré-
cise que « la dispense ne peut être accordée lorsqu'il ressort de
renseignements portant sur le patrimoine et le train de vie du
jeune homme et de sa famille, ainsi que sur les revenus à pro-
venir de l'exploitation, que malgré l'incorporation du requérant,
la marche de l'entreprise peut continuer à être assurée en raison
des possibilités financières de remplacement de l'intéressé » . Ces
dispositions, qui visent essentiellement à accorder aux dispenses
un caractère exceptionnel, ne remettant pas en cause le principe
d'égalité des citoyens devant le service national, sont les seules
qui s'imposent à la commission régionale compétente . Lorsqu'elle
se prononce sur les demandes déposées par les aides familiaux
agricoles, la commission régionale doit d'abord vérifier que le
futur appelé est le seul membre de la famille à même d'assurer le
fonctionnement de l'exploitation. En cas de réponse positive, elle
doit ensuite déterminer si les ressources dégagées par l'exploita-
tion permettent l'embauche d'un remplaçant capable d'assurer la •
bonne marche de l'entreprise. L'appréciation de ces éléments doit
être faite cas par cas à partir des informations figurant au dossier
telles que les déclarations de l'intéressé et les enquêtes, avis et
attestations des autorités publiques et de la chambre d'agriculture
ou recueillies lors de l'audition du demandeur, de son représen-
tant, ou du maire de sa commune . Ces commissions régionales,
indépendantes du ministère de la défense, prennent leurs déci-
sions sous le contrôle du juge administratif. Elles sont, en raison
de leur composition même, bien informées de la situation des
petites et moyennes exploitations familiales agricoles et exami-
nent toujours avec le plus grand soin les situations individuelles
difficiles . Par ailleurs, lorsque la dispense ne peut être accordée,
les inconvénients de l'incorporation peuvent être atténués par une
affectation rapprochée et par l'octroi de dix jeun: supplémen-
taires de permission . Enfin, lorsque les circonstances l'exigent, les
armées s'efforcent d'apporter aux agriculteurs, comme aux autres
catégories de la population, l'aide dont ils ont besoin. Dans ces
conditions, les critères définis par l'article L . 32 du code du ser-
vice national et par ses dispositions réglementaires d'application
permettent de répondre avec satisfaction aux situations suscep-
tibles de se présenter . Une extension de ces critères n'apparaît
pas dès lors opportune.

Armée (armements et équipements)

5122A . - 9 décembre 1991 . - M. Alain Mayoud attire l'atten-
tion de M, de ministre de la défense sur les divers appels
d'offres lancés par le commissariat de l'armée de terre concernant
l'achat de vêtements . Après étude il apparaît que plusieurs
sociétés françaises ont répondu à ces marchés, parmi elles, une
entreprise de Rhône-Alpes . Cette société, lorsqu'il s'agit de fabri-
cation en grandes séries, ne craint la concurrence d'aucune autre
entreprise. Cependant, tous ses efforts ont été repcussés au profit
d'un concurrent dont la production est délocalisée au Maroc.
Cette délocaliseticn étant admise, sous réserve toutefois que l'ate-
lier de fabrication soit la propriété du soumissionnaire, le lieu de
propriété ne devant d'ailleurs être formellement établi, sauf sur

« l'honneur » . Cette pratique entraiae évidemment une baisse de
30 p . 100 des prix . Il lui demande d .inc de bien vouloir lui indi-
quer dans quelles conditions une satiété employant des salariés
sur notre territoire peut remporter ces appels d'offres . II s'étonne
également que l'armée française accepte de passer des contrats
avec des sociétés dont la fabrication se fait dans un pays
étranger.

Réponse. - Conformément à l ' article 59 du traité de Rome qui
institue la libre prestation de service à l'intérieur de la Commu-
nauté européenne, tout marché public peut être passé avec un
industriel d'un des pays membres, dès lors que la réalisation en
cause ne se rapporte pas aux armes, munitions et matériels de
guerre couverts par l'article 223 b du traité de Rome. Par ailleurs,
la sous-traitance est prévue et régie par les cahiers des clauses
administratives générales . Tout titulaire d'un marché public peut
proposer à l 'administration que la fabrication des produits soit
exécutée en partie à l'étranger, dés lors que l'entreprise sous-
traitante dispose des capacités juridiques et techniques requises.
Ainsi, les industriels, quelle que soit leur implantation géogra-
phique, peuvent répondre aux appels d'offres des administrations
françaises et les armées ne sont pas contraintes de s'approvi-
sionner en produits fabriqués exclusivement en France . II reste
qu'à l'heure actuelle l'approvisionnement de nos armées en four-
nitures militaires demeure, pour une très large part, d'origine
nationale .

Service national (objecteurs de conscience)

51268. - 9 décembre 1991 . - M. Richard Cazenave appelle
l'attention de M . le ministre de la défense sur la situation des
objecteurs de conscience, lesquels, en vertu de la loi nt 83-605 du
8 juillet 1983 modifiant le code du service national, peuvent satis-
faire à leurs obligations du servie national en servant dans des
organismes à vocation sociale pour le double du temps normal.
Cette notion du double temps est en réalité une pénalité, car c'est
une lourde entrave dans leur vie familiale et dans leur vie profes-
sionnelle . Afin d'y remédier, ii a été établi devant le Gouverne-
ment que ces jeunes sont prêts à servir dans l'armée ou dans les
services paramilitaires, dans la mesure où ils sont dispensés du
port et de l'usage des antes . Si ces jeunes étaient intégrés à
l'armée dans ces conditions, il lui demande si les intéressés de
confession catholique pourraient disposer de leur dimanche afin
d'accomplir leurs devoirs de chrétiens.

Réponse. - Les jeunes gens soumis aux obligations du service
national qui, pour des motifs de conscience, se déclarent opposés
à l'usage personnel des armes sont admis à satisfaire à leurs obli-
gations soit dans un service civil relevant d'une administration de
l'Etat ou des collectivités locales, soit dans un organisme à voca-
tion sociale ou humanitaire assurant une mission d'intérêt
général . Ils relèvent, dès leur admission au bénéfice du statut
d'objecteur de conscience, de l'autorité du m i nistère chargé des
affaires sociales . Il ne peut être envisagé d'affecter des jeunes qui
refusent le port des anises dans des unités militaires . En effet, le
port de l'uniforme ne peut être dissociée du port des armes, sauf
à entraîner des dysfonctionnements inacceptables dans la vie des
unités . Par ailleurs, l'honorable parlementaire s'interroge sur les
conditions dans lesquelles les jeunes appelés de confession catho-
lique peuvent exercer leur culte, en particulier le dimanche . II
convient à cet égard de rappeler que les dispositions nécessaires
sont prises pour assurer la compatibilité de la vie militaire avec
le libre exercice des cultes . En particulier, la présence dans les
unités militaires d'aumôniers militaires, l'existence de lieux de
prière et l'octroi de facilités horaires assurent à chaque jeune le
respect de ses convictions religieuses.

Racisme (mouvements asti-racistes)

51340. - 16 décembre 1991 . - M . Charles Ehrmanü demande
à M. le ministre de la défense de bien aloir lui préciser si
l'information, parue dans le numéro 299 de La Lettre de Maga-
zine Hebdo, selon laquelle le ministre de la défense avait accordé
le !4 décembre 5990 150000 francs à S .O .S . Racisme « pour une
action en faveur de l'intégration des jeunes Français d'origine
maghrébine r'ndant leur service national» et avait prévu d'ac-
corder une s- .mention de 250 000 francs à cette même association
en 1991, est exacte.

Réponse. - L'aide financière apportée par le ministère de la
défense à certaines associations doit avoir un lien avec les acti-
vités de ce département . C'est pour ce motif, qu'exceptionnelle-



274

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

20 janvier 1992

ment, une subvention de 150000 francs a été attribuée à SOS
Racisme, en 1990, pour une action en faveur de l'intégration des
jeunes Français d 'origine maghrébine pendant leur service mili-
taire . Aucune subvention n'a été demandée pour 1991 ni, a for-
tiori, octroyée.

Service national (report d'incorporation)

51477 . - 16 décembre 1991 . - M. Georges Colin interroge
M . le ministre de la défense sur le problème du report d'incor-
poration des jeunes appelés du contingent . Le cas se présente
fréquemment de jeunes qui, ayant une année de retard dans leur
cursus scolaire, et parce qu'ils unt été déclarés inaptes à la prépa-
ration militaire, sont contraints d'effectuer leur service national à
vingt-quatre ans . Ils sont alors soit empêchés d'entrer dans une
école supérieure, soit dans l ' impossibilité de terminer le cycle
d'études qu'ils ont engagé . Il lui demande quelles possibilités
pourraient être envisagées afin de permettre à ces jeunes gens
d 'effectuer un cursus universitaire harmonieux tout en mainte-
nant le principe d'universalité du service national.

Réponse. - Les brevets militaires (préparation militaire ou pré-
paration militaire supérieure) visent les jeunes gens qui, en
contrepartie du report accordé jusqu'à vingt-cinq ou vingt-
six ans, préparent à l'avance leur incorporation et se destinent à
prendre des responsabilités de commandement pendant leur ser-
vice militaire . Ils reçoivent donc une affectation correspondant
aux spécialités résultant de ce titre conformément aux disposi-
tions de l'article L . 79 du code du service national . En consé-
quence, leur aptitude médicale doit répondre aux nécessités des
emplois à tenir. Par ailleurs, les étudiants peuvent obtenir un
report d'incorporation sans condition d'aptitude médicale de dix-
huit à vingt-quatre ans au titre des articles L. 5 et L. 5 bis du
service national . D'autres postulants, sans préparation militaire,
ont la possibilité de choisir un report jusqu'à vingt-cinq ans au
titre de l'article L. 9 dans le cadre de la coopération, de l'aide
technique et des scientifiques du contingent ou jusqu'à vingt-
sept ans au titre de l'article L. 10 pour ceux qui poursuivent des
études en médecine, en pharmacie, en chirurgie-dentaire ou en
spécialité vétérinaire . La situation des étudiants déclarés inaptes
médicalement à suivre la préparation militaire supérieure ne fait
pas l'objet de dispositions particulières. Néanmoins, les cas parti-
culièrement difficiles sont examinés avec beaucoup d'attention
par les armées de façon à prendre les décisions les plus favo-
rables au déroulement des études de ces jeunes gens.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Politiques communautaires (développement des régions)

47639. - 16 septembre 1991 . - Mme Lucette Michaux-Chevry
soucieuse de l'instauration d'une concertation des administrations
centrales avec les principaux intéressés par la proposition de la
Commission européenne d'un règlement-cadre, en application du
programme Poséidom, demande à M. le ministre des départe-
ments et territoires d'outre-mer de lui préciser : quelles disposi-
tions ont été prises par le Gouvernement pour piéparer cette
question avec Ica élus sncio-professionnels ; quelles informations
leur ont été communiquées pour leur permettre de se prononcer
en connaissance de c,use.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention du
ministre des départements et territoires d'outre-mer sur la mise en
couvre du règlement cadre agricole pris en application du pro-
gramme d'options spécifiques à l'éloignement et à l'insularité des
départements d'outre-mer et lui demande notamment quelles dis-
positions ont été prises pour associer les élus socio-professionnels
à son élaboration . Le projet de règlement dont il est question est
négocié au niveau du conseil des ministres des communautés
européennes . Selon les dispositions du traité seuls les Etats
membres sont habilités à participer aux réunions du conseil . Les
partenaires socio-professionnels des douze Etats membres ont la
possibilité de faire valoir leurs points de vue dans le cadre du
Comité économique et social. . S'agissant plus particulièrement des
élus socio-professionnels de l'outre-mer, le Gouvernement a tenu
à poursuivre le partenariat qui s'est instauré à propos de l'en-
semble des questions eurrpéen nes relatives à 1"outre-mer . Aussi le
projet de texte r. fait l'objet d'une large diffusion outre-mer par
l'intermédiaire des préfets de région . Les observations qui ont été
recueillies ont permis d'enrichir les débats, la réflexion et surtout

de mieux défendre les intérêts des producteurs des D .O .M.
auprès des autres délégations des Etats membres . Par ailleurs, à
l'occasion de diverses réunions à Bruxelles au cours du premier
semestre 1991, les élus socio-professionnels ont pu à nouveau
sensibiliser les instances communautaires, en particulier, lors des
réunions des 28 et 29 janvier 1991 organisées et conduites par le
ministre des départements et territoires d'outre-mer.

DROITS DES FEMMES ET VIE QUOTIDIENNE

Travail (conditions de travail)

47482. - 16 septembre 1991 . - M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat aux droits des femmes et à
la vie quotidienne sur la position des pouvoirs publics français,
face au récent arrêt de la Cour européenne condamnant l'inter-
diction appliquée en France du travail de nuit des femmes . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser la réaction officielle.

Réponse. -- L'honorable parlementaire sollicite la position des
pouvoirs publics français suite à l'arrêt de la Cour de justice
européenne qui a jugé la législation française interdisant le tra-
vail de nuit des femmes dans l'industrie non conforme à la direc-
tive communautaire sur l'égalité de traitement entre les hommes
et les femmes . La décision de la Cour de justice européenne ne
reconnaît donc pas la validité de dispositions spécifiques aux
femmes sauf pour les femmes enceintes eu venant d'accoucher.
Le problème est d'autant plus complexe sur le plan juridique que
la France doit appliquer d'autres engagements internationaux
interdisant le travail de nuit des femmes tels que la conven-
tion 89 de l'O .I .T. ratifiée en 1953 et que plusieurs textes nou-
veaux viennent d'être adoptés (convention 171), recommanda-
tion 178 sur le travail de nuit en général et protocole de révision
de la convention 89 (1948) adoptés par l'O .I.T. en juin 1990),
(directive européenne concernant la protection des lemmes
enceintes ou venant d'accoucher) ou sont en cours de discussion
(directive européenne sur l'aménagement du temps de travail).
Sur le plan de l'application pratique du travail de nuit des
femmes, la France a toujours tenté de trouver un équilibre entre :
d'une part une suppression totale de l'interdiction de travail de
nuit des femmes qui pose des problèmes au regard de leurs
conditions de vie et de travail ; et d'autre part une i n terdiction
générale du travail de nuit des femmes qui amène leur exclusion
de certains secteurs . Un équilibre nouveau ne peut être trouvé
que dans le cadre d'une discussion avec les autres Etats membres
de la Communauté et en concertation avec les partenaires
sociaux qui viennent d'être consultés sur ce problème.

ÉCONOMIE, FINANCES ET BUDGET

Contributions indirectes (taxe forestière)

4€.637 . - 14 octobre 1991 . - M. Claude Wolff attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, miaistrn de l'économie, des finances
et du budget, sur la préoccupation exprimée par les artisans
menuisiers charpentiers, à propos de l'application de la taxe
forestière . L'article 36 de la loi de finances 1991 a institué une
taxe forestière sur les sciages, éléments de charpente, menuiseries
industrielles du bâtiment, parquets, lambris, moulures, baguettes,
bois de placage, bois contre-plaqués, panneaux, palettes, embal-
lages en bois, papiers et cartons fabriqués ou importés en France
métropolitaine . Mais ni la loi ni l'instruction du t mars 1991,
relative à l'application de cette taxe, ne précisent clairement les
notions « d'artisan » et de fabrication « occasionnelle », « non
industrielle », «sur mesure » . II lui demande donc de bien vou-
loir préciser ces notions.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49128. - 28 octobre 1991 . - M. Jean Briane attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, sur la préoccupation exprimée par les artisans
menuisiers charpentiers à propos de l'application de la taxe
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forestière . L'article 36 de la Ici de finances pour 1991 a institué
une taxe forestière sur tes sciages, éléments de charpente, menui-
series industrielles du bâtiment, parquets, lambris, moulures,
baguettes, bois de placage, bois contreplaqués, panneaux,
palettes, emballages en bois, papiers et cartons fabriqués ou
importés en France métropolitaine . Oe ni la loi, ni l'instruction
du 15 mars 1991 relative à l'application de cette taxe ne précisent
clairement la notion de fabrication artisanale ouvrant droit à
l'exonération de cette taxe. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser cette notion et d'indiquer d'une manière très
précise quelles sont les entreprises exonérées de la taxe forestière
et celles qui y seront assujetties.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49372. - 4 novembre 1991 . - M . Edouard Landrain attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la préoccupation exprimée par les
artisans menuisiers charpentiers, à propos de l ' application de la
taxe forestière . L 'article 36 de la loi de finances pour 1991 a
institué une taxe forestière sur les sciages, éléments de charpente,
menuiseries industrielles du bâtiment, parquets, lambris, mou-
lures, baguettes, bois de placage, bois contreplaqués, panneaux,
palettes, emballages en bois, papiers et cartons fabriqués ou
importés en France métropolitaine, mais ni la loi ni l'instruction
du 15 mars 1991 relative à l'application de cette taxe ne précisent
clairement la notion de fabrication artisanale ouvrant droit à
l'exonération de cette taxe. En conséquence, il lui demande de
bien vouloir préciser cette notion.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49411 . - 4 novembre 1991 . - M . Edmond Vacant appelle l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la préoccupation exprimée par les
artisans menuisiers-charpentiers au sujet de l'application de la
taxe forestière . En effet, l'article 36 de la loi de finances
pour 1991 a institué une taxe forestière sur les sciages, éléments
de charpente, menuiseries industrielles du bâtiment, parquets,
lambris, moulures, baguettes, bois de placage, bois contreplaqués,
panneaux, palettes, emballages en bois, papiers et cartons
fabriqués ou importés en France métropolitaine, Cependant, ni la
loi, ni l'instruction du 15 mars 1991 relative à l'application de
cette taxe ne précisent clairement les notions d'« artisans » et de
fabrication « occasionnelle », « non industrielle », « sur mesure »,
ce qui a déjà donné lieu à des analyses divergentes des services
de l'administration fiscales, interrogés à divers niveaux sur ces
notions . C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir préciser
ces notions, de préférence avant le 31 décembre 1991, afin que
les artisans menuisiers-charpentiers ne soient pas pénalisés par
une erreur d'interprétation de ces notions.

Contributions indirectes (taxe forestière)

49962 . - 1 l novembre 1991 . - M. Henri Bayard appelle l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur les dispositions de l'article 36 de la
loi de finances pour i99i instituant une taxe forestière sur les
sciages et divers produits du bois fabriqués ou importés . Or, ni le
texte de loi, ni la circulaire du 15 mars 1991 ne précise .t claire

-ment la notion de fabrication artisanale ouvrant droit à l'exoné-
ration de cette taxe . Compte tenu des préoccupations exprimées
par les artisane menuisiers et charpentiers, il lui demande de pré-
ciser quelles sont les entreprises exonérées de la taxe forestière,
et quelles sont celles qui doivent y être assujetties.

Réponse. - Une entreprise, quelle que soit sa taille, qui acquiert
des sciages - soumis à la taxe - et qui les met directement en
oeuvre sur un chantier y compris pour réaliser des travaux de
charpente traditionnelle ou de menuiserie sur mesure, n'est pas
considérée comme ayant une activité de fabrication passible de la
taxe forestière . En revanche, une entreprise, niéme artisanale au
sens du décret du 10 juin 1983, de fabrication d'éléments de
charpente ou de menuiseries industrielles est redevable de la taxe
forestière . Toutefois, dans un souci de simplification, l'instruction
administrative du 15 mats 1991 ('il .O.I . 3 P-3-91) a indiqué que
les menuisiers et charpentiers traditionnels, artisans, qui fabn-
quent occasionnellement selon des méthodes non industrielles
des produits taxables sur mesure ne sont pas redevables de la
taxe . Afin de répondre au souhait de clarification exprimé par tes
honorables parlementaires, il sera précisé que cette disposition
concerne les charpentiers et menuisers qui sort exonérés de la

taxe professionnelle ou qui bénéficient d'une réduction de la
base d'imposition de cette même taxe en application des
articles 1452 et 1468 I(2) du code précité.

Impdts locaux (taxe d'habitation)

49021 . - 28 octobre 1991. - M . Michel Voisin appelle l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et du budget, sur la situation des personnes handi-
capées au regard du paiement de la taxe d'habitation. En effet,
les personnes reconnues handicapées peuvent bénéficier, si elles
ne sont pas imposables sur leur revenus, d'une exonération totale
de la taxe d'habitation. En revanche, aucun abattement n'est
prévu pour aliéger le montant de cette taxe pour les autres per-
sonnes soumises à l'impôt qui doivent pourtant, du fait de leur
handicap, faire preuve de beaucoup de courage et de persévé-
rance pour occuper une place dans le monde du travail et dans
la société en général. Il lui demande en conséquence s'il ne serait
pas opportun d'envisager des mesures d'abattement sur la taxe
d'habitation pour cette catégorie de contribuables.

Réponse. - La taxe d'habitation est assise sur la valeur locative
des habitations, déterminée en fonction des caractéristiques phy-
siques des locaux . Cela étant, il existe déjà, en matière de taxe
d'habitation, des mesures d'allégement en faveur des personnes
handicapées . Ainsi, les titulaires de l'allocation aux adultes han-
dicapés, les contribuables infirmes ou invalides qui ne peuvent,
par leur travail, subvenir aux nécessités de l'existence sont
dégrevés d'office de la taxe d'habitation afférente à leur habita-
tion principale, lorsqu'ils ne sont pas passibles de l'impôt sur le
revenu . Par ailleurs, les personnes handicapées peuvent, si elles
remplissent les conditions, bénéficier du dégrèvement partiel
prévu à l'article 1414 B du code général des impôts ou du pla-
fonnement de la taxe. d'habitation prévu à l'article 14 _4 C du
même code en faveur des personnes faiblement imposées à
l'impôt sur le revenu. Ces mesures vont dans le sens des préoccu-
pations exprimées par l'honorable parlementaire.

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement (fonctionnement)

45215. - 8 juillet 1991 . - M. Philippe Legras expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'éducation nationale, qu'après
leur congrès tenu récemment à Vesoul les parents d'élèves des
écoles publiques de la Haute-Saône (F .C .P.E.) lui ont fait part de
leur impatience devant la lenteur de l'application des dispositions
positives de la loi d'orientation sur l'éducation de 1989 : mise en
place d'un enseignement individualisé par cycles dans les écoles ;
réforme des programmes, notamment scientifiques et technolo-
giques, dans les collèges et les lycées ; nouveaux modules de sou-
tien aux élèves dans les lycées . Ils déplorent l'insuffisance des
moyens nécessaires pour la formation continue des enseignants.
Ainsi, le manque d'heures d'enseignement retarde la mise en
place active des projets de chaque ecole et des projets d'établisse-
ment de chaque collège et lycée. Ils demandent le respect du
calendrier scolaire défini par la loi : ils déplorent que l'année
scolaire des lycéens soit amputée d'un mois par l'organisation
des examens dans les établissements, alors que les programmes
ne sont pas totalement enseignés . Ils considèrent comme regret-
table l'insuffisance d'information entre parents, administration et
élus dans les écoles menacées de fermeture de classes . Les
parents souhaitent prendre toute leur place auprès des autres par-
tenaires dans la communauté éducative. Il lui demande quelle est
sa position à l'égard des différentes remarques qui ont ainsi été
portées à sa connaissance.

Réponse. - La mise en place des cycles pédagogiques plurian-
nuels dans les écoles primaires se fait selon le calendrier prévu et
conformément aux dispositions des textes réglementaires en
vigueur : leur mise en œuvre est effective depuis le 1« jan-
vier 1991 dans trente-trois départements pilotes et sera étendue à
l'ensemble des départements au l« janvier 1992. Tous lise institu-
teurs ont été dee.tinataires d'une brochure éditée conjointement
par Hachette et le Centre national de dccumentation pédago-
gique définissant les compétences à acquérir au cours de chaque
cycle. Les équipes pédagogiques travaillent à la recherche de
modes d'organisation et d'outils pédagogiques permettant de réa-
liser le suivi attentif de chaque élève. A cet égard, il est précisé
qu'un temps pour le travail en équipe des maîtres a été dégagé
sur le service d 'enseignement afin de leur permettre de mener les
réflexions nécessaires et d'élaborer la pallie pédagogique des
projets d'école. Les projeté d'école ont été adoptés dans de nom-
breuses écoles et agréés par les inspecteurs d'académie. Enfin,
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une attention toute particulière est apportée à la formation
continue pour que les maîtres trouvent dans les stages toute
l'aide dont ils ont besoin . Dans sa conférence de presse du
25 juin 1991, le ministre d ' Etat, ministre de l ' éducation nationale,
a présenté les décisions retenues sur la rénovation des lycées . Ces
décisions ont été prises à l'issue d ' une très large concertation
avec les partenaires du système éducatif. Elles s'appliquent en
classe de seconde à la rentrée 1992, en classe de première à la
rentrée 1993 et en classe terminale à la rentrée 1994 . Un des axes
essentiels de la rénovation vise à répondre au souci de mieux
traiter l'hétérogénéité croissante du public scolaire . Trois heures
hebdomadaires de modules inscrites dans l'emploi du temps,
seront ainsi réservées en classes de seconde et première à la
diversification des actions pédagogiques insistant en particulier
sur l'aide aux élèves, l'apprentissage du travail personnel et le
développement des capacités méthodologiques . En classe termi-
nale, l'enseignement modulaire de deux heures hebdomadaires
doit permettre en outre aux élèves d'affiner leur choix en vue de
poursuites d'études ultérieures . A cet horaire-élève, correspondra
. .ne dotation horaire-professeur supérieure, permettant une prise
en charge de groupes de taille variable, constitués selon les
besoins des élèves. L'amélioration de l'orientation passe en parti-
culier par un meilleur fonctionnement de la classe de seconde.
A cet effet, le caractère de détermination de cette classe devra
être mieux affirmé par le fait que les options pouvant être
choisies par les élèves ne constitueront plus un prérequis pour
l'accès à une classe de première dans une série donnée . Pour ce
qui est des séries de baccalauréat, elles seront organisées de
manière plus large et plus cohérente . Chacune des séries verra sa
vocation plus nettement affirmée grâce à une meilleure caractéri-
sation des matières qui en constituent la dominante . Grâce au
choix des options, les élèves pourront, s'ils le souhaitent, acquérir
des profils différents au sein de chaque série . L'option choisie
sera valorisée par un fort coefficient au baccalauréat . S'agissant
du calendrier scolaire annuel actuel, • qui comporte trente-six
semaines, il s'organise autour d'une alternance de cinq périodes
de travail et de quatre périodes de vacances des classes . Cepen-
dant, les contraintes liées au calendrier des examens et aux pro-
cédures d'orientation ont réduit, dans certains cas, la cinquième
et dernière séquence de travail des élèves . Afin d'améliorer le
déroulement de cette période, une réflexion sur l'ensemble de ce
problème est engagée . Elle intègre, d'une pal, la gestion du sys-
tème français d'examens, eu particulier du baccalauréat, lié à la
rénovation pédagogique entreprise . De plus, le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale a personnellement présenté au
Conseil supérieur de l'éducation du Il juillet 1991 un cet-tin
nombre d'hypothèses destinées à l'amélioration de l'organisation
du baccalauréat qui permettraient une moindre perturbation de la
fin de l'année scolaire . Le Conseil supérieur de l'éducation sera
appelé à se prononcer sur les mesures à prendre dès la ses-
sion 1992 de cet examen . Elle porte, d'autre part, sur la mise en
oeuvre des nouvelles modalités des procédures d'orientation et
d'affectation désormais en vigueur, axées essentiellement sur le
dialogue entre les familles et les équipes éducatives . Elle doit
tenir compte, enfin, de différents facteurs comme la disponibilité
des professeurs et l'utilisation des locaux, nécessaires à l'organi-
sation des examens, la durée incompressible des opérations
d'orientation et d'affectation, le souhait légitime des familles de
connaître l'affection de l eurs enfants avant . leur départ en congé.
Dans ce contexte, tant au niveau national qu'au niveau local, il
importe de rechercher en concertation avec les autorités acadé-
miques et les différents partenaires du système éducatif un
nouvel équilibre permettant de préserver l'intérêt des élèves, en
maintenant le temps scolaire et le caractère national des
examens . Concernant les moyens consacrés à la formation
continue des enseignants du second degré depuis la promulgation
de la loi d'orientation sur l'éducation il convient d'observer l'aug-
mentation sensible des crédits et l'accroissement du nombre des
enseignants et des heures supplémentaires.

Evolution des moyens co sacrés à la formation continue
des enseignants du second degré

1988 1989 199e 1i9et
en_

Crédits de fonctionnement (cha-
pitre 37,70) (MF)	

Emplois de remplacement et équi-
194,7 724,07 251,7 371,0

valent temps plein	 1 921 2 321 2 371 2 370
H .S .A . : collèges	 6 ?97 6 797 6 797 6 582
H .S .A. : lycée	
H .S.A . :

	

préparation

	

concours
S 132 8 032 9 032 9 032

internes	 L. 195 8 SW 8 500 8 500
F.S .E. (effectives) : collèges	 2d 200 20 200 20 200 20 200

-dm

Il apparaît ainsi que les budgets votés se sont attachés à
répondre aux besoins de formation continue des enseignants et à
améliorer l'indemnisation de leurs frais de déplacement et de
stage .

Enfants (politique de l'enfance)

48294. - 7 octobre 1991 . - M. Jacques Heuclin attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'éducation natio-
nale, sur les conséquences indirectes de l'aménagement du
rythme de vie de l'enfant . Cette initiative, qui présente des
aspects très positifs, entraiue de lourdes charges pour les com-
munes car elles doivent faire appel à des intervenants extérieurs,
relayés par les D .D .J .S., afin de mener à bien la diversification
des activités . De plus, lorsque, pour appliquer les vingt-six heures
hebdomadaires, les enseignants s'organisent pour qu'un samedi
par mois les enfants n'aient pas cours, peut-on penser que l'in-
térêt de l'enfant et l'aménagement de son rytme scolaire soient
les seules motivations . Il lui demande si, dans la mesure où
l'éducation nationale ne pourrait en supporter le coùt, quelles
dispositions seraient appliquées pour la recherche des moyens
pédagogiques et financiers nécessaires à l'aménagement du
rythme de l'enfant.

Réponse . - La loi d'orientation sur l'éducation du
10 juillet 1989, dans son article 9, trace le nouveau cadre annuel
du travail scolaire et dans son rapport annexé intitulé « les
Rythmes scolaires » marque bien la priorité accordée à l'aména-
gement des rythmes de vie de l'enfant. La rénovation et la
modernisation de l'école passe par la mise en oeuvre d'une poli-
tique d'aménagement du temps scolaire qui respecte les besoins
de l'enfant et de l'adolescent et qui soit en phase avec les intérêts
légitime des personnels, des familles et des collectivités locales.
Cette politique s'appuie sur une politique contractuelle, celle des
contrats d'aménagement du temps de l'enfant et des contrats
'fille-Enfant, Ville-Enfant-Jeune . Dans ce dispositif, le dyna-
misme et le volontariat des collectivités sont déterminants dans
tous '.es cas de figure, et c'est en connaissance de cause notam-
ment de caractère contractuel et annuel de l'opération que les
responsables locaux signent le contrat . La participation financière
de l'Etat dans la mise en oeuvre de ces aménagements des
rythmes de vie locaux des enfants et des jeunes est de plus en
plus importante. C'est ainsi que les subventions allouées spécifi-
quement par contrat par le ministère de l'éducation nationale, de
la jeunesse et des sports (secrétariat à la jeunesse et aux sports)
ont été de 117,5 millions pour l'année scolaire 1988-1989, de
168,7 millions pour l'année scolaire 1989-1990, 171 millions pour
l'année scolaire 1990-1991 et 235 millions pour l'année 1992
(ministère de la jeunesse et des sports) . En outre, le ministère de
l'éducation nationale a mis en place trois types de crédits dont
une partie selon les académies est utilisée à ces opérations . Il
s'agit en 1991 du fonds d'aide à l'innovation (120,3 millions pour
les écoles) des actions et encouragements divers, aménagements
du temps scolaire (6 millions) et des indemnités périéducatives
(39,6 millions). A ces aides financières, il faut ajouter la partici-
pation du Ministère de la culture et de la communication qui
s'élève pour l'année en cours et pour les aménagements auxquels
il participe à plus de 2 millions de francs . Par ailleurs, les trois
ministres concernés, le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, le ministre de la culture et de la communication, le
ministre de la jeunesse et des sports viennent de cosigner une
circulaire : « Les contrats d'aménagement des rythmes de vie des
enfants et des jeunes l'espace éducatif concerté ; préparation de
l'année scolaire 1991- .992 », parue au Bulletin officiel de l'éduca-
tion nationale n é 34 du 3 octobre 1991 . Ce texte répond notam-
ment dans sa partie « objectifs et contenus » à la prévccuparion
d'une organisation équilibres du temps scolaire en précisant :
« Tout cortrat aura à prendre en compte, en termes d'aménage-
ment dit temps et de l'espace, les données scientifiques relatives
aux besoins et aux rythmes de vie et d'apprentissage des enfants
et des jeunes . » En outre, il précise deux dispositifs, l'un de régu-
lation l'autre de formation . En effet, l'évaluation des actions est
une des conditions essentielles de la réussite de cette politique
Les contrats doivent donc en prévoir les modalités pratiques et
financières . Cette action s'appuiera sur le programme d'évalua-
tion de la politique d'aménagement des rythmes de vie de l'en-
fant retenu par le comité interministériel d'évaluation des poli-
tiques publiques présidé par le Premier ministre et • pour laquelle
1,5 million de francs ont été dégagés . -Concernant la formation,
celle-ci est plus que jamais nécessaire pour répondre aux exi-
gences de qualité et de cohérence des aménagements du temps
ses:daim déjà réalisés ou à venir. Des instructions seront données
ana différents responsables des centres de formation des per-
sonnels de l'éducation nationale pour insérer dans les dispositifs
de formation continue et initiale des modules de formation trai-
tant les différents aspects de ce problème. De même, dans le
souci de perfectionneraient et de diversification des actions en
cours, des opérations de fomtatior, continue d'équipes déjà
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engagées dans un C .A.T.E. seront organisées au niveau régional,
dès cette année, en commun par les trois ministères concernes.
La poli .ique d'aménagement du temps scolaire est une des prio-
rités du ministère de l'éducation nationale, les moyens qui
concourent à sa réalisation sont importants et divers et devraient
croître dans les années à venir.

Enseignement maternel et primaire : personnel (directeurs)

48670. - 14 octobre 1991 . - M. Théo Vial-Massat attire l'at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de l'éducation
nationale, sur les difficultés que rencontrent les directrices et
directeurs d'école pour exercer leurs responsabilité . En effet, les
directeurs assument en plus de la conduite de leur classe de
nombreuses activités administratives et sociales . Avec la transfor-
mation du système éducatif, la mise en place des cycles, le fonc-
tionnement des projets, l'ouverture de l'école, leur charge de tra-
vail s'est considérablement alourdie . Cet alourdissement n'a pas
été assorti des moyens ' ' -essaires. Aussi, il lui demande s'il envi-
sage d'améliorer les ne : .ss de décharge accordée aux directeurs
- avec priorité aux dé :harges partielles - et les aspects matériels
et financiers attachés à la fonction.

Réponse. - Les directeurs d'école bénéficient de trois catégories
d'avantages liés à leur fonction : en premier lieu, leur est attri-
buée une bonification indiciaire de 3, 16, 30 ou 40 points selon la
taille de l'école ; en second lieu, ils perçoivent une indemnité de
sujétions spéciales dont le taux annuel varie de 2 019 francs
(classe unique) à 2 244 francs (2 ou 4 classes) et à 3 003 francs
(5 classes et plus) . Enfin, ils peuvent être déchargés de service
partiellement ou totalement en fonction de l'importance de
l'école, une décharge partielle étant accordée à partir de 7 classes
pour les écoles maternelles et de 8 classes pour les écoles élé-
mentaires . Des études sont menées sur les possibilités d'aménage-
ment du système de décharge de service, institué en 1980 ei dont
bénéficient actuellement les directeurs d'école ainsi que sur les
conditions de nomination dans la fonction.

Enseignement (programmes)

48973. - 21 octobre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M. le ministre d'État, ministre de l 'éducation natio-
nale, sur la question des enseignements artistiques . En effet, une
loi relative aux enseignements artistiques a été adoptée par le
Parlement en 1988 et reste, à ce jour, non appliquée . L'article 16
de la loi disposant que « le Gouvernement présente chaque
année au Parlement, en annexe au projet de loi de finances, un
état récapitulatif des crédits affectés au développement des ensei-
gnements artistiques », il lui demande quelle suite il entend
donner à cette légitime requête.

Enseignement (programmes)

49344 . - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Jacques Weber demande
à M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, si
cette année, lors de la présentation du projet de loi de finances
pour 1992, il présentera, comme cela est prévu pour l'article 16
de la loi de 1988 relative aux enseignements artistiques en
annexe au projet de loi de finances, un état récapitulatif des
crédits affectés au déve!oppement des enseignements artistiques.
Il lui rappelle, en effet, que depuis plusierrs années les parle-
mentaires le réclament à l'occasion de la discussion budgétaire et
qu'aucune suite n'a jamais été donnée à cette légitime requête

réponse. - S'il n'a pas été formellement satisfait aux disposi-
tions de l'article 16 de la loi n é 88-20 du 6 janvier 1988 relative
aux enseignements artistiques qui prévoient que le Gouvernement
présente chaque année au Parlement, en annexe au projet de loi
de finances, un état réca p itulatif des crédits affectés au déve .op-
pement des enseignements artistiques, le parlemer.t, pour autant,
n'en e pas moins été tenu pleinement informé chaque année
depuis 1988 de l'effort consacré à ce titre par le ministère de
l'éducation nationale . Ainsi cet automne, lors de la préparation
du débat budgétaire, le ministère de l ' éducation nationale a
adressé au Parlement l'ensemble des éléments d'information
c, acenant les crédits affectés au développement des enseigne-
ments artistiques dans le budget de son département. Pour ce qui
concerne l'Assemblée nationale, ils ont fait l'objet de la réponse
aux questions ne 89 posée par la commission des h ...aces et
n e 68 par la commission des affaires culturelles . Par ailleurs, au
conseil des ministres du 2 octobre 1991, le ministre d'Etat,
ministre de l'éducation nationale, et le ministre de la culture ont
fait une communication sur les enseignements et pratiques artis-
tiques en milieu scolaire . A cette occasion, un rapport très com-

plet, élaboré conjointement par le ministère de l' éducation natie-
nale et le ministère de la culture a été diffusé récemment à
l'Assemblée nationale et au Sénat . Ce rapport a pour vocation,
chiffres à l'appui, de retracer les évolutions mais aussi d'exposer
les avancées enregistrées dans les différents secteurs de l'éduca-
tion, de la formation spécialisée et des activités dans les diffé-
rents domaines artistiques en milieu scolaire ou hors du temps
scolaire, de l'école à l'Université.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

49884 . - 11 novembre 1991. - M. André Berthol rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale,_ que,
lors de la présentation officielle à la presse, en juin 1991, de la
réforme des lycées, il a proposé que l'horaire d'EPS des classes
de BEP soit porté à quatre heures, dont deux heures dites de
plein air, étendant par là méme à tous les BEP une mesure qui
ne concernait jusque-là que les BEP industriels . Les enseignants
d'EPS et leur syndicat, le SNEP, ont immédiatement remarqué le
caractère positif au plan pédagogique d'une telle mesure qui per-
mettra de dispenser ainsi aux jeunes concernés une formation
plus riche et mieux équlibrée . Sachant leur origine socio-
culturelle, leur proposer quatre heures d'EPS par semaine sera
aussi d'une grande portée sociale pour ces jeunes au-delà même
de la seule sphère scolaire. Il lui demande en conséquence s'il a
prévu une programmation . de créations de postes pour faire face
à ces noveaux besoins et plus généralement quelles dispositions il
a retenues pour qu'une excellente proposition comme celle des
quatre heures en BEP devienne rapidement réalité.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

50016. - 18 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre d'État, ministre de l'éducation natio-
nale, que, lors de la présentation officielle à la presse, en
juin 1991, de la réforme des lycées, il a proposé que l'horaire
d'E .P .S . des classes de B .E.P. soit porté à quatre heures, dont
deux heures dites de plein air, étendant par là même à tous les
B.E .P. une mesure qui ne concernait jusque-là que les B .E .P.
industriels. La mesure envisagée recueille l'accord des ensei-
gnants qui considèrent en particulier que, compte tenu de l'ori-
gine socioculturelle des établissements concernés, elle ne man-
quera pas d'avoir une grande portée sociale pour ceux qui en
bénéficieront. Il lui demande en conséquence s'il a prévu une
programmation des créations de postes pour faire face à ces nou-
veaux besoins et plus généralement quelles dispositions il a
retenues pour que cette proposition devienne rapidement réalité.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

50486. - 25 novembre 1991 . - M. Jean Seitliager rappelle à
M. le ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, que,
lors de la présentation officielle de la presse, en juin 1991, de la
réforme des lycées, il avait proposé que l'horaire d'E .P.S. des
classes de B.E.P. soit porté à quatre heures, dont deux heures
dites de plein air, étendant, par la méme à tous les E .E.P. une
mesure qui ne concernait jusque-là, que les B.E.P. industriels. Les
enseignants d'E .P.S . et leur syndicat, le S .N .E.P. ont immédiate-
ment remarqué le caractère positif au plan pédagogique d'une
telle mesure qui permettra de dispenser aux jeunes concernés une
formation ainsi plus riche et mieux équilibrée. Sachant leur ori-
gine socio-culturelle, leur proposer quatre heures d'E .P.S . par
semaine sera aussi d'une grande portée sociale pour ces jeunes
au-dela même de la seule sphère scolaire. Il lui demande s'il a
prévu une programmation des créations de postes pour faire face
à ces nouveaux besoins et plus généralement quelles dispositions
il a retenues pour qu'une excellente proposition comme celle des
quatre heures en B .E .P. devienne rapidement réalité.

Education physique et sportive (enseignement secondaire)

51298 . - 9 décembre 1991 . - M . Denis moquai rappelle à
M. le ministre d'États ministre de l'éducation nationale, que,
lors de la présentation officielle à la presse ers juin 1991 de la
réforme des lycées, il a proposé que l'horaire d'E.P .S . des classes
de B .E .P. soit porté à quatre heures, dont deux heures dites u .:
plein air, étendent par là même à tous les B .E.P. une mesure qui
ne concernait jusque-là que les B .E .P. industriels. Les enseignants
d'E .P.S. et leur syndicat, le S.N.E.P., ont immédiatement
remarqué le caractère positif au plan pédagogique d'une telle
mesure qui permettra de dispenser aux jeunes concernés une for-
mation ainsi plus riche , et mieux équilibrée. Sachant leur origine
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socio-culturelle, leur proposer quatre heures d'E .P.S . par semaine
sera aussi d'une grande portée sociale pour ces jeunes au-delà
même de la seule sphère scolaif e . Il lui demande s'il a prévu une
programmation des créations de postes pour faire face à ces nou-
veaux besoins, et plus généralement quelles dispositions il a
retenues pour qu'une excellente proposition comme celle des
quatre heures en B.E.P. devienne rapidement réalité.

Réponse. - La réforme des lycées prévoit, pour les classes de
B.E.P., deux heures d'éducation physique et sportive et, en com-
plément, deux heures de plein air également assurées par les
enseignants de la discipline . Les moyens nécessaires pour faire
face aux besoins seront programmes au fur et à mesure de l'ap-
plication du calendrier de la réforme.

ENVIRONNEMENT

Agriculture (drainage et irrigation : Gard)

9117. - 6 février 1989 . - M. Gilbert Millet appelle l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'équipement et du loge-
ment, sur le projet de construction du barrage, dit de « ira
Borie », su: le Gardon-de-Mialet, dans le département du Gard.
Site historique, haut lieu du protestantisme, la vallée du Gardon-
de-Mialet représente pour tous les Cévenols une part importante
de leur identité culturelle. L'un des objectifs principaux du bar-
rage de La Borie est de favoriser l'irrigation de la Basse-
Gardonnenque, en régulant tout au long de l'année le cours du
Gardon-de-'Malet pour permettre une diversification des cult^res.
Il est un fait que la politique européenne d'arrachage des vignes
implique l'irrigation de terres viticoles, seul moyen pour les agri-
culteurs de ne pas laisser leur exploitation en friche. C'est pour-
quoi, compte tenu des problèmes écologiques, culturels et écono-
miques posés par une éventuelle construction de ce barrage, il lui
demande si toutes les solutions alternatives à cette irrigation par
le Gardon-de-Mialet ont bien été étudiées. Dans l'affirmative, il
lui demande en outre de bien vouloir lui communiquer, par l'in-
termédiaire de ses services, les résultats des différentes études
réalisées. - Question transmise d M. le miaivire de /cuiter serrent.

Réponse. - Le projet de mise en chantier du barrage de
La Borie sur la commune de Saint-Jean-du-Gard dans la vallée
du Gardon-de-Mialet a fait l'objet de nombreuses critiques
notamment de la part du ministre de l'environnement. En accord
avec le département du Gard, maître de l'ouvrage, et en liaison
avec le ministère de l'agriculture et de la forêt, le ministère de
l'environnement a fait procéder en 1989 à des études d'évaluation
de l'ouvrage par divers experts . Par ailleurs une solution alterna-
tive consistant à approvisionner l'eau par pompage depuis le
canal du Bas-Rhône a été examinée par l'agence de bessin
Rhône-Méditerranée-Corse et par la compagnie d'aménagement
du Bas-Rhône - Languedoc. Toutes les questions soulevées par le
projet ont donc été étudiées en concertation avec le maître d'ou-
vrage. Les conclusions de ces études ont .-onfirmée l'intérêt des
objectifs poursuivis par le département du Gard et fourni les élé-
ments d'appréciation permettant de compares différentes soin-
tans susceptibles de répondre à ces objectifs. La décision du tri-
bunal administratif de Montpellier du 21 novembre 1990 faisant
droit à une demsarde de sursis à exécution des arrêtés préfecto-
raux portant règlement d'eau du barrage de La Borie, rend
impossible la mise en oeuvre de ce projet . Pour aider le départe-
ment du Gard à trouver une solution aux demandes d'approvi-
sionnement en eau, le ministre de i'envin,nnemcnt a transmis au
mettre de l'ouvrage un programme d'études et de trzvcux permet-
tant de répondre aux besoins exprimés en matière d'irrigation, de
soutien d'étiages et d'alimentation en eau potable . II a en cotre
rappelé l'engaSemcnt du Gouvernement de ne pas remettre en
cause la participation des financements publics nationaux dans
l'éventualité où le maître de l'ouvrage serait conduit à retenir une
autre solution technique que le barrage . Le président du conseil
général du Gard a d'ailleurs proposé au ministre de l'environne-
ment l'étude d'un projet de barrage plus petit es plus proche de
la zone à alimenter : le barrage de Bourdic. Le ministre de l'envi-
ronnement a fait connaître son intérêt pour cotte solution et sa
volonté d 'aider le conseil général à l'étudier au plus vite.

Anima ;. x (oiseau c : Meuse)

3M59. - 10 décembre 1990. - M. Gérard Longuet attire de
nouveau l'attention de M. " s ministre délégué à l'environne-
ment et à la p evetatloe des risqua tecrnoiogiques et naturels
majeurs sur le nom, re important de hérons dans , .,st de la

France et notamment dans le département de la Meuse. La pro-
tection de ses oiseaux ajoutée à une protection naturelle entraî-
nent des ravages souvent considérables dans les populations pis-
cicoles . La présence de ces oiseaux ruine les efforts de
réempoissennement des rivières menés par les fédérations de
pêche. Il souhaiterait savoir quelle mesure il compte prendre à ce
sujet.

Animaux (oiseaux : Ain)

40010 . - 4 mars 1991 . - M. Michel Voisin appelle l'attention
de M. le ministre délégué à l'environnement et à la mines-
fion des risques technologiques et naturels majeurs sur le
contenu d'une étude récente, publiée sous son autorité, relative
« aurr oiseaux piscivores et à l'activité piscicole » . En effet, il res-
sort de ce document que la présence de ces prédateurs n'entrai-
nerait aucune conséquence majeure sur les exploitations pisci-
coles . Or il apparaît que les modes de culture des étangs de la
Dombes, contrairement à cette affirmation, s'accommodent très
mal de la surpopulation actuelle de certaines espèces d'oiseaux
due a une protection absolue. Ainsi, des études menées par des
scientifiques incontestables montrent le caractère extrêmement
prédateur des hérons cendrés, grands cormorans et autres
mouettes rieuses. Cette situation, qui va en s'accentuant, a des
conséquences extrêmement néfastes sur la rentabilité économique
d'une activité essentielle à l'équilibre de la Dombes . Aussi il lui
demande quelles mesures il entend adopter pour mettre en oeuvre
une politique plus réaliste tenant compte à la fois de la néces-
saire protection des espèces et de l'économie d'une région.

Réponse. - Un groupe de travail chargé en 1983 de faire une
mise au point objective sur la réalité du problème posé par les
oiseaux piscivores a rendu ses conclusions en 1989. Il en ressort
que les données permettant d'attribuer les pertes de poissons en
rivières à ces oiseaux sont insuffisantes. En effet, la pollution,
dont !es effets sont souvent considérables, et le mauvais entretien
de cours d'eau contribuent à aggraver le phénomène . De ce fait,
l'utilité d'empoisonnements massifs est contestable si des mesures
d'accompagnement ne sont pas prises pour entretenir les cours
d'eau et lutter contre les pollutions diverses mettant e' péril la
survie des poissons déjà manipulés . II semble donc que les
oiseaux piscivores, 'dont les hérons, sont souvent injustement
accusés d'une situation écologique profondément perturbée . Il
résulte de l'examen des travaux d'un groupe de travail suisse
associant l'administration, les pêcheurs et les protecteur. de la
nature, que la prédation du héron est très faible et contribue en
fait à diminuer les grandes "muses de mortalité des poissons dues
à des pathologies diverses . De ce fait, le groupe a conclu à la
priorité de la protection du héron cendré. Se fondant sur ces
résultats, le ministère de l'environnement conclut à la nécessité
de poursuivre les actions de protections des hérons d'autant qu'il
existe des moyens de protection des piscicultures . Concernant
d'autres oiseaux piscivores tels que les cormorans, les services de
l'inspection générale ont effectué une étude complémentaire rela-
tive aux dégâts occasionnés aux piscicultures en étangs en
Brenne. A la suite de la remise de ce rapport, un groupe de tra-
vail réunissant l'ensemble des personnes concernt far cette
question a été constituée pour proposer des solfions de préven-
tions de ces dégâts. Les résultats des mesures mises en place
feront l'objet d'un bilan précis à la fin de la période test, ruée
entre le 15 août 1991 et fin janvier 1992, (période d'arrivée et de
départ des grands cormorans en Brenne). Un comité de suivi a
été constitué localement sous la présidence du préfet comportant,
outre des représentants des administrations, des représentants des
pisciculteurs, des associations de protection de la nature, des
scientifiques et de l'Office national de la chasse ; il se réunit tous
les mois pour faire le point sur les opérations en cours.

Chasse et pêche (politique et réglementation)

44749. - 19 août 199 ;x . - M. François lilloise appelle
l'attention de M . le ministre de l'mviroaaesaeat sur la dégrada-
tion de la situation des associations agréées de pêche et de pisci-
culture . Celles-ci, en application de la loi nt 84-512 du 29 juin
1984, oie_ reçu d'importantes mimions en matière de gestion des
milieux nisturels aquatiques nt le mise en valeur des ressources
piscicoles . Les conditions dans lesquelles elles exercent ces mis-
biens dépendent directement des ressources dont elles disposent.
Certes, tout pécheur à ix ligne exerçant dans les eaux soumises à
la réglementation de la pêche est tenu d'adhérer à une associa-
tion agréée e . c!' .icquitter la taxe piscicole. Mais, alors que les
résultats d'un,. étude nationale font apparaître lue 5,6 millions
d: personnes de plus de 15 ans se déclarent pécheurs, seules
187.r 'XiO personnes ont a„ qr ittè la tare piscicole en 1990. 11
apparaît ainsi qu ' un très grand nombre de pê cheurs sortent du
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champ d ' application de la loi, notamment des dispositions de
l 'article L . 231-3 du code rural, au profit d ' intérêts privés . Ceux-
ci s'enrichissent sans contribuer aucunement aux actions collec-
tives et de sauvegarde du milieu aquatique, ce qui justifie l ' in-
quiétude du mouvement associatif. II lui demande donc quelles
mesures il entend prendre pour remédier â cette situation.

Réponse . - La pêche à la ligne dans les cours d'eau et les plans
d'eau soumis aux dispositions du code rural est officiellement
pratiquée par près de deux millions de personnes qui acquittent
la taxe piscicole. Ce chiffre ne tient toutefois pas compte des
personnes qui bénéficient des dispositions de l'article L . 236-2 du
code rural qui exonèrent du paiement de la taxe piscicole les
conjoints des personnes qui acquittent la taxe piscicole, les titu-
laires de la carte d'économiquement faible, les grands invalides
de guerre ov du travail titulaires d'une pension de 85 p. 100 et
au-âeesue, les appelés pendant la durée du service national et les
mineurs jusqu'à l'âge de seize ans lorsqu'ils pêchent à l'aide
d'une seule ligne équipée de deux hameçons simples ou plus,
pêche eu lancer exceptée. Il y a ainsi une distorsion notable entre
les effectifs globaux de pêcheurs et ceux qui acquittent la taxe
piscicole . Conscient de la demande qui se fait jour pour prati-
quer la poche de loisir dans les enclos piscicoles et les piscicul-
tures, le ministre de l'environnement n'est pas opposé à une
adaptation des textes en vigueur . Cette activité gemmait constituer
un revenu d'appoint pour les pisciculteurs et un élément d'attrait
touristique dans certaines zones rurales . Par ailleurs, cette pra-
tique pourrait favoriser le développement de la pêche de loisir en
favorisant son apprentissage . Dans ce cadre, la pratique lu loisir
pêche dans les piscicultures et dans les enclos piscicoles serait
autorisée, tout en s'assurant qu'elle ne puisse pas entraîner une
détérioration du milieu naturel et, plus particulièrement, des peu-
plements piscicoles sauvages. Il faut en effet prendre les précau-
tions nécessaires pour assurer le contrôle génétique, en évitant le
développement des épizooties et l'introduction de spécimens d'es-
pèces non autorisées. Dans ces conditions, les personnes prati-
quant la pèche dans les enclos ne seraie tt pas obligées d'adhérer
à une association agréée de pêche, ni soumises à la réglementa-
tion de la pêche. Toutefois, elles devraient participer aux efforts
financiers faits par l'Etat en faveur de la protection des milieux
aquatiques, en acquittant la taxe piscicole. Cette taxe ne serait
pas perçue dans les plans d'eau d'une superficie inférieure à un
seuil à définir afin d'en exonérer les petits propriétaires et les
salmoniculteurs qui vendent leurs truites par pêche à la ligne.

Environnement (pollutions et nuisances : Haute-Normandie)

47406. - 9 septembre 1991. - M. François Loncle demande à
M. le ministre de l'environnement de lui faire connaître les
mesures prises depuis 1988 pour le respect des impératifs écolo-
giques de l'estuaire de la Seine. Il souhaite savoir en outre si la
décision récente d'implantation d'une unité de stockage à terre
de titanogypse, à proximité du port du Havre, lui parait compa-
tible avec la nécessité de respecter l'environnement, notamment
sur le plan ornithologique.

Réponse. - La question du 9 septembre 1991 soulève avec
acuité le problème de la gestion du développement des infra-
structures et des activités économiques face au respect impératif
de l'environnement . Depuis 1971, les ministres successifs de l'en-
vironnement ont rappelé !r nécessité d'une large concertation
locale élargie avec l'ensemble des parties intéressées et, à cet
effet, ont créé puis renforcé le secrétariat permanent à la préven-
tion des pollutions industrielles (S .P.P.P.I .) . Le projet de la
société Thann et M1olhouse avait notamment été discuté et
amendé au sein de cette instance de concertation avant même le
déroulement de la procédure d'autorisation réglementaire . Le
rejet dans les eaux d'une quantité importante de substances dan-
gereuses par l'usine concernée doit absolument cesser pour amé-
liorer la qualité des eaux de la Seine, comme l'exigent les déci-
sions européennes sur la protection de l'environnement. Le
stockage à terre d'une large proportion des résidus créés est
apparue être la seule technique aujourd'hui opérationnelle à
l'échelle industrielle compatible avec le procédé de l'usine du
Havre . Bien entendu, des dispositions sont retenues pour prévenir
les risques de pollution sur ce stockage telles que le compactage
des aires de stockage, la couverture de celles-ci pour éviter la
lixiviation, la lutte contre les rejets de CO2, gaz à effet de serre,
la prise en compte des aspects visuels par une intégration paysa-
gère, tous ces points étant largement décrits dans l'arrêté préfec-
toral d'autorisation . En ce qut concerne la situation générale de
l'estuaire de la Seine, le préfet de la Seine-Maritime a confirmé
qu'une charte de l'environnement complétera le plan d'aménage-
ment de la zone portuaire du Havre . Celte-ci fera l'objet de dis-
cussions avec les différents partenaires intéressés . Par ailleurs, il
a été demandé à M. Bernard Frau, maire de Grand-Couronne,

qui s'est beaucoup investi sur cette question, d ' apporter une
contribution en vue d'une stratégie d'ensemble dont l'affichage
parait urgent .

Pollution et nuisances (bruit)

47880 . - 23 septembre 1991 . - M. Jean-Marie Bockel appelle
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur les termes
de l'arrêté du 13 avril 1972 modifié, précisant que les motocycles
de plus de 175 centimètres cubes ne doivent pas dépasser un
niveau sonore maximal de 80 dBA. Les enquêtes, réalisées dans
le cadre de la lutte contre le bruit auprès de différents répara-
teurs, ont abouti à une constatation contradictoire . En effet, com-
ment préserver l'environnement sonore des véhicules à moteur si,
comme pour les motocycles, la réglementation d'une part, en fixe
le seuil acoustique maximal à 80 dBA et, d'autre part, admet une
conformité dépassant allègrement ce seuil de 20 dBA et plus 7
Un exemple : une moto de 599 centimètres cubes, conforme du
point de vue niveau sonore, avec 93 dBA à 230 tours/minute,
alors que le régime maximal atteint 11 000 tours/minute, faisant
dépasser le niveau de 100 dBA. Il lui demande ce qu'il entend
faire afin de lutter contre ces nuisances.

Réponse. - Ii est difficile de se prononcer sui l'exemple cité
dans l'ignorance des conditions dans lesquelles ont été mesurés
les niveaux sonores mentionnés . En effet, deux niveaux sonores
ne sont comparables que s'ils ont été mesurés selon la même pro-
cédure technique. En ce qui concerne les motocycles, il existe
deux codes d'essai normalisés qui conduisent à des résultats bien
différents : l'essai en marche et l'essai à l'arrêt . Les niveau obtenu
à l'essai en marche est limité aux valeurs spécifiées dans l'ar-
ticle lu de l'arrêté du 13 avril 1972 . Pour les engins dont la
cylindrée dépasse 175 centimètres cubes,, la limite sera de 80 dB
d'ici 1995 . Des valeurs supérieures sont cependant admises à titre
transitoire. Actuellement, la limite est de 82 dB. Ces valeurs,
ainsi que leurs conditions de mesure, sont arrêtées au niveau
européen (directive C .E .E . ne 78-1015 modifiée) . En 1986, sur
proposition de la France, les spécifications correspondantes ont
été rendues plus sévères ; c'est notamment le cas des niveaux
limites . Ainsi, le code de mesure a été modifié pour être plus
représentatif de la réelle utilisation des motocycles dans le circu-
lation urbaine : le bruit est mesuré à 7,50 mètres du véhicule pas-
sant en pleine accélération à partir d'une vitesse correspondant
aux trois quarts de la puissance maximale sans dépasser 60 kilo-
mètres/heure . Par ailleurs, un code de mesure simplifié à l'arrêt a
été établi . Dans ce cas, le bruit est mesuré à 50 centimètres de la
sortie de l'échappement, le régime du moteur étant stabilisé à une
valeur déterminée par la réglementation en fonction du régime de
puissance maximale du véhicule . Le niveau sonore ainsi obtenu
est nécessairement très supérieur aux valeurs obtenues lors de
l'essai en accélération à 7,50 mètres . Des différences de l'ordre de
10 dB (A) à 15 dB (A) sont couramment constatées. Ce niveau est
mesuré lors de la réception pour chaque type de motocycle. II
figure sur la carte grise et sert de référence pour les contrôles
effectués sur les véhicules en circulation par les services spécia-
lisés de la police ou de la gendarmerie. Le véhicule est considéré
en infraction si un dépassement de 5 dB par rapport à la valeur
de référence est constaté . La mise en oeuvre de ces mesures a
permis de réels progrès sur le niveau sonore des véhicules neufs.
En ce qui concerne les véhicules en circulation, les principaux
problèmes proviennent de la modification de l'échappement
d'origine, et notamment, de l'utilisation de dispositif réservé à la
compétition. A cet égard, outre le contrôle des véhicules en circu-
lation mentionné ci-dessus, des dispositions ont été récemment
adoptées par un arrêté du 20 février 1991 pour freiner la mise sur
le marché de pots non homologués.

Parcs naturels (parcs régionaux)

48060. - 30 septembre 1991 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'environnement de lui préciser les perspec-
tives de son action ministérielle à l'égard des parcs régionaux
qui, selon des informations récentes, n'auraient pas été « à la
hauteur des espoirs qu'on avait mis en eux » . II lui demande s'il
est prévu un projet de loi visant à en modifier le fonctionnement,
notamment après le retrait du label de son ministère au parc
naturel régional du Marais poitevin.

Réponse. - Les parcs naturels régionaux constituent depuis plus
de vingt ans des outils d'aménagement du territoire basés avant
tout sur la concertaticn et la libre adhésion. Cette souplesse, dont
il faut au demeurant se féliciter, a certes engendré une certaine
hétérogénéité dans tes résultats : si certains parcs ont pleinement
atteint leurs objectifs, d'autres présentent un bilan plus nuancé.
Les révisions des chartes, qui ont lieu actuellement dans la plu-
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part des parcs en application du décret relatif aux parcs naturels
régionaux, sont l'occasion de dresser ces bilans et de prendre les
virages nécessaires. Le renouvellement du classement ne sera pas
automatique. Le projet de loi en cours de préparation reste basé
sur une démarche volontaire . Il prévoit par ailleurs que les
chartes des parcs naturels régionaux deviennent de véritables
outils globaux aménagement du territoire privilégiant la protec-
tion du patrimoine naturel et humain, et l'organisme gestionnaire
du parc le coordonnateur de cette politique . Des objectifs clairs
et précis eeront fixés dans la charte par thème et par zone géo-
graphigne . Tous les partenaires concernés : collectivités locales et
territorial s, Etat, certains établissements publics, devront s'en-
gager à respecter la charte pendant la durée de validité du classe-
ment en parc naturel régional.

Environnement
(politique et réglementation)

49683. - 11 novembre 1991 . - M. Claude Gaillard appelle
l'attention de M . le ministre de l'environnement sur las faits
suivants : une ligne budgétaire initiale de 1 million de francs en
crédits d'études, au profit des conservatoires régionaux d'espaces
naturels, avait été abondée par le Parlement en 1990 à hauteur de
3 millions de francs en crédits d'Investissement, afin de permettre
en urgence la réalisation de programmes de maîtrise foncière sur
des espaces naturels prestigieux et menacés dans notre pays
(marais poitevin, val de Saône, steppe de la Crau, prairies
humides de Meuse et du Ried Alsacien, tourbière du Châtil-
lonais, étangs de Champagne) . Or, à la date du 20 octobre 1991,
ces crédits n'ont toujours pas été débloqués alors que les conser-
vatoires régionaux ont dû prendre des engagements formels pour
assurer la sauvegarde des sites ci-dessus énoncés . Il demande
donc quelles mesures sont prévues afin de permettre aux conser-
vatoires régionaux de mener des actions absolument nécessaires
en faveur des espaces naturels les plus menacés.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de i million de francs sur le chapitre 67-20, article 60, aie titre de
la réserve parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé
sans que tes régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991
ne les dimininucnt. Par ailleurs, s'agissant de la première année
d'une démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que
pour le minissere, il a été nécessaire de définir une politique
cohérente et ambitieuse, de rassembler les propositions, de
définir les priorités et d'instruire les dossiers retenus dans le
contexte difficile de la gestion 1991 . Deux axes d'intervention ont
été retenus, d'une part la sauvegarde des zones àumi.dea particu-
lièrement stratégiques ce qui est un enjeu très important, compte
tenu des difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et
de l'importance des prairies permanentes pour la flore et l'avi-
faune, d'autre part des biotopes très sensibles en région méditer-
ranéenne. Le Conseil national de la protection de la nature que
j'ai sollicité a donné son accord sur les démarches entreprises au
vu des propositions définitives des conservatoires dont je n'ai
disposées qu'en 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés
que sur les opérations pour lesquelles le ministère avait une certi-
tude de mise en œuvre pour ne pas les perdre dans les méca-
nismes budgétaires . Les opérations bien engagées et qui ont
reportées au début de 1992 seront prioritaires pour être payées au
début de 1992.

Environnement (politique et réglementation)

49976 . - 11 novembre 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'environnement sur le soutien aux
actions des conservatoires régionaux d'espaces naturels . En 1991
la réserve parlementaire a pu être utilisée pour abonder une ligne
budgétaire très modeste au profit des conservatoires régionaux
d'espaces naturels . Cette ligne budgétaire initiale de 1 MF en
crédits d'études a été abondée par le Parlement, en 1990, à hau-
teur de 3 MF en crédits d'investissement, afin de permettre la
réalisation, en urgence, de programmes de maîtrises foncières sur
des espaces naturels prestigieux et menacés dans notre pays . A. la
date du 20 octobre 1991, on constate que ces crédits n'ont tou-
jours pas été débloqués, alors que les conservatoires régionaux
ont dû prendre des engagements formels pour assurer la sauve-
garde de plusieurs sites . Cette situation est d'autant plus préoccu-
pante, malgré la demande interne des services compétents du
ministère de l'environnement qui correspond à des besoins réels
en faveur des espaces naturels les plus menacés de France, qu'il
n'a pas été possible d'augmenter la dotation des conservatoires
régionaux dans le projet de budget 1992 . Aussi, il lui demande
quelle mesure il entend prendre pour assurer rapidement la
pérennité des monuments naturels les plus prestigieux de France,

sachant que le retard pris provoquerait inexorablement une aug-
mentation substantielle des coûts nécessaires à la sauvegarde de
ces espaces fragiles.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de t MF sur le chapitre 67-20, article 60, au titre de la réserve
parlementaire . L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent . Par ailleurs, s'agissant de la première année d'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 199 : . Deux axes d'intervention ont été retenus,
d'une part, la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques, ce qui est un enjeu très important compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d'autre
part, des biotopes t-* eensibfes en région méditerranéenne. Le
Conseil national de ia protection de la nature que j'ai sollicité a
donné sen accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n'ai disposé
qu'en 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés que sur les
opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en oeuvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires . Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992.

Environnement (politique et réglementation)

50213. - 18 novembre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc attire
l'attention de M. le ministre de l'environnement sur la situation
des conservatoires régionaux d'espaces naturels. En 1991, les
crédits d'investissements ont été abondés à hauteur de trois mil-
lions de francs par le Parlement pour permettre la réalisation des
programmes de maîtrise foncière sur des espaces naturels presti-
gieux et menacés dans notre pays . Or, à la date du
20 octobre 1991, ces crédits n'ont toujours pas été débloqués
alors que les conservatoires régionaux ont dû prendre des enga-
gements formels pour assurer la sauvegarde de ces sites. Au
moment où l'intérêt écologique suscite un esprit de partenariat et
de nombreuses initiatives locales, il lui demande de tout mettre
en ouvre pour que les engagements pris soient respectés, pour
que les conservatoires régionaux d'espaces naturels aient les
moyens de leur ambition.

Réponse. - Les conservatoires régionaux d'espaces naturels ont
disposé en 1991 sur les crédits du ministère de l'environnement
de 1 MF sur le chapitre 67-20, article 60 au titre de la réserve
parlementaire. L'ensemble de ces crédits a été engagé sans que
les régulations budgétaires qui sont intervenues en 1991 ne les
diminuent. Par ailleurs, s'agissant de la première année d'une
démarche nouvelle tant pour les organismes concernés que pour
le ministère, il a été nécessaire de définir une politique cohérente
et ambitieuse, de rassembler les propositions, de définir les prio-
rités et d'instruire les dossiers retenus dans le contexte difficile
de la gestion 1991 . Deux axes d'intervention ont été retenus,
d'une part la sauvegarde des zones humides particulièrement
stratégiques ce qui est un enjeu très important, compte tenu des
difficultés de l'élevage dans de nombreuses régions et de l'impor-
tance des prairies permanentes pour la flore et l'avifaune, d'autre
parmt des biotopes très sensibles en région méditerranéenne . Le
Conseil national de la protection de la nature que j'ai sollicité a
donné son accord sur les démarches entreprises au vu des propo-
sitions définitives des conservatoires dont je n'ai disposées
qu'en 1991 . Les crédits de paiement n'ont été engagés que sur les
opérations pour lesquelles le ministère avait une certitude de
mise en ouvre pour ne pas les perdre dans les mécanismes bud-
gétaires. Les opérations bien engagées et qui ont été reportées au
début de 1992 seront prioritaires pour être payées au début
de 1992.

ÉOUIPEMENT, LOGEMENT,
TRANSPORTS ET ESPACE

Energie (économie d'énergie)

26323 . - 26 mars 1990 . - M. Jean-François Mattel attire l'at-
tention de M. le ministre délégué auprès dn 'sinistre de
l'équigement, dn logement, des tramports et de la mer,
charge du logement, sur !a carence législative en matière d'éco-
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vomie d'énergie dans le secteur de la réhabilitation . En effet,
alors que le décret n° 82-269 du 24 mars 1982 réglemente les
équipements et caractéristiques thermiques des bàtiments d'habi-
tation lorsqu'il s'agit de construction nouvelle, aucun texte
n'oblige le maître d'ouvrage à réaliser des équipements ther-
miques permettant de limiter les dépenses d'énergie lorsqu'il
s'agit de réhabilitation . Il semblerait qu ' un projet d'arrêté concer-
nant l 'isolation de l'existant ait été à l ' étude en 1982 . Ce projet
n'a cependant lamais abouti . On peut pourtant penser que les
économies d'énergie réalisables à l ' échelon national seraient lar-
gement supérieures au surcoût lié à l'équipement thermique
nécessaire . II iui demande donc de bien vouloir lui préciser ce
que le gouvernement entend faire prochainement en matière
d'économie d'énergie dans le secteur de la réhabilitation . Un
texte est-il actuellement en cours de préparation ? D'une manière
plus générale, quelle est la politique actuelle du gouvernement
vis-à-vis des économies d'énergie dans les bâtiments existants,
que ces derniers soient privés ou publics . - ¢gestion transmise à
M. k ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace.

Réponse. - La régiementation des équipements et des caracté-
ristiques thermiques applicables aux logements neufs est difficile-
ment transposable aux équipements existants faisant l'objet d'une
réhabilitation . En effet, les investissements nécessaires dans ce
domaine sont souvent disproportionnés par rapport aux gains
obtenus en matière d'économie d'énergie . Aussi chaque cas parti-
culier doit-il faire l'objet d'un diagnostic technico-économique
spécifique . C'est pourquoi la politique actuelle en matière d'éco-
nomie d'énergie dans les bâtiments existants n'est pas orientée
vers la définition d'une réglementation technique de portée géné-
rale comparable à celle qui est applicable aux constructions de
bâtiments nouveaux (décret n° 88-319 du 5 avril 1988 et ses
textes d'applications), mais se traduit d'abord par des mesures
d'incitation : le Gouvernement a remis en place pour 1990-1992
les réductions d'impôt pour travaux d'isolation thermique dans
l'existant et reconduit celles pour grosses réparations, qui com-
prennent les remplacements de chaudières ; pour 1991-1992, les
réductions d'impôt ont été étendues aux dépenses de régulation
du chauffage et aux locataires ; l'Agence nationale pour l'amélio-
ration de l'habitat (ANAH) subventionne les travaux d'améliora-
tion dans le parc locatif privé ; les primes à l'amélioration de
l'habitat (PAII) s'appliquent aux propriétaires-occupants de tout
logement pour les travaux d'économie d'énergie, sous conditions
de ressources de l'occupant . Par ailleurs, les travaux de réhabili-
tation réalisés à l'aide de primes à l'amélioration des logements à
usage locatif et occupation sociale (Palulos), continuent de porter
pour une part importante sur l'isolation thermique et les équipe-
ments de chauffage . La politique suivie comporte également des
mesures d'information des professionnels et du grand public ;
c'est ainsi que le ministère de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace a diffusé un guide relatif à l'évaluation
et à l'amélioration thermique des maisons individuelle : exis-
tantes, le guide « Isocèle ».

S.N.C.F. (T.G.V.)

30974 . - 2 juillet 1990. - Mme Marie-France Stirbois attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur les risques entraînés par le futur
passage du T.G .V. Nord à proximité d'installations industrielles à
haut risques concernées par le plan particulier d'intervention fixé
par arrêté préfectoral . Le tracé du T.G.V . passe à 3 kilomètres de
Métaleurop (ex-Pénarroya) à Noyelles-Godault, qui présente des
stockages de chlore et de dyoxyde de soufre . Les zones
concernées par les conséquences d'un éventuel accident (applica-
tion du plan particulier d'intervention, ou P.P.I .) sont là, pour le
chlore, de 3,5 kilomètres et, pour le SO 2, de 2 kilomètres . Le
tracé passe aussi à 1 kilomètre environ de Rhône-Poulenc à
La Madeleine-lès-Lille où sont stockés du chlore : zone P.P .I . de
1,5 kilomètre ; du phosphène : zone P.P.I . de 3,5 kilomètres ; de
l'ammoniac : zone P.F.I . de 0,9 kilomètre. Elle rappelle que des
accidents sont récemment intervenus dans ces zones . A Pénar-
roya, le 9 février 1989, un dépôt de nitrate de soude, de soufre et
de lingots de magnésium saupoudrés de bouteilles d'acétylène a
explosé provoquant un incendie dégageant d'abondantes fumées
irritantes . Les vitres des habitations ont été détruites dans un
rayon de 3 kilomètres . Un accident est survenu à Rhône-Poulenc
le 21 février 1989 avec dégagement d'un nuage de 2 tonnes d'am-
moniac, ce qui a conduit à ordonner le confinement à domicilie
de la population voisine . Elle lui demande quelles décisions il
entend prendre pour assurer la plus grande sécurité des passagers
du T.G .V.

Réponse. - Le Gouvernement a décidé le 9 octobre 1987 de
réaliser le projet du T.G.V.-Nord après avoir pris connaissance
des travaux de plusieurs groupes de travail associant les collecti-

vités territoriales, et après une concertation approfondie avec les
élus . Le tracé a été soumis à enquête publique du 31 mai au
13 juillet 1988, et a fait l'objet d'un avis favorable de la commis-
sion d 'enquête . Le Conseil d 'Etat (section des travaux publics) a
émis également un avis favorable, et le projet a été déclaré d'uti-
lité publique par décret du 29 septembre 1989. En ce qui
concerne le passage du T.G.V.-Nord à proximité d'installations
industrielles à haut risques, les distances qui séparent la ligne
nouvelle et les installations, permettent d'affirmer que le passage
du T .G.V. n'augmente pas les conséquences d'un accident surve-
nant dans de telles installations. De même, les circulations T.G.V.
sont les mieux à même d'assurer la sécurité des passagers dans le
cas d'accident survenant dans de tels sites industriels . En effet,
en plus des moyens de télécommandes agissant directement sur
la signalisation, les rames T.G .V. sont reliées en permanence au
poste de commandement central . Il est donc possible à tout
moment, d'arrêter dans un délai particulièrement bref toute circu-
lation avant pénétration dans une zone qui deviendrait dange-
reuse. Pour les rames engagées dans une zone virtuellement dan-
gereuse, la vitesse de circulation est une garantie pour que
l'exposition à des émanations gazeuses soit la plus réduite pos-
sible. Les mesures de sécurité à prendre pour de telles situations
peuvent donc se limiter à faire aviser le poste de commandement
central de la S .N .C.F . par téléphone, dans le cadre de la mise en
oeuvre des plans particuliers d'intervention concernés.

Voirie (autoroutes)

33581 . - 17 septembre 1990. - Mme Mariette Boeduirdeau
appelle l'attention de M . le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer sur le problème des tarifica-
tions des sociétés françaises d'autoroutes à péage . Le dernier bul-
letin des autoroutes françaises (n o 30) fait état d'une nouvelle
progression du trafic sur les grands axes au cours des quatre pre-
miers mois de 1990. Par ailleurs, il ressort de ce même document
une progression constante et importante des recettes annuelles de
ces mêmes sociétés . Le réseau autoroutier constitue à l'évidence
un élément important de la politique de sécurité routière. Or les
tarifs élevés pratiqués aujourd'hui peuvent apparaître dissuasifs
aux familles les plus modestes . Elle lui demande donc si une
réflexion ne pourrait être envisagée visant, à l'instar de la poli-
tique des prix S .N .C .F., à créer des zones de départ où la tarifi-
cation serait moins élevée . Une telle disposition permettrait d'in-
citer efficacement à l'étalement des départs dans le souci d'une
plus grande justice sociale.

Réponse. - La question d'une modulation des tarifs de péage
doit avant tout être replacée dans le cadre général de la politique
des péages . Il convient à cet égard de rappeler deux éléments
essentiels : d'une part, le péage est destiné à permettre aux
sociétés d'autoroutes de faire face aux charges financières et aux
remboursements d'emprunts liés au développement du réseau
autoroutier ; d'autre part, l'évolution tarifaire s'est traduite par
une baisse en francs constants des péages (de l'ordre de 15 p. 100
depuis 1980) ainsi, que par une réduction importante de l'écart
entre les tarifs pratiqués par les différentes sociétés (qui variaient
dans une proportion de un à trois ans en 1980, ramenée à deux
en 1990) . Toute réduction des recettes de péage ne pourrait
qu'entraîner un manque à gagner pour les sociétés d'autoroutes
et réduire les ressources nécessaires à la poursuite, dans des
conditions saines et à un rythme soutenu, de l'extension du
réseau autoroutier, qui représente l'un des objectifs majeurs du
Gouvernement. La construction d'autoroutes nouvelles consti-
tuant des itinéraires alternatifs aux axes les plus chargés, de
même que les investissements permettant d'augmenter la capacité
du réseau en service (élargissements, etc.), forment d'air:eues la
première réponse aux problèmes d'engorgement saisonnier du
réseau, notamment lors des départs en vacances . En ce qui
concerne plus précisément la modulation des tarifs, notamment
pour écrêter les pointes saisonnières et journalières du trafic et
améliorer ainsi la fluidité de la circulation, celle-ci pourrait être
de nature à mieux maîtriser la gestion du trafic . Cette modula-
tion ne peut cependant être envisagée pour les autoroutes dans
les mêmes termes qu'à la S.N.C .F. ou à Air Inter qui peuvent
offrir un service identique en période d'affluence, par l'augmen-
tation du nombre de trains ou d'avions mis en service, alors que
les caractéristiques d'une autoroute ne sont pas modifiables en
fonction du nombre d'usagers qui l'empruntent. Parmi les diffé-
rentes solutions envisageables, celle d'une diminution des tarifs
lors des périodes qui précèdent ou suivent les jours de grands
départs apparaît a priori délicate, dans la mesure où elle serait
nécessairement compensée par une hausse des tarifs hors de ces
périodes, afin de maintenir 'e niveau moyen des péages . Les
jours de grands départs constituent de plus un cas particulier, car
une bonne partie des usagers n'est pas maltresse de ses dates de
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déplacement et ne pourrait bénéficier de mesures d'incitation à
l'étalement des départs . Néanmoins, des réflexions seront
engagée, avec les sociétés concessionnaires d ' autoroutes.

Voirie (roules : Hautes- .41pes)

35857. - 19 novembre 1990. -- M . Patrick 011ier appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur les difficultés de circulation et de
sécurité liées aux conséquences de deux éboulements en moins
d ' un mois sur la route nationale 91 dans la partie d 'accès au col
du Lautaret (Hautes-Alpes). Ces catastrophes naturelles ont
entraîné la coupure de la route nationale et des préjudices écono-
miques importants pour les villages, les socio-professionnels et
les stations de ski qui se trouvent sur cet axe routier majeur en
direction de l ' Italie. Un plan d'urgence doit être organisé pour
permettre à nouveau la circulation sur-cette route nationale . Mais
surtout des dispositions spéciales concernant la sécurité dans la
portion du col du Lautaret doivent être prises. Le matériel des
services d 'entretien rt d'intervention doit être modernisé et aug-
menté, ainsi que le nombre des personnels qui en assurent le
fonctionnement . il lui demande de bien vouloir lui faire savoir
comment il entend mettre en place le programme de renforce-
ment des moyens d'entretien de la nationale 91 dans cette zone
particulièrement sensible.

Réponse . - Les routes de haute montagne, telles que la R .N . 91
sont soumises à des contraintes géologiques et climatiques qui
sont la cause de chutes de pierres et d ' éboulements : ces phéno-
mènes naturels ont eu pour conséquence la coupure de cette
route par deux fois à la fin de l 'année 1990 . L' importance de ces
éboulements rocheux dépasse le cadre des travaux d 'entretien
effectués par les agents du ministère de l ' équipement, du loge-
ment, des transports et de l 'espace. Seuls des aménagements
comme des galeries pare-avalanche sont susceptibles d'être effi-
caces pour améliorer sensiblement la sécurité sur les sections à
risques donnant accès au col du Lautaret . Le coût de ces aména-
gements est très élevé et relève des programmes d'investissements-
A ce titre, c'est plutôt dans le cadre des contrats de plan qu ' il
convient de rechercher une solution . Une inscription à un tel
programme avec mise en place d'un cotmancement serait de
nature à rendre plus aisée la réalisation de tels ouvrages . Ceci a
ainsi été le cas dans le département de l ' Isère jusqu'à la limite
des Hautes-Alpes pour cette même R.N . 91, dans le cadre du
plan Oisans, pour notamment la réalisation du tunnel des Com-
mères et le réalésage de celui de l'lnfernet.

S.N.CF. (tarifs voyageurs)

36059 . - 26 novembre 1990. - M. Marc Dolez attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la politique commerciale de la
S .N .C .F., et notamment sur son projet d'étendre aux grandes
lignes le système de la réservation et du supplément, déjà appli-
cable aux trains à grande vitesse (T.G .V .) . Une telle évolution
serait doublement néfaste : la généralisation des réservations
ferait perdre au train sa souplesse d'utilisation ; la généralisation
du supplément constituerait une augmentation déguisée des tarifs
et contrarierait la mission de service public qui incombe à toute
entreprise publique . puisqu'il aurait pour effet de faire varier les
tarifs en fonction du trafic et non du coût du service . C'est pour-
quoi il le remercie de lui indiquer s'il compte s'opposer à ces
initiatives.

Réponse . - La modulation temporelle introduite sur les trains
circulant sur les lignes à grande vitesse, par l'intermédiaire de la
« RESA », vise à inciter certains voyageurs à différer de quelques
heures leur départ, ce qui ne peut avoir que des conséquences
favorables pour l'ensemble des usagers . Un montant de
« RESA » plus faible aux heures creuses peut entrainer un report
de voyageurs vers les trains circulant à ces heures-là et, en rédui-
sant l'encombrement aux heures de pointe, permettre d'obtenir
plus facilement une place réservée dans les trains circulant aux
heures chargées, un meilleur confort pour taus, une gestion plus
aisée et moins coûteuse pour la S .N .C .F., ce qui représente en
définitive un gain pour la collectivité . Il importe que chacun
puisse voyager dans les trains circulant sur les lignes à grande
vitesse . Le système de réservation à prix modulés est adapté pour
de tels trains car il perment leur accessibilité à tous, dans la
mesure où existe un choix de trains suffisamment large pour
chaque niveau de réservation et notamment au prix le plus faible,
ce qui est le cas sut les T.G .V. - Sud-Est et Atlantique . La modu-
lation temporelle a été étendue, depuis 1988, sur certaines

grandes lignes autres que celles à grande vitesse, pour des
liaisons faisant déjà l'objet de suppléments sur certains trains, car
leurs caractéristiques d'utilisation sont analogues à celles à
grande vitesse par la fréquence de desserte et la vitesse moyenne
de parcours : il s'agit de Paris-Lille, Paris-Metz, Paris-Nancy-
Strasbourg, Paris-Bâle, Paris-Bruxelles . Toutefois, il n'y a pas
d'obligation de réser vation dans ces trains . Par ailleurs, la modu-
lation ne modifie, pas les recettes globales sur ces lignes.

Logement (H.L .M .)

36334 . - 3 décembre 1990. - M. Pierre Micaux appelle l ' at-
tention de M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur les disparités de
traitement dont font l ' objet les comptables spéciaux d'O .P .H .L.M.
et d'O-P .A.C ., comptables publics à part entière, comparativement
à leurs collègues comptables directs du Trésor . Bien qu ' exerçant
les mêmes fonctions et les mêmes responsabilités, l'indemnité de
responsabilité pécuniaire dont bénéficient les comptables spé-
ciaux d'O .P.H .L .M. et d'O.P.A .C . n'a pas été revalorisée depuis
1985 alors que leurs collègues comptables directs du Trésor
voient la leur revalorisée chaque année . De la même façon, ils ne
sont plus destinataires des instructions de la direction de la
comptabilité publique (qui préfère les ignorer tout en continuant
à leur réclamer les éléments statistiques et comptables dont elle a
besoin) : ils sont privés des appli .:ations informatiques du
Trésor : ils sont en outre systématiquement exclus du bénéfice
des indemnités de gestion, de conseil, mars qu ' il est notoire que
leur présence au sein des offices fait d 'eux les interlocuteurs pri-
vilégiés des organismes d ' H .L.M. II lui demande en conséquence
s'il entend manifester aux comptables spéciaux d'O .P.H .L.M. et
d'O .PA.C. la considération qu ' ils méd'.ent en les traitant sur un
pied d'égalité avec leurs collègues comptables directs du
Trésor . - Question transmise à M. le ministre de l'équipement, da
logement, des transports et de l 'espace.

Logement (H .L .M.)

36387 . - 3 décembre 1990 . - M . Daniel Goulet appelle l'at-
tention de M. ie ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et des réformes administratives, sur la situation des
comptables spéciaux d'O .P.H .L .M . et d'O .P.A .C . Ces derniers
constatent une dégradation constante de leur carrière par rapport
à celle de leurs collègues comptables directs du Trésor qui rem-
plissent pourtant les mêmes fonctions qu'eux . Leur indemnité de
responsabilité pécuniaire n'a pas été revalorisée depuis 1985 alors
que celle de leurs collègues comptables du Trésor l'est chaque
année . De plus, les ccmptables spéciaux d'O .P.H .L .M. et
d'O .P.A .C . s'offusquent de ne plus être destinataires des instruc-
tions de la direction de la comptabilité publique - tout comme ils
sont privés des applications informatiques du Trésor. Enfin, ils
sont systématiquement exclus du bénéfice des indemnités de ges-
tion, de conseil, . . alors qu'il est notoire que leur présence au sein
des offices fait d'eux les interlocuteurs privilégiés des organismes
d'H.L.M . En conséquence, il lui demande de bien vouloir aligner
purement et simplement la situation des comptables spéciaux
d'O .P.H .L .M. et d'O.P.A.C . sur le régime indemnitaire des comp-
tables directs du Trésor . - Question transmise à M. le mikistre de
l'équipement, du logement, des transpom er de l'espace.

Logement (H .L.M.)

37527 . - 24 décembre 1990. - M . René André attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux des
O.P .H .L .M. et des O .P.A.C . Il apparaît, en effet, que les condi-
tions de rémunération de ces personnels, comptables publics à
part entière, se sont dégradées ces dernières années . Afin de
remédier à cette dégradation, il serait souhaitable : que l'indem-
nité de responsabilité pécuniaire soit revalorisée avec effet au
l et janvier 1985 et équivalente à celle versée aux comptables du
Trésor ; que le bénéfice de l'indemnité de gestion allouée aux
comptables du Trésor soit étendu à l'ensemble des comptables
d'O.P.H .L.M. et d'O.P.A .C. :que le bénéfice des remises allouées
sur les placements de trésorerie effectués soit étendu à l'ensemble
des comptables d'O.P.U .L .M . et d'O .P.A.C . ; que la documenta-
tion opposable à tout comptable public soit diffusée gratuitement
aux comptables d'O .P.H .L.M . et d'O.P.A .C . li lui demande, en
conséquence, de bien vouloir lui indiquer si ces différentes
mesures sont susceptibles d'être prises à brève échéance, afin que
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les personnels concernés puissent bénéficier des mêmes avantages
et services que les comptables du Trésor, par rapport auxquels ils
exercent.

Logement (H.L.M.)

37654 . - 31 décembre 1990 . - M. Maurice Ligot appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la dégradation des rémunérations
des comptables spéciaux d'O .P.H.L.M. et d'O .P .A .C . Il s'ensuit
une grande difficulté à pourvoir ces emplois, en raison d'une dis-
proportion entre les salaires autorisés et les responsabilités pécu-
niaires personnelles que ces comptables publics assument . Il lui
demande en conséquence de revaloriser l'indemnité de responsa-
bilité pécuniaire, d'étendre aux comptables d'O .P.H .L.M. et
d'O.P.A.C. le bénéfice de l'indemnité de gestion accordée aux
comptables du Trésor, et le bénéfice des remises allouées sur les
placements de trésorete effectués. Plus généralement, il lui parait
indispensable de faire bénéficier les comptables spéciaux
d'O.P.H .L .M. et d'O.P.A .C . des mêmes avantages que les comp-
tables du Trésor.

Logement (H.L.M.)

37732 . - 7 janvier 1991 . - M . Hubert Grimault appelle l'at-
tention de M . le min istre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
d'office public d'H .L.M. et notamment sur la reconnaissance de
leur responsabilité pécuniaire. En effet, les conditions de rémuné-
rations de ces personnels, comptables publics à part entière, se
sont gravement dégradées au fil des années et malgré la régle-
mentation . Il s'ensuit une grande difficulté pour les offices à
pourvoir Ieur poste de comptable spécial en raison de la dispro-
portion entre les responsabilités à assumer et les avantages finan-
ciers autorisés. Il lui demande donc en conséquence de lui pré-
ciser les mesures qu'il compte prendre, pour revaloriser
l'indemnité de responsabilité pécuniaire, pour étendre à l'en-
semble des comptables d'O.P.H .L.M. et d'O.P.A .C . le bénéfice de
l'indemnité de gestion et, enfin, pour permettre, à ces mêmes per-
sonnels, de bénéficier des remises allouées sur les placements de
trésorerie effectués . H ne lui semble en effet pas normal que, dès
lors qu'ils exercent les mêmes fonctions et responsabilités, les
comptables spéciaux ne bénéficient pas des mêmes avantages et
services que les comptables du Trésor.

Logement (H.L .M.)

38782. - 4 février 1991 . - M. Dominique Gambier attire l'at-
tention de M. k ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
d'O .P.H .L .M. et d'O.P.A .C. il semble que leur indemnité de res-
ponsabilité pécuniaire n'ait pas été revalorisée depuis 1985, alors
que celle des comptables du Trésor l'a été chaque année . Afin de
ne pas accroître tes distorsions entre les personnels des collecti-
vités locales et d'Etat, il lui demande s'il envisage de proposer
une revalorisation prochainement.

Logement (H.L .M.)

38867. - 4 février 1991 . - Les comptables spéciaux des offices
d'H.L .M. et des O.P.A.C . ne per9oivent pas, par exemple, l'in-
demnité prévue par l'arrêté du 12 juillet 1990 alors qu'ils sont des
comptables du Trésor détachés sur un emploi contractuel . Ces
organismes rencontrent, de ce fait, beaucoup de difficultés à
recruter ces agents. En conséquence, M. Seau-Claude Gayssot
demande à M. ie ministre de l'équipement, du logement, des
traatrprts et de Ill mer les dispositions concrètes qu'il compte
prenddre pour faire cesser cette discrimination à l'égard de ces
personnels dont la compétence et la charge importante de res-
ponsabiiités professionnelles ne sont plus à démontrer.

Logement (H.L.M.)

38868. - 4 février 1991 . - M. Edmond Alphandéry appelle
l'attention de M . le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de la mer sur le dégradation des rémunéra-
tions des comptables spéciaux d'O.P.H .L.M. et d ' O.P.A.C . Il s'en-

suit une grande difficulté à pourvoir ces emplois, en raison d'une
disproportion entre les salaires autorisés et les responsabilités
pécuniaires personnelles que ces comptables publics assument . 11
lui demande en conséquence de revaloriser l'indemnité de res-
ponsabilité pécuniaire, d'étendre aux comptables d'O .P.H .L .M. et
d'O .P .A .C . le bénéfice de l'indemnité de gestion accordée aux
comptables du Trésor, et le bénéfice des remises allouées sur les
placements de trésorerie effectués . Plus généralement, il parait
indispensable de faire bénéficier les comptables spéciaux
d'O .P .H.L.M. et d'O .P.A .C . des mêmes avantages que les comp-
tables du Trésor.

Logement (H.L.M.)

38869. - 4 février 1991 . - M. Main Cousin appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
d'O .P .H .L.M. et d'O .P.A.C. En effet, les conditions de rémunéra-
tion de ces personnels, comptables publics à part entière, et par
conséquent responsables personnellement et pécuniairement des
opérations de recettes et de dépenses réalisées par les organismes,
se sont gravement dégradées au fil des années . Les offices
connaissent de ce fait une grande difficulté à pourvoir leur poste
de comptable spécial en raison de la disproportion entre les res-
ponsabilités à assumer et les a"Antages financiers autorisés . Il
apparaîtrait en particulier indispensable que l'indemnité de res-
ponsabilité pécuniaire, dont le principe a été fixé par l'arrêté du
20 mai 1953, modifié par le décret du 4 novembre 1955 et par
l'arrêté du 31 décembre 1956, soit revalorisée, avec effet du
l m janvier 1985, et équivalente à celle versée aux comptables du
Trésor, comptables des collectivités locales . De même, le bénéfice
de l'indemnité de gestion allouée aux comptables du Trésor selon
les termes de l'arrêté du 16 septembre 1983 devrait être normale-
ment étendu à l'ensemble des comptables d'O.P.H .L.M. et
d'O .P.A .C . Ceux-ci devraient en toute équité bénéficier des
remises allouées sur les placements de trésorerie qu'ils effectuent.
Par ailleurs, la documentation (instructions et- notes de service)
opposable à tout comptable public devrait leur être diffusée gra-
tuitement . D'une manière générale, il lui demande que, dès lors
qu'ils exercent les mêmes fonctions et responsabilités, les comp-
tables spéciaux en cause bénéficie .t des mêmes avantages et ser-
vices que ceux accordés aux comptables du Trésor.

Logement (H.LM.)

39721 . - 25 février 1991 . - M. Claude Gatlgeol attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logenseut, des
transports et de la mer sur la situation des comptables spéciaux
des O.P.H .L .M. et des O.P.A.C . ils assument des responsabilités
très importantes au sein des offices ; or, depuis de nombreuses
années, leurs conditions de travaii et de rémunérations se sont
dégradées. A la différence des comptables du Trésor, qui occu-
pent les mêmes fonctions, ils n'ont pas bénéficié des revalorisa-
tions de l'indemnité de responsabilités pécuniaires depuis le

1 t* janvier 1985 . Tls ne reçoivent, d'autre part, plus la documenta-
tion, les instructions et notes de services opposables à tout comp-
table public . En raison de ces dégradations, il devient très diffi-
cile pour les O.P.H.L .M. et les O.P.A.C. d'effectuer des
recrutements pour des postes de comptable, ce qui, à terme, ne
peut que remettre en cause l'efficacité de ces organismes . Compte
tenu que les comptables spéciaux des O .P.H .LM. et des O .P.A .C.
exercent les mêmes fonctions et les mêmes responsabilités que tes
comptables du Trésor, il lui demande s'il ne serait pas possible
d'envisager l'alignement des avantages. Il lui apparaît en effet
souhaitable qu'une revalorisation avec effet rétroactif, à compter
du l er janvier 1985, de l'indemnité de responsabilité pécuniaire,
et de telle façon qu'elle soit identique à celle versée aux comp-
tables du Trésor, soit décidée. II serait également souhaitable
qu'ils puissent bénéficier de l'indemnité de gestion perçue par les
comptables du Trésor, en vertu de l'arrêté du 16 septembre 1983,
ainsi que des remises allouées sur les placements de trésorerie
effectués ainsi que la documentation gratuite fournie aux comp-
tables du Trésor.

Réponse . - Depuis la parution de la loi n° 90-1067 du
28 novembre 1990 relative à la fonction publique territoriale et
portant modification de certains articles du code des communes,
et notamment son article 13, les régimes indemnitaires des fonc-
tionnaires territoriaux sont fixés par l'assemblée délibérante de
chaque collectivité territoriale ou ie conseil d'administration d'un
établissement public local, dans la limite de ceux dont bénéfi-
cient les différents services de l'Etat . Le régime indemnitaire des
comptables spéciaux d'O .P.H.L.M. et O.P .A .C. est donc
désormais de la seule compétence des conseils d'administration
d'O.P.H.LM. et d'O .P.A.C. dans la limite du régime dont bénéfi-
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cierait un comptable direct du Trésor en fonction dans cet éta-
blissement, en vertu du principe de parité des rémunérations à
fonctions identiques ou comparables.

Logement (politique er réglementation)

37461 . -- 24 décembre 1990. - M. Jacques Brunhes attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la situation des familles habitant
dans des îlots insalubres lorsqu'un sinistre les prive définitive-
ment de logement. E, effet, outre les premières mesures de soli-
darité mises en oeuvre à l' initiative des municipalités en étroite
collaboration avec les associations caritatives, aucun dispositif
particulier n'est à ce jour prévu par l'Etat pour assurer le reloge-
ment définitif des familles . Cette carence de l'Etat rejette sur les
seules collectivités locales la charge du relogement alors que la
concentration de ces populations dans des logements insalubres
n'est pas de leur responsabilité . La politique d'urbanisme ségré-
gatif en région parisienne et dans les grandes agglomérations, la
spéculation foncière et immobilière, conjuguées aux pratiques ins-
titutionnelles de relogement ont conduit et conduisent toujours à
concentrer sur quelques communes de banlieue des populations
socialement défavorisées voire en situation d'exclusion, le plus
souvent issues de l'immigration . La commune de Gennevilliers
par exemple compte près de 1 400 personnel habitant des loge-
ments insalubres, sans cesse réoccupés par de nouveaux arrivants
au fur et à mesure des relogements . Les procédures engagées par
la mairie, arrêté de péril, interdiction d'habiter, restent la plupart
du temps inopérantes malgré les décisions de justice - l'Etat ne
procédant pas à leur exécution . Aussi de graves problèmes,
incendies, explosions, risques d'effondrement d'immeubles se
sont produits récemment et l'on peut craindre que d'autres sur-
viennent provoqués par le délabrement de ces immeubles . Une
fois de plus sont posés les problèmes du droit au logement pour
tous et la résorption des ilote insalubres . Le logement est un droit
pour tous, y compris pour les plus pauvres et pour les travail-
leurs migrants. Mais pourquoi seules quelques communes de ban-
lieue seraient contraintes d'y répondre ? Comment une commune
pourrait-elle régler seule un problème d'une telle ampleur, alors
que dr.ns le même temps elle compte de nombreux demandeurs
de lcgements régulièrement inscrits, malgré l'existence d'un parc
de logements sociaux important . Gennevilliers par exemple
compte 2 200 demandeurs régulièrement inscrits et dispose d'un
des pares de logements sociaux les plus importants de la région
parisienne . Aux 1 400 personnes logeant dans des îlots insalubres,
il convient pour apprécier la situation de la commune d'ajouter
près de 400 personnes logées dans les hôtels di ts de préfecture.
De plus, 40 p . 100 des places de foyers pour travailleurs
immigrés ont été installés par l'F.tat contre l'avis de la municipa-
lité, sur le territoire de Gennevilliers . Une telle concentration a,
entre autres, pour conséquences, d'installer sur la ville une popu-
lation socialement défavorisée : un foyer fiscal sur deux n'est pas
assujetti à l'impôt sur les revenus, plus de 1 000 personnes sont
bénéficiaires de l'allocation R .M .I. Aussi, demander toujours les
mêmes efforts aux mêmes communes, c'est de fait contribuer à
créer des ghettos. Au moment où l'on parle de lutte contre la
ségrégation urbaine, où le Gouvernement annonce la mise en
place de dispositifs destinés à endiguer les phénomènes d'exclu-
sion que connaissent les banlieues, il est impératif que l'Etat
prenne les mesures pour faire face aux situations d'urgence qui
sont posées lors de sinistres dans les îlots insalubres. Aussi il lui
demande quelles dispositions il compte prendre d'urgence pour
résoudre ce problème.

Réponse. - Il convient d'abord de rappeler que l'Etat subven-
tionne très fortement les opérations de résorption de l'habitat
insalubre qui ont précisément pour objet de faire disparaître des
situations de logement inacceptables, tout en assurant le reloge-
ment des populations concernées. Par ailleurs, la mise en couvre
de la loi sur le droit au logement a instauré des plans départe-
mentaux pour le logement des personnes défavorisées . C'est dans
le cadre des actions définies et financées au titre de ces plans
qu'il convient de mobiliser l'ensemble des partenaires sur les pro-
blèmes des familles logées dans des conditions de salubrité inac-
ceptables. Il est, en effet, tout à fait clair qu'auncun des parte-
naires pris isolément, que ce soit l'Etat ou les collectivités locales,
n'a entre les mains les moyens de résoudre seul ce type de pro-
blème de façon satisfaisante et durable . C'est ainsi que les proto-
coles d'occupation du patrimoine social (P .O.P.S .) doivent per-
mettre, en concertation avec l'ensemble des partenaires, de
maîtriser les conditions d'attribution des logements sociaux . Le
partenariat devrait favoriser la diversification des populations et
de différents groupes sociaux dans ce patrimoine . Enfin, la loi
d'orientation sur la ville (L .O.V.) vise notamment à lutter contre
les ségrégations dans l'habitat et à assurer une meilleure réparti-
tion des logements sociaux au sein des grandes agglomérations .

Voirie (a'Jtorcutes)

37739. - 7 janvier 1991 . - M . Hubert Grimault rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer que les sociétés concessionnaires d'autoroutes attri-
buaient jusqu'à présent la gratuité de passage sur leur réseau aux
convois humanitaires en direction des pays de l'Est . Il lui
demande pour quelle raison cette facilité ne leur est plus
accordée depuis le 20 novembre 1990 et s'il envisage de prendre
les mesures necessaires à son rétablissement afin de ne pas péna-
liser des missions assurées le plus souvent par des bénévoles sur
leur temps de congés.

Réponse. - Toutes les sociétés concessionnaires d'autoroutes
ont largement participé au mouvement de solidarité qui s'est créé,
en faveur des pays de l'Est, en accordant de la fin de 1989 à la
fin de 1990 toutes les franchises de péage qui leur étaient
demandées dans ce cadre, pratiquement sons formalités et sans
contrôle . Cet effort exceptionnel doit tcutefois être considéré
comme la réponse à une situation de crise et, à ce titre, il est
normal qu'il ait pris fin en novembre 1990 . Depuis lors, il
convient de préciser que les demandes de franchise de péage,
sous réserve qu'elles soient formulées par la cellule d'urgence et
de veille du Quai d'Orsay, leur sont transmises cas par cas, selon
les nécessité de l'actualité internationale, et que ces sociétés y
répondent favorablement.

Transports routiers (politique et réglementation)

37987. - 14 janvier 1991 . - M. Maurice Adevah-Plaît appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de ln mer sur le contenu de l'arrêté ministériel
type régissant le transport des grumes. Cet arrêté apparaît
contraignant pour les professionnels, notamment en ce qui
concerne le chargement des grumes et les restrictions de circula-
tion la nuit, par temps de pluie, de brouillard ou de neige . Ces
conditions s'avèrent beaucoup plus sévères que celles requises
dans d'autres pays, telle l'Allemagne, où l'emploi de girophares
avant et arrière facilite l'exercice de la profession concernée . II
lui demande donc de bien vouloir réactualiser ce texte.

Réponse. - Pour des raisons de sécurité, il ne saurait être ques-
tion de revenir sur les restrictions de circulation des transports
exceptionnels la nuit ou par mauvaises conditions météorolo-
giques. Par contre, une réflexion conjointe a été engagée avec les
professionnels concernés pour améliorer la réglementation
actuelle et préparer l'harmonisation avec les autres pays euro-
péens .

S.N.C.F (assistance aux usagers)

38814. - 4 févrie 1991 . - M. Alain Madelin s'étonne auprès
de M. le ministre de l'équllpemeat, d n logement, des trans-
ports et de la mer de la réponse faite à un usager par le service
« informations » de la S .N.C .F. au sujet des horaires ferroviaires
en U .R.S .S . En effet, lorsqu'un particuiier veut organiser et plani-
fier un déplacement touristique dans ce pays et qu'il s'adresse en
conséquence au service « informations » de la S.N .C .F., on !ui a
répondu qu'il est interdit de donner un tel renseignement. Cette
attitude est une atteinte évidente à la libre circulation des per-
sonnes définie par les accords d'Helsinki auxquels la France a
souscrit . D'autre part, en insistant auprès de ce service de la
S .N.C .F., les employés indiquent un autre numéro de service qui
ne répond jamais . Cette dernière attitude témoigne d'un mépris
inadmissible de la part de ce service public ; l'égard de l'usager.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir intervenir, en
tant que ministre de tutelle, auprès de la direction de la S.N.C .F.
pour remédier à une telle situation.

Réponse. - Les services de renseignements de la S .N .C.F. dis-
posent des horaires concernant le trafic intérieur français et le
trafic international au départ ou à la destination de la France . Ils
ne disposent généralement pas des horaires concernant le trafic
intérieur des autres pays. Ces horaires figurent pour partie dans
les indicateurs d'agences spécialisées . Les offices de tourisme des
pays concernés sont aussi la plupart du temps en mesure de
fournir ce type de renseignements. De façon plus générale, le
contrat de plan entre l'Etat et la S .N.C .F. fait de l'amélioration
de la qualité de service un élément essentiel des ,engagements de
l'établissement public . C'est pourquoi la S .N .C .F . a mis en place
des procédures d'amélioration d'accueil du public tant dans les
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gares que dans les trains . Dans le cadre du suivi du contrat de
plan, le ministère chargé des transports est donc amené à suivre
l'évolution de la qualité des services rendus au public.

S N. C. (assistance aux usagers)

38966. - Il février 1991 . - M. Guy Bêche appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'organisation des services de renseigne-
ments destinés aux usagers de la S .N.C .F . par le biais du Minitel.
Il lui indique qu'en réponse à une question écrite n° 33679 de
M . Guy Lengagne du 24 septembre i990 parue au Journal officiel
du 7 janvier 1991 il est fait état de la répartition des recettes du
service messagerie du Minitel, du coût pour l'utilisateur du taux
d'accroissement annuel de son utilisation, et rendu de la façon
suivante : « le taux de progression observé dans l'utilisation de ce
mode d'information (40 à 50 p. 100 par an) laissant à penser que
le rapport prestation/pr .x correspond bien au besoin de la clien-
tèle » . Il lui demande quelle valeur il accorde à un tel jugement
dès tors que ta clientèle n'a plus de choix réel . En effet, les fer-
metures de gares se multiplient . II en va de même pour ies ser-
vices d'information et de réservation les dimanches et jours
fériés ; les services de renseignements téléphoniques sont
regroupés dans des gares dites importantes sans moyen en per-
sonnel suffisant, etc . Certes, la S .N.C .F . repend qu'il en coûte
moins cher à l'usager de consulter le Minitel. C'est une nouvelle
obligation qu'elle lui crée sans aucune concertation préalable . Il
en veut pour preuve l'organisation de ce service dans le
Nord - Franche-Comté - Belfort - Montbéliard et les nouvelles dis-
positions mises en place dans plusieurs gares dont Montbéliard
qui oblige l'usager, ii compter du 1 « janvier 1991, à parcourir des
distances parfois supérieures à 50 kilomètres, voire 100 kilo-
mètres. Il n'en reste pas q : g ins que la politique actuellement mise
en place par 'la S .N .C .F . pose un problème par rapport à la
notion de service public et, à plus long terme, un problème de
politique d'aménagement du territoire.

Réponse. - Le réseau de points de contacts et de vente de la
S.N.C .F ., conçu il y a un siècle, est en constante évolution . En
effet, la S .N .C .F. est tenue d'adapter ses services sur l'ensemble
du territoire en les faisant évoluer dans le cadre de l'autonomie
de gestion que lui a conférée la loi d'orientation des transports
intérieurs et en utilisant au mieux les techniques nouvelles pour
offrir le meilleur service aux usagers . En matière d'information,
le développement du Minitel est l'un des moyens qui rendent
possible cette évolution . Le service Minitel à domicile s'adresse à
ceux qui souhaitent préparer personnellement leur voyage à
l'avance, sans avoir à se déplacer et en disposant à domicile de
toutes les informations voulues. La S .N.C .F. envisage par ailleurs
d'équiper d'un Minitel certaines petites gares dans lesquelles il
est nécessaire de maintenir un agent pour des raisons de sécu-
rité ; outre sa mission en matière de sécurité, cet agent pourrait
ainsi remplit une fonction d'accueil et d'information en faisant
bénéficier un plus grand nombre d'usagers du service Minitel ; ce
service serait dans ce cas gratuit . Pour ceux qui ne disposent pas
d'un Minitel à domicile ou à proximité, les renseignements res-
tent toujours accessibles par téléphone . En ce qui concerne plus
particulièrement le nord de la Franche-Comté, depuis le 1 « jan-
vier 1991, les bureaux d'information et de réservation des ares
de Belfort et de Montbéliard sont fermés les dimanches et jours
fériés, mais les guichets restent ouverts tous les jours pour l'achat
et la réservation de billets et pour l'information courante. Pour ce
qui est des renseignements téléphoniques, un service de rensei-
gnements comportant deux postes de travail fonctionne actuelle-
ment à Belfort. Les taux de réponse restent néanmoins perfec-
tibles, notamment à cause des fortes fluctuations de la demande
à certaines périodes . Le même problème existe à Colmar. Une
étude a donc été engagée pour regrouper ces deux centres avec
celui de Mulhouse, ce qui présenterait l'avantage d'y constituer
un centre de niveau suffisant pour gérer de façon plus rationnelle
cette activité et atteindre des taux moyens de réponses plus uni-
formes et satisfaisants . Cette étude n'est pas terminée et il ne serte
pris de décision qu'après consultation des instances représenta-
tives du personnel .

Logement (P.A .P.)

39440. - 11 février 1991. - M. Bernard Debré appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'arrêté du 31 décembre 1980 relatif
aux plafonds de ressources des nouvelles aides de l'Etat dont les
dispositions sont applicables aux prêts aidés à l'accession à la
propriété (P.A.P .) et notamment sur l'article qui définit les caté-
gories de ménages qui peuvent en bénéficier. Selon les termes de
cet article, les couples de concubins ne peuvent faire valoir qu'un

seul conjoint actif, l'autre conjoint, quelle que soit sa situation,
étant considéré comme inactif. Il en résulte que la majorité des
ménages de concubins, vivant sur deux salaires, ne peuvent,
aujourd'hui prétendre à un prêt P.A .P . Le cumul des deux
salaires est en effet systématiquement supérieur au plafond de
ressources accepté en cas de conjoint inactif . Cette situation
apparaît d'autant plus injuste que, pour la déclaration des
revenus imposables, les deux salaires sont alors naturellement
pris en compte. Le statut de concubins étant aujourd'hui
reconnu, il lui demande s'il ne lui semble pas indispensable d'ap-
porter une modification à ce texte afin que les couples non
mariés puissent bénéficier des mêmes avantages que les couples
mariés.

Réponse. - L'arrêté du 31 décembre 1980 modifié relatif aux
plafonds de ressources des nouvelles aides de l'Etat dont les dia-
positifs sont applicables aux P.A.P. définit les catégories de
ménage dans son article 2 . Un ménage est un ensemble de per-
sonnes vivant dans un même logement (définition de l'Institut
national des statistiques et des études économiques - I .N.S .E.E .).
Les couples de concubins constituent den zen ménage. Or, l'ar-
ticle R. 331-42 du code de !a construction et de l'habitation pré-
voit que ce sont les ressources de l'ensemble des personnes
devant occuper le logement motivant la demande qui sont à com-
parer avec le plafond réglementaire. Les personnes vivant en
concubinage sont donc à considérer comme un ménage au sens
de la réglementation des aides de l'Etat . En revanche, les disposi-
tions prévoyant un plafond de ressources supérieur en cas de
conjoint actif ne sont pas applicables aux couples de concubins.
En effet, la notion de conjoint est indissociable de celle de
mariage, elle ne peut donc être retenue qu'en ce qui concerne les
couples mariés.

S.N.C.F. (T.G.V.)

39121 . - 1 l février 1991 . - M. Pierre Braai attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la situation des usagers abonnés du
T.G.V. Atlantique . Suite à la mobilisation des usagers, 1.
S .N.C.F. a modifié ses règlements concernant les conditions de
validité des réservations pour les abonnés sur le T .G .V . Sud-Est.
La réservation devient valable sur le train précédent et sur le
train suivant celui pour lequel la réservation a été effectuée. Le
système introduit plus de souplesse pour les abonnés pour qui
l'usage du train est souvent lié à l'activité professionnelle.
A l'heure où la S.N .C .F . a procédé à l'unification de son système
de tarification et de réservation sur tout le réseau T .G .V., il rte
semble pas cohérent que ces nouvelles modalités soient réservées
au seul T.G.V. Sud-Est. Il lui demande s'il compte prendre des
mesures pour que les usagers abonnés du T.G.V. Atlantique puis-
sent bénéficier de mesures similaires.

Réponse. - A titre expérimental, depuis le 1« octobre i991, sur
les relations Paris-Le Mans, Paris-Vendôme et Paris•Tours, les
usagers du T.G.V. Atlantique peuvent, comme les voyageurs de
l'ensemble du réseau T.G.V . Sud-Est, emprunter sans pénalité le
train suivant ou précédant celui pour lequel ils ont effectué leur
réservation . Cette situation n'est pas totalement satisfaisante par
la complexité qu'elle présente pour la clientèle . Dans la perspec-
tive du développement du réseau des liaisons à grande vitesse
que souhaite le Gouvernement, la notion de liaison radiale est
appelée à perdre sa pertinence et il convient donc de rapprocher
les conditions d'accès aux différents T.G.V. afin de les rendre
homogènes pour constituer un véritable réseau tant commerciale-
ment que techniquement . C'est pourquoi le ministre de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace examine avec la
S .N .C .F. les améliorations à apporter à la situation actuelle en
veillant à la mise en oeuvre des principes du service public
conformément au cahier des charges de l'établissement et à une
meilleure harmonisation des dispositifs de réservation.

Logement (logement social : Seine-Saint-Denis)

39206. - 18 février 1991 . - M. François Aseaai attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, do logement, des
transports et de le mer sur les difficultés que rencontrent les
familles modestes dans le domaine de l'accession au logement,
notamment en région parisienne . Il lui cite l'exemple de la
société S .C.I .C . qui eontrôle à Tremblay-en-France un parc
important de logements sociaux et qui foret, ie des exigences si
importantes en terme de niveau de ressources que, de fait,
80 p. 100 des demandeurs tremblaysiens de logements se trouvent
d'emblée éliminés . C'est notamment le cas de très nombreuses
femmes seules avec enfants et de jeunes . Ainsi, la S.C.I .C . refuse•
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t-elle de prendre en compte dans ces calculs les salaires dei
jeunes sous contrat à durée détem,inée alors que le patronat,
avec le soutien du ministre du travail, multiplie et généralise ce
type de contrats précaires, notamment pour les jeunes, ces der-
niers se voient sanctionnés dans leur tentative d ' insertion sociale
en étant privés de la possibilité de se loger ou de faire bénéficier
leur famille de leur salaire pour obtenir ur logement . Le travail
précaire, les contrais à durée déterminée sont bien souvent les
uniques possibilités offertes aux jeunes, notamment aux primo-
demandeurs d'emploi . II ne s'agit pas de leur pzrt d'un choix
délibéré . Il est donc injuste de les pénaliser ainsi . Dans ce
contexte, il lui demande quelles mesures il entend prendre pour
que les salaires des personnes sous contrat à chuta déterminée
soient pris en compte par les organismes gestionnaires du parc
de logements sociaux.

Réponse . - Le problème soulevé, qui implique la recherche
d'un équilibre entre le droit au logement des personnes défavo-
risées et l'obligation d'équilibre financier des organismes de loge-
ment social, figure au nombre des préoccupations permanentes
du ministre chargé du logement. Une circulaire du 14 jan-
vier 1983 (no 319-83/12) relative aux modalités financières d'attri-
bution des logements sociaux publiée au bulletin officiel du
ministère chargé du logement, recommandait déjà aux représen-
tants de l'Etat dans les régions et ies départements de veiller à ce
que les organismes bailleurs tiennent compte de l'ensemble des
ressources des ménages telles que salaires (sans distingo pour les
salariés qu'ils soient sous contrat de longue durée ou à durée
déterminée), indemnités de formation professionnelle, prestations
sociales . .. La circulaire précitée précise par ailleurs que s'il existe
un plafond de ressources à prendre en compte pour l'attribution
d'un logement, aucun plancher n'a été fixé par la réglementation.
Cependant, les organismes sont responsables de l'appréciation de
la solvabilité des demandeurs de logements et ont tendance à
choisir les candidats présentant une stabilité financière minimum.
Cette pratique conduit inéluctablement à rendre l'accès au loge-
ment social plus difficile pour les populations présentant des
risques d'impayé de loyer. C'est pour tenter de réduire ces inéga-
lités que, dans le cadre de la loi n o 90-449 du 31 mai 1990 visant
à la mise en oeuvre du droit au logement, un certain nombre de
mesures, de nature à favoriser l'accès au logement social à des
personnes se trouvent en situation financière précaire, ont été
mises en place. Dans chaque département, un plan départemental
d'action pour le logement des personnes défavorisées, instituant
notamment un fond de solidarité pour le logement (F.S .L.), a été
élaboré . Le F.S .L., destiné à accorder des aides financières, peut
prendre en charge les membres d'accompagnement social néces-
saires à l'installation ou au maintien à un logement social des
personnes bénéficiant du plan départemental . Ses compétences,
qui s'étendent également au parc privé, regroupent notamment
celles des fonds d'aide aux impayés de loyer F .A .1 .L. et des
fonds d'aide au relogement et de garantir : F.A.R.G. Par ailleurs,
la loi du 31 mai 1990 prévoit, lorsque la situation du logement
social d'un secteur géographique le nécessite, la mise en place de
protocoles d'occupation du patrimoine social (P.O .P.S .) qui sont
des dispositifs concertés d'attribution des logements sociaux per-
mettant de définir et de mettre en oeuvre, avec l'ensemble des
partenaires sociaux, les actions les mieux adaptées aux réalités
locales des bassins d'habitat concernés en matière d'accueil et
d'accompagnement social des populations les plus défavorisées.

Logement (logement social)

39409. - 18 février lf)1 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. k ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur certaines carences en matière de politique
du logement social . En effet, si certains sites sont aujourd'hui en
situation excédentaire, au point de transformer l'excédent,
d'autres ne peuvent absorber les demandes allant parfois jusqu'à
quelques milliers. Devant les difficultés que connaissent certaines
communes dans le financement de leur parc de logements
sociaux, ou plus simplement leur entretien, il serait souhaitable
de connaître rapidement les mesures envisagées pour combler les
déficits constatés : relèveront-elles de l'Etat ou plutôt des collecti-
vités loceles en faisant passer la solidarité entre celles-ci

Réponse. - En 1991, l'Etat a maintenu à un niveau particulière-
ment élevé son effort en faveur du logement social . Seront ainsi
financés, comme en 1990, 75 000 logements en prêts locatifs aidés
(P .L .A.), dont 10 000 P .L .A. d'insertion, et réhabilités
200 000 logements locatifs sociaux. Par ailleurs, comme le fait
remarquer l'honorable parlementaire, les localisations des loge-
ments sociaux obéissent à des situations parfois très contrastées.
Afin de lutter contre les phénomènes de ségrégation qui existent
ou qui se développent dans un certain nombre d 'agglomérations,
les préfets ont reçu des instructions leur demandant de tenir tout

particulièrement compte de ces situations dans la programmation
des aides de l'Etat et de donner priorité aux communes urbaines

I disposant de moins de 20 p. 100 de logements sociaux . Mais l' ef-
fort bedgétaire de l ' Etat et la qualité de sa programmation ne
peuvent trouver leur pleine efficacité sans la mise en oeuvre, par
les communes responsables de l'urbanisme et de l'action foncière,
de véritables politiques de l'habitat. La loi d'orientation pour la
ville apporte à cet effet de nouveaux instruments aux collectivités
locales : programmes locaux de l'habitat établis de préférence au
niveau de l'agglomération, possibilité d'instaurer, après l'adoption
d'un P .L.H., la participation à la diversité de l'habitat destinée à
favoriser l'implantation de logements sociaux, amélioration des
outils de la politique foncière, en particulier des Z .A.D., possibi-
lité pour les communes de créer des établissements publics fon-
ciers .

S.N.C.F. (T.G.V.)

39424 . - 18 février 1991 . - M. Gilles de Robien attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur le problème posé par l'énorme
retard dans le chantier de la ligne T.G .V.-Nord . Il y a trente
mois, un communiqué du Gouvernement avait précisé qu'après
concertation et achèvement de l'enquête d'utilité publique, l'élé-
ment déterminant à retenir pour la décision du tracé est la
contrainte des délais de réalisation ! Ce communiqué précisait
même qu'un décalage trop important dans les délais d'achève-
ment du chantier « mettrait en cause des engagements internatio-
naux et serait la cause d'importants préjudices ». Aujourd'hui, la
S .N .C .F . nous apprend : pour le 15 mai 1993 (porté au
15 juin 1993) la ligne T .G .V .-Nord ne sera mise en service que
jusqu'à Arras ; le raccordement du T.G .V .-Nord complet, au
tunnel, ne sera effectué qu'avec un retard de plusieurs mois :
Paris-Bruxelles ne sera desservi pas une ligne T.G .V. qu'au mieux
en 1996 (trois ans de retard !) . Cette affaire sur les délais fait
suite à l'affaire des coûts, en fait, il apparaît très clairement
aujourd'hui qu'il ne reste rien des justifications d'hier, qui étaient
avancées pour justifier le tracé de la ligne T.G .V. Il lui demande
de bien vouloir préciser l'état actuel du projet global de
T.G.V.-Nord.

Réponse . -- Le projet de liaison ferroviaire à grande vitesse dite
T.G.V. Nord s'inscrit dans le cadre du projet européen de train à
grande vitesse Paris-Bruxelles-Cologne-Amsterdam-Londres . Le
groupe de travail international mis en place pour l'étude tee ce
projet a rendu son rapport en 1986, et les ministres des trans-
ports des cinq pays (Allemagne, Belgique, France, Grande-
Bretagne, Pays-Bas) réunis à La Haye le 22 décembre 1986, ont
affirmé à nouveau en commun l'intérêt du projet. En ce qui
concerne la partie française, la mise en service de la ligne nou-
velle est prévue en juin 1993 entre Paris et Arras, et en sep-
tembre 1993 pour le reste de la ligne, permettant ainsi des
liaisons par trains à grande vitesse entre Paris et Londres . et
entre Londres et Bn lles . II est à noter que la liaison Paris-
Londres s'effectuera tes juin 1993 par utilisation de la ligne nou-
velle entre Paris et Arras, et de la ligne classique entre Arras et le
tunnel. La liaison Londres-Bruxelles s'effectuera sur ligne nou-
velle en France jusqu'à Lille, et sur ligne classique au-delà . En
Belgique, la ligne nouvelle entre la frontière française et
Bruxelles devrait être totalement en service en 1996, permettant
ainsi des liaisons à grande vitesse entre Paris et Bruxelles. Un
aménagement partiel sera réalisé en 9995 (raccordement d'An-
toing). Les aménagements prévus la même année entre Aix-la-
Chapelle et Cologne et entre Rotterdam et Amsterdam permet-
tront le prolongement des liaisons à grande vitesse au-delà de
Bruxelles vers Cologne et Amsterdam, Une amélioration sensible
des temps de parcours sera obtenue en 1998 sur les liaisons vers
Cologne et Amsterdam, grâce aux lignes nouvelles et aux aména-
gements entre Bruxelles et Aix-la-Chapelle d'une part, et entre
Bruxelles et Rotterdam d'autre part . La mise en service d'une
ligne nouvelle entre Cologne et Francfort permettra de prolonger
les liaisons jusqu'à Francfort en 1998.

Baux (baux d 'habitation)

39965. - 4 mars 1991 . - M. Guy Hermier attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les conséquences qu'entraîne l'abrogation de la
loi no 86-1290 du 23 décembre 1986 et son remplacement par la
loi no 89-462 du 6 juillet 1989 . En effet, la promulgation de la loi
n° 86-1290 ouvrait la possibilité de revalorisation du loyer, au
renouvellement du contrat de location, conformément à l'ar-
ticle 21 et dans les conditions de forme définies par la loi
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n° 89-18 du 13 janvier 1989 et le décret ne 90-730 du
31 août 1990 . Cette revalorisation était obtenue soit par entente
réciproque, soit après parution devant la commission de concilia-
tion ou après saisine du juge des loyers . Les loyers ainsi définis
étaient considérés équivalent aux loyers pratiqués dans l'environ-
nement depuis les 3 dernières années pour des logements compa-
rables et, de plus, ils subissaient les hausses annuelles en fonc-
tion de l'indice du coût de la construction de référence . Le
nouveau bail, issu de cette procédure, décrivait les conditions de
passage au nouveau loyer pour un bail dont la durée était au
maximum de 3 ans . Or, la loi n° 89-462 prévoit, en son article,
les conditions de revalorisation possible du 1o nyer tel que le défi-
nissait l'article 21 de la loi précédente . A l'heure actuelle, les
bailleurs ainsi que la commission de conciliation des Bouches-du-
Rhône considèrent que la possibilité leur est offerte, du fait de
l'abrogation de la loi antérieure, de procéder à une nouvelle reva-
lorisation de loyer selon l'article 17 de la nouvelle loi, alors que
le loyer a été déjà revalorisé au début du nouveau bail qui par-
vient à son terme actuellement . Il partage les préoccupations de
la C.N .L . qui considère cette situation abusive et, en consé-
quence, il lui de bien vouloir lui fournir de plus amples informa-
tions.

Réponse . - L'article 17 c de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989
tendant à l'amélioration des rapports locatifs dispose qu'à l'occa-
sion du renouvellement du contrat le loyer ne donne lieu à rééva-
luation que s'il est manifestement sous-évalué . Il appartient au
bailleur de justifier ce caractère manifestement sous-évalué en
fournissant, dans les conditions définies à l'article 19 et par le
décret n° 90-780 du 31 août 1990, les références de loyers
constatés dans le voisinage pour des logements comparables . En
cas de désaccord ou de défaut de réponse du locataire, la com-
missien départementale de conciliation et, le cas échéant, le juge
peuvent être appelés à se prononcer dans les conditions précisées
par la loi précitée . En l'état actuel du droit, un bailleur ayant fait
usage de la procédure de l'article 21 de la loi n° 86-1290 du
23 décembre 1986 ne peut recourir à celle prévue à l'article 17 c
de la loi du 6 juillet 1989 précitée pour un même logement que
s'il démontre le caractère toujours sous-évalué ,lu loyer de ce
'ogement par rapport à des logements comparables du voisinage.
Ce peut être le cas notamment à la suite de travaux d'améliora-
tion récents. Le locataire dispose des procédures prévues par l'ar-
ticle 17 c précité pour contester la hausse proposée.

Logement (logement social)

40065 . - 4 mars 1991 . - M . Jean-Pierre Brard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur la baisse constante des crédits d'Etat
destinés au financement du logement social . Selon les informa-
tions fournies par la direction de la construction, ces crédits ont
permis de construire 8! 000 logements en 1990, contre 97 000
en 1989 et 114 000 en 1988 . Ces chiffres, en diminution de
12 p . 100 d'une année sur l'autre, contredisent les déclarations
faites par le Gouvernement sur les efforts entrepris pour déve-
lopper la construction de logements accessibles au plus grand
nombre . Ainsi, dans le seul secteur de l'accession à la propriété,
38 000 P.A .P . (prêts d'accession à la propriété) ont été distribués
en 1990, contre 47 000 en 1989 et 60 000 en 1988, soit une baisse
de plus d'un tiers, témoignant que le droit pour chacun d'accéder
à la propriété reste, dans les faits, constamment refusé aux
familles à revenus modestes et moyens. Il lui demande donc
quelles dispositions concrètes il entend mettre en oeuvre pour
remédier à cette situation et permettre à tous ceux qui le désirent
de devenir propriétaires de leur habitation.

Réponse. - La politique actuelle du logement doit s'apprécier à
travers sa réponse pour faire face à la diversité des situations et
des attentes . C'est notamment le cas en ce qui concerne les popu-
lations les plus démunies, auxquelles le Gouvernement entend
répondre par des produits adaptés . L'année 1990 a traduit la
volonté du Gouvernement de faire du logement un droit, tant
d'une part en soumettant au Parlement des dispositions législa-
tives telles la loi n e 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en
oeuvre du droit au logement que, d'autre part, en mobilisant glo-
balement des moyens financiers importants . En effet, le pro-
gramme physique 1990 portait sur 65 000 prêts locatifs aidés
(contre 55 000 en 1939), auxquels s'ajoutaient 10 000 prêts locatifs
aidés pour l'acquisition de logements anciens, sans obligation
minimale de travaux, et destinés à loger les ménages aux res-
sources les plus faibles . 1990 comportait également l'accélération
du programme de réhabilitation du parc H .L.M. à hauteur de
200 000 logements, contre 160 000 en 1989. Pour 1991, le Gouver-
nement s'est attaché à sauvegarder la priorité accordée à la poli-
tique du logement dans le contexte budgétaire difficile auquel il
est confronté en raison de dépenses imprévues et d'une moindre

rentrée de recettes fiscales . Ainsi, la ligne budgétaire concernant
l ' accession à la propriété n'a pas été affectée par les économies,
le programme physique initial qui porte sur 40 000 P .A .P. ayant
été maintenu . Par ailleurs, il convient de rappeler que le Gouver-
nement a arrêté un ensemble de mesures d'aménagement des
P.A .P. améliorant la sécurité des accédants à la propriété : les
P.A .P. consentis entre le 1 « janvier 1981 et le 31 janvier 1985 à
taux d ' intérêts élevés et à forte progressivité des annuités ont été
réaménagés ; la quotité a été augmentée de di11 points permettant
d'éviter le recours à des prêts complémentaires plus coûteux et
d'abaisser, de manière sensible, le niveau des annuités d'em-
prunts ; l'appert personnel minimal a été fixé à 10 p . 100 afin de
prévenir un surendettement des ménages. Plus récemment, de
nouvelles mesures ont été décidées pour faciliter l'accès au
P .A .P., ainsi les plafonds de ressources viennent d'être relevés :
de 15 p . 100 en zone I (région parisienne) ; de 5 p. 100 en
zone I I (agglomération de plus de 100 000 habitants) ; de
3 p. 100 en zone III (reste du territoire) . Enfin, une disposition
incluse dans la loi du 15 mai 1991 relative aux sociétés anonymes
de crédit immobilier permet désormais aux acquéreurs de loge-
ments existants de bénéficier de prêts conventionnés ouvrant
droit à l'aide personnalisée au logement, qu'ils effectuent ou non
des travaux d'amélioration. Cette mesure récente es' de nature à
développer l'accession sociale à la propriété dans l'ancien.

A rchitecture (C.A .U.E.)

40824. - 18 mars 1991 . - M. René Doslère attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur les problèmes rencontrés par les C .A.U.E. En
effet, la loi sur l'architecture de 1977 leur a confié de nombreuses
.empétences en matière de promotion de la qualité de l'architec-
ture, de l'urbanisme et de l'environnement, tant par l'information
du public que par le conseil aux élus. Les activités de ces
conseils sont financés par le produit d'une taxe perçue sur les
permis de construire, dont les retombées sont inégales selon les
départements, ainsi que par des crédits d'Etat . Ces derniers sont
consacrés au financement des architectes consultants recrutés par
la D.U.E., et mis à la disposition des C.A .U .E . Eu égard à l'im-
portance du rôle de ces organismes, il lui demande de lui faire
connaître, pour la France entière et pour chaque département
concerné, l'évolution de ces crédits sur les trois dernières années.

Réponse. - L'évolution des crédits réservés aux conseils d'archi-
tecture, d'urbanisme et de l'environnement (C .A .U.E.) a été pro-
gressive .' Elle ne doit pas être interprétée comme une mise en
cause du soutien de l'Etat, mais est une conséquence logique de
la progression des recettes provenant de la taxe départementale
pour les C.A .U .E . Le total des recettes provenant de cette taxe et
des dotations pour les architectes-consultants a dépassé 180 MF
en 1990 ; la grande majorité des C .A .U.E . a donc les moyens
d'assurer et de développer les missions qui leur sont confiées par
la loi du 3 janvier 1977 sur l'architecture . L'aide de l'Etat, depuis
plusieurs années, est prioritairement réservée aux C .A.U.E. dont
les ressources départementales sont les plus faibles . Pour les
années 1988, 1989, 1990, les crédits du titre HI ont été répartis
afin d'accentuer l'aide de l'Etat aux départements les plus défa-
vorisés.

ANNÉE
ÉVOLUTION DE LA TAXE

départementale
ÉVOLUTION DES CRÉDITS

du titra IU
(en MF) (n pourcentage)

1988 . . . . . . . ... . 100 16
1989 . . . . . . . .. . . 134 - 16
1990 . . . . . .. . . . . 172 12
1991 . . . . . .. .. . . 170 17

(prévision)

Départements ayant bénéficié d'une forte augmentation
(65 p . 100 en deux ans) de leurs dotations initiales, afin de
prendre en compte le faible rendement de la taxe départementale
et la suppression des subventions du titre IV : Cantal, Guyane,
Lozère, Haute-Marne, Meuse. Départements ayant bénéficié
d'une augmentation de l'ordre de 30 p. 100 Aisne, Ariège,
Aveyron, Corrèze, Haute-Corse, Gers, Guadeloupe, Jura, Haute-
Loire, Lot, Marne, Nièvre, Orne, Haute-Saône . Peur permettre un
tel recentrage des crédits, plusieurs départements ne reçoivent
plus de dotations en crédits d titre III en 1991 . Il s'agit de :
Ain, Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Calvados, Charente-
Maritime, Gard, Haute-Garonne, Gironde, Hérault, Indre-et-
Loire, Isère, Loire-Atlantique, Loiret, Maine-et-Loire, Morbihan,
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Moselle, Nord, Oise, Pas-de-Calais, Pyrénées-Atlantiques,
Pyrénées-Orientales, Bas-Rhin, Haut-Rhin, Rhône, Haute-Savoie,
Seine-Maritime, Seine-et-Marne, Yvelines, Var, Vaucluse, Vendée,
Essonne, Hauts-de-Seine, Seine-Saint-Denis, Val-de-Marne, Val-
d'Oise. Ces 36 C .A .U .E . sont en effet susceptibles de percevoir,
au titre de la taxe départementale, plus de 2 MF chacun.

Voirie (autoroutes)

41394 . - I « avril 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les inconvénients que représentent pour
les usagers les travaux sur les autoroutes . A ce titre, il tient à
rappeler que le péage que les automobilistes acquittent trouve sa
justification dans une plus grande rapidité des parcours et une
amélioration de leur sécurité, avantages que les travaux remettent
en . cause dés lors qu'ils sont d'une certaine importance. C'est
pourquoi il lui demande si, dans un souci d'équité, il envisage
dans un tel cas de faire diminuer le montant dcs péages.

Réponse. - L'augmentation constante du trafic sur tout le
réseau autoroutier nécessite des travaux d'entretien de plus en
plus fréquents. Si, à terme, ces travaux représentent une amélio-
ration des conditions de circulation, de sécurité et de confort
pour l'usager, ils constituent une gêne inévitable pendant leur
réalisation . Conformément aux dispositions des cahiers des
charges de concession des autoroutes, sauf cas de force majeure,
la continuité de la circulation doit être assurée afin de permettre
à l'usager d'emprunter les autoroutes toute l'année, vingt-quatre
heures sur vingt-quatre . Ainsi, dans la mesure du possible, les
chantiers sont programmés pendant les périodes de moindre cir-
culation . Un soin tout particulier est également apporté à l'infor-
mation des usagers qu'elle soit locale - radio FM, presse locale,
affichettes d'information aux péages -, ou nationale - serveur
3615 AUTOROUTE . En outre, les sociétés concessionnaires d'au-
toroutes mettent en place une signalisation appropriée à l'ap-
proche des chantiers, assortie de limitations de vitesse et expéri-
mentent des dispositifs de sécurité de plus en plus perfectionnés.
Enfin, il n'est pas souhaitable, à l'occasion de travaux destinés à
améliorer les conditions de circulation, de remettre en cause le
principe du péage qui est demandé aux usagers pour couvrir les
lourdes charges d'amortissement des emprunts contractés pour la
réalisation des autoroutes et les dépenses liées à leur entretien et
à leur exploitation .

Permis de conduire (examen)

41943 . - 15 avril 1991 . - Dans la plupart des accidents de ia
route, ce sont les automobilistes qui sont en situation d'apporter
les premiers soins aux blessés . C'est pourquoi M . Marc Dolez
remercie M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer de bien vouloir lui indiquer si le Gou-
vemement entend suivre les récentes propositions du conseil
d'action pour la prévention des accidents et les secours d'urgence
(C.A.P.S .U.) en rendant obligatoire un stage pratique de secou-
risme pour l'obtention du permis de conduire.

Permis de conduire (examen)

45209. - 8 juillet 1991 . - M. Jean-Yves Cozan attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'action qu'il est nécessaire de
mener auprès de la population en ce qui concerne l'apprentissage
et l'information relatif aux gestes de survie . Depuis les positions
prises par un comité interministériel de la sécurité routière
en 1974, aucune mesure effective et efficace n'a été prise pour
attirer l'attention des usagers de la route sur les gestes simples
mais nécessaires qui peuvent sauver la vie d'une grande partie
des blessés de la route. Il lui demande de lui indiquer les
mesures concrètes qu'il envisage de prendre à cet effet.

Permis de conduire (examen)

47751 . - 23 septembre 1991 . - Mme Marie-France Stirbol'a
attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur !a nécessité, après tant
d 'années d'attente et de tergiversations, d'une décision rapide en
faveur de la formation des usagers de la route à la conduite à
tenir en cas d'accident et, notamment, les gestes à faire face aux
accidentés dont la vie est menacée, dans l'attente des secours.
Elle rappelle qu'un projet existe depuis 1967 : « Cinq gestes qui

sauvent », testé depuis longtemps et qui correspond parfaitement
9 ce qu ' il faudrait entreprendre . Elle s'étonne du peu d ' intérêt
manifesté par les pouvoirs publics français à ce projet français
qui fait l ' objet, en l'attente, d ' une campagne nationale bénévole
qui a permis, notamment, la diffusion gratuite de 600 000 bro-
chures. Elle lui demande de bien vouloir prendre clairement
position , sur ce dossier, la vie de centaines de Français étant en
jeu (de 1 500 à 2 000 selon les estimations de spécialistes).

Réponse. - L'enseignement de notions élémentaires de secou-
risme à l'intention des candidats au permis de conduire parait
souhaitable . A cet effet, à titre expérimental, des notions relatives
aux premiers gestes de secours sont actuellement proposées aux
candidats aa permis de conduire de Charente-Maritime . Cette
opération bénéficie du concours financier de l'Etat . Le bilan de
cette action devra permettre de déterminer précisément les
notions à intégrer dans la formation à la conduite . Par ailleurs,
depuis le 1 « juin dernier et suite au décret n° 90-1048 du
23 novembre 1990 et à l'arrêté du 5 mars 1991, l'enseignement
dispensé dans les auto-écoles doit être conforme aux objectifs
pédagogiques retenus par le programme national de formation
(P.N.F.). Le P.N.F . consacre une large place aux comportements
utiles en présence d'un accident de la circulation et fait référence
notamment au balisage et aux gestes qui doivent être exécutés
immédiatement. Afin de rendre effective l'application de ce pro-
gramme un stage de trois jours entièrement gratuit et organisé
par la direction de la sécurité et de la circulation routières est
proposé à tous les enseignants de la conduite exerçant dans notre
pays .

Vignettes (taxe différentielle sur les véhicules à moteur)

42027. - 22 avril !991. - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur la circulaire de décembre 1977 relative au mode
de calcul de la puissance administrative des voitures particulières,
qui tient compte essentiellement de la consommation des véhi .
cules . Ainsi, à consommation égale, les voitures familiales sont-
elles traitées de ia même manière que les voitures plus sportives.
En conséquence, il le remercie de bien voulcir lui indiquer s'il
entend prochainement modifier ce texte, afin de tenir davantage
compte de la puissance réelle du véhicule dans le calcul de sa
puissance administrative.

Réponse. - La circulaire du 23 décembre 1977 a effectivement
introduit un nouveau mode de calcul de la puissance administra-
tive des voitures particulières afin que celui-ci soit en meilleure
corrélation avec la consommation de carburant. Ce mode de
calcul est basé sur les caractéristiques principales du moteur et
de la transmission et ne prend pas directement en compte les
performances du véhicule . 'foute modification ultérieure du mode
de calcul devra effectivement aboutir à une définition de la puis-
sance administrative qui soit aussi en meilleure corrélation avec
les performances du véhicule en matière de sécurité routière et de
protection de l'environnement. Une telle modification ne peut
être envisagée que dans la perspective d'une harmonisation euro-
péenne .

Logement (A .P.L.)

42091 . - 22 avril 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer sur le mode de calcul retenu pour l'octroi de l'aide
personnalisée au logement . Les ressources de l'année écoulée, qui
servent de base au calcul de l'aide au logement, peuvent ne pas
refléter la réalité des revenus d'une famille à la date du calcul, si
ses revenus ont baissé la deuxième année . Dans ce cas, la perte
de l'aide personnalisée au logement et une dégradation de la
situation financière de le famille peuvent se cumuler. Il lui
demande s'il entend prendre des dispositions pour éviter que ce
mode de calcul pénalise les familles confrontées subitement à des
difficultés financières et si l'A .P.L . pourrait leur être accordée en
tenant compte du niveau de leurs nouvelles ressources.

Réponse. - L'aide personnalisée au logement (A .P.L.) est une
aide modulée en fonction de la situation financière et familiale
des bénéficiaires. Elle est calculée pour une période d'un an
allant du l er juillet au 30 juin de l'année suivante sur la base des
revenus nets catégoriels retenus pour le calcul de l'impôt sur le
revenu de l'année civile précédant la période de pt .iement. Tou-
tefois, l'A.P.L . s'adapte à l'évolution dans le temps de la situation
des bénéficiaires . Son montant est révisé, dès le mois suivant, en
cas d'événement ayant pour effet d'accroître les charges ou de
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diminuer les ressources de la famille . Ainsi, la réglementation
prévoit : la neutralisation des revenus d ' activité, des indemnités
journalières de l'assurance maladie et des indemnités de chômage
perçus par l 'allocataire, son conjoint ou son concubin cessant
toute activité professionnelle pour se consacrer à un enfant de
moins de trois ans ou à plusieurs enfants (article R .351-12 du
code de la construction et de l'habitation - ; la neutrali-
sation des revenus d ' activité professionnelle, des indemnités jour-
nalières de l ' assurance maladie et des indemnités de chômage du
bénéficiaire ou son conjoint ou son concubin en chômage total,
depuis au moins deux mois consécutifs, qui ne bénéficie pas d'in-
demnisation, a épuisé ses droits à une indemnisation ou perçoit
l'allocation de fin de droits, l'allocation de solidarité spécifique
ou l ' allocation d'insertion (article R .351-14 du C .C.H .) : un abat-
tement de 30 p . 100 sur les revenus d'activité professionnelle aux-
quels sont assimilées les indemnités journalières de l ' assurance
maladie et les indemnités de chômage perçus pendant l'année
civile de référence par le bénéficiaire, son conjoint ou son
concubin cessant son activité avec admission, au bénéfice d'une
pension de retraite, d'une pension d'invalidité, d'une rente acci-
dent du travail, de l'allocation aux adultes handicapés (A .A .H .)
ou de l'allocation compensatrice (article R . 351-10 du C .C .H .)
un abattement de 30 p . 100 sur les revenus d ' activité profession-
nelle auxquels sont assimilées les indemnités journalières de l ' as-
surance maladie perçus pendant l'année civile de référence par le
bénéficiaire, son conjoint ou son concubin en chômage total
depuis au moins deux mois consécutifs et percevant l'allocation
de base ou en chômage partiel et percevant l ' allocation spéci-
fique (article R .351-13 du CCN .) : un abattement de 30 p . 100
sur les revenus d ' activité professionnelle et les indemnités de chô-
mage perçus par l'allocataire, son conjoint ou son concubin
durant l ' année civile de référence, lorsque l ' intéressé justifie
d'une interruption de travail supérieure à six mois pour longue
maladie (article 8.351-13-1 du C .C.H .) . Certes, ia dégradation de
la situation financière d ' une famille peut aussi résulter d'autres
circonstances, notamment d ' une baisse de salaire . Dans ce cas,
l'aide sera revaiorisée à l ' occasion de l 'actualisation des res-
sources au 30 juin suivant.

S .N.C.F. /lignes)

42345 . - 29 avril 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur la dégradation des conditions de trans-
port des usagers des lignes S .N .C .F. à destination et en prove-
nance de la gare Paris-Nord . 939 trains ont été supprimés en
1990 à la suite d'incidents, tandis que 1 000 heures-trains étaient
perdues par ceux arrivant en retard au terminus. Aux heures de
pointe, de nombreuses rames sont remplies à 130 p . 100 sur cer-
taines lignes et le taux de régularité des trains de la petite ban-
lieue s'est très nettement dégradé (deux fois plus de trains en
retord), tandis que près de Il p . 100 de ceux de la très grande
banlieue arrivent avec un retard supérieur à cinq minutes . Depuis
le début de l'année, la situation s'est à nouveau dégradée : entre
le 1 e t février 1991 et le 14 février 1991, 499 trains ont subi un
retard de plus de quatre minutes . La région de Paris-Nord, après
avoir supprimé 2 000 emplois de cheminots en cinq ans et fermé
des gares, envisage une nouvelle dégradation des conditions de
transport et la suppression de dessertes à l'horizon du
T .G .V .-Nord, et ce malgré une augmentation des tarifs de
30 p . 100 . Par exemple, la généralisation des suppléments sur la
ligne Pans-Nord-Lille ne s'est accompagnée d'aucune améliora-
tion du service rendu . II lui demande quelles mesures il compte
prendre pour améliorer les conditions de transports sur les lignes
de la région de Paris-Nord.

Réponse. - La qualité du service proposé aux usagers fait
l'objet d'un article spécifique du contrat de plan entre l'Etat et la
S .N .C .F . pour la période 1990-1994, stipulant que la S.N .C.F.
améliorera en permanence la quai ; >é des prestations offertes aux
voyageurs en ce qui concerne, entre autres, la régularité des cir-
cula:ions et plus généralement l'ensemble des éléments concou-
rant à la satisfaction de la clientèle. Le ministre de l'équipement,
du logement, des transports, et de l'espace, attache un grand prix
à la qualité du service que les grandes entreprises publiques de
transport et notamment la S .N .C .F., assurent aux usagers du ser-
vice public. En ce qui concerne le trafic banlieue en provenance
ou à destination de Paris-Nord, ce trafic est assuré par
1436 trains par jour erre heure de pointe . De janvier à juillet 1991,
687 trains au total ont subi des retards. Ce chiffre, quoique
encore trop important, est en diminution , par rapport à la même
période de 1990. Au mois de février 1991, 150 trains ont été for-
tement perturbés a cause de travaux entraînant la réduction du
plan des voies et de conditions climatiques particulièrement défa-
vorables . Ce sont les grands chantiers ouverts pour l'amélioration
des dessertes de banlieue et la construction des lignes T.G.Y . des-

tinés à apporter des améliorations déterminantes aux conditions
de déplacement, qui occasionnent aux voyageurs des désagré-
ments en particulier des retards que la S .N .C .F. s' efforce de
minimiser, sans parvenir à les éliminer totalement . En effet, en
raison de l'importance du trafic aux heures de pointe, l'exploita-
tion de ces services est très fragile et tout incident a pour effet
une dégradation très importante de la qualité de service . La capa-
cité des lignes de banlieue arrivant en gare de Paris-Nord a fait
l'objet d'une augmentation constante. Actuellement le matériel
utilisé est d'une capacité en heure de pointe de 1 420 personnes
dont 850 assises pour les Z 8100 de la ligne B, de 1 800 personnes
dont 1200 assises pour le matériel automoteur à deux niveaux de
la ligne D ; de 1 410 personnes dont 850 assises pour le matériel
automoteur à un niveau, de ' 1330 personnes dont 960 assises
pour les rames tractées inox et de 1 850 personnes dont
1 320 assises pour les rames tractées à deux niveaux des autres
lignes . Les retards des trains de grandes lignes ont eux aussi pour
cause la saturation des voies au départ et à l'arrivée de Paris-
Nord et les travaux en cours qui prendront fin en 1993 . A cette
date la mise en service du T.G.V. Nord se traduira notamment

I
par un allégement de la charge des voies de la banlieue Nord et
nécessitera une refonte complète de la grille des trains d'intérêt
national et régional . Elle libérera des sillons pour les trains de
banlieue et les trains interrégionaux, ce qui permettra à la fois
d'augmenter la capacité et de rendre l'exploitation moins fragile.
La S.N .C .F. est bien consciente des désagréments que subissent
actuellement les usagers et a pris des dispositions pour améliorer
la régularité tout en accroissant les moyens d'information en cas
de perturbation . En ce qui concerne la tarification sur la liaison
Paris-Lille, la S .N .C .F. a introduit à partir du service d'hiver
1990-1991, un système de suppléments modulés afin d'écrêter les
pointes de trafic et offrir ainsi des conditions de transport amé-
liorées à l'usager. Ce système, qui remplace l'ancien dispositif à
un seul niveau de suppléments, non compris les services TEE,
accessibles seulement en première et qui faisaient l'objet d'une
tarification particuliere, se traduit par une très légère hausse du
nombre de trains à supplément : ce nombre demeure cependant
faible puisque près de 75 p . 100 des trains de cette relation Sont
sans supplément .

S.N.C.F. (T.G.V.)

42389 . - 29 avril 1991 . - M . Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur les oppositions rencontrées dans te dépar-
tement des Bouc'-es-du-Rhône, et plus largement dans la région
Provence - Alpes - Côte d'Azur, sur le tracé du T .G.V. Méditer-
ranée . Alors que le T.G .V . pourrait être un outil pour le dévelop-
pement économique et des transports dans le sud de la France,
les choix qui ont dominé la détermination de son tracé vont à
i'encontre de ces objectifs, ce qui justifie l'importante opposition
de la population et des élus concernés . Le T.G .V . ne doit pas être
réalisé contre toute une région . Devant cette situation, et pour
permettre de trouver des solutions qui répondent à la fois à la
nécessité de réaliser un équipement essentiel à notre région, et au
maintien des activités économiques et sociales existantes, il lui
demande s'il ne faut pas désigner une commission d'experts plu-
ridisciplinaires indépendante, qui aurait pour tâche d'établir un
bilan complet de l'impact économique, social et écologique, une
étude comparative des possibilités ferroviaires, des investisse-
ments et des réalisations induits par les divers projets de liaison
rapide : ceci en vue d'être présenté au Gouvernement, qui pour-
rait prendre sa décision après consultation des collectivités terri-
toriales.

Réponse. - Le ministre chargé des transports avait confié le
I « août 1990 à M. Max Querrien, conseiller d'Etat honoraire,
une mission visant à définir les meilleures conditions d'insertion
de la ligne nouvelle du T .G .V. Méditerranée dans son environne-
ment. M. Querrien, assisté de M . Ponton, ingénieur général des
ponts et chaussées et de M . Rochette, ingénieur général du génie
rural, des eaux et des forêts, a tenu près de trente-cinq réunions
dans les huit départements concernés . Ces réunions ont permis
dans chaque département aux élus, aux associations, auf ins-
tances socio-professionnelles et aux services extérieurs de l'Etat
de s'exprimer sur les différents aspects de ce projet . Les ingé-
nieurs généraux ont ensuite rencontré, sur le terrain ou en mairie,
tous les élus locaux concernés par les différentes variantes du
tracé, qui en ont manifesté le souhait, afin d'étudier les condi-
tions locales d'insertion de la ligne. La m' sion T.G.V. Méditer-
ranée a remis au . début 'du mois de janvier 1991 au ministre
chargé des transports la première partie de son rapport qui porte
sur des branches «Provence-Côte d'Azur» et sur la . branche
« Languedoc-Roussillon » jusqu'à Mont Tellier. Le ministre a
constaté l'importance des concertations qui ont été menées et la
qualité des travaux d'analyse comparative des variantes de tracé
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qui ont été effectuées, et il a considéré que les recommandations
faites par M . Querrien, dans son rapport, tendent bien à aboutir
au meilleur tracé possible pour cette infrastructure. II a alors
demandé à la S .N .C .F. d'engager, sur la base des propositions de
la mission, dans le même esprit de transparence et de concerta-
tion, les études détaillées préalables à l'élaboration d'un dossier
d'enquête d'utilité publique sur le tronçon « Valence-Marseille ».
La mission présidée par M . Querrien a, depuis lors, poursuivi ses
études et remis ses propositions pour l'ensemble de la branche
« Languedoc-Roussillon » . Lors de sa conférence de presse du
11 juillet 1991, le ministre a rendu public le rapport complémen-
taire de la mission . Il a observé que le même souci de concerta-
tion, de transparence et d'évaluation objective des variantes pos-
sibles avait animé nes travaux, et il a fait siennes les propositions
qui lui étaient soumises pour le lacé du T .G.V. Méditerranée
entre Les Angles et Le Perthus. Il a alors demandé à la S .N.C .F.
d'engager sur ces bases, à une échelle plus fine, les études qui
puissent permettre de prendre les mesures conservatoires, notam-
ment en matière d'urbanisme et d'aménagement, de façon à pré-
parer et à faciliter le déroulement des procédures de déclaration
d'utilité publique ultérieures. A cette fin, la S .N.C .F. approfon-
dira, sous l'égide des préfets, la concertation engagée avec les
élus locaux, afin d'établir dans les meilleurs délais un dossier
d'avant-projet qui permettra de qualifier le T.G.V. « Languedoc-
Roussillon » de projet d'intérêt général.

région Bretagne couvrant le X e Plan, dix opérations sont inscrites
pour un montant total de 292 millions de francs . Le financement
en est assuré de la manière suivante : 125 millions de francs à la
charge de l'Etat, 106 millions de francs à celle du Fonds euro-
péen de développement régional (F .E .D .E.R.), 40,7 millions de
francs à celle de la région et 20,3 millions de francs provenant
d'autres collectivités locales . Le montant des autorisations ins-
crites au programme pour 1991, qui s'élève à 161,9 millions de
francs dont 63,1 millions de francs à la charge de l'Etat et
45,7 millions de francs à celle au F.E.D.E .R., devrait permettre
d'assurer en particulier l'achèvement des déviations de
La Garenne-Ty-Blaise, Plouguernével et Saint-Méen-le-Grand et
le lancement des travaux relatifs à celle de Caurel et à la mise à
deux fois deux voies de la R.N. .i 64 entre Pleyben et Châteaulin.
De plus, afin de poursuivre cet effort, le conseil régional de Bre-
tagne a lancé en mars dernier une étude d'ensemble sur la
R.N. 164 . Cette étude, dont le pilotage technique est assuré par
les services régionaux de l'équipement, vise à déterminer le parti
d'aménagement de cet itinéraire en le dotant de larges caractéris-
tiques . Sur la base du dossier qui sera ainsi établi, l'Etat et la
région devront se concerter afin d'inscrire les opérations priori-
taires au prochain contrat de plain.

Urbanisme (politique et réglementation)

Urbanisme (permis de construire)

42442 . - 29 avril 1991. - M. Jean-Marie Demange attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer sur l'article L. 421-2-5 du code de l'ur-
banisme, aux termes duquel, lorsque le maire est intéressé à la
délivrance d'un permis de construire, le conseil municipal
désigne un autre de ses membres pour délivrer cette autorisation.
En application de ces dispositions, il souhaiterait savoir si l'as-
semblée communale est tenue de délibérer à chaque demande de
permis de construire intéressant le maire ou si une seule et même
délibération est suffisante pour toute la durée d'élection du
conseil municipal.

Réponse. - La circulaire n° 84-29 du 6 juin 1984 relative au
transfert de compétences en matière de permis de construire pré-
cise, s'agissant du cas particulier du maire «intéressé» à la déci-
sion de permis de construire, prévu par l'article L .421-2-5 du
code de l'urbanisme, que, dans la pratique, la désignation par le
conseil municipal d ' un autre de ses membres pour prendre les
décisions peut être effectuée peur chacune des décisions prises
au « coup par coup » . C'est en effet en fonction de chaque
affaire que l'on pourra le plus souvent apprécier «l'intérêt du
maire », intérêt personnel lié soit à sa qualité de propriétaire du
terrain, ou de mandataire, ou d'architecte d'un projet, voire de
lotisseur, d'entrepreneur, de géomètre, de notaire, etc ., et le rap-
port direct entre l'activité du maire et l'acte concerné. Toutefois,
en présence d'un risque fréquent d'« intéressement » d'un maire
(profession liée à l'acte de construire ou propriétaire important
dans la commune), la circulaire précitée dispose qu'il est préfé-
rable qu'intervienne une délibération globale valant pour toutes
les décisions pour lesquelles le maire serait intéressé pendant une
période déterminée, par exemple un mandat.

Voirie (routes : Bretagne)

42770 . - 13 mai 1991 . - M. Maurice Briand attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur l'inquiétude que ressentent les acteurs du
développement économique et les élus locaux de Bretagne cen-
trale face au retard pris dans la poursuite de la modernisation à
deux foie deux voies de la R .N. 164 Châteaulin - Montauban-de-
Bretagne - Rennes . Il lui demande quelle est la part financière de
l'Etat dans cette opération et quelles sont les initiatives qu'il
entend prendre pour que soit mené à son terme l ' aménagement
de cet axe central capital pour le développement de cette région
classée en zone rurale fragile.

Réponse. - Le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est tout à fait conscient de l'importance
que revêt, pour le développement économique de la Bretagne
centrale, la modernisation de la R .N . 164 reliant Châteaulin et
Montauban-de-Bretagne . Il est donc déterminé à assurer la pour-
suite de l'exécution des programmes d'investissement concernant
l'aménagement de cet axe, financé pour une part importante par
l'Etat . C'est ainsi que, dans le cadre du contrat entre l'Etat et la

42829. - 13 mai 1991 . - M. Pierre-André WilIser appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, étn logement, des
transports et de la mer sur les conséquences non maîtrisables
qqu entraînent sur le contexte urbain, la démographie et le bon
fonctionnement des services publics des communes les transfor-
mations intérieures opérées dans le but de diviser des maisons en
copropriété . En effet, compte tenu de la rareté du marché locatif,
pnncipalement en région Ile-de-France, certaines personnes
privées, aménageurs commerciaux ou particuliers, ont perçu
l'avantage à tirer du rachat de propriétés de grande taille pour
les transformer en logements collectifs . Lorsqu'elles ne sont
accompagnées ni de percement d'ouvertures nouvelles, ni de
modifications de volume, ni de création de niveaux supplémen-
taires, et qu'en outre il n'y a pas de changement d'affectation des
locaux concernés, les transformations opérées échappent totale-
ment au contrôle des autorités locales puisqu'elles ne nécessitent
aucune demande de permis de construire ou autre autorisation
administrative . On assiste ainsi à une mutation progressive et
sournoise des types d'habitat des villes, qui, en induisant un
accroissement de population et des charges supplémentaires pour
les communes d'accueil, ne présente aucune contrepartie en
matière de taxe locale d'équipement ou de réalisation d'aires de
stationnement ; on ne saurait par ailleurs taire un certain doute
quant à la conformité des logements ainsi créés aux normes de
sécurité et de salubrité publiques . C ' est pourquoi, considérant
que ce type « d'opérations d'urbanisme sauvage » a tendance à
croître de façon préoccupante, et qu'en période de rareté de
l'offre foncière on ne saurait compter ni sur les bailleurs ni sur
les locataires concernés pour souhaiter y mettre un terme, il lui
demande s'il compte soumettre prochainement au Parlement un
projet de loi visant à corriger le mutisme du code de l 'urbanisme
dans ce domaine, et à réaffirmer le principe de compétence des
maires en matière de maîtrise du droit des sols.

Réponse. - Les travaux portant sur le réaménagement intérieur
d'immeubles existants sans qu'il y ait changement de leur desti-
nation, modification de leur aspect extérieur ou de leur volume,
ou création de niveaux supplémentaires, n'entrent pas dans le
champ d'application du permis de construire et ne sont donc pas
contrôlés à ce titre . Cependant, les dispositions du plan d'occu-
pation des sols leur sont applicables er. tant que de besoin . En
effet, le maître d'ouvrage doit respecter celles-ci mises en jeu, le
cas échéant, par la nouvelle distribution opérée et ayant trait aux
accès, à l'assainissement et au nombre de places de stationne-
ment qui doivent être réalisées sur sa propriété . A défaut, il serait
tenu de limiter en conséquence le réaménagement envisagé . De
même, il doit se conformer aux règles générales de construction
prévues à l'article L. 111-3 du code de l'urbanisme pour les tra-
vaux réalisés . Le non-respect de ces obligations tombe sous le
coup des dispositions des articles L. 160-1 et L. 480-1 et suivants
du code de l'urbanisme en ce qui concerne les infractions aux
dispositions du plan d'occupation des sels et L. 152-1 et suivants
du code de la construction et de l'habitation, quant aux infrac-
tions aux dispositions des règles générales de constructions appli-
cables aux bâtiments d'habitation. Les maires, dans le cadre de
leur pouvoir de police municipale, sont à même de constater les
infractions susvisées . La mise en oeuvre des dispositifs existants
ne rend donc pas opportune une éventuelle modification du code
de l'urbanisme dont l'application serait d'ailleurs l'occasion de
multiples difficultés .
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S.N.C.F. (lignes : Hautes-Alpes)

43287 . - 27 mai 1991. - M. André Lajoinie attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les menaces qui pèsent sur les lignes
S .N .C.F. des Hautes-Alpes . En effet, dans le cadre du contrat de
plan Etat/S .N .C.F., il est prévu de supprimer un nombre impor-
tant de trains. C'est ainsi qu'il était prévu de supprimer des trains
du dimanche soir de Briançon à Marseille et de Gap à Briançon,
cette décision ayant été reportée à juin 1992 suite à la mobilisa-
tion générale des cheminots le 20 mars dernier et , :u cri d'alarme
qu'ils ont lancé . H faut savoir que ces trains sont surtout utilisés
par les élèves, les étudiants, les permissionnaires du contingent,
les travailleurs et les skieurs provençaux . Par contre, le train-
autos accompagnées (T.A .A.) serait supprimé à Gap en prove-
nance et à destination de Paris à compter du 30 septembre de
cette année, et ceci malgré sa prestation fort appréciée par les
usagers pendant les vacances d'hiver et d'été : plus de
6 000 voyageurs, 2 591 véhicules pour 175 circulations du T .A.A.
transportés en 1990 . Ces mesures venant s'ajouter à la suppres-
sion de la correspondance à Marseille pour le train partant de
Gap à 5 h 50 et arrivant à Marseille à 8 h 50, alors que le T .G .V.
part à 8 h 48 ! Ainsi qu'à la suppression de la correspondance à
Grenoble du train partant de Briançon à 6 h 53 et arrivant à
Grenoble à 10 h 33 alors que le train pour Chambéry et les
Savoie part à 10 h 28 ! Menaces sérieuses également sur le trafic
Paris-Hautes-Alpes en particulier pour les périodes de vacances
d'hiver, alors que la S.N.C .F. transporte de décembre à avril
autour de 320 000 vacanciers . Avec les conséquences désastreuses
qu'auraient de telles mesures sur les stations de la région, l'hôtel-
lerie, les commerces, qui seraient privés de cette clientèle. On
voudrait faire des Hautes-Alpes un désert économique qu'on ne
s'y prendrait pas autrement . Ajoutez à cela l'arrêt de la fourni-
ture du ballast à la S .N.C.F . par la carrière de Montmaur à
compter du 30 juin de cette année, supprimant les trains de bal-
last et l'acheminement des wagons marchandises commerciaux.
Cela conduisant à la suppression de vingt emplois au service
exploitation (Veynes, Gap, Digne . . .). Suppression encore du ser-
vice marchandises entre Sisteron et Briançon alors qu'il existe
des possibilités réelles pour le fret . Et cela entraînera également
des suppressions au service de l'équipement avec la réorganisa-
tion au niveau de la section de Gap et à la traction par la sup-
pression de mécaniciens . Si cette orientation devait être
confirmée, cela aboutirait à l'abandon pur et simple du ferro-
viaire dans les Alpes . Devant une situation aussi grave, il lui
demande quelles mesures urgentes il entend prendre afin d'ar-
rêter cette politique de désengagement de la S .N.C .F . en évitant
ainsi l'asphyxie économique de ce département.

Réponse. - Dans le cadre de la loi d'orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982, la S .N.C .F. est tenue d'assurer
ses missions de service public en optimisant les moyens dont elle
dispose. En raison de l'évolution défavorable du trafic sur la
ligne Marseille-Briançon, la S .N.C .F. avait envisagé de sup-
primer, le dimanche, le train 5366 Gap-Briançon et de regrouper
les trains 5383 et 5389 assurant la liaison Briançon-Marseille.
Cependant, conformément au cahier des charges et au contrat de
plan qu'elle a signé avec l'État le 14 mars 1990, ces dispositions
doivent être prises après une concertation approfondie avec les
collectivités territoriales intéressées . Dans ce cas particulier, afin
d'approfondir la concertation avec les élus concernés, la S .N.C.F.
a décidé de différer ces mesures jusqu'au service d'été 1992 . Ce
délai devrait permettre aux parties intéressées d'examiner tous les
problèmes posés par la ligne Briançon-Marseille et d'y apporter
des solutions satisfaisantes pour tous . A cet effet, un groupe de
travail relatif à la desserte ferroviaire des Hautes-Alpes a été créé
par décision préfectorale du 17 juin 1991 . La première réunion
de ce groupe présidé par le préfet a en lieu le 8 juillet dernier, en
présence du directeur régional de la S.N .C .F ., de représentants
d'élus, de cinq maires, de représentants d'usagers, des syndicats
de cheminots et du président de la chambre de commerce et d'in-
dustrie. Au cours de la deuxième réunion du groupe de travail
qui a eu lieu le 4 octobre dernier, le préfet a demandé au direc-
teur régional de la S .N.C.F. de réfléchir à l'élaboration d'un
schéma départemerrcal de desserte ferroviaire dans les Hautes-
Alpes . Le fonctionnement des trains « autos accompagnées » à
destination de Gap et Briançon est très déficitaire ; aussi, depuis
le 29 septembre dernier, un tel train est-il maintenu à destination
de Briançon mais avec trois aller-retour hebdomadaires et une
desserte quotidienne en hautes saisons d'été et d'hiver. Quant aux
relations vers Paris, la S .N .C.F. n'envisage pas de les modifier.
Au sujet du transport de certains matériaux, les responsables de
la S.N .C .F . doivent assurer la gestion au meilleur coût des
moyens mis à leur disposition et en améliorer en permanence
l'efficacité et la productivité, tout particulièrement par l'activité
fret où la concurrence routière est très vive. Ainsi, se fondant sur
le constat du coût élevé de certaines dessertes, la S.N .C .F. est
amenée à réexaminer ses plans de transport. En outre, la simplifi-
cation des dessertes terminales s'avère nécessaire et pour cer-

saines gares à faible trafic, les camionnages d'approche ou de
livraison se révèlent moins onéreux que la desserte ferroviaire.
Cette réorganisation a entraîné la suppression fin septembre 1991
de la desserte ferroviaire des gares des Hautes-Alpes car leur
trafic de marchandises est très faible et en baisse constante . La
S .N .C.F. reste cependant présente dans le département et propose
à ses clients un service de camionnage au départ de la gare de
Sisteron . En outre l'outil ferroviaire reste en place, ce qui permet-
trait à la S .N .C.F., si des clients lui faisaient une offre pour un
trafic important, d'étudier la reprise d'une desserte ferroviaire.

Permis de conduire (examen)

43497 . - 3 juin 1991 . - M. Pierre Estève appelle l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur l'application télématique de répartition des
places d'examen du permis de conduire mise en place à l'initia-
tive de la préfecture des Pyrénées-Orientales et en faveur des
professionnels des établissements d'enseignement de la conduite,
des inspecteurs du permis de conduire et du délégué à la forma-
tion du conducteur. Cette application développée à Perpignan
depuis le 3 décembre 1990 solutionne à la satisfaction générale
de la profession et des différents partenaires les difficultés de
fonctionnement auxquelles sont confrontées les préfectures pour
assurer la répartition des places du permis de conduire aux auto-
écoles . Son attention est appelée sur la nécessaire cohérence de
ce dispositif qui nécessite la participation active des inspecteurs
du permis de conduire et du délégué à la formation du conclues
teur en vue d'ajuster, comme le permet ce service, l'offre et la
demande de places jusqu'à la veille de l'examen et d'éviter des
déplacements inutiles des établissements d'enseignement de la
conduite. Il attire également son attention sur l'intérêt qui s'at-
tache à généraliser cette application télématique qui permet de
lutter efficacement` contre l'absentéisme des candidats au permis
et d'optimiser le potentiel de travail des inspecteurs . Il souhaite
connaitre en conséquence les dispositions qui seront prises par
son ministère pour favoriser le développement de ce service qui a
été financé aa tire de la modernisation du service publia

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est bien évidemment attentif au dévelop-
pement de l'application télématique de répartition des places
d'examens du permis de conduire expérimentée dans le départe-
ment des Pyrénées-Orientales. Il est certain que le fait de porter
sur un serveur télématique les bordereaux de convocation des
auto-écoles, pour les places attribuées ou redistribuées, est une
aide apportée aux professionnels de l'enseignement de la
conduite par les services préfectoraux, en vue d'une meilleure
gestion des places d'examens qui sont attribuées . Bien que s'agis-
sant d'un problème relevant du fonctionnement interne des ser-
vices préfectoraux, le ministre de l'Equipement, du Logement,
des Transports et de l'Espace a accepté, lors de cette expérimen-
tation, de prendre eu charge les frais de connexion des inspec-
teurs du permis de conduire et de la sécurité routière. Cette parti-
cipation ne pouvait, toutefois, prendre un caractère définitif en
l'absence de ligne budgétaire spécifique. La société qui a déve-
loppé cette application, en partenariat avec la préfecture des
Pyrénées-Orientales, ayant décidé de prendre à sa charge la mise
en place, au plan national, d'un numéro d'appel téléphonique en
vue d'assurer la gratuité des connexions télématiques entre les
différents services administratifs concernés, toutes instructions
utiles ont été données pour que les inspecteurs du permis de
conduire et de la sécurité routière qui le souhaitent, puissent uti-
liser ce système. Pour les autres, les dispositions nécessaires ont
été prises pour maintenir le déroulement normal des examens du
permis de conduire et éviter toute possibilité de fraudes, compte
tenu de la suppression , dans le cadre de l'application, de l'actuel
bordereau numérique de convocation. A ce jour, cette opération
a été étendue à dix départements et doit faire l'objet d'un bilan
précis avant développement ultérieur.

Voirie (autoroutes)

43846. - 10 juin 1991 . - M. Albert Faces attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace sur les dernières statistiques fournies par son
ministère en ce qui concerne le bilan 1990 des trafics autoroutiers
dans lequel il est apparu que le trafic Paris - Lille de l 'auto-
route A 1 est en augmentation de près de 6 p. 100. Aussi il lui
rappelle que i'élargisaement à quatre voies de l'autoroute A 1 a
été décidé. Il lui demande en conséquence si son ministère a déjà
programmé ces travaux en faveur de l'autoroute A I .
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Réponse. - L'autoroute A I n'est pas encore à deux fois trois
voies sur toute sa longueur. Ainsi, les travaux de mise à deux
fois trois voies de la section Combles - Fresnes-lés-Montauban se
déroulent actuellement en vue d'une mise en service à la fin de
l'année 1991 et la mise à deux fois trois voies de la section
Fresnes lés-Montauban - Dourges doit être programmée dans des
délais rapprochés en vue d'une réalisation des principaux travaux
au cours des années 1992 et 1993 . A la suite de ces travaux,
l'autoroute A 1 se trouvera aménagée à deux fois trois voies sur
l'ensemble de l'itinéraire entre Pans et Lille, ce qui améliorera les
conditions de circulation sur l'autoroute interurbaine la phis
chargée de France . A l'approche de Lille, 1 autoroute A 1 est
aménagée à deux fois trois voies et supporte un trafic moyen
journalier de plus de 100 000 véhicules, avec un fort pourcentage
de poids lourds occasionnant de fréquents embouteillages : seule
entrée actuelle de Lille, cette artère est vitale . Dans le cadre du
contrat entre l'Etat et la région, 180 M .F. ont été inscrits pour
procéder à l'élargissement de l'autoroute au sud de l'aggloméra-
tion et sont intégralement financés par l'Etat pour tenir compte
du fait que les collectivités territoriales assurent désormais la
maîtrise d'ouvrage de la rocade nord-ouest de Lille . Le projet
actuel comporte trois tranches : la première (d'une longueur de
1,9 kilomètre et pour un coût de 152 M .F.) consiste en la mise à
deux fois cinq voies entre la porte sud à Lille et l'échangeur de
Ronchin, la deuxième (d'une longueur de 1,7 kilomètre et pour
un coût de 28 M.F.) en l'élargissement à quatre voies dans le
sens Ronchin - Lesquin et la troisième enfin (pour un coût de
70 M.F.) en l'élargissement à quatre voies dans le sens Les-
quin - Ronchin. Les 180 M.F. figurant au contrat entre l'Etat et
la région couvrent la réalisation des deux premières tranches : la
deuxième devrait être mise en service en 1992, en cohérence avec
la zone d'aménagement concertée de Fâches-Tnumesnil et la pre-
mière, dont les travaux préparatoires sont lancés, devrait être
ouverte à la circulation en 1993. La poursuite de l'élargissement
sera négociée dans le cadre du prochain contrat entre les deux
partenaires. L'élargissement de l'autoroute A 1 à deux fois quatre
voies n'est pas envisagé. Le délestage de cet axe s'effectuera par
la création d'une autoroute nouvelle, dite A 1 bis, qui reliera
Amiens (et au-delà Paris par l'autoroute A 16) à la frontière belge
via Arras et Lille, et dont le principe a été retenu lors de la
réunion du comité interministériel d'aménagement du territoire le
5 novembre 1990. En effet, plutôt que de doubler les infrastruc-
tures existantes dans les sites les plus encombrés, le schéma
directeur routier national prévoit la réalisation d'itinéraires alter-
natifs, tels que l'autoroute A 1 bis„ dont le double objectif est de
répondre à l'accroissement du trafic en désenclavant les régions.
C'est ainsi que ce dernier itinéraire, prolongé au sud par l'auto-
route A 16, permettra d'éviter la congestion prévisible de l'auto-
route A 1 tout en assurant une liaison directe entre les capitales
du Nord - Pas-de-Calais et de la Picardie.

S.N.C.F. (assistance aux usagers)

43850. - IO juin 1991 . - M. Guy Leagape attire l'attention
de M. le mirlatre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les imperfections du service de re sai-
gnements S.N .C .F . par minitel . :l semble en effet que les rensei-
gnements fournis ne seraient pas régulièrement mis à jour. Aussi,
le train 12022 est indiqué sur les horaires imprimés comme par-
tant de Boulogne-Maritime à 14 heures vers Paris . Ce train n'a
jamais existé car il devait assurer la correspondance avec les
catamarans en provenance de la Grande-Bretagne et dont la mise
en service est reportée à l'an prochain . Si l'on peut comprendre
que, l'impression des horaires ayant été effectuée avant la sup-
pression de la ligne maritime, les trains 12022 sont encore ins-
crits, il est tout à fait anormal que l'horaire par minitel l'indique
toujours, le jour m8me du départ, comme existant. Il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour assurer une
mise à jour régulière de ce type de renseignements.

Réponse. - Les renseignements S .N .C .F. par minitel sont pério-
diquement actualisés et prennent donc en compte, à la différence
des indicateurs h .̂,aires, les modifications intervenant en cours
de service. Le système actuel ne permet cependant pas une mise
à jour quotidienne de l'information horaire, ce qui explique
qu'une information puisse rester quelque temps inactualisée
comme cela a été effectivement le cas pour l'exemple signalé.
Cependant, aux termes du contrat de plan qu'elle a signé avec
l'Etat le 14 mars 1990, la S .N .C.F. s'est engagée à un effort parti-
culier d'amélioration de son information. C'est pourquoi le sys-
tème de réservation et de distribution de la S .N .C .F ., qui va être
prochainement entièrement revu avec la mise en place de Socrate
(Système offrant à la clientèle la réservation d'affaires et de tou-

risme en Europe) permettra à la S.N.C.F. de disposer d'une nou-
velle base de aonnées et de mettre à jour les informations beau-
coup plus rapidement.

Circulation routière (poids lourds)

43910 . - 10 juin 1991. M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l_'équipement, du logement, des transports
et de l'espace que le respect d'une concurrence loyale entre les
différents modes de transport de marchandises suppose que les
différentes parties prenantes respectent la réglementaion en
vigueur . Or, ;eion certaines sources, le non-respect du droit du
travail (notamment pour ce qui est de la durée quotidienne de
travail des chauffeurs) et le non-respect du code de la route (sur-
charge à l'essieu, excès de vitesse...) ont pour effet de favoriser
anormalement le transport routier par rapport au transport ferro-
viaire de marchandises. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne
pense pas qui il en résulte des dangers pour la sécurité publique,
les automobilistes étant indirectement les premières victimes des
infractions commises . Selon certaines sources, il semblerait égale-
ment qu'un respect plus scrupuleux de la réglementation par les
transports routiers aurait, bien entendu, un effet de rééquilibrage
au profit du transport ferroviaire, celui-ci pouvant récupérer
environ 5 p. 100 du transport de marchandises dont il serait
spolié en raison des anomalies ci-dessus évoquées. Il souhziterait
qu'il lui indique si ce chiffre de 5 p . 100 évoqué par les organisa-
tions professionnelles lui semble exact et quelles sont les mesures
envisagées.

Réponse. - Le Gouvernement a le souci constant du respect des
réglementations constituant l'encadrement essentiel des transports
routiers : vitesses, poids et dimensions, temps de conduite et de
repos et demeure très attaché à l'amélioration de la sécurité de la
circulation routière et des conditions de travail des conducteurs
routiers. En effet, l'allégement des contraintes contingentaires et
tarifaires ne doit pas s'accompagner d'une dégradation de l'appli-
cation des règles de base qui conditionnent à la fois le maintien
d'une concurrence loyale entre les tran: porteurs, tant français
qu'étrangers, et la sécurité routière . C'est dans ce sens, et à la
demande expresse des organisations représentatives de la profes-
sion, que des mcyens nouveaux, certes encore modestes mais
dont le renforcement sera recherché, et des consignes renouvelées
ont été données aux services extérieurs de l'équipement . C'est
ainsi que la circulaire n° 90.40 du l m juin 1990 a rappelé l'impor-
tance du contrôle en entreprise qui permet d'apprécier le com-
portement général des entreprises et de contrôler en priorité
celles dont l'attitude à l'égard des réglementations est jugée criti-
quable . De m8me, une circulaire du 3 juillet 1990, relative au
contrôle sur route, a rappelé les enjeux et les priorités de ce der-
nier. De plus, afin de renforcer l'efficacité des contrôles, un
décret du 19 février 1991 a étendu la co npétence des contrôleurs
des transports à la verbalisation d'un certain nombre d'infrac-
tions. Toutes ces mesures visent donc bien à préserver la sécurité
et les conditions de travail des conducteurs +routiers et vont dans
le sens d'une saine concurrence entre entreprises de transport,
mais aussi entre modes de transport et notamment avec le trans-
port ferroviaire . En revanche, l'évaluation précise du report de
trafic entre la route et le rail dépend également d'autres para-
mètres tels que coû ts énergétiques, coûts des matériels et organi-
sation commerciale dont l'effet est difficile à séparer.

Recherche (C.N.R.S.)

44178. - 17 juin 1991 . - M. André Lajolaie attire l'attention
de M. lle ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les préoccupations exprimées par le per-
sonnel du C.N.E.S. en matière de salaires, de garanties statu-
taires, de conditions de travail ainsi que par rapport à l 'avenir
des programmes nationaux de recherche spatiale . Le C.N .E .S .,
établissement public à caractère industriel et commercial, a joué
un rôle déterminant dans la réalisation de programmes européens
tels qu ' Ariane, Spot et, aujourd'hui, Hermès . Le succès de ces
programmes dans le cadre d'échanges scientifiques et d'une coo-
pération industrielle réelle entre Etats européens confirme qu'il
est possible de développer nos atouts nationaux et de nous
appuyer sur eux pour de nouve. tes coopérations, . dans le respect
des intérêts de chacun. Or, alors que le budget du C .N.E.S . aug-
mente dans sa masse, plus de la moitié de celui-ci sert, en fart,
aujourd'hui à financer l'agence spatiale européenne avec, comme
conséquence du transfert des activités du C .N .E.S . vers l'A.S.E .,
une réduction des programmes nationaux dans le domaine du
spatial, un affaiblissement du potentiel technique du centre spa-
tial et, à terme, une perte de la capacité du C.N .E .S à prendre en
compte les intérêts de la nation, par l'élaboration d'une politique
spatiale autonome, avec les risques induits pour l'emploi dans
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l 'industrie et la recherche scientifique. De plus, alors que les
salaires sont bloqués pour la plupart des salariés du centre, la
direction de l'établissement vient de prendre des décisions d'aug-
mentations sélectives pour une partie de ceux-ci travaillant sur
des projets déterminés . Cette situation fait peser de grands
risques sur l'avenir du C .N .E.S ., sur celui d'hommes et de
femmes possédant un haut niveau de qualification, sur le poten-
tiel industriel et de recherche de la région Midi-Pyrénées dont le
C .N .E .S. est un des atouts essentiels, sur notre indépendance
nationale.L'Europe spatiale ne doit pas se construire au détri-
ment des intérêts de la France, ce qui implique d'arrêter, dans
l'immédiat, le transfert des activités du C .N .E .S . vers l'A .S.E. et,
au contraire, la mise en œuvre de grands programmes dans notre
pays, non seulement ceux qui sont en cours, Ariane 5, Hermès,
Colombo ou Spot, mais aussi des programmes spatiaux utiles
pour le développement de nos télécommunications, pour la pré-
servation de notre environnement . Telle est la condition pour que
notre pays puisse « muscler » ses capacités industrielles et de
recherche . Il lui demande, en conséquence, d'intervenir pour
assurer et développer le plan de charge à long terme des activités
nationales du C .N .E .S., incluant les programmes européens,
nationaux et bilatéraux et garantissant à l'établissement public les
moyens de remplir sa mission par une juste rémunération du tra-
vail des personnels correspondant à leur formation et à leur qua-
lification et par le développement de l'emploi qui en résulterait.

Recherche (C.N.E.S.)

47882. - 23 septembre I991. - M. André Lajoinie rappelle à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace les préoccupations exprimées par le personnel du
C .N .E .S . et au'il avait déjà évoquées dans une questicn n° 44178
du 17 juin 1991 . Le C .N.E .S. a joué un rôle déterminant dans la
réalisation de programmes européens tels qu'Ariane, Spot et
aujourd'hui Hermès. Or, alors que la moitié du budget du
C.N .E .S. sert à financer l'Agence spatiale européenne arec
comme conséquences du transfert des activités du C.N.E .S . vers
l'A.S .E., une réduction des programmes nationaux dans le
domaine du spatial, un affaiblissement du potentiel technique du
centre spatial, et à terme une perte de la capacité du C .N.E .S . à
élaborer une politique spatiale autonome . De plus, alors que les
salaires sont bloqués pour la plupart des salariés du centre, la
direction de l'établissement vient de prendre des décisions d'aug-
mentation sélectives pour une partie de ceux-ci travaillant sur des
projets déterminés. Il lui demande, en conséquence, d'intervenir
pour assurer et développer le plan de charge à long terme des
activités nationales du C .N.E.S ., incluant les programmes euro-
péens, nationaux et bilatéraux et garantissant à l'établissement
public les moyens de remplir sa mission par une juste rémunéra-
tion du travail des personnels correspondant à leur formation et
à leurs qualifications, et par le développement de l'emploi qui en
résulterait.

Réponse. - Les préoccupations du personnel du Centre
national d'études spatiales (C .N,E .S .) concernent deux aspects :
le plan de charge du C .N .E .S. d'une part, la situation salariale
des personnels d'autre part . En ce qui concerne le premier point,
il convient de rappeler que notre pays est engagé depuis prés de
trente ans, c'est-à-dire peu de temps après les deux grands pion-
niers de l'espace, Etats-Unis et Union soviétique, dans l'élabora-
tion et la réalisation d'un projet spatial national puis européen.
La création du C .N.E .S ., établissement public chargé de déve-
lopper les recherches scientifiques et techniques, marque le début
de cette aventure où la France a recherché une voie originale,
tournée vers l'espace utile et adaptée à ses moyens . Ce contexte
des pre,niéres années, fondé sur l'amélioration des connaissances,
s'est rapidement et profondément transformé. J .a France a pris la
mesure à la fois des perspectives économiques et industrielles
offertes par les applications spatiales, mais aussi de sa dépen-
dance vis-à-vis des moyens de transports spatiaux et d'infrastruc-
ture Elle a également compris la nécessité de se placer au niveau
européen pour atteindre une taille critique suffisante tant en
termes politiques qu'en termes de capacité industrielle et finan-
cière . Mettant dès lors en œuvre une
nomie en matière d'objectifs stratégiques et commerciaux, et l'ou-
verture pour ce qui touche à l'amélioration des connaissances, les
pouvoirs publics se sont consacrés ii la défense de trois enjeux
fondamentaux : la nécessité stratégique de disposer d'une capa-
cité indépendante, ou pour le moins maîtrisée, d'accès à l'es-
pace : l'amélioration, ouverte à la coopération, des connaissances
scientifiques ; la promotion des applications spatiales, dans l'op-
tique de les transformer, à des opérateurs existants ou à créer.
Les pouvoirs publics se sont aussi attachés à modeler le C .N.E.S.
afin d'en faire l'instrument de cette politique . En dotant l'établis-
sement des moyens humains et matériels nécessaires à la
conduite des programmes spatiaux, en construisant méthodique-
ment une compétence nationale en matière de technologies
propres au spatial, de gestion de grands projets et ac sécurité de

fonctionnement, les gouvernements successifs ont mis en place
l'outil adapté à l'expression ds la souveraineté nationale dans ce
domaine . Un tissu industriel puissant et diversifié constitue la
deuxième conséquence de la même politique . Plusieurs industriels
sont capables ..assumer la maîtrise d'oeuvre de grands pro-
grammes spatiaux et de rombreux équipementiers couvrent un
large éventail des technologies critiques. Avec ces deux grands
atouts que sont une agence nationale et une capacité industrielle
compétitive, la France occupe la première place en Europe ; la
politique spatiale française continue à reposer sur un équilibre
entre les programmes européens et les programmes nationaux.
C'est ainsi que dans le budget du C.N.E .S . le titre 1, c'est-à-dire
la contribution française à l'ensemble des programmes de
l'agence spatiale européenne, représentait, en I989, 42,1 p. 100 et,
en 1991, 42,9 p . 100. Il n'y a donc aucune dérive significative de
cette proportion . Il convient en outre de noter que le personnel
du C.N .E .S . est associé à la gestion des programmes européens
les plus prestigieux : il a la responsabilité de la gestion du pro-
gramme Ariane 5 et participe à celle du programme Hermès.
Quant à la situation salariale du personnel du C .N .E.S., les
mesures d'avancement complémentaires décidées courant février
1991 par la direction générale concernent le seul personnel
C.N.E .S . sur le programme Hermès (une soixantaine de per-
sonnes sur les 2 500 agents C .N .E.S .) . Cette décision vise au
règlement partiel d'un problème local et limité et ne constitue
nullement une volonté politique de la part de la direction géné-
rale du C .N .E.S . de créer, comme il en a été fait état dans les
motions successives du personnel, un « C .N.E .S . à deux
vitesses » . Ces mesures n'ont par ailleurs aucune influence sur
celles prévues au titre de l'avancement de l'ensemble du per-
sonnel C .N .E .S. et sont comptabilisées «en dehors ». Dans le
contexte économique actuel, et compte tenu du cadre strict des
hausses de rémunérations fixées pour le secteur public, il n'est
pas possible d'envisager un alignement des personnels sur ceux
qui composent l'équipe intégrée Hermès . S'agissant des salaires,
des mesures d'avancement financier ont été appliquées comme
chaque année en avril 1991 à l'ensemble du personnel . Par ail-
leurs, les négociations sur les mesures d'augmentations générales
des salaires en 1991 ont été engagées le 24 mai dernier et se sont
poursuivies le 7 juin avec !es organisations syndicales . Elles ont
abouti à la présentation d'un projet d'accord salarial et social
pour 1991 qui a recueilli, à ce jour, la signature de deux organi-
sations syndicales.

Circulation routière (réglementation et sécunté)

44191 . - 17 juin 1991 . - Un rapport récent de la direction de la
sécurité routière a montré que le port systématique de la ceinture
de sécurité aurait permis d'épargner 900 vies humaines en 1989.
En conséquence, M . Musc Dolez remercie M. le ministre de
l'équipement, du Idgesent, des transports et dm l'espace de
bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement a l'intention de
mener une nouvelle campagne d'information en faveur de la
ceinture de sécurité, voire de renforcer les contrôles de police et
de gendarmerie.

Réponse . - Un effort considérable a été réalisé, fin 1990, afin
de promouvoir le port généralisé de la ceinture de sécurité. Une
campagne de communication nationale « Une vie, une ceinture »
a été conduite du 10 novembre au 20 décembre 1990, à l'occasion
de l'entrée en vigueur de l'obligation du port de la ceinture de
sécurité à l'arrière des voitures particulières . Cette campagne s'est
déroulée sur les radios, mais également avec une distribution de
dépliants informatifs par les forces de police et de gendarmerie.
Celles-ci ont reç!n des consignes permanentes de fermeté pour les
contrôles et ont été chargées de les intensifier. Suite à cette cam-
pagne, le taux de port constaté à l'avant des véhicules (les moda-
lités d'un sondage sur le port à l'ar rière sont en cours de test)
s'est élevé et s'établissait, à la fin du mois d'avril 1991, à :
87 p . 100 sur route (86 p . 100 en 1990), 58 p . 100 en ville (pro-
vince) (53 p. 100 en 1990) et 51 p. 100 à Paris (48 p . 100
en 1990) . Le nombre de procès-verbaux dressés est passé de
449 637 en 1989 à 546 567 en 1990 (+ 21 p. 100). Il est déjà de
206931 pour les quatre premiers mois de 1991 . La campagne de
communication prévue fin 1991 sur le thème «Obligation d'uti-
liser des dispositifs de retenue pour les enfants » reprendra glo-
balement l'ensemble de :'argumentation favorable à la ceinture
de sécunté et montrera clairement son importance.

Urbanisme (réglementation)

44192 . - 17 juin 1991. - M. Michel Diva' appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trama-
porte et de l'espace sur la mise en œuvre, au voisinage des aéro-
dromes, des dispositions législatives et réglementaires applicables
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en matière d 'urbanisme, de construction et d'habitation . Il lui
rappelle qu ' un plan d 'exposition au bruit définit des zones diver-
sement exposées au bruit engendré par les aéronefs à l'intérieur
desquelles les constructions à usage d'habitation sent interdites à
l'exception de celles obéissant à certains critères limitativement
énumérés . Il tient à lui faire remarquer qu'il faut avoir recours,
pour les constructions ainsi autorisées, à l'utilisation de maté-
riaux spécifiques dont le coût n'est pas pris en compte dans ras-
sieste du volume des primes ou prêts accordés aux particuliers.
En conséquence, il lui demande s'il envisage d'intégrer cet élé-
ment dans la politique d'amélioration de l'habitat afin de ne pas
pénaliser les éventuels bénéficiaires dont les aides financières se
trouvent de fait limitées par simple application d'une disposition
légale et qui ne disposent pas d'une réelle liberté dans le choix
des matériaux de construction de leur habitation.

Réponse. - L'article L. 147-5 du code de l'urbanisme dispose
que les constructions à usage d'habitation sont interdites dans les
zones définies par les plans d'exposition au bruit à l'exception,
notamment en zone C, des constructions individuelles non
groupées situées dans les secteurs déjà urbanisés, dès lors qu'elles
n'entraînent pas un accroissement de la capacité d'accueil d'habi-
tants exposés aux nuisances . Par ailleurs, l'arrêté du
6 octobre 1978, relatif à i'isoiement acoustique des bâtiments
d'habitation contre les bruits de l'espace extérieur, prévoit à
l'égard de ces zonstructions une obligation d'isolement acous-
tique des pièces principales et des cuisines vis-à-vis des bruits
extérieurs qui doit être égale à 35 dB/A en zone C . De manière
générale, l'Etat a prévu au bénéfice des particuliers des aides
publiques pour financer le coût de réalisation de travaux d'isolr-
tion phoni que contre les bruits extérieurs au titre de la construc-
tion neuve . En construction neuve, le montant des prêts aidés à
l'accession à la propriété (P.A .P.) et des prêts conventionnés
(P .C .) ouvrant droit à l'aide personnalisée au logement (A .P.L .)
peut atteindre 90 p. 100 du prix de revient de l'opération inté-
grant le coût des travaux d'isolation phonique . Ces diverses dis-
positions marquent le souci constant de la part de l'Etat de com-
penser par des aides financières le surcroît de travaux consécutif
aux obligations imposées aux particuliers dans les zones de bruit
des aérodromes.

Cérémonies publiques et Tètes légales
(commémorations)

44291 . - 17 juin 1991 . - M. Georges Mesmin demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il ne serait pas opportun de prendre en considé-
ration, à l'occasion du bicentenaire de Mozart, la suggestion de
donner son nom à la station de métro La Muette, qui est précisé-
ment située sous l'avenue Mozart.

Réponse . - Lors de la constitution des réseaux, les stations ont
reçu des noms liés à la topographie, nom d'une voie publique,
d'un bâtiment ou d'un site voisin . Si cette situation a pendant
longtemps pu paraître naturelle, la R .A .T.P. est saisie de plus en
plus fréquemment de demandes de changement de nom, afin
d'honorer des hommes illustres ou de signaler l'implantation
d'institutions dont la notoriété et le rayonnement se sont
affirmés . La régie est prête à envisager de faire évoluer les déno-
minations des stations, compte tenu du nombre élevé de
demandes. A cette fin, une équipe « projet station » va étre
créée ; elle sera chargée de conduire une réflexion d'ensemble
qui intégrera dans sa démarche la valeur évocatrice et symbolique
du ;tom des stations . La proposition de baptiser une station
« Mozart » pour honorer le compositeur s'inscrit naturellement
dans le cadre de cette réflexion, sans qu'il soit possible de déter-
miner dès maintenant si la station « La Muette » pourrait étre
choisie pour cette dénomination, de préférence aux stations
« Ranelagh » ou « Jasmin ».

D.O.M.-T.O.M. (Mayotte : voirie)

44770 . - 1 er juillet 1991 . - M. Henry Jean-Baptiste demande
à M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui communiquer toutes informations sur l'état
d'exécution des projets routiers à Mayotte pour 1991 . En fonc-
tion des engagements pris dans le cadre de 1a convention Etat-
Mayotte 1987-1991, l'Etat devait ouvrir 22 millions de francs
d'autorisations de programme en 1991 pour solder ses engage-
mentis . La collectivité territoriale a déjà prévu d'apporter le solde
de sa participation financière pour 1991 . L'ensemble de ces
moyens financiers est destiné à l'achèvement de la desserte du
port de Longoni, dont la mise en service est prévue en

i février 1992 . Le Gouvernement peut-il assurer que cet engage-
ment sera respecté et que les mesures financières nécessaires vent
intervenir en temps utile ? Il s ' agit, en effet, d ' un programme
prioritaire pour l'amélioration du réseau routier et de la voirie
nationale à Mayotte, dont les efforts financiers seraient vains si
l'Etat n'assumait pas ses propres responsabilités.

Réponse. - Dans le cadre des deux conventions entre l'Etat et
Mayotte pour !a période 1987-1991, l'Etat s'est engagé à parti-
ciper à l'exécution des projets routiers à Mayotte pour un mon-
tant global de 50 MF, correspondant à une moyenne annuelie
de 10 MF. Toutefois, les annulations d'autorisations de pro-
gramme décidées par le Gouvernement en 1991 et la participa-
tion nécessaire de l'Etat à la réévaluation des infrastructures dans
certaines collectivités d'outre-mer ont eu pour conséquence une
diminution des autorisations de programme pour 1991 réservées
aux contrats routiers en outre-mer. Ainsi, il n'a pas été possible
de maintenir la moyenne annuelle prévue initialement au profit
de Mayotte . Cependant, le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace a décidé d'allouer à cette col-
lectivité une autorisation de programme globale de 12,6 MF
en 1991, au titre du rattrapage des tranches 1989 et 1990 des
conventions précitées.

Pernis de conduire (examen : Hauts-de-Seine)

44913. - ler juillet 1991 . - M . Jacques Brunhes attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les difficultés rencontrées par les
enseignants de la conduite automobile pour présenter leurs can-
didats aux épreuves du permis de conduire, tout particulièrement
dans les Hauts-de-Seine . Ceci est la conséquence, entre autre,
d'un système de réservation de places d'examen inadapté et d'un
manque d'examinateurs . Les auto-écoles sont placées dans une
situation financière difficile, contraintes de mettre une partie de
leur personnel au chômage technique et d'envisager parfois jus-
qu'à la fermeture de leur établissement . Ces difficultés risquent
de s'aggraver pendant les congés d'été des inspecteurs . Cette
situation pénalise particulièrement les candidats à l'examen . C'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Permis de conduire (examens : Hauts-de-Seine)

44934 . - ler juillet 1991 - M. Georges Trancûant appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les très sérieuses difficultés que
connaissent les enseignants de la conduite automobile du dépar-
tement des Hauts-de-Seine pour présenter leurs candidats aux
épreuves du permis de conduire . Celles-ci vont s'aggraver au
cours des prochains mois, période de congés des inspecteurs . Les
problèmes qui existent en ce domaine traduisent une véritable
incapacité du service de la formation des conducteurs à assurer
sa mission . Cette situation est la conséquence, en bone partie,
d'un système de réservation de places d'examen, tout à fait ina-
dapté et d'un manque d'examinateurs . Cette pénurie de places
d'examen a des conséquences graves pour les auto-écoles
contraintes de mettre leur personnel en chômage technique et
même d'envisager la fermeture de leurs établissements . En effet
les candidats sachant qu'il n'y aura pas de places d'examens suf-
fisantes et rapprochées, stoppent leur apprentissage ou allongent
inutilement leur préparation . Il lui demande que des mesures
d'urgence soient prises pour remédier à cette situation qui existe
d'ailleurs, semble-t-il, dans de nombreux autres départements.

Réponse . - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine. Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l er juillet. A cette occasion, trois inspecteurs supplémentaires ont
été affectés dans le département des Hauts-de-Seine . Par ailleurs,
pour optimiser le potentiel opérationnel, un certain nombre de
dispositions ont été prises . En plus de séances d'examens supplé-
mentaires, il est procédé lors des prévisions mensuelles à une
programmation judicieuse du personnel sur l'ensemble du terri-
toire afin d'aboutir à un fonctionnement équilibré du service, à
une gestion rigoureuse des récupérations et à une programmation
stricte des congés au pian national, notamment pendant la
période r'tivale. De même, l'informatisation de la gestion des
examens, en voie d'achèvement, va permettre une meilleure utili-
sation des disponibilités des inspecteurs du permis de conduire.
Au cours de l'année 1990 et pour le ler semestre 1991, le taux
d'attribution dans le département des Hauts-de-Seine a été de
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1,87 place en moyenne par dossier de première candidature, taux
supérieur à celui observé au plan national . De ce fait, compte
tenu des taux de réussite de ce département, les candidats ayant
échoué à leur première présentation ont eu la possibilité de se
présenter, 2,68 fois, en moyenne, chacun . En outre, depuis le
ler mai 1991, pour éviter les examens prématurés, de nouveaux
délais de présentation aux épreuves du permis de conduire les
véhicules de la catégorie B ont été fixés par arrêtés . Ces nou-
veaux délais sont d'un mois entre la date d'enregistrement de la
demande de permis de conduire et l'épreuve théorique générale
ou l'épreuve pratique si le candidat en est dispensé, de deux
semaines dans les autres cas. L'ensemble de ces mesures parait
de nature à assurer une meilleure régulation de la demande des
candidats en vue d'un renforcement de la qualité de l'examen et
d'un fonctionnement plus harmonieux du service des examens du
permis de conduire.

Logement (participation patronale)

44975. - le" juillet 1991 . - M. Denis Jacquat attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les conséquences d'un transfert d'une
partie importante du 1 p . 100 au logement au profit du Fonds
national d'aide au logement . Cette mesure ne serait en effet pas
neutre pour les entreprises puisque leurs salariés se verraient
privés des financements du I p . 100 . Par ailleurs, cette augmenta-
tion du 1 p . 100 risque de réduire directement la réhabilitation et
la construction de logements sociaux.

Logement (participation patronale)

46636. - 5 août 1991 . - M. Christian Bataille attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur le problème soulevé par les chambres
syndicales de bâtiment et de travaux publics sur les conséquences
de l'article 25 du projet de loi portant diverses dispositions
d'ordre économique et financier, qui risquent de démanteler le
dispositif du 1 p . 100 logement. Il souligne l'importance de la
concentration avec les partenaires sociaux au sein de l'agence
nationale pour la participation des employeurs à l'effort de
construction, et du Conseil national de l'habitat ainsi que de l'in-
térêt des conclusions du rapport de la commission Lebégue, mise
en place par le Gouvernement. A un moment où l'activité du
logement se sent particulièrement menacée, il est nécessaire d'at-
teindre les objectifs poursuivis par le Gouvernement sur l'emploi
et l'activité économique de ce secteur. Il insiste également sur les
remarques formulées à propos de l'augmentation des taux de
T.V.A . sur les terrains à bâtir qui passe de 13 à 18,60 p . 100, ce
qui entraîne une augmentation du coût foncier et de la construc-
tion neuve, et pénalise les particuliers et les entreprises.

Réponse. - La réduction du taux de collecte de la Participation
des employeurs à l'effort de construction (P.E .E .C .) a été prévue
dans la loi du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre
économique et financier . Parmi différentes mesures destinées à
adapter le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de
l'économie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'amé-
liorer le financement des aides à la personne en substituant à une
fraction de la participation des employeurs (0,20 p . 100 en deux
étapes) un versement équivalent au Fonds national d'aide au
logement. Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du 1 p . 100 log-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l'utilité économique et sociale de la participeation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution originale en
Europe et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

Pollution et nuisances (bruit : Hauts-de-Seine)

45448. - 15 juillet 1991 . - M . Georges Mesmin appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la recrudescence récente des nui-
sances dues aux vols d'hélicoptères en provenance de l'héliport
d'Issy-les-Moulineaux. Le trafic propre à l'héliport augmente
régulièrement de 3 000 mouvements par an depuis quatre ans,
abstraction faite des baptèmes de l'air, interdits depuis janvier
dernier. Il lui demande s'il partage son point de vue selon lequel

l'hélicoptère doit rester un moyen de transport d'urgence et non
se substituer aux transports collectifs ou à la voiture pour un
certain nombre de privilégiés . Dans l'affirmative, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour faire cesser les excès
actuellement constatés.

Réponse. - Depuis quelques années, le trafic des hélicoptères
en région parisienne connaît une croissance soutenue . Ce
contexte exacerbe les situations conflictuelles entre les riverains
survolés et les exploitants . Les hélicoptères ont cependant un rôle
irremplaçable à assurer dans une économie développée . II
convient donc de permettre le développement de cette activité
aéronautique en région parisienne, tout en tenant compte 'fes
légitimes aspirations à la qualité de l'environnement . Dans cet
esprit, il a été décidé, par arrêté du 13 mars 1990, de centrer
l'activité de l'héliport d'Issy-les-Moulineaux sur les vols de
liaison effectués à titre privé ou commercial . En effet, cet arrêté
n'interdit pas uniquement les vols circulaires avec passagers et
sans escale, mais égaiement les vols d'école et d'entraînement.

Transports fluviaux (voies navigables)

45455 . - 15 juillet 1991 . - M. Jean-Louis Masson rappelle à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace que l'approfondissement du chenal de la Moselle
jusqu'au port d'Illangr, et ensuite jusqu'au port de Metz est indis-
pensable pour assurer des flux de transport de marchandises à
un coût compétitif par rapport au transport par voie ferrée ou
par la route. Il souhaiterait qu'il lui indique quel est l'état
d'avancement de ce dossier et si les pouvoirs publics ont, ou non,
l'intention de réaliser cet investissement.

Réponse. - L'opération d'approfondissement du chenal de ie
Moselle à 3,20 mètres de mouillage est à envisager selon trois
sections distinctes : la première partie Thionville-Apach qui
constitue la partie française de l'aménagement ; la deuxième
partie Apach-confluent de la Sarre (à Konz) qui longe la fron-
tière entre le Luxembourg et l'Allemagne ; la troisième partie
Konz-confluent avec le Rhin à Coblence . Les travaux de la partie
allemande sont prévus, au moins sur la partie aval du cours (à
partir de Konz) mais les modalités de financement de la partie
centrale (frontière française-confluent avec la Sarre à Ke"z) n'ont
pas été arrêtées . Or, l'approfondissement de la partie française
entre Thionville et Apach, dont le coût s'élève à 50 M .F ., n'est
intéressante sur le plan économique que si la partie centrale est
réalisée . Toutefois, le gouvernement fédéral a décidé d'inscrire au
projet de budget rectificatif pour 1991 un million de D.M. qui
serviront à engager les études techiques . Cette décision devrait
avoir pour effet la reprise rapide des négociations entre l'Alle-
magne et ses partenaires français et luxembourgeois, notamment
sur la question du financement et du calendrier en vue d'aboutir
à la signature d'un protocole d'accord . Il appartient désormais à
l'établissement public « Voies navigables de France » créé par
l'article 124 de la loi de finances pour 1991 (n o 90-1168 du
29 décembre 1990), dans le cadre du renouveau de la gestion des
voies navigables mis en place par décret portant statut de « Voies
navigables de France » (n o 91-696 du 18 juillet 1991) d'assurer la
prise en charge de cette opération, une fois le protocole d'accord
signé .

Transports routiers (emploi et activité)

45571 . - 15 juillet 1991 . - M. Alain Made» appelle à nou-
veau l'attention de M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de l'espace sur la situation des trans-
porteurs routiers gravement lésés lors des blocages aux frontières.
Cette profession joue un rôle fondamental pour la réussite du
grand marché intérieur européen, il convient donc de lui garantir
les moyens d'assurer convenablement ses missions et de prévoir
des dédommagements lorsque ceux-ci font défaut . De ce point de
vue des mesures telles que celles décrites dans la réponse à sa
question n° 37086 (délais de paiement des dettes fiscales et
sociales notamment) sont nettement insuffisantes . La mise sur
pied d'un plan « antiblocage » assorti d'aides financières pour
dédommager les entreprises par les immobilisations s'impose.
L'instauration d'un fonds de solidarité communautaire serait une
mesure opportune quant à ses effets pour la profession et symbo-
lique d'une volonté européenne . Il lui demande donc de préciser
les actions en ce sens qu'entreprendra le Gouvernement.

Réponse. - La libre circulation des marchandis au sein de la
Communauté est une condition essentielle à la réalisation du
grand marché unique européen. Dans ce contexte, les autorités
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communautaires se préoccupent tout particulièrement de faciliter
le passage aux frontières intra-communautaires pour le transport
de marchandises, quel que soit le mode utilisé, et notamment
pour le transport routier dont on connaît le poids prédominant
au sein du trafic entre Etats-membres . Il est vrai que le franchis-
sement de certaines frontières peut se trouver ponctuellement
perturbé du fait de conflits sociaux dans des pays voisins ame-
nant des blocages de routes. Ainsi en :990 des actions de cer-
tains transporteurs routiers espagnols ont amené un blocage de la
frontière franco-espagnole . En dépit de ces difficultés, les auto-
rités communautaires poursuivent leur action en progressant vers
la suppression des contrôles aux frontières intra-communautaires
et en intervenant en cas de problèmes spécifiques . Conscients de
la situation délicate qui peut résulter, pour les entreprises de
transport routier, des perturbations de franchissements de fron-
tières, les gouvernements des Etats-membres prennent en tant que
de besoin des mesures appropriées pour assurer la libre circula-
tion des personnes et des biens ainsi que leur sécurité. C'est ainsi
que le gouvernement espagnol a mis en place une procédure per-
mettant une indemnisation dans des conditions satisfaisantes des
dégâts causés aux "éhicules étrangers du fait d'actions de trans-
porteurs espagnols lors du blocage de la frontière franco-
espagnole courant octobre 1990. S'agissant de l'opportunité de
mesures d'indemnisation à l'échelon communautaire une telle
disposition parait difficilement pouvoir être envisagée, étant
donné que la situation provoquant le dommage provient d'actes
sur le territoire d'un Etat-membre et relevant du droit pénal
(entraves à la circulation et voies de fait) . En tout état de cause
les autorités françaises entendent faire assurer sur le territoire
national la liberté de circulation des biens et des personnes, quel
que soit le mode de transport concerné et quels que soient les
contrevenants.

S.N.CF. (structures administratives : Nord)

45582 . - 15 juillet 1991 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le décision prise par la direction
commerciale voyageurs et annoncée lors de la réunion du comité
d'établissement de la S.N.C.F . du 28 mai 1991, d'exclure Lille de
la localisation du nouveau service comptable . Les conséquences
immédiates et irréversibles de cette décision, si elle était mise en
œuvre, seraient la disparition de la division C .V.R .T. (comptabi-
lité des recettes intérieures et tiers) de Lille et donc une perte de
100 emplois pour la région Nord - Pas-de-Calais déjà extrême-
ment déficitaire dans ce domaine . De plus, il l'informe que le
personnel concerné n'a pas été préalablement consulté, et que
celui-ci est non seulement déconcerté par cette mesure brutale
mais aussi légitimement très inquiet pour son avenir dans la
région . II lui demande de bien vouloir lui faire ccnnaitre sa posi-
tion sur cette décision et s'il envisage d'intervenir en faveur du
réexamen de ce dossier.

S.N.C.F. (structures administratives : Nord)

45834. - 22 juillet 1991 . - M . Fabien Thicmé attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les faits suivants : en 1981 la direction
de la S .N.C .F . a amorcé la décentralisation de son service comp-
table parisien (comptabilité et contrôle des recettes) sur la région
de Lille . Cette action prévoyait initialement la création à Lille
d'un service important employant 850 agents . En définitive, après
révision des engagements pris, ce projet n'a été réalisé que très
partiellement puisqu'il a abouti à l'implantation à Lille de la
division C.V .R.t. (comptabilité des recettes intérieures et tiers) qui
occupe actuellement 106 personnes . Ce personnel, pour l'essentiel
originaire du No :d- Pas-de-Calais, est relativement jeune (la
moyenne d'âge est de trente ans) et possède un bon niveau de
formation initiale . Il convient de préciser que cette opération
s'est faite avec une aide financière conséquente de la D.A .T.A.R.
dent le montant s'est élevé à '.4 millions de francs (10 millions
dans le cadre de la décentralisation et 4 millions au titre de la
création d'emplois). En 1989, dans le cadre de la refonte de son
système de distribution, la S .N.C .F . a engagé, sous le nom dt
projet Aristote, la modernisation de son système d'informations
commerciales et comptables : il en résultera dt profondes modifi-
cations dans les modalités d'exercice des métiers comptables . Les
agents de C .V.R_t., qui à maintes reprises ont été assurés de leur
participation au projet, se sont de ce fait pleinement investis, non
seulement dans les démarches d'informatisation de leurs tâches,
mais aussi à l'occasion des nombreux groupes de travail qui ont
concouru à la définition de leurs futurs métiers modernisés.
Aussi, c'est avec stupéfaction que les agents du service ont
appris, lors de la réunion du comité d'établissement du

28 mai 1991, que la direction commerciale Voyageurs avait
décidé d ' exclure Lille de la localisation du nouveau service
comptable. Le motif invoqué par la direction commerciale est
que notre région ne figure pas au nombre des régions prioritaires
sur le plan de l 'emploi et que dès lors les travaux en cause seront
transférés dans une autre région française qui n'est pas encore
désignée . Il n'en demeure pas moins que les conséquences immé-
diates et irréversibles de cette décision, si elle était mise en
oeuvre, seraient la disparition du service et une perte d'emplois
modernes dans notre région. De plus, le personnel concerné, qui
n'a pas été préalablement consulté, est non seulement déconcerté
par cette mesure brutale mais aussi légitimement très inquiet
pour son avenir dans la région Nord - Pas-de-Calais . Il lui
indique qu'il soutient pleinement le personnel et il lui demande
quelles mesures il compte prendre afin que les emplois soient
sauvergardés.

S.N.C.F. (structures administratives : Pas-de-Calais)

47704 . - 23 septembre 1991 . - M . André Delehedde appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur l'orientation actuelle de
la S .N.C .F. en matière d'implantation d'emplois . En 1981, la
décentralisation du service public parisien vers Lille avait été
assurée . La création d'un service de 850 agents était prévue . Ce
projet n'a été réalisé que très partiellement . De plus, dès 1989,
avec le projet Aristote, la modernisation du système d'informa-
tions commerciales et comptables a été entreprise . Les agents de
la nouvelle division de Lille (comptabilité des recettes intérieures
et tiers) se sont pleinement investis dans ce projet . Ils viennent
d'apprendre qua la direction commerciale voyageurs avait décidé
d'exclure Lille de la localisation du nouveau service comptable
au motif que la région Nord - Pas-de-Calais ne figure pas au
nombre des régions prioritaires . Il lui demande son intervention
afin que cette décision soit revue.

Réponse. - La division recettes intérieures et tien (C .V.R .T.) a
été créée à la suite du comité interministériel d'aménagement du
territoire du 28 décembre 1982 qui a demandé à la S .N .C .F. de
transférer à Lille 200 emplois et de les maintenir à ce niveau
pendant deux années au moins. La première étape de ce transfert
a été aussitôt entreprise portant sur 45 postes. A la fin de
l'année 1986, l'effectif était de 200 agents environ . Il est demeuré
à ce niveau pendant deux ans. Aux termes des contrats de plan
qu'elle a conclus avec l'Etat pour les périodes 1985-1989
et 1990-1994, la S .N .C.F . doit en permanence renforcer sa com-
pétitivité par un effort de productivité portant sur l'ensemble de
ses facteurs de production . C'est dans ce contexte que
la C.V.R .T. a été concernée par différents efforts de productivité
et son effectif est actuellement de 105 agents . Le projet Aristote
de rénovation du système d'informations commerciales et comp-
tables de la S.N .C.F. aura également des conséquences sur cette
division, comme sur d'autres services à l'horizon 1993 . Ce projet
entraîne en effet une restruct'eratien profonde des métiers comp-
tables et des emplois actuels. La localisation future des services
qui exploiteront le système fait actuellement l'objet de diverses
études au sein de l'établissement public dans le cadre de son
autonomie de gestion . Ces études prennent en compte les qualifi-
cations nouvelles qui seront requises et s'attachent à la recherche
des meilleures localisations possibles par rapport aux implanta-
tions actuelles et la situation de l'emploi dans les établissements
de la S .N .C .F. Il convient de rappeler qu'une démarche équiva-
lente avait déjà prévalu dans la recherche d'un site pour le nou-
veau système de distribution informatique Socrate . Le choix de
Lille pour ce service a apporté, en juillet 1990, 70 emplois à la
région S.N .C .F., dont une forte majorité d'informaticiens . Aucune
décision n'a encore été prise, les études pour le système d'infor-
mations comptables et commerciales n'étant actuellement pas suf-
fisamment avancées pour permettre d'avoir une vue correcte de
l'impact du projet sur l'ensemble des services de la S .N .C .F . Bien
entendu, le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de :'espace veillera à ce que la S.N .C .F. continue à mener les
concertations utiles avec le personnel concerné et ses instances
représentatives sur l'évolution de ce dossier.

Logement (H.L.M. : Vienne)

45841 . - 22 juillet 1991 . - M. Arnaud Lepercq appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement. du logement, des
tr naperts et de l'espace sur les difficultés croissantes rencon-
trées par "office nublic d'habitations à loyer modéré du départe-
ment de la Vienne pour assurer le montage d'opérations de
construction locative équilibrées en milieu rural, difficultés d'ail-
leurs communes à toute construction locative sociale en milieu
rural . Etin résultent de la création d'indices de référence par
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zone suite à l'arrêté du 17 mars 1978 modifié, le département de
la Vienne étant classé en zone 3, à l'exception de l ' agglomération
de Pcitiers . Aussi le loyer maximum P .L .A. a été relevé de
juillet 1987 à juillet 1990 de 6 p. 100 eu zone 1, de 2,2 p. 100 en
zone 2, nais seulement de 1 p . 100 en zone 3 alors que, dans le
même temps, le loyer de référence augmentait de 5,65 p. 100,
l'indice I .N .S .E .E . du coût de la construction de 5,2 p. 103, l'in-
dice des prix de détail de 10,1 p. 100 et qu'enfin l'indice des prix
des marchés atteignait + 11,23 p . 100 . fi lui demande donc de
bien vouloir modifier la réglementation précisée afin que puissent
être répercutés réglementairement dans les loyers pratiqués les
coûts économiques de la construction.

Réponse . - Les valeurs du loyer maximal des logements nouvel-
lement conventionnés sont fixées chaque année, à compter du
l er juillet, par circulaire. En 1988 et 1989 . ce niveau de loyer
maximal, pour les logements situés en zone 3, n'a pas subi de
majoration . En effet, il était apparu qu'en zone rurale le prix des
loyers des logements sociaux nouvellement conventionnés était
trop élevé et dépassait fréquemment le prix des logements du sec-
teur privé mis en location. Depuis 1990, cette situation a été
réexaminée, et les loyers maxima de la zone 3 ont été réévalués
en 1990 et en 1991 du même taux que ceux des autres zones
géographiques.

S.Id.C.F. (tarifs voyageurs)

45954. - 22 juillet 1991 . - M. Guy Lengagne attire l' attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les difficultés que rencontrent les
usagers de la S .N.C .F. titulaires de carte d'abonnement ou carte
Modulopass lorsque ceux-ci l'ont égarée ou oubliée et qu'ils se
trouvent dans l'obligation d'acheter un titre de transport . En
effet, dans cette situation, les usagers ont les plus grandes diffi-
cultés pour se faire ultérieurement rembourser et ce malgré la
présentation de leur carte . Ainsi, les titulaires de carte Modu-
lopass ne peuvent être remboursés tandis que les personnes béné-
ficiant d'une carte « libre circulation » sont remboursés moyen-
nant une retenue forfaitaire. Aussi, dans quelles mesures est-il
possible de prendre des dispositions permettant le rembourse-
ment intégral des titres achetés en cas d'oubli aux différents titu-
laires de cartes d'abonnement S.N.C .F.

Réponse . - Les conditions du contrat d'abonnement Modu-
lopass précisent que les billets achetés en cas de perte ou d'oubli
de la carte d'abonnement ne sont pas remboursés . Cette règle de
non remboursement a posteriori est cependant assouplie dans la
pratique . La S .N.C .F . prend en compte les difficultés des usagers
qui se trouvent dans ce cas et consent généralement à rem-
bourser, moyennant une retenue forfaitaire, les titres achetés dans
t'attente de la confection d'un nouvel abonnement, lorsque la
carte est définitivement égarée, ou ceux achetés en cas d'oubli ou
de perte momentanée de la carte.

en_	

Voirie (routes : Bretagne)

45960 . - 22 juillet 1991 . - M . Bernard Poignant attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le financement du plan routier
breton . En effet, il l'informe que la fédération régionale des tra-
vaus publics de Bretagne constate des difficultés dans l'affecta-
tion des autorisations de programmes, faisant craindre des ampu-
tations supplémentaires au détriment d'une région très excentrée.
Il lui demande donc de préciser ses intentions en souhaitant que
le montant des crédits prévus en 1992 permettent de compenser
les annulations prévues en 1991.

Réponse - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace est tout à fait conscient de l'importance
que revêt le financement des investissements routiers non seule-
ment pour l'activité du secteur du bâtiment et des travaux
publics, mais aussi pour le désenclavement et le développement
économique de la Bretagne . C'est pourquoi, afin de limiter leur
impact sur l'activité des entreprises de travaux publics, les annu-
lations de crédits qui ont été décidées par le précédent gouverne-
ment en mars dernier ont concerné uniquement des opérations
financées à 100 p . 100 par l'Etat, au titre du volet unilatéral du
content entre l'Etat et la région Bretagne pour la période
1989- d3, et dont l'exécution n'avait pas encore commencé. En
1991 es ressources que l'Etat consacre à l'exécution du contrat
avec région s'élèvent néanmoins à 298 M . F. et grâce à la par-
ticipat, .n de cette dernière et des autres collectivités territoriales,
le montant des investissements routiers qui sont financés cette
année en Bretagne est donc important, puisqu'il devrait être de

530 M. F. II conviendra enfin d'élaborer en 1992 un programme
d'investissements routiers qui permettra de poursuivre la réalisa-
tion des opérations inscrites au contrat.

T.ansports urbains (Rni .T.P. : autobus)

45979. - 22 juillet 1991 . - Les habitants du quartier de l'avenir,
à Drancy (Seine-Saint-Denis), protestent contre l'intention de la
direction de la R.A.T.P. de supprimer la ligne d'autobus du
152 N, opposant l'utilité de cette ligne à :a réalisation prochaine
du tramway, destinée à améliorer les déplacements des usagers et
non à supprimer des lignes existantes. Le maire de la commune
de Drancy et le conseil général du canton sont intervenus auprès
de la R.A.T.P. pour protester contre cette décision injustifiée . La
question du service public offert aux usagers de ce quartier est
posée : c'est k seul moyen de transport qui leur est proposé en
semaine (aucun le dimanche), les reliant à la gare du R .E.R.
Drancy-Le Bourget, au marché de Drancy . Au moment où le
Gouvernement prône le développement des services publics dans
les banlieues M. Jean-Claude Gayssot demande à M . le
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de
l'espace les mesures concrètes qu'il compte prendre pour pré-
server et moderniser la ligne d'autobus du 152 N.

Réponse. - Si la mise en service du tramway reliant Saint-Denis
à Bobigny doit entraîner une relative restructuration des lignes de
bus dans le secteur desservi par la nouvelle infrastructure, l'ob-
jectif du remodelage est une amélioration sensible de l'offre de
transport dont le premier bénéficiaire sera l'usager . Dans ce
contexte, il n'est pas question de supprimer la liaison routière
Le Bourget (R.E.R.) - Drancy - Cité Gagarine : cette liaison res-
tera exploitée du lundi au samedi sous un indice de ligne qui
n'est pas actuellement arrêté, car des études approfondies sont
actuellement en cours pour déterminer de quelle manière la des-
serte du secteur considéré peut être améliorée.

Permis de conduire (réglementation)

46199. - 29 juillet 1991 . - M. Christian Estrosi attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'incidence du permis à points et
sur les conditions de travail des chauffeurs de taxis . En effet, le
maintien de leur activité indispensable passe par une protection
accrue de leur permis de conduire. Ces personnes sont cinq fois
plus exposées que la moyenne des usagers de la route, tout en
faisant preuve d'un civisme au moins égal . Enfin, ils bénéficient
de compétences supérieures qui minimisent les risques d'acci-
dents. En outre, aucun élément ne fait obstacle à l'application du
principe de valeur constitutionnelle selon lequel, nonobstant le
principe d'égalité des citoyens devant la loi, il peut être appliqué
un régime différent en -onction d'une situation différente . Aussi,
il lui demande de bien '•ouloir prendre en compte la spécificité
des chauffeurs de taxis afin d'établir un barème moins pénali-
sant . Il lui demande à cette fin, s'il ne serait pas souhaitable
d'appliquer un barème à progression ralentie au décompte des
points aboutissant au retrait du permis de conduire.

Réponse. - Il convient de préciser à l'honorable parlementaire
que si la loi du IO juillet 1989 n'a prévu aucune disposition parti-
culière concernant les professionnels de la conduite dont font
partie les chauffeurs de taxis, cette absence se justifie par le fait
que l'établissement de dispositions spécifiques pour telle ou telle
catégorie socioprofessionneile serait allé à l'encontre de l'objectif
poursuivi . En effet, le dispositif du système « permis à points »
essentiellement dissuasif et pédagogique, repose en majeure
partie sur le caractère automatique du retrait de points en fonc-
tion d'une infraction donnée, quelles que soient la qualité et la
profession de son auteur. De plus, cette absence est également
fondée sur le fait qu'une plus grande prudence et un comporte-
ment exemple sont de mise de la part des personnes qui utilisent
leur véhicule comme outil de travail. Enfin, il y a lieu de rap-
peler que le futur permis à points présente, pour les profes-
sionnels, les avantages suivants : le retrait des points ne pourra
intervenir qu'après une décision judiciaire définitivement rendue ;
aucune infraction, même en cas de cumul, ne justifiera la perte
du capital total des points d'un conducteur . Le dispositif recon-
nait donc le droit à l'erreur et vise en priorité la prévention de la
récidive en responsabilisant l'usager ; les points perdus pourront
être récupérés, soit du fait de l'absence d'infractions constatées
pendant 3 ans, postérieurement au retrait, soit par le suivi de
stages de recyclage (une fois tous les deux ans). Le système n'est
pas exclusivement répressif, il est d'abord pédagogique ; il est
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évident que l'existence d ' un mécanisme de retrait de points inci-
tera les juridictions à limiter les suspensions de permis aux
infractions les plus graves.

Baux (baux d 'habitation)

46288 . - 29 juillet 1991 . - M. Daniel Colin attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l 'espace sur la notion de congé en fin de bail d 'habi-
tation prévu par l'article 15-1 de la loi du 6 juillet 19a9 . En effet,
cette loi utilise _ne notion de « congé » dans deux hypothèses
qui n'ont aucun rapport entre elles : la première concerne l'expi-
ration normale du contrat de bail et la seconde est afférente à 1a
reprise du logement par le propriétaire avant l'expiration du
contrat . Il lui demande si cette notion juridique de congé doit
être interprétée d'une manière identique et avec les mêmes consé-
quences dans les deux hypothèses - fin de bail et reprise du
logement - et dans ce cas si la procédure prévue doit être utilisée
avec le même formalisme.

Réponse. - L'article 15 de la loi né 89-462 du 6 juillet 1989
énonce les conditions de fond et de forme du congé donné soit
par le bailleur soit par le locataire . En ce qui concerne le congé
signifié par le bailleur, celui-ci ne peut avoir d'effet qu'en fin de
bail et pour les motifs suivants : la reprise du logement par le
bailleur, la vente du logement, un motif légitime et sérieux,
notamment l'inexécution par le locataire de l'une des obligations
lui incombant.

S.N.C.F. (T.G.V.)

46535. - 5 août 1991 . - M . Gilbert Le Bris attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les tarifs des réservations à la S .N .C.F.
Il l'informe que le prix de la réservation pour le T.G .V. Atlan-
tique est de 80 francs en seconde classe aux heures d'affluence,
alors qu'il n'est que de 40 francs en première classe . II lui rap-
pelle que les familles à revenus modestes voyagent généralement
en seconde classe . Aussi il lui demande quelles mesures peuvent
être envisagées pour remédier à cette situation qui pénalise les
personnes à revenus modestes.

Réponse . - La tarification du T .G.V. Atlantique a été établie
suivant les principes en vigueur sur le T.G .V. Sud-Est outre le
tarif du billet, elle prévoit l'obligation de réservation et la mise
en place de suppléments pour inciter les voyageurs à se reporter
sur d'autres T.G.V. sans supplément ou des trains classiques, et
écrêter ainsi les pointes de trafic. De plus, conformément à l'ar-
ticle 18 de son cahier des charges, la S .N .C .F., peut prendre des
mesures à caractère d'offre publique promotionnelle, dont le
bénéfice pour les usagers concernés est limité dans le temps.
Ainsi, pendant la période de plein été et à titre expérimental
pour le service d'hiver, l'établissement public devant le faible
taux d'occupation en première classe de certains T .G.Y. alors
qu'ils correspondent à une pointe en seconde classe, propose une
offre promotionnelle . La S .N .C.F. a diminué le prix de certaines
réservations en première classe, qai devient plus attractif puis-
qu'il n'est que de 40 F alors qu'il est de 80 F en seconde pour
ces trains et de 120 F en première classe pour les t r ains ayant le
plus fort taux d'occupation en première . Cette opération promo-
tionnelle concerne un nombre limité de trains, un peu moins de
7 p. 100 au total. Les voyageurs de seconde classe ont par ail-
leurs bénéficié de l'augmentation du nombre de T.G .V. affectés
du supplément de 32 F qui correspond au prix minimal de la
réservation et du supplément associés . Ces trains représentent
maintenant plus des trois quarts de l'ensemble des trains circu-
lant sur le réseau Atlantique . Les suppléments et réservations sur
les autres trains (22 p . 100 du total environ) en seconde classe
sont de 80 F . Le ministre a demandé à la S .N.C .F. que lui soit
adressé un bilan complet de cette opération, afin de connaître
précisément t e pourcentage de report de la seconde classe sur la
première de , ainsi que les reports entre trains,et d'apprécier
l'impact de ces nouveaux tarifs sur la gestion de son parc et le
service rendu aux usagers.

Transports urbains (R .A .T.P.)

46613 . - 5 août 1991 . - Le ler août a eu lieu une nouvelle
hausse des tarifs des transports en Ile-de-France, s'élevant en
moyenne à 5,5 p . 100. La carte orange deux zones coûte
désormais 190 francs et celle permettant de voyager à travers

huit zones 534 francs . Même augmentation pour les tickets,
vendus aujourd'hui 5,50 francs l'unité et 34,50 francs par carnet
de dix . Ces augmentations représentent des hausses non négli-
geables pour le budget familial de l'immense majorité des Franci-
liens . Aussi semble-t-il paradoxal de voir une grande chaîne de
télévision consacrer, samedi 27 juillet à son journal télévisé de
midi, plus de dix minutes d'un long reportage sur de petits
' oyous qui se donnent des frayeurs ou se prétendent artistes en
dégradant systématiquement le métro parisien . Ce reportage était
une véritable ode aux « taggers » de la capitale, et l'équipe de
télévision est allée jusqu'à pénétrer de nuit frauduleusement dans
le métro pour filmer ces jeunes voyous agir à visage découvert,
poussant le culot jusqu'à les filmer chez eux, dans leurs « ate-
liers » . Mme Marie-France Stirbois souhaiterait connaître le
sentiment de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur cette émission. Elle souhaiterait
savoir si l'augmentation des tarifs des transports en Ile-de-France
est destinée à payer les équipes chargées de l'entretien de la
R.A.T.P. pour effacer ces gribouillis qui souillent l'environnement
urbain . Elle souhaiterait savoir s'il a l'intention de poursuivre les
auteurs de ces déprédations qui ont été filmés par la télévision, et
s'il a l'intention d'entreprendre une action quelconque contre la
chaîne en question, puisque les journalistes se sont en l'espèce
rendus complices de déprédations. Enfin, elle souhaiterait savoir
combien coûtent par an ces déprédations à la R.A .T.P. et s'il lui
parait logique que ces dégâts soient réparés et payés par les
usagers de la R.A.T.P., qui sont souvent des citoyens aux revenus
modestes.

Réponse . - La R.A.T.P. a porté plainte, en date du lit août,
auprès de M. le procureur de la République près le tribunal de
grande instance de Paris, considérant que de tels agissements
rapportés par les médias à une heure de grande écoute nuisent
considérablement à l'image de marque de la régie et 'ruinent, en
partie, les efforts déployés en faveur de la propreté et de l'amé-
lioration de l'environnement des voyageurs, lui causant en outre
un préjudice commercial certain. Seule l'enquête permettra d'éta-
blir les responsabilités de chacun et le coût des déprédations
commises . Il appartiendra au tribunal de déterminer et d'évaluer
les préjudices .

Voirie (routes : Mayenne)

46678 . - 19 août 1991 . - M. François d 'Aubert demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace que soit revue, le plus rapidement possible, la
conception générale des bretelles d'accès et de sorties de l'auto-
route A 81 par la nationale 12 entre Louverné et Laval, afin de
mettre un terme aux nombreux accidents de la circulation, le der-
nier en date du 5 avril 1991 ayant entraîné la mort d'une fillette
de deux ans et de graves blessures à sa mère.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace porte une attention toute particulière à
la réalisation d'aménagements destinés à améliorer la sécurité des
usagers de la route . En ce qui concerne spécifiquement le point
de raccordement de la bretelle d'accès à l'autoroute A 81 avec la
R .N. 162 au sud-ouest de Louverné, un examen approfondi du
dossier est mené par ses services en liaison avec la société Cofi-
route, concessionnaire de l'autoroute.

S.N.C.F. (sécurité des biens et des personnes)

46905 . - 19 août 1991 . - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement, du logement, dts transports
et de l ' espace sur le climat d'insécuÉté qui règne durant l'été sur
plusieurs lignes ferroviaires dans le midi de la France . En effet,
cette année encore, des voyageurs, et parmi eux de nombreux
touristes étrangers, ont été dévalisés, notamment sur le tracé
Lyon - Nice - Vintimille. Selon l'avis des personnels de sécurité
de la S .N .C .F ., certaines lignes et certains tronçons peuvent être
considérés comme à « hauts risques » . Un traitement spécifique
de ce problème s'impose, et ce, d'urgence . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser les directives qu'il compte donner en
ce sens.

Réponse. - Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace tient à rappeler que les vols et, d'une
manière générale, la délinquance dans les trains constituent une
grave préoccupation pour la S.N.C .F. et pour ses services . Il faut
cependant signaler que, sur l'ensemble du réseau grandes lignes,
pour 312 millions de voyageurs transportés, moins de 2 000 vols
ont été enregistrés en 1990. Les faits tels que ceux récemment
commis sur la ligne Lyon-Nice-Vintimille sont imputables à des
bandes organisées qui agissent rapidement dans les trains et sou-
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vent s ' enfuient au premier arrêt du train ou après avoir tiré le
signal d 'alarme, mettant souvent à profit le passage des frontières
pour échapper aux recherches . La S .N .C.F . s'efforce de remédier
à cette situation par diverses mesures adaptées à cette forme de
délinquance . Elle a ainsi organisé, particulièrement dans les
trains de nuits, une surveillance effectuée par des patrouilles
composées d'agents assermentés du chemin de fer, spécialisés
dans cette tàche, souvent assistés de fonctionnaires de la brigade
spéciale chemin de fer de la police de l'air et des frontières. Pour
assurer cette surv eillance, les effectifs affectés à la sécurité, qui
ont déjà été augmentés, devraient très prochainement être ren-
forcés . Par ailleurs, les moyens en équipement sont également
renforcés . Ainsi, dans certaines gares et sur certaines Iignes sen-
sibles, les agents de surveillance disposent d ' appareils radio leur
permettant d ' entrer en relation avec un P.C . fixe qui les dirige
vers les points où leur intervention est nécessaire . Enfin, la mise
en place de dispositifs de fermeture des compartiments est en
cours de généralisation.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

47078 . - 2 septembre 1991 . - M. Jean-Charles Cavaillé attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la suppression des avantages
accordés aux familles nombreuses (30 p. 100 à partir de
trois enfants) sur les lignes S .N .C .F. à partir du dix-huitième
anniversaire de l'aîné des enfants. Il lui rappelle que cette sup-
pression constitue une charge supplémentaire pour ces familles,
lorsque notamment les enfants continuent leurs études et restent
à la charge de leurs parents. Par suite, il lui demande si, dans le
cas évoqué de poursuite des études, cette suppression ne pourrait
pas être reportée jusqu'à la fin de ces études, cette réduction de
30 p . 100 ou plus étant au moins sinon plus justifiée pour des
étudiants que pour des enfants en bas âge.

Réponse . - Les dispositions de l'article 8 de la loi du
29 octobre 1921 permettent aux familles comprenant au minimum
trois enfants de mc,ins de 18 ans et dont elies assument la charge
effective et permanente de bénéficier de la carte « familles nom-
breuses » . Cette carte ouvre droit pour chacun des membres de la
famille à une réduction sur le prix plein tarif du billet de
seconde classe de 30 p . 100 pour les familles comprenant trois
enfants de moins de 18 ans, 40 p. 100 pour celles de quatre
enfants, 50 p . 100 pour celles de cinq enfants et 75 p. 100 pour
celles de six enfants ou plus . Par ailleurs, les personnes ayant eu
la charge simultanément au minimum de cinq enfants âgés de
moins de 18 ans pendant au moins 3 ans bénéficient d'une réduc-
tion à vie de 30 p. 100 et, s'il s'agit des pères et mères, cette
réduction est accordée sans condition d'âge des enfants. Par
décret du 2 décembre 1980, une réduction de 30 p . 100 a égale-
ment été maintenue au père, à la mère et aux enfants encore
mineurs d'une famille qui a compté trois enfants et plus, jusqu 'à
ce que le dernier ait atteint sa majorité. Les réductions accordées
au titre des cartes « familles nombreuses » sont des réductions à
caractère social de sorte que l'Etat est contraint, en application
de l'article 32 du cahier des charges de la S .N .C .F. annexé au
décret n° 83-817 du 13 septembre 1983, de compenser les inci-
dences de ce tarif sur le résultat de l'établissement public. Une
extension de la durée de la réduction au-delà de l'âge de 18 ans
du dernier enfant n'est pas envisagée, car des tarifs préférentiels
sont d'ores et déjà prévus par la S .N .C .F. au bénéfice des jeunes.
Il convient, à cet égard, de rappeler l'existence d'autres tarifs
sociaux tels que le billet populaire de congés annuels dont les
enfants peuvent également bénéficier une fois dans l'année,
l'abonnement hebdomadaire de travail sur le trajet domicile-
travail pour les jeunes qui travaillent, et, enfin, pour le cas cité
par l'honorable parlementaire, c'est-à-dire les jeunes qui conti-
nuent leurs études après 18 ans, les abonnements pour « élèves,
étudiants et apprentis » qui leur permettent de bénéficier de tarifs
préférentiels entre leur lieu d'études ou d'apprentissage et leur
domicile jusqu'à 26 ans . Ces autres tarifs sociaux donnent lieu,

tout comme la carte « familles nombreuses », à une compensa-
tion de l' Etat à la S .N.C .F . en application de l 'article 32 du
cahier des charges . La S .N .C .F. offre par ailleurs des tarifs qui
sont à caractère purement commercial, notamment pour les
familles la carte kiwi qui, en contrepartie d'ut, versement de
395 F pour un an, permet à son titulaire, c 'est-à-dire un jeune de
moins de 16 ans, et à ses accompagnateurs d'effectuer un nombre
illimité de voyages avec une réduction de 50 p . 100 sur le plein
tarif en première ou en seconde classe en période bleue ou
blanche du calendrier « voyageurs » . Quant aux jeunes de 12 à
26 ans, ils peuvent, en contrepartie de l'achat d'une carte « car-
rissime » valant 190 F pour 4 trajets simples ou 350 F pou:
8 trajets simples, bénéficier d'uttc réduction de 20 p . 100 en
période blanche ou de 50 p. 100 on période bleue du « calendrier
voyageurs » . Enfin, les couples ayant eu moins de 5 enfants et
n'ayant plus d'enfants à charge peuvent bénéficier de la carte
« couple » qui est gratuite et qui ouvre droit à l'achat de billets
avec une réduction de 50 p. 100 sur le prix plein tarif pour le
conjoint pour voyager en première ou seconde classe en période
bleue .

Circulation routière (accidents)

47081 . - 2 septembre 1991. - M . Henri Bayard demande à
M . le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace s'il existe des ratios par département concernant ie
nombre d'accidents de la circulation, en particulier les accidents
occasionnant des victimes (nombre d'habitants, kilomètres d'auto-
routes ou de routes, nombre de véhicules, etc .) . Ces ratios doi-
vent permettre d'établir un classement des efforts à faire pour
améliorer la sécurité . Il lui demande donc s'il peut lui indiquer
les éléments de ces ratios et éventuellement la liste des départe-
ments les plus concernés.

Réponse . - Au plan de la sécurité routière, les départements
offrent un échantilon très varié de facteurs géographiques et
socio-économiques (conditions climatologiques et géographiques,
composition du parc routier, organisation du trafic, présence de
trafic international et touristique, concentration de la population,
comportement et mentalité des usagers .. .) . Aussi convient-il d'exa-
miner les comparaisons avec beaucoup de prudence . C'est ainsi,
à titre d'exemple, que le nombre d'accidents est beaucoup plus
important en milieu urbain qu'en rase campagne alors que le
nombre de tués y est plus faible (en France, en 1990, le milieu
urbain représentait 71 p . 100 des accidents corporels et
35,3 p . 100 des tués) . En se limitant au nombre d'accidents
ramené à la population résidente et au parc immatriculé dans le
département, ce qui élimine tous les usagers en transit, six dépar-
tements obtiennent des résultats nettement plus défavorables que
l'ensemble France entière, comme le montre le tableau suivant :

Total France	

Alpes-Maritimes	
Corse-du-Sud	
Paris	
Bouches-du-Rhône 	
Haute-Corse	
Var	

Quatre départements (Alpes-Maritimes, Paris, Bouches-du-
Rhône, Var) présentent à la fois une forte urbanisation et un
transit touristique et professionnel important : les deux autres,
par contre, sont essentiellement ruraux et présentent un transit
touristique faible.

ACCIDENTS CORPORELS
pour 10 000 habitants

ACCIDENTS CORPORELS
pour 10 000 véhiculas

30,0

62,1
60,3
50,9
49,5
47,4
46,6

64,1

126,7.
106,7
107,5
106,4
86,6
95,9

DÉPARTEMENTS

DENSITÉ
(Cu km')

ACCIDENTS
corporel'

pour 10000 habitants'

PARC
(motos +vl+vu)

pour 100 habitants

ACCIDENTS
coiporele

pour 10000 véhicules'

Mn	
Aisne	
Allier	

rang

54
47
27

nombre rang nombre nombre

81,7 37 27,2 37 49 42 55,6
72,9 10 21,7 16 45 16 48,7
48,8 83 35,3 71

	

I

	

53 73 67,0
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DÉPARTEMENTS

DENSITÉ
(w 199 )

	

,pour

ACCIDENTS
corporels

10000 habitants'

PARC
(motos + vl + vu)

pour 100 habitants

ACCIDENTS
corporels

pour 10000 véhicules'
2,6

rang nombre rarty t,rmbre rang nombre rang
2_6

nombre

Alpes-de-Haute-Provence 	
Hautes-Alpes	

2
3

„

18,9
20,4

75
63

33,5
30,9

71
92

53
56

64
40

63,5
55,2

Alpes-Maritimes	 86 226,1 96 62,1 37 49 96 126,7
Ardèche	 29 50,3 29 25,6 59 51 18 50,1
Ardennes	 35 56,6

	

1 18 23,3 Il 44 26 53,0
Ariège	 5 28,0 16 22,9 65 52 9 44,3
Aube	 24 48,1 85 37,0 59 51 82 72,4
Aude	 26 48,7 56 30,0 52 50 51 59,9
Aveyron	 11 30,9 21 24,0 92 56 7 43,0
Bouches-du-Rhône	 87 346,0 93 49,5 26 47 93 106,4
Calvados	 65 111,6 35 26,6

	

20 46 48 58,0
Cantal	 5

	

l 27,8 19

	

} 23,8 59 51 12 46,7
Charente	 37 57,4

	

I ~ . 25,9 86 55 15 47,3
Charente-Maritime	 51 76,8 52 29,5 80 54 °5 5 4,8
Cher	 22 44,5 59 30,4 52 50 56 60,8
Corrèze	 17 40,6 76 14,0 86 55 58 61,9
Corse-du-Sud	 9 29,6 95 60,3 92 56 94 1067
Haute-Corse	 8 28,3 92 47,4 86 55 91 86,6
Côte-d'Or	 34 56,4 77 34,1 37 49 78 69,6
Côtes-d'Armor	 52 78,2 2 15,9 52 l

	

50 1 31,5
Creuse	 4 23,5 72 32,5 65 52 59 62,2
Dordogne	 19 42,7 78 34,2 71 53 67 64,1
Doubs	 62 92,7 6! 30,6 33 48 65 63,9
Drôme	 41 63,4 88 38,6 71 53 83 72,6
Eure	 56 85,1 71 32,4 11 44 84 73,1
Eure-et-Loir	 45. 67,3 72 32,5 26 47 75 68,5
Finistère	 69 124,6 3 18,4 47 49 3 37,3
Gard	 64 99,9 84 36,7 52

	

! 50 85 73,9
Haute-Garonne	 76 146,8 87 38,2 47 49 88 77,7
Gers	 6 28,0 55 29,9 95 58 19 51,5
Gironde	 67 121,4 89 39,4 47 49 90 80,6
Hérault	 71 130,3 60 30,5 26 47 69 64,8
Ille-et-Vilaine	 66 117,9 25 25,4 20 46 39 55,1
Indre	 16 35,0 13 22,3 71 53 6 42,0
Indre-et-Loire	 58 86,3 47 29,0 47 49 49 59,3
Isère	 75 136,9 8 20,4 26 47 8 43,5
Jura	 28 49,8 15 22,8 59 51 I I 45,1
Landes	 14 33,6 79 34,3 80 54 61 62,9
Loir-et-Cher	 25 48,2 69 31,9 71 53 54 60,1
Loire	 78 156,2 38 27,5 20 46 49 59,3
Haute-Loire	 18 41,6 28 25,5 47 49 21 5 2,1
Loire-Atlantique	 77 154!1 23 24,9 20 46 34 54,3
Loiret	 57 85,8 41 28,2 52 50 44 55,8
Lot	 10 29,9 80 34,8 95 58 55 60,3
Lot-et-Garonne	 36 57,1 58 30,3 86 55 36 54,9
Lozère	 1 14,1 80 34,8 80 54 68 64„7
Maine-et-Loire	 63 98,5 5 19,7 1l 44 10 44,9
Manche	 53 80,8 24 25,2 47 49 20 51,9
Marne	 46 68,4 45 28,5 52 50 46 57,4
Haute-Marne	 13 32,8 l

	

65 31,3 47 49 63 63,4
Mayenne	 31 53,7 3 18,4 33 48 4 38,4
Meurthe-et-Moselle	 73 135,9 39 27,8 10 43 65 63,9
Meuse	 12 31,5 48 29,1 20 46 62 63,2
Morbihan	 61 90,9 1 15,7 20 46 2 34,0
Moselle	 79 162,8 11 22,2 9 42 23 52,4
Nièvre	 15 34,2 40 27,9 {

	

65 52 28 53,5
Nord	 88 441,1 6 20,2 5 39 22 52,3
Oise	 68 123,9 14 22,6 7 41 37 55,0
Orne	 23 48,0 9 20,9 52 50 5 41,5
Pas-de-Calais	 84 215,0 6 20,2 2 38 31 53,7
Puy-de-Dôme	 48 75,0 80 34,8 71 53 72 66,3
Pyrénées-Atlantiques	 49 75,7 66 31,4 65 52 52 60,0
Hautes-Pyrénées	 30 50,4 86 37,6 80 54 79 70,3
Pyrénées . Oriental es	 59 88,4 70 32,1 47 49 70 64,9
Bas-Rhin	 83 200,4 22 24,7 16 45 41 55,5
Haut-Rhin	 81 190,4 30 25,8 33 48 31 53,7
Rhône	 89 464,5 62 30,7 47 49 K.1 62,7
Haute-Saône	 20 42,9 20 23,9 16 45 25 52,9
Saône-et-Loire	 43 65,3 68 31,6 65 52 57 61,0
Sarthe	 55 82,8 46 28,8 33 48 52 60,0
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DÉPARTEMENTS

DENSITÉ
(au km»

ACCIDENTS
corporels

pour 10000 habitants'

PARC
(motos +vl+vu)

pour 100 habitera

ACCIDENTS
corporels

pour 10 000 véhicules'

rang nombre rang nombre rang nombre rang nombre
-

Savoie	 38 57,7 56 30,0 65 52 46 57,4
Haute-Savoie	 70 129,7 25 25,4 59 51 17 49,9
Paris	 96 20 495,2 94 50,9 36 47 .

	

95 107,5
Seine-Maritime	 82 195,0 64 31,1 16 45 77 69,4
Seine-et-Marne	 80 182,4 53 29,7 5 39 86 75,7
Yvelines	 90 572,7 54 29,8 l I 44 74 67,6
Deux-Sèvres	 38 57,7 25 25,4 80 54 14 47,1
Scmme	 60 88,8 48 29,1 1 I 44 71 65,9
Tarn	 40 59,6 51 29,2 66 55 27 53,3
Tarn-et-Garonne	 32 53,8 90 40,9 80 54 87 76,4
~ rar	 74 136,6 91 46,6 47 49 92 95,9
Vaucluse	 72 130,9 66 31,4 86 55 45 57,2
Vendée	 49 75,7 16 22,9 57 49 12 46,7
Vienne	

~
33 54,4 44 28,3 71 53 30 53,6

Haute-Vienne	 42 64,1 41 28,2 71 53 28 53,5
Vosges	 44 65,7 32 25,9 36 47 42 55,6
Yonne	 2) 43,5 41 28,2 59 51 37 55,0
Territoire de Belfort 	 85 220,0 74 33,4 36 47 81 71,6
Essonne	 91 601,4 35 26,6 2 38 80 70,9
Hauts-de-Seine	 95 7 909,1 32 25,9 57 49 24 52,8
Seine-Saint-Denis	 94 5851,7 58 29,1 l 36 89 80,0
Val-de-Marne	 93 4 959,2 I l 22,2 7 41 33 54,0
Val-d'Oise	 92 842,7 30 25,8 I

	

2 38 76 68,7

Total	 104,1 30,0 47 64,1

* Accidents corporels - moyenne annuelle 1988 à 1990.

S.N.C.F. (T.G.V.)

47194 . - 2 septembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski attire
l'attention de M . le ministre de l 'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur le projet du « T .G.V . Nor-
mand » . En effet, le principe et !a réalisation d'un « T .G .V. Nor-
mand » a été retenu par le Gouvernement dans le cadre du
schéma directeur national des lignes à grande vitesse. Actuelle-
ment, des études sont en cours et des discussions engagées entre
l'Etat, la S .N.C .F . et les régions concernées afin d'approfondir
l'analyse de la rentabilité économique de l'opération et d'es-
quisser des tracés . Les élus du département de l'Eure et les res-
ponsables économiques apprécient à sa juste valeur l'impact éco-
nomique considérable que pourrait avoir une liaison ferroviaire à
grande vitesse reliant les grandes villes normandes aux pôles de
développement de la région parisienne que sont Cergy-Pontoise,
Roissy et La Défense et, au-delà, au réseau national et européen
en cours d'interconnexion . Pour le département de l'Eure, qui vit
actuellement une phase de développement économique et démo-
graphique, cette perspective ne peut que constituer un atout sup-
plémentaire . Encore faudrait-il que l'Eure qui, pour des raisons
géographiques évidentes, subira forcément les aspects négatifs de
cette réalisation, puisse bénéficier par ailleurs de retombées posi-
tives . En conséquence, il lui demande de veiller à ce que les
études pour la mise au point du tracé de la ligne nouvelle pren-
nent d'ores et déjà en compte une implantation de !a gare de
Rouen située au sud de l'agglomération dans la région de
Tourville-la-Rivière de manière à desservir effectivement une
partie dia département de l'Eure et un T.G.V . à Bernay.

Réponse. - Le Gouvernement réuni en comité interministériel
d'aménagement du territoire, sous la présidence du Premier
ministre, a adopté le 14 mai 1991 le schéma directeur national
des liaisons ferroviaires à grande vitesse . En ce qui concerne la
Normandie, il a été retenu un projet T.G .V .-Normandie qui inté-
resse les régions de Haute et Basse Normandie. Outre leurs capi-
tales régionales Rouen et Caen, sont aussi concernées les villes
du Havre et Cherbourg. Il s'agit d'un projet de 169 kilomètres de
ligne nouvelle entre Bernay et Achères, permettant la vitesse de
300 kilomètre/heure et qui se raccorderait à l'Ouest, aux environs
de Bernay, sur la section de ligne Cherbourg-Caen-Bernay ;
l'électrification de cette section et sa transformation pour des
vitesses de 200 kilomètres/heure sont décidées dans le cadre de
l'opération d'électrification de la ligne Paris-Caen-Cherbourg.
Ainsi, au départ de Paris, le projet permet des gains de temps de
30 minutes sur Rouen et Le Havre, et de 20 minutes sur Caen et

Cherbourg. En ce qui concerne la région parisienne, les condi-
tions de raccordement du T.G .V.-Normandie au réseau des
T .G.V. en Ile-de-France devront faire l'objet d'études complé-
mentaires et d'une prise en compte dans le cadre du schéma
directeur de la région « 11e-de-France . Lorsque le Gouvernement
décidera la réalisation du projet, il procédera à la définition
effective d'un tracé qui sera arrété dans le cadre d'une consulta-
tion approfondie des collectivités locales concernées, menée sous
l'égide des préfets. C'est dame le cadre de cette concertation, que
seront examinés l'opportunité et le lieu d'implantation d'une gare
éventuelle.

Circulation routière (réglementation et sécurité)

47249. - 9 septembre 1991 . - M. Bernard Scheeinelr (Yve-
lines), interroge M . le ministre de l'équipement, da logement,
des transports et de l'espace sur l'abandon de l'obligation à
terme pour les constructeurs français d'équiper les voitures de
phares jaunes au profit de phares blancs admis dans de nom-
breux pays européens . Il lui demande les raisons pour lesquelles
la France et l'Allemagne ont adopté des systèmes aussi différents
et celles pour lesquelles notre pays a abandonné les phares
jaunes, obligatoires depuis 1936. I1 lui demande les mesures d'ac-
compagnement qu'il compte prendre pour faciliter ce changement
d'équipement.

Réponse. - La France est le seul pays au monde à exiger les
phares jaunes et dans le cadre de l'harmonisation européenne,
elle ne peut plus maintenir cette exigence à partir du ler jan-
vier 1993 . II n'est pas possible de connaître de façon indiscutable
les raisons techniques et industrielles qui ont conduit la France à
choisir en 1936 les phares jaunes . Il est clair que les données
actuelles du problème n'ont plus rien à voir avec celles de 1936.
Aucune mesure d'accompagnement n'est prévue puisque les deux
couleurs jaune et blanche seront autorisées et qu'aucun usager ne
sera contraint à changer ses ampoules ou ses phares.

Transports aériens (politique et réglementation)

47275. - 9 septembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
porte et de l'espace sur les inconvénients du système actuel de
contrôle technique de la navigabilité des aéronefs réparti entre
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sept services appartenant à deux ministères différents . II le
remercie de bien vouloir lui indiquer s'il compte créer un orga-
nisme unique fédérant les services intéressés, comme le lui
recommande la Cour des comptes dans son dernier rapport.

Réponse . - Le système de contrôle technique de la navigabilité
et de l'exploitation des aéronefs relève de la compétence du
ministre de l'équipement, du logement, des transports et de l'es-
pace. q exerce cette compétence à travers le service de la forma-
tion aéronautique et du contrôle technique (S .F.A.C.T.) de la
direction générale de l'aviation civile . Ce service fait appel aux
compétences techniques d'une part de services du ministère de la
défense, d'autre part du bureau Véritas . Les recommandations de
la Cour des comptes sont bien prises en compte . En effet, dans
le domaine de la certification, une convention passée entre le
directeur général de l'aviation civile et le délégué général pour
l'armement organise une mise à la disposition fonctionnelle du
S .F.A.C.T. des équipes techniques de la D .G.A . qui sont pingres-
sivement spécialisées . A ce jour plus de 80 p. 100 des équipes ont
été ainsi mises à la disposition du S .F.A .C .T . De plus, en matière
de surveillance des fabrications et en matière d'entretien, une
filiale du bureau Véritas spécialisée dans ces domaines vient
d'être créée . Elle permettra un meilleur contrôle par l'Etat des
activités qu'il délègue et une meilleure intégration fonctionnelle
des activités déléguées et des activités restant du ressort de l'ad-
ministration.

Permis de conduire (examens : Puy-de-Dôme)

47453. - 9 septembre 1991 . - M . Maurice Adevab-Pouf attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la pénurie d'inspecteurs
affectés à l'examen du permis de conduire dans le Puy-de-Dôme.
Actuellement les candidats ajournés lors d'un premier examen
subissent un délai d'attente minimum de deux mois ce qui les
pénalise, tout autant que les établissements d'enseignement . Il lui
demande de bien vouloir envisager l'affectation d'un personnel
adéquat aux besoins réels du département du Puy-de-Dôme.

Permis de conduire (examens : Hauts-de-Seine)

47556 . - 16 septembre 1991 . - M . Philippe Bassinet appelle
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur les difficultés rencontrées par
les enseignants de la conduite automobile des Hauts-de-Seine
pour présenter leurs candidats aux épreuves du permis de
conduire. En effet, les enseignants de conduite automobile se
plaignent d'une pénurie de places d'examen qui met les auto-
écoles dans une situation financière difficile et pénalise grave-
ment les candidats qui, sachant qu'ils ne pourront pas se pré-
senter à l'épreuve de conduite lorsqu'ils y seront préparés,
mettent fin à leur apprentissage ou allongent inutilement leur
préparation . Ces difficultés risquent encore de s'accroître durant
les mois d'été du fait des congés des inspecteurs . Aussi, il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin de porter
remède à cette situation.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif au niveau des effectifs
d'inspecteurs du permis de conduire puisqu'en 1990 et 1991 des
mesures particulières ont été prises dans ce domaine. Ainsi,
trente-neuf inspecteurs ont été nommés en 1990 pour compenser
intégralement les départs ; pour 1991, treize postes supplémen-
taires ont été créés et ainsi, cinquante et un agents ont été
recrutés et sont affectés dans les circonscriptions depuis le
l er juillet . Par ailleurs, p: ur optimiser le potentiel opérationnel,
un certain nombre de dispositions ont été prises . En plus de
séances d'examens supplémentaires, il est procédé lors des prévi-
sions mensuelles à une programmation judicieuse du personnel
sur l'ensemble du territoire afin d'aboutir à un fonctionnement
équilibré du service, à une gestion rigoureuse des récupérations et
à une programmation stricte des congés au plan national, notam-
ment pendant la période estivale . De même, l'informatisation de
ta gestion des examens, en voie d'achèvement, va permettre une
meilleure utilisation des disponibilités des inspecteurs du permis
de conduire . Au cour de l'année 1990 et pour le
l et semestre 1991, le taux d'attribution dans le département du
Puy-de-Dôme a été de 1,99 place en moyenne par dossier de
I re candidature, taux supérieur à celui observé au plan national.
De ce fait, compte tenu des taux de réussite de ce département,
les candidats ayant échoué à leur première présentation ont eu la
possibilité de se présenter 2,97 fois en moyenne, chacun . Ce
niveau de présentation peut être considéré comme très satisfai-

sant. En outre, depuis le l' mai 1991, pour éviter les examens
prématurés, de nouveaux délais de présentation aux épreuves du
permis de conduire, les véhicules de la catégorie B ont été fi nés
par arrêtés . Ces nouveaux délais sont d'un mois entre la date
d'enregistrement de la demande de permis de conduire et.
l'épreuve théorique générale ou l'épreuve pratique si le candidat
en est dispensé, de deux semaines dans les autres cas . L'ensemble
de ces mesures parait de nature à assurer une meilleure régula-
tion de la demande des candidats en vue d'un renforcement de la
qualité de l'examen et d'un fonctionnement plus harmonieux du
service des examens du permis de conduire.

Transports urbains (R .E .R .)

47512 . - 16 septembre 1991 . - M . David Bolibot attire l'atsen-
tion de M. le ministre de l'é:quipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la dégradation de la qualité du
service public dans les transports ferroviaires des réseaux ban-
lieues, et tout particulièrement sur les portions de la ligne C du
réseau express régional reliant Paris à Juvisy et Brétigny ainsi
que Paris à Massy-Palaiseau et Versailles-Chantiers via Choisy-le-
Roi . Les voyageurs utilisant cette ligne S .N.C.F. se plaignent de
retards fréquents (arrêts inopinés entre les stations) (suppression
de trains) et du manque de fiabilité de certains matériels (rames,
panneaux indicateurs dans les stations) . En conséquence, il lui
demande st celui-ci compte prendre les mesures indispensables
afin que l'effort financier consenti aux transports ferrés soit
mieux réparti dans la région Ile-de-France et que les banlieusards
ne soient pas pénalisés.

Réponse. - La ligne C du R.E .R. a connu depuis sep-
tembre 1991 un nombre important d'incidents d'exploitation :
problèmes de signalisation, rails défectueux, défaillance de maté-
riel roulant, accident de personnes . . . Il s'agit là de phénomènes
conjoncturels qui viennent s'ajouter à des handicaps structurels,
car la fragilité de la ligne C s'explique principalement par l'exis-
tence de branches multiples et de gares ne disposant que d'une
seule voie de circulation dans chaque sens sur le tronçon central,
ainsi que par la coexistence de circulations de trains de grandes
lignes et de trains de banlieue . Elle s'explique aussi par un
accroissement sensible du trafic, depuis sa mise en correspon-
dance avec la ligne B du R.E .R . Pour faire face à cette situation,
la S .N.C .F. a élaboré en 1989 un programme d'amélioration de
l'exploitation de la ligne . Ce programme comporte plusieurs
volets : fiabilisation du matériel roulant, mesures permettant de
faciliter la montée et la descente des voyageurs, augmentation
des réserves de matériel et détente des temps de retournement
dans les terminus, augmentation du personnel de conduite de
réserve pour faire face aux défaillances, amélioration de l'infor-
mation des usagers . Ces différentes actions zone actuellement en
cours de réalisation et devraient pour l'essentiel être achevées
dans un délai d'un an. L'amélioration la plus significative doit
toutefois être attendue de la mise en place du système automa-
tique d'aide à la conduite, à l'exploitation et à la maintenance
(S .A .C .E .M .) pour laquelle 160 MF ont été dégagés dans le cadre
du contrat de plan Etat-région pour la période 1989/1993 . Des
études d'adaptation de ce système à la ligne C sont en cours car
il convient de tenir compte de la spécificité de cette ligne tant du
point de vue du matériel roulant que des installations fixes qui
sont sensiblement différents de ceux de la ligne A du R.E .R. où
ce système est en exploitation . Au vu des résultats des expéri-
mentations, la réalisation complète du système pourrait intervenir
à partir de 1994 . Par ailleurs, une gare sera créée dans la zone de
Tolbiac-Masséna ; dotée de quatre puis six voies, elle offrira des
possibilités de stockage et de retournement des trains . Sa mise en
service est prévue pour 1996 . Ce deux réalisations devraient per-
mettre une amélioration significative de la régularité des circula-
tions sur la ligne C. du R.E.R. Ultérieurement, une augmentation
du nombre de voies entre Paris et Juvisy pourrait encore amé-
liorer la situation.

Enseignement secondaire (fonctionnement)

48030 . - 30 septembre 1991 . - M. Jacques Barrot rappelle à
M. Me ministre de l'équipement, du logement, des transporte
et de l'espace l'importance de la formation des hommes dans le
bâtiment. Des inquiétudes se font jour quant aux conséquences
de la réforme du système éducatif . En effet, nous assistons
depuis plusieurs années à la diminution du nombre d'élèves des
classes préparatoires à l'apprentis; age (leur recrudescence tempo-
raire dans les C .F.A . étant consécutive à la fermeture des C .P.A.
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en collège), à l'abandon progressif de la préparation des C .A.P.
dans les lycées d'enseignement professionnel, à la suppression
prochaine des classes de perfectionnement et des sections d'en-
seignement spécialisé . Parallèlement, des projets émanant de
l'éducation nationale visent à maintenir les élèves jusqu'en 3 e et à
créer des sections d'enseignement général et professionnel adapté
dont le rôle serait de préparer des C .A.P. par unités capitali-
sables. Compte tenu de cette réforme, le C.A.P. préparé dans de
telles conditions risque de se marginaliser . Le public traditionnel-
lement accueilli dans les C.F.A . va se raréfier et s'appauvrir du
fait que l'image véhiculée par un C .A.P. dévalorisé n'attirera que
les laissés-pour-compte du système éducatif. Cela pose donc des
questions fondamentales pour l'évolution des C .F.A. (baisse pos-
sible du recrutement, préparation envisagée des B.E.P .), la qualité
des formations dispensées par l'éducation nationale et donc pour
l'avenir de la formation professionnelle dans le bâtiment.

Réponse. - S'il est exact que tte nombre d'apprentis a régressé
ces dix dernières années dans le bâtiment et les travaux publics
(B .T .P .), en particulier dans les classes préparatoires à l'appren-
tissage (C .F.A .), on ne peut pas dire pour autant que les C .A.P.
préparés par cette voie risquent de se trouver marginalisés . En
effet, en 1989 cinq C .A.P . ont été créés, ainsi qu'une mention
complémentaire : un C.A.P . a été créé en 1990 auquel il faut éga-
lement ajouter une mention complémentaire ; deux le seront en
1992 (« entretien des routes » et « électricien de bâtiment »),
tandis que le C .A .P. « construction, canalisations d'hygiène
publique et voies urbaines » sera rénové. Concernant la prépara-
tion aux C .A.P ., les classes préparatoires à l'apprentissage seront
supprimées en 1992 dans les collèges et lycées professionnels,
mais non dans les centres de formation d'apprentis (C .F.A.). En
outre, la politique du ministère de l'éducation nationale, définie
dans la circulaire n e 91-018 du 28 janvier 1991 renforce la place
accordée au C .A .P . puisque l'objectif est de « conduite d'ici dix
ans l'ensemble d'une classe d'âge au minimum au niveau du
C .A.P.» . A partir de 1994 (après un régime transitoire précisé
dans la circulaire), la préparation au C .A.P. se fera à l'issue des
classe de troisième, dont les troisièmes d'insertion, mises en place
à partir de 1992 pour remplacer les C .A.P. Le niveau des
apprentis devrait donc s'améliorer . Le C .A.P. par unités capitali-
sables reste . par contre, réservé aux stagiaires de formation
continue . 11 est possible, aussi, de constater une élévation des
qualifications des jeunes entrant dans le B.T,P . Ainsi le dévelop-
pement récent des baccalauréats professionnels est très promet .
teur et le B .T .P . est l'un des secteurs économiques les plus dyna-
miques en ce domaine . Plusieurs baccalauréats ont été créés
depuis 1990 (« constructions, bâtiment gros eeuyre », « aménage-
ment et finitions », option « installation et mise en oeuvre » du
bac « énergétique »), et le baccalauréat « aluminium, verre,
métal » le sera en 1992 . Pour sa part, le ministère de l'équipe-
ment, du logement, des transports et de l'espace mène depuis
plusieurs années des actions visant à valoriser les métiers du
B.T.P., à améliorer la formation des enseignants des C .A.?., à
inciter les grandes et moyennes entreprises à recourir à l'appren-
tissage . En 1992-!993, cette dernière action sera étendue aux
entreprises de dix à cent salariés, pour lesquelles l'objectif est de
doubler le nombre d'apprentis dans les cinq , prochaines années.

Copropriété (réglementation)

48052 . - 30 septembre 1991 . .. M. Eric Raoult attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la législation concernant la copro-
priété. Ne serait-il pas souhaitable d'envisager une simplification
de cette législation notamment au niveau du formalisme des
assemblées générales. De plus, une meilleure information sur les
règles du jeu en copropriété semble nécessaire . Il lui demande
donc s'il compte modifier les textes actuellement en vigueur à ce
sujet.

Réponse. - il convient de souligner que le formalisme entou-
rant la convocation et la tenue des assemblées générales répond à
un souci de protection du droit des copropriétaires . Une étude
récente sur le contentieux de ia copropriété, réalisée à la
demande du ministère de la justice et du ministère chargé du
logement, laisse apparaître que le contentieux relatif aux assem-
blées résulte principalement de ('inobservation des formalités
légales et réglementaires, les règles de convocation étant les plus
fréquemment transgressées. Toutefois, ce contentieux se caracté-
rise aussi par une forte proportion de demandes mal fondées ;
beaucoup d'actions s'avèrent, en outre, abusives et sont in fait de
copropriétaires procéduriers détournant ainsi les textes de leur
objet. Une meilleure information des copropriétaires sur les
divers mécanismes législatifs ou réglementaires entourant les
assemblées générales est certes souhaitable . La commission rela-
tive à la copropriété, créée par arrêté du 4 août 1987, à l 'initiative
du garde des sceaux, ministre de la justice et du ministre chargé

du logement, dont l'objet est de répertorier les difficultés aux-
quelles peut donner lieu l'application de la loi du 10 juillet 1965
et de rechercher les solutions, notamment d'ordre conventionnel,
propres à les aplanir, a, d'ailleurs, consacré sa première,
deuxième et quatrième recommandation à la convocation et à la
tenue des assemblées générales . Celles-ci ont été publiées au Bul-
letin officie! du ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer n e 18 de 1989 et né 1 de 1991 . Quant à la
simplification des textes, elle suppose, au préalable, une réflexion
très approfondie car elle ne doit aboutir ni à restreindre les
droits des copropriétaires ni à engendrer l'insécurité juridique. .l
relève également de l'objet de la commission relative à la copro-
priété de proposer aux pouvoirs publics, te cas échéant, les adap-
tations législatives ou réglementaires qui s'avéreraient nécessaires.

Marchés publics (maîtrise d'ouvrage)

48061 . - 30 septembre 1991 . - M. Léonie Deprez appelle l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur l'application de la loi n e 88-1090
du Im décembre 1988 sur la maîtrise d'ouvrage publique . ll appa-
raît que des décrets d'application ne seraient pas encore publiés
près de trois années après la promulgation de cette loi.

Réponse. - Après promulgation de la loi du l e t décembre 1988
modifiant la loi n» 85-704 du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise
d'ouvrage publique et à ses rapports avec la maîtrise d'oeuvre
privée, les avants-projets de textes d'application élaboras par les
services du ministère de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la base des travaux de concertation
menés par un haut fonctionnaire ont fait l'objet d'une Iarge
consultation des différents partenaires, administrations et profes-
sionnels concernés . Celle-ci n'ayant pas été parfaitement
concluante, la concertation doit se poursuivre dans le souci d'ob-
tenir un consensus sur les options essentielles.

Logement (participation patronale)

48263 . - 7 octobre 1991 . - M . Gérard Léonard attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur la décision d'amputer de 0,20 point
la collecte du 1 p . 100 logement. Une telle diminution serait par-
ticulièrement dommageable dans la mesure où le 1 p . 1.00 est
l'une des ressources particulièrement utilisée pour les actions
envers les populations démunies et intervient de manière souple
et adaptée aux enjeux de terrain. Le 1 p. 10G intervient également
de manière essentielle dans le financement complémentaire du
logement social public et permet par ailleurs une excellente ges-
tion des problèmes de logement des salariés et des populations
proches de :'entreprise . Pour toutes ces raisons, et alors que se
mettent en place différentes actions en faveur du logement pour
les plus démunis et du logement social en général, une diminu-
tion du 1 p . 100 logement parait aller à l'encontre de ces
objectifs. Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui pré-
ciser la politique du Gouvernement ers la matière.

Logement (participation patronale)

48266. - 7 octobre 1991 . - M . Xavier Dugain appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le texte du projet de loi portant
diverses dispositions d'ordre économique et financier, plus parti-
culièrement sur les conséquences de l'article 25 qui risquent de
démanteler, sans préavis, le dispositif du i p. 100 logement . Au
plan de la procédure, il est surprenant que cette décision inter-
vienne brutalement, en dehors de toute concertation avec les par-
tenaires sociaux au sein de l'Agence nationale pour la participa-
tion des employeurs à l'effort de construction ou du Conseil
national de l'habitat et sans même attendre les toutes premières
réflexions du rapport d'étape de la commission Lebègue, mise en
place par le Gouvernement . D'un point de vue économt4ue, elle
prend effet au moment où l'activité du logement est particulière-
ment menacée et où la demande du secteur locatif intermédiaire
et de l'accession sociale ne peut manifestement être satisfaite,
provoquant ainsi: des files d'attente dans les habitations à loyer
modéré. En effet, ce dispositif assure chaque année le bouclage
des opérations concernant 250 000 familles pour l'acquisition, la
réhabilitation de leur logement, ou encore la location d'un loge-
ment H.L.M. Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre
sur ce délicat dossier.
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Logement (participation patronale)

49527 . - 4 novembre 1991 . - M. Xavier Dugoin attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur !a décision du Gouvernement
d'amputer de 0,20 point la collecte du I p . 100 logement . A
l'heure où se mettent en place les actions en faveur du logement
pour les plus démunis et où le logement social est une priorité
nationale, cela apparaît pour le moins paradoxal . En effet le
I p. 100 est une ressource particulièrement utilisée pour les
actions en faveur des populations démunies, il serait donc regret-
table de restreindre l'action menée auprès de ces populations ; le
1 p . 100 intervient de manière souple, adapté aux enjeux de ter-
rain, et permet souvent le bouclage financier d'une opération ; le
1 p. 100 contribue à résoudre le problème d'accès à un logement
décent pour les populations démunies ; le 1 p. 100 intervient de
manière essentielle dans le financement complémentaire du loge-
ment social public ; le 1 p . 100 permet une gestion intéressante
des problèmes de logement des salariés et des populations
proches de l'entreprise, notamment des jeunes en insertion . Aussi
et lui demande, compte tenu de ce qui précède, quelles disposi-
tions il entend prendre en la matière.

Réponse . - La réduction du taux cle collecte de la participation
des employeurs à l'effort de construction a été prévue dans la loi
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier. Parmi différentes mesures destinées à adapter
le budget de l'Etat au fléchissement de la croissance de l'éco-
nomie mondiale, le Gouvernement a jugé nécessaire d'améliorer
le financement des aides à la personne en substituant à une frac-
tion de la participation des employeurs (0,20 p . 100 en deux
étapes) un versement équivalent au Fonds national d'aide au
logement . Cette réduction de son taux de collecte ne devrait pas
réduire durablement la capacité d'intervention du I p . 100 loge-
ment car l'augmentation des remboursements de prêts viendra
compenser progressivement la baisse de la collecte . Eu égard à
l'utilité économique et sociale de la participation des employeurs
à l'effort de construction, le Gouvernement poursuivra les efforts
de modernisation et de clarification engagés avec l'ensemble des
partenaires sociaux pour conforter une institution, originale en
Europe, et dont l'apport au financement du logement reste indis-
pensable .

S.N.C.F. (lignes : Hautes-Alpes)

48416. - 14 octobre 1991 . - M. Patrick 011ier appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de t'espace sur l'inquiétude de nombreux départe-
ments ruraux, et notamment des Hautes-Alpes, face à l'évolution
du trafic passager S .N .C .F. et des suppressions de trains envi-
sagées par cette société. Pour ce qui est du département des
Hautes-Alpes, la S .N .C .F. a prévu des modifications de dessertes
voyageurs le dimanche entre Gap et Briançon et entre Gap et
Marseille. Il était prévu la suppression du train n° 5366 le
dimanche entre Gap et Briançon et le regroupement, le
dimanche, des trains nos 5383 et 5389 entre Briançon et Mar-
seille. Or, par un courrier en date du 30 juillet 1991, le président
de la S.N .C .F. lui a tait connaître sa décision de différer jusqu'à
l'été 1992 ces modifications . Pourtant, des informations sur les
liaisons Briançon-Paris et Paris-Briançon sont absentes des
documents officiels, indicateurs ville à ville et indicateur
S .N .C.F ., ce qui peut avoir de graves conséquences sur le déve-
loppement économique des Hautes-Alpes . A ce défaut d'informa-
tion s'ajoute le fait que les personnels de !a S .N.C .F. refusent de
délivrer des billets à la clientele, prétendant que les trains n'exis-
tent pas, en se fondant sur ces documents officiels. Enfin, la
baisse de fréquentation qui va inévitablement découler de ces dif-
ficultés risque d'améner la S.N .C .F. à prendre la décision de sup-
primer une liaison non rentable. A cela s'ajoute la suppression de
la ligne Briançon-Marseille le dimanche (train n° 5382, départ
16 h 20), qui posera de graves difficultés aux très nombreux étu-
diants qui se rendent dans leurs facultés (Aix-Marseille) le
dimanche soir. Ii lui demande donc quelles dispositions il entend
arrêter pour que cette atteinte à un service public, déjà regret-
table en soi, ne se transforme en une véritable suppression de
service public préjudiciable à l'économie touristique des Hautes-
Alpes et d'une région toute entière.

Réponse. - Dans le cadre de la loi d'orientation des transports
intérieurs du 30 décembre 1982, la S.N.C .F. est tenue d'assurer
des missions de service public en optimisant les moyens dont elle
dispose . En raison de l'évolution défavorable du trafic sur la
ligne Marseille-Briançon, la S .N.C.F, avait envisagé de supprimer
le dimanche le train n o 5366 Gap-Briançon et de regrouper les

trains n°' 5383 et 5389 assurant la liaison Briançon-Marseille.
Cependant, conformément au cahier des charges et au contrat de
plan qu'elle a signé avec l'Etat le 14 mars 1990, ces dispositions
doivent être prises après une concertation approfondie avec les
collectivités territoriales intéressées. Dans ce cas particulier, afin
d'approfondir la concertation avec les élus concernés, la S .N.C.F.
a décidé de différer ces mesures jusqu'au service d'été 1992 . Ce
délai devrait permettre aux parties intéressées d'examiner tous les
problèmes posés par la ligne Briançon-Marseille et d'y apporter
des solutions satisfaisantes pour tous . A cet effet, un groupe de
travail relatif à la desserte ferroviaire des Hautes-Alpes a été créé
par décision préfectorale du 17 juin 1991 . La première réunion
de ce groupe présidé par le préfet a eu lieu le 8 juillet dernier, en
présence du directeur régional de la S.N .C.F., de représentants
d'élus, de cinq maires, de représentants d'usagers, des syndicats
de cheminots et du président de la chambre de commerce et d'in-
dustrie. Au cours de la deuxième réunion du groupe de travail,
qui a eu lieu le 4 octobre dernier, le préfet a demandé au direc-
teur régional de la S .N .C.F. de réfléchir à l'élaboration d'un
schéma départemental de desserte ferroviaiïe dans les Hautes-
Alpes . En ce qui concerne la liaison de nuit Paris-Briançon, elle
ne figure pas sur les documents horaires officiels de la S.N.C .F.
à la suite d'une erreur regrettable . De nouvelle fiches horaires
complètes sont en cours d'édition et vont être diffusées rapide-
ment . Si les usagers ont eu quelque difficulté à obtenir des billets
pendant une courte période, les agents de la S.N.C .F. délivrent
maintenant normalement les billets pour les trains de la lignes
Paris-Briançon . Le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de ;.'espace a rappelé à la S .N.C .F. l'importance
qu'il attachait à la qualité du service proposé aux usagers et qui
fait l'objet d'un article spécifique du contrat de plan entre l'Etat
et la S .N .C .F. pour la période 199G-1994 . Il a demandé en consé-
quence à la S.N .C.F. de prendre des mesures pour éviter que de
tels incidents ne se reproduisent.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

48566. - 14 octobre 1991 . - M. Guy liermier attire l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur les problèmes posés par l'application de
l'article 122 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 qui n'autorise
que les fonctionnaires mis à disposition en application de l'ar-
ticle 125 de la même loi à apte' pour la collectivité d'accueil . Les
agents non titulaires (sur règlements locaux ou les contractuels)
qui ont, dans les mêmes conditions, été mis à disposition ne
bénéficient pas de ce droit d'option. Dans la mesure où la loi de
titularisation no 83-481 du l er juin 1983 ne sera pas appliquée au
ministère de l'équipement pour les cadres A et les cadres B supé-
rieurs, l'article 122 se doit d'être modifié pour permettre au per-
sonnel non titulaire, dont le ministère refuse la titularisation,
d'opter pour la collectivité d'accueil pour laquelle il travaille
depuis plus de cinq ans . Depuis 1984 de nombreuses lois modifi-
catives de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 ont été promulgées,
en particulier la loi n' 85-1098 du 11 octobre 1985 relative aux
dépenses de personnel dans le cadre de la mise en oeuvre des lois
de décentralisation, mais aucune disposition n'est venue com-
pléter l'article 122 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984. Il n'est
pas acceptable que ces agents, qui ont permis aux collectivités de
faire face aux tâches nouvelles qui leur incombent dans le cadre
de la décentralisation, soient aujourd'hui fortement pénalisés . En
conséquence et pour mettre fin à de telles injustices, il lui
demande que ces agents soient rapidement titularisés en applica-
tion de la loi na 83-48i du lit juin 1983 ou que des dispositions
législatives spécifiques soient prises pour que les intéressés puis-
sent bénéficier du droit d'option.

Réponse. - Dans le cadre législatif actuel, le droit d'option
n'est reconnu qu'aux seuls fonctionnaires, qu'ils soient fonction-
naires de l'Etat ou fonctionnaires territoriaux, mis à disposition à
titre individuel d'une collectivité, dont ils n'ont pas le statut
(art . 122 et 125 de la loi no 34-53 du 26 janvier 1984 modifiée
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique
territoriale) . Par ailleurs, la loi du 28 novembre 1990 ayant lité
au l ot janvier 1992 !a date limite de l'exercice par les fonction-
naires de leur droit d'option, il est de fait qu'un certain nombre
d'agents actuellement non titulaires de l'Eta: de catégorie B et a
fortiori de catégorie A, ne pourront être titularisés à cette date et
ne seront dès lors pas en mesure d'exercer un droit d'option,
n'ayant pas la qualité de fonctionnaire . Dans ces conditions, ces
agents demeureront mis à disposition en application de l'ar-
ticle 125 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 précitée . Cepen-
dant, la difficulté de cette situation n'a pas échappé aux services
du ministère de l'équipement, du logement, des transports et de
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l'espace, qui étutient les solutions qui permettraient aux agents
non titulaires d'acquérir la qualité juridique de leur collectivité
d'emploi.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

48609 . - 14 octobre 1991 . - M . André Denon attire tout parti-
culièrement l'attention de M. le ministre de l'équipement, du
logement, des transports et de l'espace sur les importants chan-
gements intervenus, au moment de la rentrée scolaire de sep-
tembre, pour les abonnements S .N .C.F. « élèves et apprentis ».
En effet, la nouvelle tarification pour un abonnement de 9 trajets
par mois incluant le billet et les suppléments T.G .V. aboutit à
une augmentation de 25 à 30 p. 100 pour chaque mensualité. De
plus, ces dispositions ne tiennent aucun compte des abonnements
souscrits l'an passé, selon une formule qui avait obligé les
familles à verser deux mensualités supplémentaires au moment
de l'inscription, qui n'ont pas été restituées . Il lui demande si
cette mesure a bien pris en compte les problèmes financiers qui
se posent à des familles devant déjà faire face à d'autres frais
afin que leurs enfants puissent poursuivre leurs études même
lorsque l'étebiissement est loin de leur domicile. II l'interroge
donc sur !es dispositions qui pourraient être prises, tant au
niveau du remboursement des deux mensualités versées l'an der-
nier, que de la suppression de la tarification des réservations
T.G .V.

Réponse. - La réforme du régime des abonnements pour étu-
diants, élèves et apprentis, entrée en vigueur le 17 juillet 1991,
consiste principalement à supprimer le droit perçu lors de la
souscription, égal à deux mensualités d'abonnement, ainsi que le
droit de dépôt perçu en cas de suspension de l'abonnement (par
exemple, pendant les congés d'été) et égal à la moitié de la men-
sualité pour chaque mois de suspension de l'abonnement . En
contrepartie, le prix des mensualités est augmenté de manière à
ce que le coût total pour l'utilisateur demeure constant. La
réforme est donc globalement neutre, qu'il s'agisse des abonne-
ments sur ligne classique ou sur ligne à grande vitesse . Son
objectif est de simplifier et d'assouplir les conditions d'utilisation
de l'abonnement. . Elle permet aux étudiants notamment de ne pas
avoir à faire une avance de fonds relativement importante en
début d'année universitaire, mais d'étaler leur dépense. Elle sup-
prime également la contrainte du dépôt de la carte d'abonnement
au guichet d'une gare pour la durée des congés d'été, qui était la
condition pour ne pas avoir à acquitter à nouveau le droit de
souscription à la rentrée scolaire ou universitaire . En ce qui
concerne les titulaires d'abonnements souscrits l'an dernier, des
mesures transitoires ont été prévues pour leur permettre de passer
dans de bonnes conditions à la nouvelle formule . Ainsi, ils ont
pu bénéficier cette année entre mai et septembre 1991 de la sup-
pression du paiement du droit de dépôt . Cette mesure a permis
de compenser la hausse appliquée à leurs mensualités à la ren-
trée. Ceux qui n'ont souscrit un abonnement qu'en cours d'année
et seraient pénalisés par le changement peuvent obtenir le rem-
boursement partiel du droit de souscription, ou le remboursement
total en cas d'abonnement souscrit peu avant la réforme.

Transports (versement transport)

48748 . - 21 octobre 1991. . - M. René Dosière souhaiterait que
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace lui fasse connaître, pour les dernières années,
l'évolution du produit global du versement transport pour l'en-
semble des villes de province l'ayant institué, ainsi que le mon-
tant éventuel des frais de recouvrement de ce versement transport
par les U.R.S .S .A.F . S'agissant du recouvrement, le rapport 1990
de la Cour des comptes souligne que les U .R .S .S .A.F . refusent, le
plus souvent, de fournir aux collectivités qui le souhaitent les jus-
tifications concernant l'assiette du versement et sa localisation.
Une telle attitude ne manque pas de perturber l'élaboration des
comptes d'exploitation des transports urbains . C'est pourquoi il
aimerait savoir dans quelles conditions les U .R.S .S .A .F. sont sus-
ceptibles de fournir aux collectivités les renseignements leur per
mettant de contrôler l'évolution d'une recette dont l'institution est
de leur responsabilité.

Répons. - L'évolution du produit global net du versement de
transport sur les six dernières années est la suivante (en millions
de francs courants) : 1985 : 3 945 ; 1986 : 4 184 ; 1987 : 4 345 ;
1988 : 4 750 ; 1989 : 5 157 ; 1990 : 5 840 . Cette évolution tient
compte de l'augmentation des taux et de l'institution du verse-
ment de transport dans de nouveaux réseaux . La retenue pour

frais de recouvrement perçue par les U.R .S.S .A .F. est fixée par
l'arrêté du 29 novembre 1974. Cette retenue est égale à 1 p . 100
du produit fictif qui aurait été collecté si le taux du versement de
transport avait été fixé à I p. 100. Toutefois, si le taux du verse-
ment est supérieur à 1 p. 100, la retenue est égale à I p . 100 du
produit effectivement collecté . En ce qui concerne la communica-
tion des documents justificatifs de l'assiette du versement. de
transport aux autorités organisatrices par les U .R .S .S .A.F., il
convient de rappeler que l'article L .233-63 du code des com-
munes précise que les versements sont effectués auprès des orga-
nismes ou services chargés du recouvrement des cotisations de
sécurité sociale et des allocations familiales suivant les règles de
recouvrement, de contentieux et les pénalités applicables aux
divers régimes de sécurité sociale. Selon l'agence centrale des
organismes de sécurité sociale (A.C .O .S.S.), l'article L. 233-68 du
code des communes, qui habilite la commune ou l'établissement
public à exercer tout contrôle, ne vise pas l'article L.233-59
relatif à l'assiette du versement . En effet, le contrôle de l'activité
exercée par les U .R.S.S.A.F. est dévolu d'une part aux directions
régionales des affaires sanitaires et sociales - qui relèvent du
ministre des affaires sociales et de l'intégration - et d'autre part à
la Cour des comptes. Toujours selon l'A.C.O .S.S ., la seule voie
de recours des autorités organisatrices désireuses de remettre en
cause les opérations effectuées par les unions de recouvrement
corsisterait à saisir les instances précitées. Cependant, des négo-
ciations ont été menées entre les partenaires c gncemés afin
d'améliorer la reconnaissance par les autorités organisatrices des
éléments relatifs au versement de transport, leur permettant une
gestion prévisionnelle de leurs ressources et une garantie de l'as-
sujettissement au versement de transport de l'ensemble des entre-
prises situées sur le territoire relevant de leur compétence. A cet
effet, l'A.C.O.S.S ., en relation avec le groupement des autorités
responsables de transport, a mis en place un deispositif permet-
tant aux U .R.S .S .A.F. de fournir aux autorités organisatrices des
éléments pour le suivi de l'évolution de leurs ressources, dans le
respect des règles du secret professionnel et de la protection des
fichiers informatiques applicables en la matière . Les autorités
organisatrices peuvent se faire communiquer par les U .R.S.S.A.F.
les informations suivantes : annuellement, la liste des entreprises
assujetties au versement de transport implantées sur leur territoire
et, mensuellement, un état global des débits enregistrés au titre
du versement de transport . Cc dispositif a été mis en place à
compter du 1 « janvier 1989 dans la majorité des U .R.S.S.A.F.
Cependant son application peut être différée dans certaines
d'entre elles n'utilisant pas les systèmes informatiques nationaux.

Météorologie (personnel)

48767. - 21 octobre 199 : . - M. Jacques Roger-Machart attire
l'attention de M. le ministre de l'équipement, du logement,
des transports et de l'espace sur la réforme du statut des tech-
niciens de la météo . Il lui demande, plus particulièrement, si,
conformément aux souhaits de la direction de la météo et des
syndicats, un classement du nouveau corps en deux grades serait
concevable. De fait, il semble que la mise en place d'un corps de
ce type soit, compte tenu de la pyramide des âges et de la struc-
ture actuelle, plus valable que le classement en trois grades prévu
par l'administration.

Réponse. - Le corps des techniciens de la météorologie répond
aux critères fixés pour bénéficier du classement indiciaire inter-
médiaire (C .I.! .) par le protocole d'accord sur la rénovation de la
grille des classifications et des rémunérations des trois fonctions
publiques . En raison des caractéristiques particulières de ce
corps, l'application de cette mesure appelle une refonte de son
statut actuel et non une simple transposition des dispositions
existantes . Aucune décision n'est à ce jour arrêtée quant à la
structure qui sera retenue pour le nouveau corps . Cette question
fait l'objet d'une étude destinée à déterminer la meilleure solu-
tion, compte tenu à la fois des caractéristiques particulières du
corps des techniciens de la météorologie et des objectifs généraux
concernant la fonction publique. Dans le cadre de cette étude, la
solution ç,conisée par l'honorable parlementaire d'un corps à
deux grades fait l'objet d'un examen particulièrement attentif.

S.N.C.F. (lignes)

48859 . - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Louais Masson attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, da logement, des
transporta et de l'espace sur le fait que les usagers de la liaison
ferroviaire Paris-Metz ont constaté une nette dégradation du set-
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vice public. Alors que les statistiques de la S.N .C.F. prouvent
que, par exemple, en première classe, les deux tiers des passagers
préfèrent disposer d'un train corail à couloir central plutôt que
de wagons à compartiments, plusieurs trains entre Metz et Paris
comportent cinq ou six voitures de première classe sans qu'au-
cune d'entre elles ne réponde aux aspirations des deux tiers des
usagers comme ci-dessus évoqué. La moindre des choses serait
qu'il y ait au moins une ou deux voitures de première classe à
couloir central dans chaque train. Le faux argument selon lequel
la plupart des trains comportent des voitures allemandes, ce qui
serait à l'origine du problème évoqué, ne peut être admis . La
S .N.C .F. ajoute en effet, en gare de Metz, plusieurs voitures de
première classe et rien ne l'empêche donc de compenser par des
voitures de première classe à couloir central les eventuelles
carences qu'elle voudrait imputer aux chemins de fer allemands.
Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'un rappel à
l'ordre de la direction de la S .N.C .F. serait judicieux afin que
cette entreprise tienne le plus grand compte des aspirations des
usagers .

S.N.C.F. (lignes)

49204. - 28 octobre 1991 . - M . Jean-Louis Masson attire l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur le fait que les deux tiers des voya-
geurs préfèrent les voitures Corail à couloir central aux autres
voitures traditionnelles à compartiments . Or, sur les lignes
Metz-Paris, certains trains ne disposent d'aucune voiture Corail
première classe à couloir central . Qui plus est, le train no 359, au
départ de Paris à 18 h 49, est composé uniquement de voitures
spéciales considérées par la S.N.C.F. comme étant à couloir cen-
tral mais où en fait les voyageurs sont placés vis-à-vis, ce qui
cumule à la fois les inconvénients du couloir central et du com-
partiment . Il souhaiterait donc que, pour ce qui est de ce train, il
lui indique si, à tout le moins, il ne serait pas possible de substi-
tuer quelques voitures Corail à la composition existante.

Réponse. - Conformément aux engagements qu'elle a pris en
matière de qualité de service dans le contrat de plan signé avec
Œta!: en 1990, la S .N.C .F. s'est attachée depuis l'an dernier à
développer ses relations avec les usagers notamment en mettant
en place des structures permanentes d'information et de concerta-
tion avec les organisations de consommateurs et d'usagers. Au
niveau national, le conseil consultatif des consommateurs et des
usagers, les groupes de travail qui ont été constitués pour pré-
parer les travaux de ce conseil sont l'occasion pour les représen-
tants des associations de consommateurs et d'usagers de formuler
leurs critiques, leurs souhaits, leurs propositions . Cette politique
de dialogue et de concertation est menée également au niveau
régional, y compris bien sûr à Metz où des réunions sont orga-
nisées par la direction régionale de la S .N.C.F. C'est dans le
cadre de cette concertation que petit être examinée la question de
la répartition des voitures à compartiment et à couloir central,
compte tenu des besoins exprimés mais aussi des contraintes
techniques de la S.N .C .F . et de ses disponibilités en matériel . En
tout état de cause, la politique de la S .N.C.F. devrait sinon per-
mettre de satisfaire toutes les demandes - celles-ci sont d'ailleurs
bien souvent contradictoires -, du moins contribuer à une meil-
leure prise ers compte des besoins réels de l'ensemble des usagers
et des problèmes spécifiques qui peuvent se poser localement.

Transports urbains (R .E.R .)

48924. - 21 octobre 1991 . - M. Marcelin Berthelot attire l'at-
tention de M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de l'espace sur les problèmes posés par l'inadapta-
tion des lignes de R.E .R. desservant les banlieues Nord-Est -
lignes B 3, B 5 et D I - compte tenu des besoins des usagers.
Rames surchargées, retards nombreux, annulations inopinées de
trains, manque d'informations, insuffisance de présence humaine,
insécurité, saleté des gares sont en effet le quotidien des milliers
d'usagers qui empruntent, chaque jour, ces lignes . Cette situation
est d'autant plus aberrante oue la ligne B en particulier, est
appelée, dans les années à venir, à voir le nombre d'usagers aug-
menter significativement, avec notamment le développement éco-
nomique de la Plaine-Saint-Denis, du pôle de Roissy, et l'accrois-
sement annoncé du trafic de l'aéroport Charles-de-Gaulle . Les
usagers et leurs associations, dont il souhaite se faire le porte-
parole, réclament légitimement un plan d'amélioration d'urgence
des conditions de transport sur ces lignes de R.E.R. En consé-
quence il lui demande s'il entend enfin prendre les mesures qui

s'imposent pour satisfaire les revendications des voyageurs - à
juste titre mécontents, en l'état actuel des choses de la qualité de
ce service public - et de bien vouloir les faire connaitre.

Réponse. - Les lignes de R.E .R . desservant le Nord de Paris
connaissent actuellement une certaine fragilité d'exploitation ; les
causes en sont de plusieurs ordres : l'engorgement du tronçon
central, emprunté par 32 trains à l'heure, les travaux effectués en
gare du Nord pour accueillir le T.G.V. et supprimer le tronc
commun desservant Montsoult et Pontoise, la fragilité d'un maté-
riel roulant très sollicité du fait de conditions d'exploitation par-
ticulièrement tendues et le vandalisme . Pour limiter la gêne occa-
sionnée par les travaux effectués en avant de la gare du Nord, la
S.N .C.F . a pris des dispositions permettant de minimiser le ralen-
tissement des trains grâce à un échelonnement géographique des
travaux. Par ailleurs, concernant plus particulièrement la ligne B
du R .E .R., un vaste programme de modification du matériel rou-
lant a été entrepris afin de la fiabiliser . Les équipes de mainte-
nance ont été sensiblement renforcées ; les installations d'entre-
tien ont été rationalisées . Les trains feront l'objet de
modifications techniques qui porteront notamment sur le système
rhéostatique de freinage, les capteurs de courant et les emmar-
chements. Afin de ne pas suspendre ie trafic et compte tenu de
l'ampleur du parc, ces transformations seront effectuées progres-
sivement et étalées sur une période de deux ans . 92 Ml~ ont été
dégagés pour ce programme ; 40 MF seront investis d'ici à la fin
de l'année 1991 . Le vandalisme constitue lui aussi une des causes
de l'indisponibilité du matériel roulant. C'est pourquoi, le R.E .R.,
fait l'objet d'une surveillance accrue. Les opérations sont assurées.
par les brigades de surveillance de la S .N .C .F . et de la R.A .T.P.
en collaboration avec les services de police . Leur présence sur le
réseau représente une force de dissuasion de la délinquance et de
sécurisation des usagers et du personnel. Une expérience d'îlo-
tage - patrouilles de maîtres-chiens - est en cours dans la zone
d'Aulnay et pourrait être étendue. La S .N .C .F. envisage, en outre,
de disposer du personnel dans les gares en début de soirée . Pour
minimiser les désagréments subis par les usagers, la S .N.C.F. met
également en oeuvre un programme d'amélioration de l'informa-
tion qui leur est délivrée aussi bien en situation normale qu'en
situation perturbée . Une bonne information demeure néanmoins
extrêmement difficile à réaliser en temps réel, compte tenu de la
grande diversité de situations qui peut se présenter et de la diffi-
culté à estimer la durée de la perturbation . Des moyens de com-
munication centralisés sont indispensables pour réduire les délais
de transmission de l'information . A cet effet, divers dispositifs
sont en cours d'expérimentation : diffuseurs d'annonces sonores,
panneaux d'affichage à diodes ; ils pourront être étendus à l'en-
semble du réseau .

Baux (baux d'habitation)

49036 . - 28 octobre 1991 . - M. Jean Brocard demande à
M. le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de l'espace de lui faire connaitre l'interprétation à donner aux
dispositions de l'article 15 III de la loi na 89-462 du 6 juillet
1989 . 10 L'article 15 III, alinéa 1, de la loi n o 89-462 du 6 juillet
1989 précise que : « Le bailleur ne peut s'opposer au renouvelle-
ment du contrat en donnant congé dans les conditions définies
au paragraphe I de l'article 15, à l'égard de tout locataire âgé de
plus de soixante-dix ans et dont les ressources annuelles sont
Inférieures à une fois et demie le montant annuel du S .M .I .C.,
sans qu'un logement correspondant à ses besoins et à ses possibi-
lités lui soit offert dans les limites géographiques prévues à l'ar-
ticle 13 bis de la loi n o 48-1360 du l er septembre 1948 .» Concer-
nant cette notion de ressources annuelles, s'agit-il : des ressources
annuelles brutes avant toute déduction des charges sociales ou
des ressources annuelles nettes après déduction desdites charges
ou du revenu net fiscalement imposable après abattements et
déductions divers ? 2. L'article 15 III, alinéa 3, de la loi
no 89-462 du 6 juillet 1989 stipule que les ressources des parties
sont appréciées « à la date de notification du congé ». Doit-on
pour cela se référer aux ressources constatées au cours des douze
mois qui ont précédé celui de la notification ou aux ressources
perçues pendant l'année civile, soit du l' janvier au
31 décembre, ou bien prendre en considération douze fois le
montant des ressources perçues au cours du mois de la notifica-
tion ? Dans l'hypothèse d'une pluralité d'occupants (ou loca-
taires), l'appréciation de l'inférionté des ressources par rapport
au S .M.I .C . se fait-elle en considérant la globalité des ressources
des occupants (ou locataires), la moyenne de leurs ressources
cumulées ou doit-on opérer une appréciation individuelle de
leurs ressources ?

Réponse. - Le montant des ressources ouvrant droit à la pro-
tection particulière en faveur des personnes âgées, protection ins-
crite à l'article 15-III de la loi n a 89-462 du 6 juillet 1989, s'en-
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tend de toutes celles dont dispose le locataire, dans la mesure où
celles-ci présentent un caractère de régularite . Le montant du
S .N1 .LC. à retenir est le montant brut, c'est-à-dire avant déduc-
tion des cotisations sociales (sécurité sociale, retraite, Assedic . . .)
La période à prendre en considération pour le calcul de ces res-
sources est la dernière année civile écoulée. Enfin, selon la juris-
prudence de la Cour de cassation depuis 1988 concernant l ' ap-
préciation des ressources dont il est question à l'article 22 bis de
la loi du l e t septembre 1948, il faut calculer les ressources en
additionnant l'ensemble des ressources annuelles de l ' occupant et
des personnes vivant avec loi de manière effective et permanente.
Cette jurisprudence est transposable pour l ' interprétation de l 'ar-
ticle 15-III de la loi du 6 juillet 1989 . L'ensemble de ces réponses
est donné sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux
compétents.

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

49432 . - 4 novembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M . le ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de l'espace sur la situation des chômeurs face aux
transports cell'ctifs . Alors que les travailleurs et les étudiants se
voient offrir des possibilités d'abonnement S .N .C .F . spécifiques
répondant à leurs besoins, les chômeurs ne disposent d'aucune
réduction leur permettant de chercher plus facilement du travail.
C ' est pourquoi il le remercie de bien vouloir lui indiquer s ' il
compte demander à la S .N .C .F . de combler cette lacune.

Réponse. - Une convention, conclue le 30 septembre 1987 entre
la S.N .C .F . et l'Agence nationale pour l'emploi (A .N.P.E .), pré-
voit la possibilité pour les demandeurs d'emploi de bénéficier de
bons de transport pour leurs déplacements par chemin de fer.
Les bons, délivrés par les agences locales de l'A .N.P.E ., sont
ensuite échangeables auprès des guichets de la S .N .C .F. contre
des billets de chemins de fer. Ces aides à la mobilité sont
accordées à l'initiative et sous la responsabilité des agences
locales de l'emploi, en fonction des crédits vont elles disposent,
du nombre de demandes, de leur urgence . Elles concernent
essentiellement les trajets effectués pour se rendre à un entretien
d ' embauche, pour assister aux prestations organisée. par l ' Agence
(sessions d 'orientation ou de technique de recherche d'emploi,
réunions d' information préalables à une entrée en stage).

S.N.C.F. (tarifs voyageurs)

49433 . - 4 novembre 1991 . - M . Marc Dolez attire l ' attention
de M . le ministre de l'équipement, du iogernenl, des trans-
ports et de l ' espace sur la réglementation des abonnements de
travail S .N.C .F. Actuellement, ces abonnements ne sont délivrés
que si la distance entre le domicile et le lieu de travail est infé-
rieure à soixante-quinze kilomètres . Or, grâce notamment à
l ' amélioration constante des prestations fournies par la S .N .C .F.
depuis la m i se en place des T.E .R ., de plus en plus de voyageurs
effectuent plus de soixante-quinze kilomètres en train pour se
rend, sur leur lieu de travail . C 'est pourquoi il le remercie de
i;ien vouloir lui indiquer s'il a l ' intention de demander à la
S .N .C .F. de relever le plafond des soixante-quinze kilomètres
actuellement en vigueur.

Réponse . - Les abonnements de travail hebdomadaires ou men-
suels constituent une tarification sociale dont les incidences
financières pour le S .N .C .F . sont supportées par l'Etat . Le report
national de la limite d'uti l isation entrainerait un accroissement
des charges de l'Etat qui n'est pas envisageable actuellement.
Toutefois, les services régionaux de 'a S .N .C .F. sont prêts à étu-
dier toute formule tarifaire spécifique dans le cadre des
articles 45 à 48 da cahier des charges de ;'etablissement public
relatifs aux conventions qui peuvent être conclues entre les col-
lectivités territoriales et la S .N .C .F . Des augmentations de la dis-
tance domicile-tra'tail adaptées aux haletons régionales peuvent
être ainsi envisagées dans ce type de convention avec octroi à la
S .N .C .F. de la compensation adéquate du manque à gagner
qu'entraînerait la délivrance de certes d'abonnement de travail
pour des parcours supérieurs à 75 kilomètres.

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement. transports et espace : fonctionnement)

49892. - 11 novembre 1991 . - M. Michel Freinet appelle l'at-
tention de M . le ministre de l'équipement, du logement, des

transports et de l'espace sur les difficultés administratives évo-
quées par les personnels des centres d'études techniques et l'équi-

pement (C .E .T.E .) face à l'ouverture du grand marché européen
de demain . En effet, la réglementation actuelle semble inadaptée
aux nouvelles stratégies d'action européennes, bien que la direc-
tive du 15 février 1991 ait permis aux C .E .T.E . des missions d 'ac-
compagnement à l'exportation . Ainsi, le manque de moyens d'ac-
tion hors de France se traduit-il tarit au niveau décisionnel que
budgétaire . De ce fait, au moment où l'Europe s ' ouvre davantage,
il est à craindre de voir certains marchés échapper aux C .E .T .E .,
faute d'une réglementation adaptée . Aussi, demande-t-il d ' exa-
miner la possibilité de donne! aux C.E.T.E . les mêmes facilités
de déplacement dans l'Hexagone et dans les pays de la Commu-
nauté.

Réponse . - La perspective du grand marché européen ouvre de
nouveaux champs d'action . C ' est pourquoi, il importe d'en faci-
liter l'accès pour le réseau technique du ministère de l'équipe-
ment en lui permettant de souscrire des contrats de recherche
européens ou de participer à des études et contrôles pour cer-
tains ouvrages réalisés dans des pays voisins . Conscients de ces
enjeux, les services du ministère ont mis en place au prin-
temps 1991 une mission permanente chargée ne l'assistance pour
les questions européennes . Par ailleurs, des réflexions sont
engagées pour examiner les politiques à défini : en matière de
programmes européens de recherche-développement et de techno-
logie . Ces réflexions engloberont aussi les réponses à apporter
aux questions administratives et organisationnelles soulevées par
les programmes européens, en particulier en ce qui concerne l ' al-
légement des contraintes citées en matière de dép lacement des
personnels et des matériels. En outre, les problèmes de nomen-
clature budgétaire seront traités dans le cadre du budget !992.

FAMILLE, PERSONNES AGÈES ET RAPATRIÉS

Rapatriés (politique à l'égard des rapatriés)

18559 . - 9 octobre 1985 . - Mme Martine Daugreilh attire
l'attention de M . le ministre de la solidarité, de la sauté et de
la proctection sociale sur le problème des négociations de leurs
bons d'indemnisation par les rapatriés qui ne peuvent attendre
les termes de paiement officiels . Récemment, le Gouvernement a
fait savoir à ce sujet qu'il a demandé aux préfets d'assurer la
coordination des services extérieurs de l'Etat auprès des parte-
naires locaux, élus ou associations. Elle lui demande donc si
cette cellule de coordination a vocation à remplacer !es anciennes
commissions départementales qui avaient été créées pour exa-
miner les cas particuliers constitués par les rapatriés ayant besoin
rapidement de liquidités. - Que-tins transmise à M. le secrétaire
d 'Etat à la famille, aux personnes âgées et aux rrap triés. -

Réponse. - L'article 6 de la loi du 16 juillet 1987 relative au
règlement de l'indemnisation des rapatriés a prévu le nantisse-
ment civil des certificats d'indemnisation émis en application de
ladite loi . Grâce à l'intervention d'une convention passée le
!3 avril 1990 entre la Banque de France et une société de caution
mutuelle, les services commerciaux de l'institut d'émission précité
sont désormais accessibles aux rapatriés souhaitant nantir leurs
certificats d'indemnisation . La transaction s'effectue sous la
forme d'une avance sur titre dont les intérêts sont récupérés sur
l'échéance finale de paiement du certificat d'indemnisation.
L'avantage de ce dispositif est qu'il est gagé sur les seuls certi-
ficats, à l'exclusion de tout autre bien . Cette mesure, de même
que la lettre adressée en 1990 par l'Association française des éta-
blissements de crédit à l'ensemble du réseau bancaire, a permis
d'améliorer qualitativement la procédure de nantissement . il en a
résulté un accroissement relativement important du nombre de
certificats d'indemnisation nantis. En effet, alors qu'en 1988 seuls
300 certificats avaient été nantis, en juin 1991 cc nombre attei-
gnait les 21 000. Le Gouvernement continue d'examiner d'autres
dispositions susceptibles d'améliorer au profit des rapatriés la
procédure de nantissement des certificats d'indemnisation.

Rapatriés (indemnisation)

27165. - 16 avril ;990. - M. François Bayrou appelle l'atten-
tion de Mme le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la
solidarité, de la santé et de la protection, sociale, chargé de la
famille, sur la situation des rapatriés âgés . Leur indemnisation
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est prévue échelonnée dans le temps, mais il est des gens pour
qui !e temps presse, surtout quand il a déjà été trop long . Cet
échelonnement va priver de nombreux rapatriés âgés de la jouis-
sance légitime d ' une compensation qu'ils ont attendue si long-
temps. En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui pré-
ciser quelles dispositions il entend adopter à ce sujet.

Réponse. - La loi ri s 87-549 du 16 juillet 1987 modifiée relative
au règlement de l' indemnisation des rapatriés a institué, en
faveur des rapatriés dépossédés de leurs biens, une indemnisation
complémentaire à celle prévue par les lois d ' indemnisation
n° 70-632 du 15 juillet 1970 et n° 78-1 du 2 janvier 1978 . Ces
indemnités sont versées aux bénéficiaires par fractions annuelles
selon les échéanciers de remboursement définis par la loi du
16 juillet 1987 modifiée précitée . portés sur les certificats d 'in-
demnisation émis en application de ladite loi . A cet égard, il
convient de souligner que cet échéancier a permis que soient
indemnisées en priorité les personnes les plus âgées . C ' est ainsi
que les personnes ou leurs ayants droit qui avaient au moins
quatre-vingt-neuf ans au l ei janvier 1988 ont été intégralement
remboursés dès 1988 . De même celles ou leurs ayants droit âgés
d'au moisis quatre-vingts ans au l es janvier 1989 seront totale-
nient indemnisés au plus tard en 1991 . Par ailleurs, la loi du
16 juillet 1987 a prévu un remboursement accéléré en trois
échéances en faveur des personnes qui atteignent l'âge de quatre-
vingts ans après le ler janvier 1989 . Enfin, ce remboursement est
ramené à deux échéances lorsque le montant total du certificat
est inférieur à 300 000 francs, ce qui constitue la grande majorité
des cas . En tout état de cause, les projections réalisées à l'heure
actuelle démontrent que 80 p . 100 des personnes seront intégrale-
ment indemnisées au titre de la loi du 16 juillet 1987 à l ' échéance
de 1995, soit dans quatre ans . Par ailleurs, on constate
depuis 1989 une accélération du rythme de remboursement des
certificats, due principalement aux modalités retenues pour régler
en cas de décès du bénéficiaire le partage du montant des certi-
ficats d' indemnisation entre les héritiers . Ce phénomène qui
devrait perdurer jusqu'en 1995 a pour effet d'alourdir considéra-
blement le montant des annuités versées par l'Etat au regard de
ce que prévoyait l ' échéancier initialement fixé . C 'est pour cette
raison que le Gouvernement n'entend pas modifier, dans l 'immé-
diat, l 'échéancier initial d' indemnisation prévu par la loi du
16 juillet 1987 .

FONCTION PUBLIQUE
ET MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

49781 . - 11 novembre 1991 . - M . Joseph Gourmelon expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de la fonction publique et de
la modernisation de l'administration, les faits suivants : le droit
à pension à jouissance immédiate dès l'âge de cinquante-cinq ans
pour les fonctionnaires justifiant de quinze années de service
actif, dans la catégorie B, est prévu par l'article L . 24 du code
des pensions civiles et militaires . Il lui signale que les fonction-
naires qui ont effectué leur service national dont la durée légale
était, à une certaine époque, de dix-huit mois ne peuvent pour
cette seule raison remplir cette condition de durée et se voient
privés du bénéfice de ces dispositions . On doit noter que ceux de
leurs collègues qui ont été dispensés de cette obligation (femmes,
réformés, etc.) ne subissent pas cette pénalisation . 1! est de plus
fort curieux de constater que des personnes reconnues inaptes au
service national aient pu, durant le temps de celui-ci, être consi-
dérées comme effectuant un service actif dans l'administration
pendant que, par exemple, ceux de leurs collègues qui étaient
dans des compagnies opérationnelles en Algérie étaient consi-
dérés comme effectuant un service sédentaire . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser !es moyens qu'il entend mettre en oeuvre
pour corriger :,e qui parait être une anomalie, et plus précisément
s'il entend proposer une modification de l'article L . 24 du code
des pensiwats civiles et militaires précisant que le temps de service
légal est assimilable à des services actifs ou de la catégorie B.

Réponse. - Ainsi que l'a fait observer le Conseil d'Etat dans
son avis rendu le 22 avril 1953, le temps de service militaire légal
accompli, même durant la guerre, par un fonctionnaire occupant
un emploi de catégorie B (active) ne peut pas être compté comme
service civil actif pour l'ouverture du droit à pension car, pen-
dant cet! période, l'intéressé cesse d'appartenir à son cadre
d'origine, ne reçoit pas de traitement et n'effectue aucun verse-
ment de retenues pour pension . En revanche, le fonctionnaire

maintenu sous les drapeaux au-delà de la durée légale, rappelé
ou mobilisé est considéré comme faisant partie des cadres et per-
çoit son traitement sur lequel est opérée la retenue pour pension.
Ces périodes de services militaires sont donc considérées comme
services actifs pour les conditions d'ouverture du droit à pension
lorsque le fonctionnaire occupait au moment de sa mobilisation
un emploi de même nature. L ' assimilation pure et simple des ser-
vices militaires à des services actifs au profit des fonctionnaires
dont les emplois sont classés dans la catégorie B pour la retraite
ne pourrait qu ' entraîner des revendications de la part des fonc-
tionnaires ne bénéficiant pas de ce classement en vue d'obtenir
une réduction de l'âge d'admission à la retraite au prorata de
leur temps de service militaire . Par ailleurs, le droit à la jouis-
sance immédiate de la pension dès l ' âge de cinquante-cinq ans
n ' a pas son équivalent dans le régime général d'assurance vieil-
lesse de la sécurité sociale . Or, la prise en compte des services
militaires en tant que services actifs accroîtrait les avantages dont
bénéficient déjà les fonctionnaires classés en catégorie active en
matière de pension par rapport aux salariés du secteur privé.
Enfin, il est indéniable que certains services militaires, et notam-
ment les opérations de maintien de l'ordre en Afrique du Nord,
ont pu laisser parfois des séquelles importantes ; celles-ci ouvrent
droit, le cas échéant, aux prestations du code des pensions mili-
taires d 'invalidité et des victimes de guerre et sont prises en
compte dans la pension civile et militaire de retraite comme les
autres services militaires, assortis éventuellement de bénéfices de
campagne . Les intéressés ne subissent donc pas de pénalisation
puisque, placés dans une situation différente de celle de leurs
collègues en activité, ils jouissent d ' avantages différents . Pour ces
motifs, il n'est donc pas envisagé de modifier la réglementation
en vigueur pour décompter les services militaires comme des ser-
vices actifs .

Ministères et secrétariats d'Etat
(équipement, logement, transports et espace : personnel)

49831 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon
appelle l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de ln
fonction publique et de la modernisation de l'administration,
sur l ' amertume du corps des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat qui attend depuis 1989 l'obtention d ' un nouveau statut . Ces
fonctionnaires, dont les élus locaux apprécient la compétence et
la disponibilité, considèrent leur statut totalement inadapté à
leurs niveaux de recrutement et de responsabilités . De plus, ce
statut a induit un décalage jugé excessif entre les salaires pro-
posés par le secteur public et ceux proposés par le secteur privé.
On assiste donc actuellement à un exode des ingénieurs des tra-
vaux publics de l'Etat de l'administration vers le privé et ce sont
400 postes qui ne sont pas pourvus dans les directions départe-
mentales de l'équipement . Il lui demande, par conséquent, s'il
entend débloquer, dans les prochaines semaines, tes négociations
interministérielles qui sont au point mort et ce afin d'aboutir à la
signature d ' un statut plus favorable à ces personnels.

Réponse. - Le Gouvernement a signé le 9 février 1990 avec
cinq des sept organisations syndicales représentatives des fonc-
tionnaires un protoc'ole d'accord sur la réforme de la grille des
classifications et des rémunérations . Les ingénieurs des travaux
publics de l'Etat bénéficieront dans le cadre de cette réforme de
mesures substantielles de revalorisation . L'indice terminal de leur
carrière sera porté de l'indice brut 801 à l ' indice brut 966, soit
une majoration de plus 3 199 F/mois. Les chefs d'arrondissement
verront leur indice terminal porté de l'indice brut 852 à l'indice
brut 1015, soit une majoration de 3 199 F/mois . La refonte de la
grille des classifications et des rémunérations dans laquelle s'ins-
crit cette mesure est une réforme globale et cohérente, qui offre
des possibilités de développement de carrière à l'ensemble des
fonctionnaires appartenant à toutes les catégories . Le coût de
l'ensemble de la réforme est supérieur à 20 milliards de francs
pour les actifs et les retraités de la fonction publique de l'Etat et
à 40 milliards de francs pour l'ensemble des agents des trois
fonctions publiques . Cela représente un effort financier très
important, nécessitant une programmation et le protocole d'ac-
cord comporte donc un échéancier précis, répartissant sa mise en
oeuvre sur sept années a comp ter du l et août 1990. Dans ces
conditions, les mesures de revalorisation bénéficiant aux ingé-
nieurs des T.P .E . ne peuvent être remises en cause dans leur
contenu ou dans leur calendrier.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

49906. - 11 novembre 1991 . - M. Robert Schwint attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur les
modalités d'attribution du supplément familial de traitement, et
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plus particulièrement dans le cas de pluralité d ' agents publics
assumant la charge du ou des mêmes enfants . La pratique en
vigueur dans la fonctior. publique veut que dans un ménage
d'agents publics, seul l ' un des époux perçoive le S .F.T. Toutefois,
un arrèt du Conseil d'Etat du 24 juin 1991 (affaire Cariteau)
semble remettre en cause cette règle pour :a période antérieure à
la. loi n° 91-715 du 76 juillet 1991, qui a institué un seul droit au
S .F .T. par enfant à charge . En effet, cet arrêt, qui semble recon-
naître un droit au S .F.T . (et non une possibilité d ' octroi) avant
l'examen de la situation du conjoint, souligne également que les
modalités relatives é l'ouverture du droit aux prestations fami-
liales, sur lesquelles semblait à priori basée la règle de non-
cumul, ne s'appliquent pas au S .F.T ., qui n ' a pas le caractère
d'une prestation familiüle. Dès lors, cette règle, dans son applica-
tion antérieure à la loi n° 91-715 du 26 juillet 1991, ne doit-elle
pas être modifiée 7

Réponse . - L'interdiction de cumuler le supplément familial au
titre d'un même enfant a été posée par la loi du 14 sep-
tembre 1941 portant statut général des fonctionnaires, dont l'ar-
ticle 97 disposait que « dans un ménage de fonctionnaires, les
avantages institués au présent article ne se cumulent pas . Seul le
chef de famille en bénéficie » . La loi du 25 septembre 1942
modifiant la loi du 14 septembre 1941, et notamment son
article 97, a maintenu cette règle de non-cumul ; elle a été
validée à la libération par l'ordonnance du 6 janvier 1945, et a
fait l'objet d'une applieation constante depuis . Il est exact en
revanche, enrnrne le précisent l'arrêt Cariteau et, d ' ailleurs, les
circulaires n° 88-11-01-V36 du 2 février 1988 et n o 89-BI-V36 du
21 février 1959, que cette règle de non-cumul ne s ' oppose pas à
ce qu'un fonctionnaire, dont le conjoint salarié d ' une entreprise
privée perçoit un avantage de même nature que le supplément
familial, puisse percevoir le S .F.T . L' article 4 de la loi no 91-715
du 26 juillet 1991 portant diverses dispositions relatives à la fond•
tion publique, tout en rappelant le principe de non-cumul de
deux suppléments familiaux ou d'un supplément familial et d ' un
avantage de même nature servi dans le secteur public, a abrogé,
dans un souci d'adaptation au droit de la famille, la disposition
figurant dans la loi de 1941 qui réservait le bénéfice du S .F.T . au
père ; désormais, le couple d'agents publics désignera d'un
commun accord l'allocataire du S .F.T.

Chasse et pêche (personnel)

50853 . - 2 décembre 1991. - M. Jean-Pierre Baeumler attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la fonction
publique et de la modernisation de l'administration, sur le
statut actuellement en vigueur pour les gardes-pêche . Ces
membres de la fonction publique pensent être les laissés-pour-
compte de l'administration, dans la mesure où leurs attentes de
revalorisation et de reclassement sont restées sans suite . Leurs
principales revendications partent sur la reconnaissance de la
technicité de leur activité par un reclassement en catégorie B des
secrétaires des délégations régionales, des gardes-pêche et aux
échelles 4 et 5 pour les gardes . Ils souhaitent la création d ' un
statut spécifique pour les personnels administratifs et techniques,
ainsi que le respect par les ministères de tutelle des avis et déci-
sions du conseil d'administration du Conseil supérieur de la
pêche . II lui demande s'il envisage de prendre des dispositions
pour que les gardes-pêche bénéficient d'une amélioration statu-
taire et financière et pour que leur spécificité professionnelle soit
reconnue.

Réponse. - La mise en place d'un dispositif visant à revaloriser
les personnels du Conseil supérieur de la pêche est actuellement
étudiée conjointement par les ministères chargés de l ' environne-
ment (ministère de tutelle de l'établissement), du budget et de la
"onction publique. Ces mesures de revalorisation concernent,
d'une part, les gardes-pêche, agents non titulaires régis par le
décret n o 86-574 du 14 mars 1986, d'autre part, les personnels
administratifs et techniques pour lesquels le principe de la créa-
tion d ' un « quasi-statut » a été admis . Les dispositions pouvant
s'appliquer à l'ensemble de ces agents font l'objet d'une expertise
technique dont il est à ce jour prématuré d'indiquer les conclu-
sions .

INDUSTRIE ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Impôts locaux (impôts directs)

40301 . - I I mars 1991. - M. Jean-Psul Calloud signale à
l'attention de M. le ministre de !'industrie et de l'aménage-
ment du territoire la charge importante que semble supporter au
titre de la fiscalité directe locale le service de la production

hydraulique d'E .D .F., qui représenterait 11,6 p . 100 du prix de
revient comptable de cette production . Or, les charges fiscales
n'entrant pas dans l'enveloppe budgétaire des charges d'exploita-
tion notifiées, il s'avère que peu de moyens sort consacrés aux
services compétents pour contrôler les avis d'imposition . Il lui
demande en conséquence s'il ne serait pas opportun de prévoir
d'inscrire dans les prochains contrats de gestion qui doitent être
passés, l'objectif d'un meilleur contrôle de ces avis d'imposition.

Réponse. - Comme tout contribuable, le service de la produc-
tion hydraulique d'électricité de France reçoit des avis d'imposi-
tion aux taxes foncières et à la taxe professionnelle, avis qu'il lui
est loisible de contrôler afin d'éviter une éventuelle surimposi-
tion . L'existence même d'un tel contrôle et les moyens propres
pour l'assurer relèvent exclusivement de la liberté de gestion et
d'organisation interne à cet établissement . L'autorité de tutelle ne
dispose donc pas de moyens d'intervenir dans ce domaine qui
échappe au contrat de plan liant l'Etat et E.D.F . Comme le sou-
ligne l'honorable parlementaire, la part de la fiscalité locale sur
la production hydro-électrique d'E .D.F. est effectivement relative-
ment élevée : 13 p. 100 du prix de revient comptable en 1989,
14,33 p . 100 en 1990. Aussi, l'entreprise est particulièrement
attentive au contrôle systématique de l'ensemble de ces avis,
année par année. A cette fin, elle a mis sur pied un système
informatique dénommé A.G .I .L . (aide à la gestion des impôts
locaux) . Les données informatiques correspondantes sont d'ail-
leurs archivées plusieurs années afin de pouvoir s'y référer en cas
de contestations ultérieures, que celles-ci émanent du contri-
buable, des services fiscaux ou des collectivités territoriales béné-
ficiaires .

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

41522. - 8 avril 1991 . - M . Emmanuel Aubert expose à M . le
ministre de l'industrie et de l'aménagement du territoire
qu'E .D.F. dans le département des Alpes-Maritimes, arguant du
mécontentement de ses clients quant à la qualité des installations
faites dans leur logement, a pris contact avec les installateurs
électriciens ou frigoristes ainsi qu'avec les distributeurs de maté-
riels de chauffage et de climatisation afin de signer avec eux une
charte de qualité appelée « mission 006 » . Sur 1 400 installateurs,
un dizième ont signé cette charte . Pour les grossistes, la moitié
environ ont répondu à l'appel d'E .D.F. qui a publié une liste
d'installations homologuées . E .D .F . impose aux installateurs une
période probatoire d'un an pendant laquelle il sert une formation
continue s'ils font preuve de certaines lacunes. E.D.F. considère
qu'elle n'homologuera que les meilleurs des professionnels . L'en-
semble de ceux-ci ont réagi vivement aux exigences d'E .D .F.
qu'ils estiment particulièrement discriminatoires . Ils font en parti-
culier valoir que, parmi les installateurs signataires de l'ac-
tion 006, un certain nombre ne présente aucune des qualifications
légales (Qualifélee, O .P.Q.C .B ., C .I .P., F .G .N.) qui seules offrent
une véritable garantie à l'utilisateur. Il apparaît inadmissible
qu'un producteur d'énergie ayant le monopole de la distribution
se permette de juger des professionnels . E .D .F. n'en a ni !a qua-
lité ni la compétence . Les représentants de la profession ne sou-
haitent pas participer à d'éventuelles commissions d'homologa-
tion . Conformément au principe de la libre concurrence, toutes
les entreprises ont droit au travail et à la liberté en matière de
prix ou de compétence . De telles entraves à la liberté du travail,
à un moment où la conjoncture économique dans le bâtiment est
plutôt défavorable, sont malvenues. La formation continue dont
se targue E.D.F. est dispensée sans discrimination par les organi-
sations professionnelles représentatives. Il lui demande s'il estime
qu'un établissement public comme E .D.F.-G .D.F. peut intervenir
sur le marché des installations privées, et s'arroger le droit de
déterminer les professionnels de qualité et ceux qui ne le sont
pas .

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

41604 . - 8 avril 1991 . - Mme Martine Dangreilh attire l'at-
tention de M. Je ministre de l'industrie et de l'aménagement
du territoire sir la mission « installation adaptée aux besoins »
lancée par E.D .F . dans les Alpes-Maritimes . Cette opération, qui
a pour objectif de satisfaire les usagers, n'en a pas moins conduit
E.U.F. à homologuer les seules installations mises en place par
les professionnels ayant accepté d'y participer. Or, nombre
d'entre eux ne possèdent justement aucune des qualifications
légales (Qualifélec, O.P.Q.C .B., C .I .P ., P.G .N.) qui offrent de
véritables garanties aux consommateurs. Dès lors, on peut légiti-
mement s'interroger sur les résultats d'une telle opération . Elle
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lui demande donc de lui préciser s'il estime qu'il entre dans les
attributions d'E .D .F .-G .D.F . de juger les professionnels au travers
d'une commission d'homologation.

Matériels électriques et électroniques
(politique et réglementation)

42506 . - 29 avril 1991 . M. Rudy Salles attire l 'attention de
M . le ministre de l'industrie et de l'aménagement du terri-
toire sur les problèmes rencontrés par la chambre des artisans et
petites entreprises du bâtiment des Alpes-Maritimes dans le cadre
de ses rapports avec E .D .F .-G .D.F . et les interventions de cette
société n, tionale sur le marché des installations privées . E.D .F . a
créé une charte de qualité appelée « Mission 006 » où, sur les
1 400 installateurs du secteur, 104 ont « joué le jeu » selon les
dires de cette entreprise, laissant entendre que les autres ne
seraient pas dignes de confiance . Or, il apparat : que parmi les
104 installateurs signataires de « Mission 006 », un certain
nombre d ' entre eux ne possède aucune des qualifications légales
que sont Qualifélec, O .P.Q.C' .B ., C .1 .P ., P .G .N. qui, seules, offrent
une véritable garantie du consommateur . E.D .F .-G .D .F . aurait
demandé qu'une dérogation soit apportée à ces professionnels
sans qualification afin qu'ils puissent participer à l ' opération 006
leur permettant, a posteriori, d'acquérir ces qualifications . Devant
une telle démarche, peut-on parler de sécurité du consomma-
teur `' Pour la garantie du consommateur, il existe des obligations
légales de responsabilité décennale. biennale, de bon fonctionne-
ment ou de responsabilité civile . Il est difficile pour la profession
d'accepter qu'un producteur d'énergie, ayant de surcroit le mono-
pole de la distribution, se permette de juger des professionnels.
Conformément au principe de la libre concurrence, toutes les
entreprises ont droit au travail et à la liberté en matière de prix
ou de compétences . De telles entraves, à un moment où la
conjoncture économique dans le bâtiment est plutôt défavorable,
sont malvenues. Il lui demande donc s'il approuve l ' action d ' un
établissement semi-public du poids d'E .D .F .-G .D .F. en interve-
nant sur le marché des installations privées et si, tel n ' était pas le
cas, les instructions qu'il compte donner pour que cesse cette
situation conflictuelle.

Réponse. - Les agences E .D.F .-G .D .F . de Nice-Alpes-Azur et
de Cannes ont initié, en concertation avec les syndicats profes-
sionnels d ' installateurs et notamment la Confédération de l'arti-
sanat et des petites entreprises du bâtiment (C .A .P.E .B .) et la
Fédération nationale des professionnels indépendants de l'électri-
cité et de l ' électronique (Fédélec), un programme, « mission 006 »
destiné ii promouvoir le chauffage électrique et au gaz ainsi que
la climatisation de qualité . Les installateurs électriciens profes-
sionnels sont invités à recueillir les observations de leurs clients
lors d'une intervention, cette information étant centralisée chez
Electrité de France - Gaz de France . Dans cette opération, les
partenaires d ' Electricité de France et de Gaz de France sont les
p r ofessionnels qui interviennent sur le marché du chauffage.
Cette opération ne comporte pas de dérogations accordées anx
professionnels sans qualification . Une disposition contenue dans
le programme « mission 006 » prévoit que des installateurs non
qualifiés peuvent y participer s ' ils justifient de leur aptitude à le
faire . Cette évaluation est effectuée par un jury de dix personnes,
E .D .F. détenant deux voix, sur des critères clairs : le taux de
satisfaction des clients participe pour 30 p . 100 à la note et le
taux de placement des produits énergétiquement performants
dont la liste est donnée pour 40 p . 100 . 11 n'y a pas d ' homologa-
tion des installateurs et ce concours n ' a pas de répercussion sur
le reste de la profession . Cette opération s ' inscrit dans le cadre
d ' une action commerciale où il ne parait pas illégitime que les
services d ' Electricité de France et de Gaz de France intervien-
nent, dans le respect de l'environnement concurrentiel.

Récupération (papier et carton)

44974 . - 1 ,, juillet 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
de chiffrer nos dépenses d'importation en pâte à papier et de
présenter la politique qu'il entend mener avec son collègue de
l'environnement pour la récupération et le recyclage des vieux
papiers.

Réponse . - La production française de pâte à papier n'a cou-
vert, au titre de l ' année 1990, que 60 p . 100 des besoins de l ' in-
dustrie des papiers et cartons. En effet, le marché national
absorbe quelque 3,65 millions de tonnes de pâte alors que la pro-
duction atteint 2,2 millions de tonnes . Aussi la France a-t-elle dû

importer, en 1990, plus de 1,8 million de tonnes de pâte pour un
montant de 7 .4 milliards de francs . Ces importations proviennent
principalement de Suède (16 p . 100), du Canada (16 p . 100), des
Etats-Unis (15 p . 100), du Portugal (10 p . 100), et de Finlande
(8,5 p . 100) . Bien que la France exporte plus de 10 p . 100 de sa
production pour un montant de près de 1,5 milliard de francs, la
balance commerciale de la pâte à papier reste déficitaire de
5,9 milliards de francs en 1990 . Ce déficit, certes important, est
cependant inférieur de 15 p . 100 à celui de l'année précédente et
ce en dépit d'une augmentation de 4 p . 100 du volume des tran-
sactions. Cette tendance se confirme en 1991 . Il est à noter que si
la production française de pâte à papier a légèrement baissé
en 1990 (- 3 p . 100 du fait d ' une situation conjoncturelle difficile,
caractérisée notamment par une baisse de la consommation, les
augmentations de capacité de production annoncées en 1989 ne
sont pas remises en cause . En 1990, plusieurs unités ont été mises
en serv ice, d'autres projets d'investissements sont en cours de
réalisation et devraient être terminés avant 1994. L'ensemble des
investissements réalisés entre 1989 et i994 représentera environ
6 milliards de francs et permettra d'augmenter les capacités de
production de 30 p . 100. Soucieuse du respect de l'environne-
ment et préoccupée par la nécessité de se procurer une ressource
compétitive, l'industrie papetière a conclu, dès 1988, un protocole
d ' accord pour le développement de la récupération et du recy-
clage des vieux papiers . Matière première abondante et bon
marché, sa consommation ne cesse de progresser : ainsi 3,3 mil-
lions de tonnes de vieux papiers ont été consommés en France
en 1990, soit une hausse de 6,8 p . 100 par rapport à 1989 : ce
résultat confirmant la tendance observée depuis 5 ares . La forte
demande de vieux papiers reste liée à la croissance de la produc-
tion des papiers pour ondulés, mais aussi aux nouvelles capacités
de production de papier journal qui incorporent un pourcentage
de plus en plus élevé de vieux papiers . Le taux d'utilisation de
vieux papiers dans la production de papier a atteint en 1990 près
de 47 p . 100 alors qu'il était passé de 30 p . 100 au début des
années 60 à 40 p . 100 en 1985 . Il se rapproche ainsi des taux
observés dans les pays européens comme les Pays-Bas ou l 'Alle-
magne réputés pour leurs efforts dans le domaine du recyclage.
Cette progression ne s'est cependant pas accompagnée en France
d'une augmentation aussi importante du taux de récupération
(vieux papiers récupérés/consommation de papiers-cartons) :
34,7 p . 100 en 1990 contre 34,4 p. 100 en 1989 . Ce taux se situe
en deçà des taux obtenus en Hollande '55 p . 100) ou en Alle-
magne (40 p . 100) mais est comparable à ceux des autres pays de
la C .E .E . Si l'accroissement annuel normal de la récupération a
apporté des quantités supplémentaires de vieux papiers, il r ; ' a
cependant pas suffi à la couverture des besoins : le déficit a
atteint, en 1990, 256 000 tonnes . 11 est à noter toutefois que le
poste « vieux papiers », exprimé en francs, reste légèrement excé-
dentaire : 200 millions de francs . En dépit de cette situation, le
marché a été globalement bien approvisionné du fait des déve-
loppements de la récupération observés dans la plupart des pays
industrialisés, et plus particulièrement en Allemagne . Cette rela-
tive abondance s ' est traduite par un effritement régulier des prix
des sortes utilisées pour le désencrage (journaux et magazines) et
des sortes supérieures (chute et déchets de transformation), et par
une accélération du processus de baisse des prix pour les sortes
ordinaires (caisses, carton, papiers mélés) . Ainsi, le marché des
vieux papiers se trouve dans une situation paradoxale : d'une
part, on constate une forte croissance de la demande, et, d ' autre
part, la baisse des prix se traduit par des difficultés financières
graves pour l'industrie de la récupération . Face à une telle situa-
tion, les pouvoirs publics et notamment les ministères en charge
de l'industrie et de l ' environnement ne restent pas inactifs . Dans
un premier temps, après avoir encouragé le développement de la
consommation de vieux papiers par l'industrie, il s'est agi de
développer la récupération . Le protocole du 16 mars 1988, signé
entre les ministères concernés, les professionnels de la papeterie
et de la récupération et l ' association des maires de France a posé
deux principes : celui d'une collaboration des collectivités locales
chargées de l'organisation de la récupération ; celui d'un engage-
ment d 'enlèvement des professionnels papetiers, à des conditions
prédéterminées . Depuis mars 1988, différentes opérations ont été
mises en place dans des villes de tailles diverses : Colmar,
Rennes, Paris par exemple, à la satisfaction de l'ensemble des
partenaires . Cependant, sous la pression de nos voisins allemands
ou néerlandais, une mutation profonde, engagée depuis plusieurs
années, dans le domaine de la gestion des déchets recyclables, a
touché la structure de l'approvisionnement en vieux papiers . La
récupération nationale des vieux papiers est désormais sortie, de
ce fait, du cadre classique de la récupération . Elle s ' inscrit main-
tenant dans la problématique de la gestion des déchets ménagers
et industriels et doit être de plus conçue en harmonie avec les
conditions d'activité des intervenants de ce secteur des autres
pays européens . Conscients de leurs responsabilités dans la ges-
tion des déchets, les pouvoirs publics ont multiplié, depuis le
début de l'année, les consultations et organisé une vaste
réflexion, en concertation avec les organisations professionnelles
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intéressées et les instances représentatives des collectivités locales.
Ce travail de réflexion a notamment permis de jeter les bases de
la mise en place du futur système français.

Matériels électriques et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis)

45248 . - 8 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce
extérieur sur l'établissement Alsthom G .E .C . du Bourget . En
effet, lors de la dernière réunion ait comité central d ' entreprise, a
été annoncé un plan de restructuration qui, de fait, met en péril
tout l'établissement du Bourget . II s'agit de transfert d'activités à
Belfort, transfert des bureaux à La Courneuve, licenciements
immédiats de 150 salariés, suivis de 150 autres en 1992, de
450 mutations vers d'autres établissements . La direction prévoit
aussi la vente de plus de six hectares sur treize actuellement.
L'énoncé de ce plan montre que c'est la quasi-totalité de l'établis-
sement et sa synergie qui sont frappées de plein fouet . C'est un
coup porté au potentiel technologique et industriel de ce groupe,
de la ville du Bourget et du département de ia Seine-Saint-Denis.
Ce projet va à l'encontre au discours d ' investiture prononcé à
l'Assemblée nationale par Mme le Premier ministre, d'autant plus
que les allégements de la taxe professionnelle, très importants,
dont a bénéficié cette entreprise et les fonds publics investis par
l ' Etat lorsque ce groupe était nationalisé, sont de fait utilisés
pour licencier . Elle s' élève, avec le conseiller général et l'en-
semble des salariés et de leurs représentants syndicaux contre ce
projet néfaste . De même, les élus locaux et le maire du Bourget,
par le vote d'un voeu au conseil municipal du 21 juin, demandent
le maintien d'Alsthom G .E .C . au Bourget . De fait, toute la ville
du Bourget, dans sa diversité, s'oppose à la volonté de la direc-
tion et à la quasi-fermeture de l'établissement . En conséquence,
elle lui demande quelles mesures il entend prendre pour que le
site d ' Alsthom G .E .C . soit maintenu au Bourget pour qu' il
devienne un pôle de développement industriel.

Matériels ferroviaires (entreprises : Seine-Saint-Denis)

45462 . - 15 juillet 1991 . - M . Eric Raoult attire l ' attention de
M. le ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur
sur la situation de l'usine G .E .C .-Alsthom du Bourget (Seine-
Saint-Denis) . En effet, un plan de licenciement de personnel,
accompagné du déplacement, vers d'autres usines du groupe, de
nombreuses fabrications, vient d'être annoncé par la direction.
Ces décisions suscitent une très vive inquiétude de la municipa-
lité et de la population du Bourget. Ce plan de licenciement met
en péril l 'existence même du site G .E .C .-Alsthom, déjà fortement
réduit au cuurs des années écoulées . Pourtant, l ' usine G .E .C .-Als -
thora du Bourget constitue, depuis des décennies, un instrument
de fabrications nationales de haute technologie indispensables à
la Nation, dans le domaine du matériel mis en oeuvre dans les
contrôles énergétiques, et servi par un personnel hautement spé-
cialisé . Il est nécessaire de s'opposer au démantèlement de cette
usine et d'inciter tout au contraire la société G .E .C .-Alsthom à
ramener sur le Bourget de nouvelles fabrications . Il lui demande
donc de bien vouloir lui préciser sa position en ce domaine.

Réponse . - L'usine G .E.C .-Aisthom du Bourget fabrique des
rotors de grandes turbines à vapeur. Cette activité a enregistré
une forte baisse de son marché pour les raisons suivantes : en
France, la réduction du programme électronucléaire s'est traduite
par une chute des commandes . La décision de lancer la centrale
de Civaux I vient d'être prise et la commande de la turbine à
vapeur devrait intervenir prochainement . La décision pour la
tranche suivante, Civaux II, n'est pas prise . Le conseil d'adminis-
tration d'E .D .F . a demandé à l'établissement de prendre toutes
les mesures pour qu'une décision, favorable ou négative, puisse
être prise en fin d'année 1992 ou début 1993, en fonction de
l'évolution des besoins . Mais cette décision reste une hypothèse
qui sera réexaminée en fonction de l'évolution de la demande
d'électricité . A l'exportation, le marché des grosses turbines à
vapeur est actuellement très déprimé . La demande s'est tournée
vers les turbines à gaz, ou vers les centrales de plus petite puis-
sance, du type de celles fabriquées par La Courneuve . De ce fait,
le marché mondial des turbines à vapeur est tombé de
50 000 MW au début des années 1980 à 20 000 MW actuellement.
Face à cette situation, le groupe G .E .C .-Alsthom, qui dispose de
quatre établissements chargés de la fabrication des grosses tur-
bines à vapeur (Belfort et Le Bourget en France, Rugby et Man-
chester au Royaume-Uni), a dû procéder à plusieurs réductions
de capacités de production au cours des dernières années, réduc-

fions qui ont touché aussi bien les aines françaises que les éta-
blissements britanniques . De plus, la diversification des fabrica-
tions est difficile. Le Bourget est surtout spécialisé dans la
mécanique lourde, pour laquelle les marchés sont rares et étroits.
La direction vient d 'annoncer qu'elle doit transférer dans d ' autres
établissements, à Belfort et à La Courneuve, une partie des
moyens de production . Est en particulier transféré l'atelier de
soudage des arbres nucléaires (1 500 tr/mn) qui doit aller à Bel-
fort . Cet atelier a été conçu pour souder quatre arbres par an . Il
est maintenant en sous-charge constante et ne fonctionne que de
façon discontinue . Belfort dispose d'un atelier de grosse chau-
dronnerie, des activités de soudage, et d ' un laboratoire de métal-
lurgie qui permettent de faire jouer des synergies . De plus, les
équipements et installations actuelles représentent des charges
financières lourdes que la direction entend réduire, c'est pour-
quoi elle souhaite transférer la grande nef dans laquelle est ins-
tallé cet atelier. Les ateliers de fabrication des servo-moteurs et
des bagues labyrinthes qui sont en sous-charge pourront être
regroupés avec les ateliers d'usinage et de montage qui existent à
Belfort . Le bureau d'études et les services commerciaux sont
réimplantés à La Courneuve, qui est proche du Bourget . Les
compétences qui existent doivent être maintenues . Il faut noter
que le service de recherche, qui comprend les moyens d'essais,
restera au Bourget avec son personnel . l'engagement a été pris
que l'effectif transféré soit l'effectif actuel, moins dix personnes
dont l'avenir est prévu dans le plan social, que la baisse des
effectifs se fasse sans licenciement, et que la pérennité du service
soit assurée pendant cinq ans. Les services généraux du site
devraient être transférés à La Courneuve et à Belfort, cette opéra-
tion ne faisant pas partie du plan social de l'année 1991 . Outre le
centre de recherche, resteront au Bourget les activités du service
après-vente qui occupent une partie du site, et surtout l ' atelier
d'usinage et d'ailetage des rotors . Cette activité dispose de
moyens lourds, en particulier d'une grande fosse d'essais sous
vide, et aucun transfert n'est envisagé. Un transfert d'activités
doit se traduire en 1991 par une réduction d 'effectif de 151 per-
sonnes . Une convention F .N .E . devrait permettre de prendre en
charge trente-quatre départs . Des offres de mutation seront faites
dans le groupe, soit en région parisienne, soit à Belfort.

Politiques communautaires (chantiers navals)

48574. - 14 octobre 1991 . - M. Jean Tardito interroge M . le
ministre délégué à l'industrie et au commerce extérieur sur
l'intention exprimée par la commission européenne de Bruxelles
d'examiner l'ensemble des problèmes liés à la construction
navale, les investissements en types de navires modernes, les nou-
velles technologies . Un forum de discussion serait mis en place
pour présenter un rapport avant l'été 1992, la commission ferait
ensuite des propositions concrètes . Une approche cohérente de la
construction navale doit être avant tout nationale pour mieux
assurer les coopérations indispensables . En matière de navires à
double coque, d'investissement moderne, le développement des
chantiers français existants peut permettre de relever les nou-
veaux défis . Il lui demande de préciser les orientations du Gou-
vernement français en ce domaine.

Réponse . - La Commission des communautés européennes a
élaboré une communication relative aux nouveaux défis concer-
nant les industries maritimes. Ce document vise à engager, au
niveau communautaire, une réflexion sur une politique globale
intégrant les différents secteurs maritimes : transports maritimes,
chantiers de construction navale, fabrication d'équipements, off-
shore, secteurs de la pèche et de l'aquaculture, activités de
recherche . La première étape consiste en la mise en place d'un
forum de réflexion regroupant les industriels concernés, les admi-
nistrations des états membres et la commission de manière à per-
mettre l'émergence des domaines d'intérêt commun . Cette
démarche marque la volonté de passer d'une politique sectorielle,
trop prioritairement axée sur un contrôle de la concurrence, à
une politique industrielle plus globale portant sur les industries
maritimes communautaires . Son principal intérêt est d'amener les
différents acteurs du monde maritime à dégager, par un dialogue
informel dépassant le stade des simples relations commerciales
clients/fournisseurs, des orientations convergentes . S'agissant du
domaine de la construction navale, une approche au niveau com-
munautaire ne peut que renforcer la politique industrielle suivie
pet- la France dans ce secteur . Depuis 1985, en raison des prix
extrêmement bas pratiqués par les chantiers du Japon et de
Corée du sud sur les navires simples : pétroliers, vraquiers et
porte-conteneurs, nos chantiers se sont placés sur ie segment du
marché des navires à haute valeur ajoutée : navires à passagers,
paquebots, transporteurs de gaz naturel liquéfié (méthane),
navires de recherche . Outre l'apport financier des pouvoirs
publics à l'occasion de chaque commande, l'action du Gouverne-
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ment a consisté en un soutien des programmes de recherche et
développement en matière de construction navale . A titre
d ' exemple, il convient de rappeler la commande de cinq grands
méthaniers pour la Malaisie enregistrée, fin 1990 début 1991, par
les chantiers de l'Atlantique, méthaniers, dont l ' isolation des
cuves sera réalisée selon la technique dite à membranes, tech-
nique développée par la société française gaz-transport, et cela
face à une forte concurrence des chantiers japonais . Rappelons
que, depuis 1988, le ministère de l ' industrie et du commerce exté-
rieur, prévoyant le redémarrage du marché des méthaniers, a sus-
cité et soutenu financièrement des recherches visant à l'améliora-
tion de la technique française, ceci bien qu 'aucune commande de
ce type de navire n ' eut été enregistrée par les chantiers français
pendant une décennie, période au cours de laquelle toutes les
commandes de méthaniers avaient été passées au Japon, avec une
technique de cuves sphériques mise au point par la société norvé-
gienne Moss-Rosenberg . C'es recherches ont été menées conjoin-
tement par les chantiers de l ' Atlantique, l ' institut de recherche en
construction navale, le bureau Veritas et la société gaz-transport ;
c'est un exemple significatif de ce que peut apporter une coopé-
ration entre différents acteurs du monde maritime et qui, trans-
posée au niveau européen, ne peut que renforcer la position
maritime communautaire, et par là même, celle de la France.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(E.D.F. et G.D.F : calcul des pensions)

49922 . -- 11 novembre 1991 . - M . Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué à l ' industrie et au
commerce extérieur sur les dispositions du statut national du
personnel des industnes électriques et gazières qui permettent de
prononcer l'admission d'office à la retraite, dès l'âge de soixante
ans et contre leur gré, d'agents qui ne totalisent pas les 150 tri-
mestres d ' activité nécessaires pour obtenir une retraite à taux
plein. Il lui demande si ces dispositions ne lui paraissent pas
contraires à l'esprit du législateur, tel qu'il s'est traduit pour les
entreprises du secteur privé dans l ' article 59 de la loi n° 87-588
du 30 juillet 1987, et s'il a l ' intention de mettre le statut du per-
sonnel d'E .G.F . en harmonie avec ces nouvelles dispositions.

Réponse. - L 'admission à la retraite d'office, dès l ' âge de
soixante ans, des agents des industries électriques et gazières ne
résulte pas directement d'une diposition du statut desdits agents.
La mesure, que vise l'honorable parlementaire, est prise en appli-
cation des dispositions du décret n° 54-50 du 16 janvier 1954
portant règlement d'administration publique pour l'application au
personnel d'Electricité de France et de Gaz de France du décret
du 9 août 1953 relatif au régime des retraites des personnels de
l'Etat et des services publics . Cc décret dispose notamment en
son article 2 que l'admission à la retraite est prononcée d'office
quand le salarié a atteint l'âge d'ouverture du droit à pension
d'ancienneté pour les agents ayant accompli la durée de services
requise à cette fin par le statut national du personnel et, pour les
agents n'ayant pas accompli cette durée de services, quand l'inté-
ressé a atteint l'âge d'ouverture du droit à pension d'ancienneté
fixé pour les agents appartenant aux services sédentaires . Il n'est
pas dans les intentions des pouvoirs publics d'aligner, en la
matière, les dispositions du régime spécial de retraites des indus-
tries électriques et gazières sur celles du secteur privé . En effet, le
régime en cluse place ses ressortissants dans une situation globa-
lement plus favorable . Il ne serait pas convenable de procéder à
un aménagement partiel ne retenant que certains aspects du
régime du secteur privé et omettant ceux qui, en l'occurrence,
sont moins favorables que ceux du régime spécial.

INTÉRIEUR

Enseignement privé (fonctionnement)

27034 . - 16 avril 1990. - M. Germain Gengenwin demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si l'obligation faite
aux régions et aux départements de contribuer au fonctionnement
des établissements d'enseignement privés ayant des classes sous
contrat d'association selon les :némes critères que pour les classes
correspondantes de l'enseignement public, leur interdit de
recourir à l'article 69 de la loi du 15 mars 1850, dite loi Falloux,
pour octroyer à ces mêmes établissements des subventions dis-

tinctes de contributions forfaitaires, sous peine de porter atteinte
au principe de parité défini par l'article 27-5 de la loi n° 83-663
du 22 juillet 1983 modifiée.

Réponse . - En vertu de l'article 27-5 de la loi n° 83-663 du
22 juillet 1983 modifiée, relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l' Etat, les
dépenses de fonctionnement des classes sous contrat d'associa-
tion des établissements d'enseignement privé du second degré
sont prises en charge sous la forme de contributions forfaitaires
de l ' Etat et des collectivités locales (départements et régions),
versées par élève et par an et calculées selon les mêmes critères
que pour les classes correspondantes de l ' enseignement public.
L 'Etat prend en charge les dépenses de rémunération des per-
snnnels non enseignants relatives à l'externat. Les départements
pour les classes des collèges et les régions pour les classes des
lycées prennent en charge les dépenses correspondantes de fonc-
tionnement (matériel) relatives à l ' externat des établissements
d'enseignement public. II s'agit d'une dépense obligatoire pouf
les collectivités territoriales . Ces dispositions ne font pas obstacle
à l'application de l'article 69 de la loi du 15 mars 1850 dite loi
Falloux, comme vient de le rappeler le Conseil d 'Etat dans un
arrêt du 25 octobre 1991 . Les collectivités locales sont autorisées
à mettre à la disposition de ces établissements un local existant
et à leur octroyer des subventions n'excédant pas le dixième des
dépenses annuelles de l'établissement non couvertes par des
fonds publics versés au titre du contrat d ' association.

Police (fonctionnement)

39083 . - I1 février 1991_ - M . Yves Coussain demande à
M . le ministre de l' intérieur de bien vouloir lui préciser quand
sera mis en place le conseil supérieur de l'activité policière,
chargé de contrôler la transparence et !a déontologie dans la
police, et quel sera le sort réservé au rapport de M . Robert Bou-
chery a ce sujet.

Réponse. - Il avait été démandé en novembre 1990 à M . Robert
Bouchery des propositions relatives à l ' organisation et au fonc-
tionnement d'un conseil supérieur de l ' activité policière concer-
nant exclusivement la police nationale . En présentant le
20 novembre dernier en conseil des ministres, une communica-
tion sur la sécurité intérieure, le Gouvernement a retenu ma pro-
position de constituer un conseil supérieur de la fonction de
police . Ses modalités d'organisation ne sont pas arrêtées et le
Parlement en débattra le moment venu . Avec cet organisme, le
Gouvernement entend progressivement assurer une plus grande
transparence des services concourant à la sécurité intérieure . En
effet, la protection des droits de chacun et de l'ensemble des
droits collectifs qui garantissent l 'équilibre d'une société démo-
cratique et la confiance que l'ensemble des citoyens accord aux
forces de sécurité seront accrues si, au-delà des mécanismes de
contrôle administratifs ou juridictionnels actuels, la possibilité
était consentie au citoyen d'être informé des conditions d'inter-
vention des forces de sécurité . A la polémique le plus souvent
stérile doit se substituer, lorsque la situation le justifie, l'expres-
sion motivée de recommandations qui permettront d'améliorer le
fonctionnement de l'ensemble du dispositif de sécurité intérieure.
Cet organisme administratif indépendant adresserait des recom-
mandations aux autorités compétentes pour tout ce qui relève de
la sécurité publique dans le respect et sans préjudice des
contrôles judiciaires, hiérarchiques et disciplinaires.

Fonction publique territoriale (statuts)

47694. - 23 septembre 1991 . - M . Pierre Merli attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences du
décret n° 90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la fonction
publique territoriale, en ce qui concerne la situation des agents
de bureau intégrés dans le cadre d'emplois des agents adminis-
tratifs. En effet, jusqu'à ce décret, les agents de bureau étaient
obligés pour accéder au grade d'agent administratif de se pré-
senter avec succès au concours sur épreuves . A la nomination,
l'ancienneté prise en compte dans la catégorie C comme dans le
grade d'accueil a pour date d'effet la nomination en qualité
d'agent administratif. Or les agents de bureau intégrés dans le
grade d'agent administratif en application du décret du 20 sep-
tembre 1990 sont considérés comme ayant exercé leurs fonctions
dans le nouveau grade alors même qu'ils étaient agents de
bureau . Ainsi donc les agents de bureau qui ont passé le
concours d'agent administratif peu avant la parution du décret
susvisé se voient pénalisés par rapport aux agents de bureau
intégrés dans le cadre d'emplois des agents administratifs au
l« février 1991 . 11 lui demande s'il ne parait pas anormal que les
agents de bureau nommés stagiaires dans le grade d'agent admis
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nistratif à la suite du concours ne soient réputés appartenir au
cadre d'emplois des agents administratifs qu'à la date de nomina-
tion en qualité d'agent administratif stagiaire alors que les agents
de bureau intégrés sont réputés appartenir au cadre d ' emplois des
agents administratifs depuis leur nomination en qualité d'agents
de bureau.

Réponse . - Les agents de bureau, recrutés en qualité d'agent
administratif, à l ' issue d ' un concours organisé avant la parution
du décret n°90-829 du 20 septembre 1990 relatif à la fonction
publique territoriale, sont nommés dans leur nouvel emploi
conformément aux règles statutaires générales . Conscient des
inconvénients que présentent ces dispositions au regard des inté-
grations prévues par le décret précité, le Gouvernement étudie les
mesures propres à placer les intéressés dans une situation ana-
logue à celle de leurs collègues intégrés.

Police (police municipale)

48600. - 14 octobre 1991 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir faire le point sur
le statut des policiers municipaux, et notamment de lui indiquer
la suite qui a pu être réservée tant au rapport Clauzel qu'aux
huit mesures proposées par la Fédération nationale autonome et
aux organismes professionnels affiliés.

Police (police municipale)

49002 . - 21 octobre 1991 . - M. Hubert Falco fait part à
M. le ministre de l'intérieur du souhait des maires confrontés
aux problèmes d'insécurité de voir élaborer dans les meilleurs
délais un projet de statut des policiers municipaux prenant en
compte le rôle essentiel joué par ces fonctionnaires . Il lui
demande dans quel - délai et dans quelle mesure il compte
répondre à un besoin légitime des élus locaux responsables de la
sécurité dans leurs communes.

Police (police municipale)

49178. - 28 octobre 1991 . - M. Francis Geng attire l'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les vives préoccupations des
policiers municipaux devant l 'absence de mesures visant à régle-
menter le fonctionnement de leur profession . Voilà plus de deux
ans que le rapport Clauzel a été rendu public . Rien n'a encore
été décidé. Il lui demande donc s ' il compte prendre des mesures
rapidement et s ' il entend informer le Parlement des résultats des
discussions engagées avec les syndicats.

Police (police municipale)

49278 . - 28 octobre 1991 . - M. Francisque Perrut attire l'at-
tention de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir de la police
municipale et sur la nécessité d ' un débat relatif à la sécurité inté-
rieure. Pour cela, il lui demande de bien vouloir lui préciser s 'il a
l'intention de présenter le projet de loi tant attendu sur la sécu-
rité intérieure au Parlement avant la fin de la session d'automne,
s'il entend enfin réglementer le cadre des activités de !a police
municipale, afin qu'il soit légalement défini et qu'une véritable
politique de formation soit mise en place.

Police (police municipale)

49533 . - 4 novembre 1991 . - M. Jacques Farran demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il envisage de déposer dans les
meilleurs délais un projet de loi sur la sécurité intérieure qui doit
répondre aux attentes des maires et des policiers municipaux.
Depuis plusieurs années, un statut de la police municipale doit
être proposé et le rapport Clauzel a été rendu voici deux ans.
C'est pourquoi l'ensemble des parties intéressées souhaite que le
débat s'engage d'ici la fin de cette session .

Police (police municipale)

49861 . - II novembre 1991 . - M . Daniel Colin attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'élaboration des statuts
des policiers municipaux . Face aux problèmes, chaque jour plus
importants, que rencontrent les municipalités à gérer la sécurité
publique, il semble urgent que le statut des policiers municipaux
soit enfin défini . Il lui demande quand le projet de lo~ portant ce
statut sera présenté au Parlement.

Police (police municipale)

49862. - 11 novembre 1991 . - M . Pierre Brans attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur l'avenir de la police
municipale . Il lui demande s 'il entend réglementer le cadre des
activités de la police municipale afin que celui-ci soit légalement
défini, qu'une formation soit mise en oeuvre et que la complé-
mentarité soit organisée avec les forces publiques d'État . Il lui
demande quelles sont ses intentions pour préciser les missions de
la police municipale et clarifier les responsabilités des maires
dans ce domaine.

Police (police municipale)

49863 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre de l'intérieur qu'en réponse à plusieurs
questions écrites (ne 45778 de M . Serge Charles, J.O. Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 9 septembre 1991
et n° 44979 de M . Christian Estrosi, J.O. Assemblée nationale,
Débats parlementaires, questions, du 7 octobre 1991) concernant
les propositions contenues dans le rapport Clauzel sur le statut
des agents de la police municipale, il disait que a celles-ci seront
prises en compte dans le projet de loi sur la sécurité intérieure
qui sera soumis au Parlement lors de la prochaine session d'au-
tomne ». Ce texte n'ayant toutjours pas été déposé, il lui
demande s'il compte présenter au Parlement ce projet avant la
fin de la session d'automne 1991 . II lui rappelle que ces per-
sonnels attendent depuis de nombreuses années de voir leurs mis-
sions définies dans le cadre d'un statut qui leur serait propre.

Réponse. - L'exigence légitime de sécurité des Français revét
désormais une dimension qui rend nécessaire la définition d'une
politique globale dans ce domaine . Afin de répondre à cette
attente, un examen des objectifs qui doivent être assignés aux
forces concourant à la sécurité intérieure a été prescrit et a donné
lieu à une communication en Conseil des ministres, le
20 novembre 1991 . Le projet de loi sur la sécurité intérieure qui
fera suite à cette communication, prendra notamment en compte
les orientations proposées par M . Jean Clauzel, ancien préfet de
la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur, dans son rapport sur les
polices municipales . C'est dans le cadre de l'examen de ce projet
de loi qu'il appartiendra à la représentation nationale de se pro-
noncer sur le statut, les missions et les conditions d'exercice des
missions des agents de police municipale.

Enfants (politique de l'enfance)

48757 . - 21 octobre 1991 . - M . Jacques Fleury attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fonctionnement des
conseils municipaux d'enfants (C.M .E .) . Actuellement, aucune
règle ne fixe les modalités d'organisation et de fonctionnement
des conseils municipaux d'enfants . Ils prennent la forme, le plus
souvent, d'une commission extramunicipale ou d'une association
loi 1901 . Cette situation a conduit certaines communes à écarter
de l'éligibilité les enfants dont les parents ne sont pas inscrits sur
les listes électorales . En d'autres termes, sont exclus tous les
enfants, français ou non, nés de parents étrangers et les enfants
dont les parents sont déchus de leurs droits ou qui, pour diverses
raisons, ignorent ces droits . Cette pratique, à sa connaissance,
existe dans deux communes en France et pourrait se développer.
Cette situation est particulièrement choquante lorsque l'on sait
que ces C .M .E. ont pour vocation première de développer l'esprit
de civisme et d'intégration chez les jeunes . C'est pourquoi il lui
demande quelles mesures il entend prendre pour meure un terme
à de telles exclusions et rappeler aux maires intéressés les prin-
cipes essentiels en la matière.

Réponse. - Les conseils municipaux d'enfants ont connu, ces
dernières années, un réel succès . Ces organes de concertation ins-
titués le plus souvent à l'initiative des élus communaux, sont
généralement des commissions extramunicipales, constituées
librement selon les règles fixées par les conseils municipaux, qui
souhaitent disposer d'un interlocuteur représentatif de la popula-
tion enfantine de leurs communes . Ces structures ont aussi pour
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vocation de développer chez les enfants leur intérêt pour la vie
publique locale, leur responsabilité sociale et le respect de la
démocratie . A ce titre, elles doivent titre ouvertes à tous les
enfants sans discrimination . Aussi, l ' outil pédagogique que
constitue un conseil municipal d'enfants ne pourrait, sans être
détourné de son but, être soumis à des règles s' inspirant du code
électoral en rnatiéâe d ' éligibilité, par exemple . Les élus, dans leur
ensemble, ont bien compris l ' inté rêt des conseils municipaux
d 'enfants, et dans les très rares cas ou les conditions de constitu-
tion de ces conseils comporteraient un aspect discriminatoire à
l ' égard de certaines catégories d'enfants, il appartient aux préfets
de rappeler aux maires concernés les principes qui doivent les
guider. Il convient de rappeler à cet égard à l ' honorable parle-
mentaire que le maire de l'une des deux communes qu'il vise
dans sa question écrite et qui est située dans le département dent
il est élu, s'est engagé à modifier les conditions d 'éligibilité au
conseil municipal d 'enfants, afin de permettre à tous les enfants
ayant la qualité d ' électeurs d'être également éligibles .

cher la divagation des chiens . II peut également ordonner qu'ils
soient tenus en laisse ou muselés es prescrire la conduite en four-
rière des chiens errants . La responsabilité de la commune peut
être engagée dans l'hypothèse d'une faute en taisen de l ' insuffi-
sance des mesures de prévention qu'elle aurait prises ou d 'une
faute lourde dans l ' exécution de ces mesures . Enfin, les proprié-
taires et gardiens des animaux, en cas de dommage causé par
ceux-ci, voient leur responsabilité civile engagée (art . 1385 du
code civil), sans préjudice de sanctions pénales éventuelles, qui
s 'échelonnent de la contravention de 2 e classe aux peines prévues
en cas de blessures ou d'homicide involontaire.

JEUNESSE ET SPORTS

Associations (politique et réglementation)

Délinquance et criminalité
;lutte et prévention : Hauts-de-Seine)

49201 . - 28 octobre 1991 . - M . Patrick Balkany attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur l'évolution de la délin-
quance dans le département des Hauts-de-Seine . Il lui demande
de bien vouloir lui communiquer les statistiques de ces dernières
années, établies par communes et par catégories de crimes et
délits en matière d 'atteintes à la personne et à la propriété, à
savoir les vols et cambriolages avec violence, d 'une part, et sans
violence, d'autre part, sans omettre les infractions liées aux trafic,
transport, détention, commerce et usage de stupéfiants.

Réponse . - Les statistiques de la criminalité et de la délin-
quance, au niveau national, ne sont pas répertoriées par com-
munes, mais par circonscriptions de police, chacune englobant un
nornbre variable de communes . Pour ce qui concerne les 23 cir-
conscriptions des Hauts-de-Seine, comme pour celles des autres
départements, les statistiques annuelles complètes de la crimina-
lité et de la délinquance jusqu'à l'année 1990 incluse ont été
publiées par la Documentation française et déposées, à l 'inten-
tion des parlementaires, par la direction générale de la police
nationale, à la bibliothèque de l ' Assemblée nationale.

Animaux (animaux de compagnie)

50465 . - 25 novembre 1991 . - M. Serge Charles attire l'atten-
tion de M. le ministre de l ' intérieur sur la multiplication des
agressions provoquées par des chiens . Alors que la population
canine, en France, s'élève à plus de 10 millions d'animaux, on
constate un nombre croissant de plaignants, victimes d ' accidents
les opposant à des chiens . Non seulement les animaux domes-
tiques occasionnent une charge financière non négligeable pour
la société, mais encore la législation actuelle ne semble pas appli-
quée . Pourtant l'article 1385 du code civil précise que le déten-
teur (personne physique ou momie) est responsable de l ' animal :
son propriétaire, ou celui qui s'en sert, est responsable du dom-
mage que l'animal a causé, soit que l 'animal fût sous sa garde,
soit qu'il se fût égaré ou échappé . Il lui demande en conséquence
s'il n'y a pas lieu de renforcer les exigences à l'égard des proprié-
taires de chiens, voire de faciliter la mise en cause de leur res-
ponsabilité, à la lumière du tragique accident survenu récemment
au cours duquel une personne a été tuée par une meute de
sept chiens.

Réponse. - L'importance de la population canine en France, où
un foyer sur trois possède un chien, pose indéniablement des
questions de sécurité, de salubrité et de tranquillité publiques.
L'autorité publique doit favoriser une intégration harmonieuse de
l'animal domestique en milieu rural ou urbain . A cette lin, elle
doit concilier les impératifs d ' ordre public ainsi que ceux de pro-
tection des animaux avec les souhaits d'une opinion publique
majoritaire qui considère la présence de l 'animal comme un élé-
ment de la qualité de la vie . La prévention des troubles ressortit
à la compétence du maire . En vertu des pouvoirs généraux de
police qu'il tient de l'article L. 131-2 du code des communes, le
maire peut réglementer les conditions de détention des animaux.
Le juge administratif a toutefois décidé que ces pouvoirs ne per-
mettaient pas au maire d'interdire de façon générale la détention
des animaux, ni de limiter le nombre de ceux qui peuvent être
hébergés par foyer. En outre, aux termes de l'article 213 du code
rural, le -raire doit prendre toutes dispositions propres à empê-

37675 . - 31 décembre 1990 . - M . Philippe Vasseur attire l 'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports
sur le vif mécontentement et les inquiétudes des acteurs de la vie
associative et de l ' éducation populaire à la suite de la décision
du directeur régional de la jeunesse et des sports du Nord - Pas-
de-Calais, de contingenter la participation de l 'Etat au finance-
ment des stages de base B .A .F.A. En effet, l'incidence écono-
mique de ces décisions devrait se traduire par une charge
exceptionnelle importante, ou par une augmentation conséquente
du prix du stage. La valeur éducative de l'action des associations
de l'éducation populaire en faveur de la jeunesse était unanime-
ment reconnue, il lui demande quelles mesures il entend prendre
pour que ce secteur puisse bénéficier de réels moyens de déve-
loppement au service de la jeunesse.

Réponse. - Le ministre de la jeunesse et des sports participe
financièrement aux actions de formation à l ' animation menée
pour l'essentiel par les associations de jeunesse et d 'éducation
populaire à hauteur de 32 millions de francs . Ces crédits décon-
centrés à l 'échelon régional permettent de soutenir des formations
à caractère professionnel, D .E .F .A . et D .E.A .T.E .P. ou non pro-
fessionnel telles que le B .A .F.A. et le B .A.F .D . pour l'encadre-
ment des centres de vacances et de loisirs . La répartition de ces
financements publics s'opère dans le cadre de priorités définies
nationalement et régionalement qui visent en premier lieu à
assurer la meilleure adéquation possible entre les flux de forma-
tion et les besoins recensés dans chacun des secteurs d'activités
concernés. Ainsi observe-t-on depuis plusieurs années dans le
domaine des centres de vacances et de loisirs une relative pénurie
des directeurs diplômés alors que, parallèlement, le nombre
d'animateurs titulaires du B .A .F.A . excède sensiblement celui des
emplois potentiels . Ce déséquilibre contraint d'ailleurs régulière-
ment de nombreux jeunes à abandonner leur formation B .A.F .A.
faute d'avoir pu effectuer leur stage pratique . Ce constat et la
volonté de préserver l'intérêt des candidats ont incité le ministère
de la jeunesse et des sports à privilégier le financement des for-
mations de directeurs ainsi que des sessions qui concluent le
cursus du B .A.F .A . sans pour autant instaurer le principe d'un
contingentement . Dans le cas précis du Nord - Pas-de-Calais, la
mise en couvre de ces priorités dans un contexte d'accroissement
rapide de l'offre de formation a conduit la direction régionale de
la jeunesse et des sports à adopter un dispositif de prise en
charge partielle des sessions de formation générale du B .A.F.A.
Les modalités d'application de cette mesure en vigueur depuis le
l et octobre 1990 font l'objet d'une concertation soutenue avec les
organismes de formation afin d'en atténuer les éventuels impacts
négatifs . Aussi, loin d'illustrer un désengagement, les priorités qui
viennent d'être rappelées expriment la volonté de l'Etat d'assurer
au bénéfice des jeunes une régulation de l'offre de formation et
de contribuer au développement qualitatif des centres de
vacances et de loisirs en privilégiant la formation de d i recteurs
qui leur font actuellement défaut.

Sparts (politique du sport)

43430. - 27 mai 1991 . - M. Jean-Louis Masson appelle l'at-
tention de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur la
place importante de l'arbitre dans le sport français, lequel
compte 12 millions de licenciés, 900000 dirigeants bénévoles et
presque 20 millions de pratiquants . Or l'arbitre n'a pas de statut
propre, puisqu'il n'est ni un dirigeant, ni un athlète et qu'il ne
peut donc bénéficier du statut de celui-ci . Sur trente disciplines
sportives un recensement récent a permis de dégager le nombre
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de 130000 arbitres. On peut estimer que l 'ensemble du sport
français fonctionne avec environ 300 000 arbitres (juges, commis-
saires, chronométreurs, directeurs de combats, assesseurs, référés,
juges de lignes, juges de touche, etc .) . Au même titre que la loi
du 16 juillet 1984 qui a permis l'élaboration de décrets concer-
nant les athlètes de haut niveau, il parait aujourd ' hui indispen-
sable de préparer des textes concernant le statut de l'arbitre : sa
fonction doit être définie ; son rôle à la fois pédagogique et
sportif reconnu ; son engagement dans la vie sportive du pays
souligné . Pour des raisons à la fois politiques (la situation de la
France dans le concert international) et, sportives, l ' arbitrage
français se situe au niveau mondial dans une position particuliè-
rement privilégiée. Cette situation rejaillit sur le sport français
d 'une manière extrêmement positive . En effet, en matière sportive
la présence est une notion très importante, présence sur le ter-
rain, présence dans les organismes, dans les F.I ., présence
au C.I.O . ou à l'A.G .F.I .S ., mais aussi présence arbitrale qui ren-
force l'idée que la France s'investit dans tous les compartiments
du jeu sportif. L'arbitre est l'homme-clé du respect des règles et
de l ' éthique . Il est le personnage indispensable au sport de com-
pétition, c'est pourquoi il lui demande s'il ne lui apparais pas
hautement souhaitable qu'à l'occasion des prochains jeux olym-
piques des dispositions législatives et réglementaires donnent une
véritable consécration à l'arbitrage en lui accordant la position
qu'il mérite dans le paysage sportif français.

Réponse . - Intervenants occasionnels des districts, des ligues et
des fédérations, les arbitres, bénévoles ou non, garantissent à tous
les niveaux de compétition le respect de l'éthique sportive et le
renforcement du rôle éducatif du sport . Bien que non expressé-
ment désignés par la loi du 16 juillet 1984, les arbitres sont
soumis à l'ensemble de la législation du sport ainsi qu'aux règles
instaurées par les fédérations agréées, notamment en matière de
sécurité et de discipline, dans le cadre de la mission de service
public qui leur est confiée . En ce qui concerne l'organisation
interne de l'activité sportive, il serait envisageable, si une réforme
des statuts-types des fédérations sportives devait être étudiée, de
créer une représentation spécifique des arbitres au sein des ins-
tances fédérales, comme c'est le cas pour les éducateurs sportifs,
les médecins, les sportifs de haut niveau, les féminines et les cor-
poratifs. Cependant, il n'apparais, dans l'ensemble, pas souhai-
table de vouloir donner un statut étetique à la fonction arbitrale
dont la diversité selon 'es disciplines et selon les niveaux de pra-
tique, liée à ia libre administration des fédérations sportives, fait
la richesse .

JUSTICE

Justice (fonctionnement)

47288. - 9 septembre 1991 . - L'Action des chrétiens pour
l'abolition de la torture (A .C .A .T.) est un mouvement oecumé-
nique qui s'engage aux côtés de tous ceux qui luttent pour l'abo-
lition de la torture et des exécutions capitales . Au-delà du travail
accompli dans de nombreux pays du monde où la liberté des
hommes reste malheureusement menacée, cette association se
donne également pour rôle, y compris dans les pays démocra-
tiques, de veiller au respect des dispositions de la Déclaration
des droits de l'homme et des textes internationaux ratifiés par
eux . En France, ce mouvement mène une campagne dit de « vigi-
lance » . M. Jean-Paul Calloud demande en conséquence à
M . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui faire le point des réflexions qui sont actuellement menées
pour améliorer notre dispositif en matière de procédure pénale et
de condition pénitentiaire.

Réponse. - Le garde des sceaux a l'honneur de porter à la
connaissance de l'honorable parlementaire que, depuis plusieurs
années, l'administration pénitentiaire a le souci de se conformer
strictement aux dispositions de la déclaration européenne des
droits de l'homme et aux recommandations du conseil des
ministres du Conseil de l'Europe du 12 février 1987..C'est ainsi
que, dans un souci d'harmonisation de sa réglementation et de sa
pratique aux normes européennes, elle a entrepris une refonte
des textes du code de procédure pénale, relatifs à le réglementa-
tion pénitentiaire et un travail de réflexion sur le traitement des
détenus condamnés à des peines de longues durées ; plus récem-
ment, elle a réaffirmé par deux circulaires les règles et pratiques
à observer en matière d'isolement des détenus et incarcération
des mineurs . D'autre part, la France a été çhoisie par tirage au
sort pour recevoir le comité européen pour la prévention de la
torture et des peines ou traitements inhumains ou dégradants.
Une délégation du comité est arrivée en France dans la deuxième
quinzaine du mois d'octobre et a pu visiter les établissements
pénitentiaires de son choix . Le Gouvernement a fait en sorte que
la délégation du comité puisse bénéficier de toute la transparence
qu'exige la hauteur de sa charge . En ce qui concerne la procé-
dure pénale, le Gouvernement présentera au printemps prochain
un projet de réforme visant à mieux protéger les droits fonda-
mentaux de la personne, tout en améliorant l'efficacité de la pro-
cédure d'instruction . Les dispositions envisagées tendent notam-
ment à améliorer les garanties de la liberté individuelle, à mieux
respecter le principe de la présomption d'innocence et à ren-
forcer le caractère contradictoire de l'instruction.

Système pénitentiaire (établissements)

Juridictions administratives (tribunaux administratifs)

42037 . - 22 avril 1991 . - Mme Marie-France Lecuir souhaite
attirer l'attention de M . le ministre de l'intérieur sur l'impossi-
bilité de donner mandat à un délégué syndical pour se faire
représenter dans les procédures administratives contentieuses . De
nombreuses affaires de contentieux du droit du travail des
employés des collectivités locales, qui ont fait l'objet d'appel
après leur passage en conseil des prud'hommes où, dans cette
instance, le mandat donné à un délégué syndical est possible,
viennent ensuite devant le tribunal administratif où ie plaignant
peut plaider lui-même ou, à défaut, doit prendre un avocat, mais
en aucun cas se faire assister d'un syndicaliste comme aux pru-
d'hommes . Elle lui demande, en conséquence, si, pour ce genre
de litiges, il ne serait pas possible d'envisager la représentation
des plaignants par des délégués syndicaux mandatés . - Question
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse . - La représentation des parties devant les tribunaux
administratifs relève de l'application des dispositions des
articles R . 108 et R . 109 du code des tribunaux administratifs,
issus de la rédaefion du décret n° 89-641 du 7 septembre 1989.
Cette nouvelle rédaction a étendu à tous les agents publics le
bénéfice d'une présentation personnelle des requêtes, sans obliga-
tion de représentation par un avocat. Il faut cependant observer
que la procédure du contentieux administratif revêt un caractère
essentiellement écrit, ce qui permet au requérant de se faire
assister librement pour la rédaction des mémoires aux différents
stades de cette procédure . De plus, au stade de l'appel devant le
Conseil d'Etat, toute partie peut se faire représenter par le man-
dataire de son choix . Il ne parait pas souhaitable d'élargir davan-
tage les facilités prévues par les tettes actuels en faveur des
agents publics, ni d'étendre les prérogatives attachées à l'action
syndicale, sans risquer de dénaturer un système basé sur l'égalité
des citoyens devant le service public de la justice .

48081 . - 30 septembre 1991 . - M . Gérard Longuet s'étonne
auprès de M . le garde des sceaux, ministre de la justice, que
le budget 1992 du ministère de la justice ne prévoit la création
que d'un seul poste d'éducateur en prison en milieu ouvert.
L'Etat a lancé le programme des 13 000. En toute logique, ce
programme s'accompagne d'embauches . Malheureusement, celles-
ci ne concernent que les surveillants. Ainsi, au budget 1992, un
seul poste d'éducateur est créé pour 600 postes de surveillants . Il
lui demande s'il peut apporter des précisions sur les politiques
éducatives et de réinsertion que le Gouvernement entend déve-
lopper en prison quand un seul poste d'éducateur est créé pour
les milliers de nouvelles places ouvertes . Qu'en est-il du service
social ?

Réponse. - Afin de permettre la mise en ouvre des politiques
éducatives et de réinsertion, l'administration pénitentiaire a pro-
cédé au recrutement de 49 éducateurs composant la 26° promo-
tion, dont les affectatio ;ts auront lieu dans les établissements
dans le courant de l'automne 1992. La 27 . promotion, composée
de 106 éducateurs, sera affectée à l'automne 1993 . De plus, un
recrutement d'assistants de service social est actuellement orga-
nisé, permettant ainsi à l'administration pénitentiaire de disposer
de 30 postes supplémentaires de personnel socio-éducatif . Un tra-
vail est actuellement mené en concertation avec les directions
régionales pour établir la liste des lieux prioritaires d'affectation.
En outre, depuis fin novembre 1990, une mission d'expertise est
chargée de la révision des organigrammes des personnels de sur-
veillance et de la création d'organigrammes théoriques pour les
personnels administratif, technique et socio-éducatif. Ses travaux,
qui seront terminés à la fin de l'année 1991, permettront de
connaître les besoins en personnels des établissements péniten-
tiaires, dont !es personnels socio-éducatifs . Ils constitueront la
hase à partir de laquelle pourront être élaborés les prochains
projets de lois de finances.
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Pollution et nuisances (lutte et prévention)

48378. - 7 octobre 1991 . - M. Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur le vif mécontentement de certains de ses administrés dont les
biens ont été souillés par des inscriptions dites « tags » . Les
auteurs de ces inscriptions étant en général des mineurs, et les
décisions de justice prises à leur encontre s'avérant souvent inef-
ficaces, il lui demande s'il entend prendre des mesures dans le
sens d'un renforcement des peines encourues par les contreve-
nants en permettant, notamment, leur condamnation à des tra-
vaux d'intérêt général afin de remettre en état les lieux eu véhi-
cules dégradés.

Réponse. - Le garde des sceaux comprend la préoccupation
manifestée par l'honorable parlementaire devant la prolifération
des graffitis observée dans les grandes agglomérations . Un ren-
forcement de la législation en vigueur pour lutter contre ce phé-
nomène lui apparaît cependant peu justifié. Les articles 257,
257-1 et 434 du code pénal permettent en effet, dans les cas les
plus graves, de sanctionner de lourdes peines correctionnelles
(notammenî d'une peine d'emprisonnement pouvant atteindre
deux ans et d'une amende pouvant atteindre 50 000 francs) les
auteurs de graffitis, dès lors que la peinture utilisée est indélébile
et que 1, bien mobilier ou immobilier sur lequel ils sont tracés se
trouve dégradé ; en cas de condamnation, les tribunaux peuvent
éventuellement prononcer une peine de travail d'intérêt général,
qui peut consister dans la remise en état des lieux ou des objets
dégradés . S'il s'agit de détériorations plus légères, les
articles R . 38-2 ., 3 . et 6° du code pénal prévoient des contraven-
tions de 4° classe, et il convient de rappeler qu'en matière contra-
ventionnelle peuvent être prononcées autant de pénalités que
d'infractions relevées . Ces différentes pénalités sont bien entendu
encourues sans préjudice des dommages-intérêts qui peuvent éga-
lement être prononcés. Il n'apparaît donc pas nécessaire, dès lors,
de prévoir de nouvelles incriminations ou de nouvelles pénalités
en la matière . Les dispositions de l'article 434 du code pénal sont
d'ailleurs reprises par l'article 306-1 du projet de loi portant
réforme des dispositions du code pénal relatives à la répression
des crimes et délits contre les biens, actuellement discuté par le
Parlement . Ce texte, en effet, réprime les actes de dégradation ou
de détérioration de deux ans d'emprisonnement et de
200 000 francs d'amende.

Matériels électriques et électroniques (entreprises)

48591, - 14 octobre 1991 . - M. René Dosière demande à
M. ie garde des sceaux, ministre de la justice, les suites
données au dossier transmis par la Cour des comptes en
juillet 1990 concernant la vente par la C .A.T. (Compagnie auxi-
liaire de télécommunications) à la S .I .T. (Société du journal télé-
phoné) de divers matériels à un prix inférieur à la valeur réelle
alors qu'au même moment les deux fonctionnaires responsables
du produit à la C .A .T. étaient embauchés par la S .J.T . pour
prendre la direction d'une société cliente de la C .A .T. et faire
également bénéficier leur nouvel employeur de la cession gratuite
simultanée des marques Jackphone et Gény Courses.

Réponse. - Le garde des sceaux est en mesure de faire
connaître à l'honorable parlementaire que les faits qu'il évoque
font l'objet d'une information judiciaire suivie depuis le
l et juin 1988 au tribunal de grande instance de Paris, dans le
cadre de laquelle les deux fonctionnaires dont il est fait mention
ont été inculpés . Cette procédure, que la chancellerie suit avec
attention, est sur le point d'être clôturée.

Système pénitentiaire (personnel)

48705. - 21 octobre 1991 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M . le garde des sceaux, ministre de la justice,
sur la situation des fonctionnaires administratifs de l'administra-
tion pénitentiaire . Ces personnels, qui doivent faire face à des
conditions de travail particulièrement difficiles, sont les seuls per-
sonnels administratifs de la fonction publique placés sous statut
spécial, résultant de l'ordonnance n e 58-696 du 6 août 1958, rela-
tive aux personnels des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire . Or, alors qu'ils sont placés sous le même statut spé-
cial que !es autres personnels pénitentiaires, leur interdisant le
droit de grève notamment, les personnels administratifs sont les
seuls à ne pas bénéficier de l'indemnité de sujétion spéciale sur

le traitement. De plus, leurs indemnités forfaitaires actuelles
(indemnité de sujétion particulière ou indemnité forfaitaire de
sujétion selon les grades) ne sont pas prises eu compte dans le
calcul de leurs droits à pension . II lui demande donc de bien
vouloir lui indigecr les motifs juridiques de ces inégalités de trai-
tement, et s'il envisage de prendre des mesures pour améliorer la
situation des personnels administratifs de l 'administration péni-
tentiaire, manifestement défavorisés par rapport aux autres caté
gories de personnels extérieurs.

Réponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l ' hon-
neur d'informer l'honorable parlementaire que la situation du
personnel administratif des services extérieurs de l'administration
pénitentiaire retient toute son attention . Les statuts des per-
sonnels administratifs pénitentiaires sont calqués sur les statuts
interministériels qui ne prévoient pas la p.ise en compte de sujé-
tions particulières dans le calcul de la retraite . Si ce personnel,
soumis au statut spécial ne bénéficie pas de la prime de sujétion
spéciale, il bénéficie en revanche d'une indemnité de gestion et
de responsabilité, dite de sujétion particulière . Conscient de la
nécessité de promouvoir une meilleure intégration des personnels
administratifs parmi les agents de l'administration pénitentiaire et
de mieux tenir compte de leurs sujétions, le ministère de la jus-
tice a développé depuis 1988 un important effort de revalorisa-
tion de la situation indemnitaire de ces personnels. C'est ainsi
que depuis cette date, le montant des primes est passé de
6 p . 100 en moyenne à une fourchette de 16 p . 100 à 17 p. 100
selon les catégories, et que des mesures viennent d'étre prises
afin que ce taux soit maintenu grâce à des réévaluations
annuelles en fonction de 16 progression de la valeur du point
incidiaire.

Décorations (médaille militaire)

49121 . - 28 octobre 1991 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur les conséquences
morales de la décision du 24 avril 1991 de supprimer le traite-
ment attaché à la médaille militaire pour les nouveaux promus.
Les médaillés militaires des Deux-Sèvres se sont émus de cette
récente disposition, car ils sont très attachés à leur décoration et
ils tiennent à lui conserver son prestige incomparable et toute sa
valeur. Supprimer le traitement (de 100 francs à 30 francs) à une
catégorie des leurs (les plus modestes, ceux qui dans la vit quoti-
aienne ont fait preuve de qualités militaires de compétence et de
dévouement) est mal compris par ceux qui sont touchés négative-
ment par cette mesure qu'ils jugent vexante, compte tenu du sym-
bole qu'elle représente. C'est pourquoi elle lui demande s'il ne
pourrait pas envisager de rétablir ce traitement symbolique
attaché à la médaille militaire afin de conserver à cette décora-
tion son prestige considérable et toute sa valeur . - Question mam-
mite à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Décorations (médaille militaire)

49501 . - 4 novembre 1991 . - M. Alain Vidalles se fait l'écho
auprès de M. le secrétaire d'État aux anciens combattants et
victimes de guerre des vives protestations émises par les associa-
tions de médaillés militaires quant à la suppression du traitement
de la médaille militaire attribuée en dehors des faits de guerre.
Cette décision a pu heurter les anciens combattants qui n'ont
jamais attaché un intérêt financier à ce traitement (que bon
nombre d'entre eux d'ailleurs délèguent à des oeuvres sociales),
mais qui y voient plutôt la reconnaissance de la nation à leur
dévouement. Ils craignent ainsi que l'on dévalorise cette décora-
tion et singulièrement aux yeux des futurs médaillés visés par
cette mesure . En conséquence, il lui demande s'il envisage de
reconsidérer la mise en oeuvre de cette décision . - Question trans-
mise à M. k garde des sceaux, ministre de la justice.

Décorations (médaille militaire)

50080 . - 18 novembre 1991 . - M. Gérard Léonard attire l'at-
tention de M . le ministre de la défense sur l'amertume engen-
drée par les dispositions du décret du 24 avril 1991 modifiant le
code de la Légion d'honneur et de la médaille militaire . Ces dis-
positions réglementaires ont, en effet, pour conséquence la sup-
pression, à quelques exceptions près, du traitement de la médaille
militaire aux nouveaux titulaires qui obtiendraient cette décora-
tion après la parution de ce décret . La suppression de ce traite-
ment, au demeurant d'un montant très faible, se conçoit difficile-
ment sur un plan de pure rigueur financière de la part de l'État.
Aussi, cette mesure est-elle perçue en réalité comme la suppres-
sion d'une des marques de reconnaissance de la nation à ses
meilleurs serviteurs . Cette perception s'avère naturellement

à
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confirmée par la non-revalorisation, depuis plus de dix ans, de ce
traitement accordé aux médaillés militaires anciens . Il lui
demande, en conséquence, s'il entend faire procéder à un
réexamen de la question ainsi soulevée et, éventuellement, veiller
au maintien du traitement de la médaille militaire en le portant à
un taux plus conforme aux mérites des intéressés . - Question
transmise à M. le garde des sceaux, ministre de la justice.

Réponse. - A l'origine, le traitement attaché à la Légion d'hon-
neur et à la médaille militaire avait été institué afin d'éviter que
légionnaires et médaillés militaires ne tombent dans le dénue-
ment, situation qui n'aurait pas été conforme à l'éclat que les
pouvoirs publics souhaitaient donner à ces distinctions honori-
fiques . Depu :s cette époque, la législation sociale a heureusement
beaucoup évolué : de nombreux régimes de retraite, de pension
et d'entraide ont été institués, vidant pratiquement le traitement
de son sens matériel de l'origine pour ne. lui laisser qu'une signi-
fication symbolique, son montant étant très faible . Le majorer,
fût-ce en le décuplant, ne lui retirerait pas le caractère d'un sym-
bole et représenterait, au surplus, pour le budget de l'Etat, une
dépense nouvelle qu'il ne semble pas possible de lui faire
assumer aujourd'hui . Le supprimer serait mal accepté par ses
bénéficiaires qui voient légitimement dans cette gratification un
supplément d'honneur marquant que leur décoration a été
acquise au combat. Or les démonstrations les plus probantes de
cette participation au combat sont les blessures de guerre et les
citations . Aussi le décret du 24 avril dernier réserve-t-il le béné-
fice du traitement aux concessions qui se fonderont sur une ou
plusieurs blessures de guerre ou citations ou sur un acte particu-
lier de courage ou de dévouement. Ce texte ne supprime pas le
traitement puisque, sur la base de ces dispositions nouvelles,
obtiendront cet avantage les anciens combattants 1914-1918 en
1939-1945, les mutilés de guerre décorés au titre des articles R. 39
et R. 42 du code de la Légion d'honneur, les militaires d'active et
de réserve blessés de guerre ou titulaires d'une citation, enfin,
tous ceux décorés pour acte de courage ou de dévouement . Bien
entendu, les légionnaires et les médaillés militaires qui bénéfi-
ciaient d'un traitement avant cette réforme continueront à rece-
voir cet avantage, les dispositions en cause n'étant pas rétroac-
tives .

Services (pr fessions juridiques et judiciaires)

50467 . - 25 novembre 1991 . - M . Bernard Debré demande à
NI . le garde des sceaux, ministre de la justice, de bien vouloir
lui indiquer la date à laquelle seront publiés ler décrets d'appli-
cation de la loi du 31 décembre 1990 sur la réforme des profes-
sions judiciaires.

Réponse. - En l'état actuel, quatre décrets d'application de la
loi n° 90-1259 du 31 décembre 1990 ont été publiés au Journal
officiel : décret ri o 91-807 du 19 août 1991 relatif à la commission
prévue à l'article 50-XlI de la loi n° 71-1130 du
31 décembre 1971 portant réforme de certaines professions judi-
ciaires et juridiques (J.O. du 24 août 1991) ; décret n o 91-977 du
24 septembre 1977 fixant la composition des commissions
prévues au deuxième alinéa de l'articie 50-X de la loi n o 71-1130
du 31 décembre 1971 modifiée portant réforme de certaines pro-
fessions judiciaires et juridiques (J.O. du 26 septembre 1991) ;
décret n° 91-1125 du 28 octobre 1991 relatif aux conditions
d'accès à la profession d'avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de
cassation (J.O. du 30 octobre 1991) ; décret n e 91-1197 du
27 novembre 1991 organisant la profession d'avocat (J.O. du
28 novembre 199i). Il n'est actuellement pas envisagé de publier
un décret d'application sur le titre II de la loi dont les disposi-
tions relatives à la réglementation de la consultation en matière
juridique et de la rédaction d'actes sous seing privé paraissent se
suffire à elles-mêmes . En ce qui concerne les régimes sociaux, un
projet de décret fixant les modalités d'application de l'article 42
de la loi du 31 décembre 1990 (transfert des conseils juridigees à
la caisse nationale des bareaux français - C .N .B .F.) est en cours
de signature . Par ailleurs, le Parlement vient d'adopter, dans le
cadre du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre social,
une disposition complétant la loi de 1990 afin de permettre la
prise en charge effective par la C.N .B .F. des nouveaux avocats
salariés à compter du l er janvier 1992.

Créances et privilèges (réglementation)

50697 . - 2 décembre 1991 . - M . Adrien Durand attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de la justr<ce, sur le
troisième alinéa de l'article 32 de la loi n e 91-650 du
9 juillet 1991 portant réforme des procédures civiles d'exécution,

rédigé de la manière suivante : « Sauf prescrits par la loi, les frais
de recouvrement entrepris sans titre exécutoire restent à la charge
du créancier. Toute stipulation contraire es* réputée non écrite »,
comporte une ambiguïté . En effet, une analyse sommaire parait
laisser penser que le caractère général de cette disposition inter-
dirait à l'avenir de réclamer amiablement le montant des frais
engagés dès lors que l'on ne dispose pas d'un titre exécutoire.
Une telle hypothèse serait absurde : elle aurait, en effet, notam-
ment pour effet de rendre nuls et non avenus tous les règlements
de copropriété . En effet, ceux-ci prévoient actuellement que les
frais du copropriétaire défaillant restent à sa charge avant toute
instance au fond . Il est clair que si le troisième alinéa de l'ar-
ticle 12 susvisé avait la portée générale que certains veulent lui
prêter, ce mécanisme devrait être renversé et ces frais devraient
rester à la charge de la copropriété qui est le créancier . Une telle
hypothèse serait absurde. Il se trouve que l'adoption d'un amen-
dement lors de la discussion de la loi permet de demander au
juge de l'exécution de laisser les frais amiables à la charge du
débiteur de mauvaise foi . Néanmoins, cet amendement prévoit
une procédure judiciaire par la saisine de l'autorité compétente et
exclut formellement de réclamer amiablement au débiteur les
seuls frais de mise en demeure par lettre recommandée avec
accusé de réception . Sous le bénéfice de ces observations, il le
remercie de bien vouloir lui indiquer s'il parait possible de
demander au débiteur le règlement spontané de ce qu'il doit, et
ce à titre transactionnel, en application des dispositions des
articles 2044 et suivants du code civil.

Réponse. - Afin notamment de mettre un terme à des incerti-
tudes et à des abus trop fréquents, l'article 32, alinéa 3 de la loi
n° 91-650 du 9 juillet 1991 pose tout d'abord pour principe qu'en
l'absence de titre exécutoire les démarches entreprises en vue de
recouvrer une créance sont à la charge du créancier. Ce dernier
ayant k libre choix des formes de sa réclamation, il devrait ainsi
être naturellement incité à opter pour des modalités de recouvre-
ment simples, directes et e .. .tiut cas proportionnées au montant
de la créance. Pour assurer l'efficacité du principe ainsi énoncé,
le texte lui confère un caractère d'ordre public en réputant non
écrite toute stipulation, notamment contractuelle, qui mettrait à la
charge du débiteur !es frais de recouvrement entrepris sans titre
exécutoire . A défaut d'une telle précision, en effet, les abus déjà
dénoncés n'auraient pas manqué de se perpétuer sous le couvert
de contrats dont le débiteur n'a que très rarement l'occasion
d'apprécier ni, a fortiori, de négocier les termes . S'agissant plus
précisément des frais engagés pour le recouvrement de charges de
copropriété l'application de ces dispositions législatives ne saurait
avoir pour effet de rendre nuls et non avenus tous les règlements
de copropriété . Seule, en effet la clause contrevenant aux disposi-
tions de la loi nouvelle sera privée d'effet juridique, la validité
des autres clauses n'étant nullement atteinte. Plus généralement,
si l'ordre public qui s'attache au principe énoncé à l'article 3 ::,
alinéa 3 exclut qu'une transaction puisse porter sur le montant ds
frais de recouvrement exposés sans titre exécutoire, ces disposi-
tions n'interdisent nullement, pour autant, de demander au débi-
teur le règlement spontané de cc qu'il doit.

Justice (fonctionnement)

51551 . - 16 décembre 1991 . - Au cours des dernières semaines,
les médias ont évoqué à plusieurs reprises les actes inqualifiables
commis par un ressortissant français pendant la guerre d'Indo-
chine . Ce triste individu, que les rescapés (très très peu nom-
breux) des camps du viet-minh n'hésitent pas à qualifier de
« monstre », a torturé ou fait torturer, physiquement et morale-
ment, de nombreux soldats français qui luttaient contre le viet-
minh . Responsable de la mort de nombreux prisonniers français,
il fait partie de cette sorte de criminels de guerre envers lesquels
toute mansuétude serait impardonnable . M. Pierre Micaux
demande à M . le garde des sceaux, ministre de la justice, s'il
est disposé à retenir la mention « Crime contre l'humanité »
contre cette personne, répondant ainsi au souhait pressant
exprimé par tous les anciens combattants.

Réponse. - A la suite du colloque consacré le 13 février dernier
à « l'actualité vietnamienne », auquel participait M. Georges
Boudarel, ancien commissaire politique adjoint au camp de pri-
sonniers du viet-minh n o 113, un ancien prisonnier ainsi qu'une
association d'anciens internés d'Indochine déposaient plainte du
chef de crimes contre l'humanité à l'encontre de celui-ci et se
constituaient parties civiles devant le doyen des juges d'instruc-
tion près le tribunal de grande instance de Paris . Le magistrat
instructeur saisi de ces plaintes a rendu, le 13 septembre 1991,
une ordonnance aux fins d'informer. au motif que l'article 30 de
la loi du 18 juin 1966, aux termes duquel « sont amnistiés de
plein droit tous crimes ou délits commis en liaison avec les évé-
nements consécutifs à l'insurrection vietnamienne et antérieure-
ment au l er octobre 1937 », ne concerne pas les crimes contre
l'humanité, qui sont imprescriptibles par nature. La chambre
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d'accusation de la cour d'appel de Paris a, par arrêt du
20 décembre 1991, infirmé l'ordonnance précitée, déclarant l'ac-
tion publique éteinte par l'effet de l'amnistie . II appartient
désormais à la Cour de cassation, saisie d'un pourvoi formé par
les parties civiles, de déterminer si les crimes qui ont pu être
commis au Viet-Nam échappent ou non à l'application de la loi
d'amnistie . Le garde des sceaux assure l'auteur de la question
écrite que les services compétents de la chancellerie suivent atten-
tivement, dans la limite de leurs attributions, l'évolution de cette
affaire dont le cheminement procédural suit un cours normal.

MER

Produits d'eau douce et de la mer
(formation professionnelle)

48863. - 21 octobre 1991 . - M. René Couanau appelie l'atten-
tion de M . le secrétaire d'État à la mer sur les conséquences
de la modification de l'attribution et du montant de la rémunéra-
tion accordée aux stagiaires en formation continue soit dans les
écoles d'apprentissage maritimes et aquacoles, soit dans les
écoles nationales de la marine marchande . La décision de sup-
primer les crédits du fonds de la formation professionnelle dans
le projet de budget 1992 affectera de nombreux stagiaires qui ne
pourront pas continuer leur formation professionnelle. Ceci en
contradiction avec la politique affirmée du Gouvernement en
faveur de l'emploi et de la formation professionnelle . Il lui rap-
pelle également les répercussions du « plan Mellick » et de son
volet social . Quel sera l'avenir des équipages qui auront besoin
d'une formation pour se reclasser ? En conséquence, ;1 lui
demande quels moyens il compte mettre en place pour co 	 iuer
ces formations et ne pas augmenter le nombre déjà trop impor-
tant de chômeurs.

Réponse. - Dès l'annonce de la mesure visant à supprimer les
crédits de rémunération de la formation professionnelle continue
à compter du 1 « janvier 1992, le secrétaire d'Etat à la mer a
attiré l'attention du Premier ministre et du ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur la gravité de cette
décision pour le secteur maritime . Une première réponse positive
a d'ores et déjà été apportée par le Premier ministre . La décision
de rémunérer, dans les conditions préalablement prévues, tous les
stages ayant débuté en 1991 et se prolongeant en 1992, et au-delà
pour les formations pluriannuelles, a en effet été prise . Cela
concerne : tous les stagiaires dont le stage, de courte durée, ayant
débuté à la rentrée scolaire de 1991, se terminera avant le
31 décembre ; tous les stagiaires dont le stage, débuté avant la fin
de l'année 1991, se prolongera dans le courant de l'année 1992 ;
tous les stagiaires payés pour la première fois au titre d'une for-
mation pluriannuelle ayant débuté à la rentrée 1991 ou antérieu-
rement (2 e année de capitaine de I re classe, 1« année de capi-
taine de 2 e classe et I re année d'officier mécanicien à la pêche).
La question des stages de formation professionnelle débutant
après le 1 « janvier 1992 continue de faire l'objet d'un examen
interministériel approfondi et donnera lieu à des solutions appro-
priées avant la fin de 1991 . La volonté du secrétariat à la mer est
que, à cette occasion, la spécificité du secteur maritime puisse
continuer à être prise en compte.

POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (services financiers)

49742 . - I l novembre 1991 . - M . André Delattre appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations sur la nécessaire diversification des services offerts par la
poste . La couverture géographique de la poste est un atout contre
la désertification des campagnes alors que l'implantation ban-
caire est souvent insuffisante. Ainsi il pourrait titre concevable
que la poste puisse offrir en zone rurale où son activité finan-
cière est importante, des crédits à la consommation au moment
où la grande distribution n'hésite pas à le faire. Il lui demande
de bien vouloir préciser son sentiment à ce point de rie et les
mesures envisagées en matière d'extension d'activité de la poste.

Réponse . - Comme le sait l'honorable parlementaire, un débat
parlementaire sur les conditions et les impliCations d'une exten-
sion des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à' l'article 2 de la loi n é 90-568 du l et juillet 1990.
Le Gouvernement a chargé M . Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, d'établir un rapport sur le sujet . Ce
rapport qui prend notamment en compte les aspects de la pré-

sencc postale en zone rurale a été remis aux présidents des deux
assemblées . La commission de la production et des échanges de
l'Assemblée nationale a chargé M . Jean-Pierre Fourré d'établir un
rapport complémentaire qui devrait être achevé au cours du mois
de janvier. Le Gouvernement arrêtera sa position au vu des
recommandations qui lui seront raites par le Parlement.

Postes et télécommunications (fonctionnement)

49831 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson rap-
pelle à M . le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions que l'article 2 de la loi n a 90-568 du 2 juillet 1990 relative
à l'organisation du service public de la poste et des télécommuni-
cations prévoit que « le Gouvernement déposera devant le Parle-
ment, evant le l et janvier 1991, un rapport établi après consulta-
tion des différentes parties concernées évaluant les ccnditions et
les implications d'une extension des activités financières de
La Poste, et notamment de la distribution de crédits à la consom-
mation et de prêts immobiliers consentis sur des fonds autres que
ceux collectés sur les comptes courants postaux et les livrets A.
Ce rapport présentera les orientations relatives au maintien du
service public sur l'ensemble du territoire ; il fera l'objet d'un
débat au cours de la session de printemps 1991 .» Cet engage-
ment d'un débat devant le Parlement a été confirmé dans la
réponse qu'il a apportée à la question écrite de M. Boulard
(question n° 4643i, J.O., Assemblée nationale, Débats parlemen-
taires, questions, du 7 octobre 1991) . En effet, dans cette réponse,
il indiquait que, conformément aux dispositions de l'article 2 de
la loi du 2 juillet 1990, le Gouvernement a chargé M . Ullmo,
secrétaire général du Conseil national du crédit, de rédiger un
rapport . Ce rapport a été transmis par le Premier ministre aux
présidents des deux assemblées. Il servira de base au débat parle-
mentaire qui aura lieu au cours de la session d'automne. Il sem-
blerait en fait que ce débat se limiterait à un simple examen en
commission à l'Assemblée nationale . Il lui expose à cet égard
que l'avenir de La Poste, dernière antenne administrative dans les
zones rurales, est subordonné aux possibilités réelles qui pour-
raient lui être offertes d'accorder des crédits aux particuliers au
même titre que les banques. Pérenniser la situation actuelle de
La Poste au regard de ses possiblités de délivrer des prêts à la
consommation apparaît mettre gravement en cause l'avenir de la
présence postale en zone rurale . Il lui demande en conséquence
qu'un véritable débat ait lieu au Parlement.

Réponse. - Comme le sait l'honorable parlementaire, un débat
parlementaire sur les conditions et les implications d'une exten-
sion des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à l'article 2 de la loi n° 90-568 du 1 « jaillet 1990.
Le Gouvernement a chargé M . Ulimo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, d'établir un rapport sur ie sujet . Ce
rapport qui prend notamment en compte les aspects de la pré-
sence postale en zone rurale a été remis aux présidents des deux
assemblées . La commission de la production et des échanges de
l'Assemblée nationale a chargé M . Jean-Pierre Fourré d'établir un
rapport complémentaire qui devrait être achevé au cours du mois
de janvier.

Pontes et télécommunications (services financiers)

49998. - 11 novembre 1991 . - M. Bernard Stasi appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué aux postes et télécommuni-
cations au regard de la viabilité du service public des P.T .T. et
plus particulièrement des services financiers de La Poste . De
nombreux usagers interpellent les services de La Poste, concer-
nant le manque de service de prêts à la consommation sans
épargne préalable. A la suite d'un premier débat au Parlement, le
Gouvernement avait chargé M. Ullmo d'une mission, afin qu'il
étudie les répercussions financières d'une telle opération . Ce der-
nier a rendu son rapport. Le Gouvernement s'était engagé sur la
programmation d'un nouveau débat au Parlement, lors de la ses-
sion de printemps 1991 . L'automne est arrivé, et rien n'a été
décidé. Une commission, composée en majorité de parlemen-
taires, s'est déclarée favorable à une expérimentation de la distri-
bution des prêts sans él, . .rgne préalable, en partenariat avec un
établissement de crédit. Aussi il lui demande quelle suite le Gou-
vernement entend donner au rapport Ulimo.

Réponse . - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, un
débat parlementaire sur les conditions et les implications d'une
extension des activités financières de La Poste doit être organisé,
conformément à l'article 2 de la loi na 90-568 du 1 « juillet 1990.
Le Gouvernement a chargé M. Ullmo, secrétaire général du
Conseil national du crédit, d'établir un rapport sur le sujet. Ce
rapport a été remis aux présidents des deux assemblées. La com-
mission de la production et des échanges de l'Assemblée natio-
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nale a chargé M . Jean-Pierre Fourré d'établir un rapport complé-
mentaire qui devrait être achevé au cours du mois de janvier . Par
ailleurs, la commission supérieure du service public des postes et
télécommunications a émis un avis, comme les textes l'y autori-
sent. Cet avis sera un élément supplémentaire pour le débat . Le
Gouvernement arrêtera sa position au vu des recommandations
qui lui seront faites par le Parlement.

Postes et télécommunications
(personnel : Alpes-Maritimes)

50538. - 25 novembre 1991 . - M. Guy Hermier attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommrtnica-
tions sur les sanctions administratives prises par la direction des
postes à l'encontre de quatre préposés du bureau de poste de
Nice-Garibaldi . Il lui rappelle qu'il lui avait écrit, en avril 1991,
pour dénoncer la restructuration des tournées de ce bureau et la
suppression de sept postes de travail . Le personnel avait alors
décidé d'une grève qui devait durer sept semaines . Pendant le
conflit, la direction faisait distribuer le courrier par des jeunes
gens recrutés à l'A .N .P .E . et s'est heurtée à l'opposition du per-
sonnel . La direction départementale qui, dans un premier temps,
a porté plainte contre quatre préposés, militants C .G .T., a retiré
cette plainte mais a maintenu les sanctions disciplinaires. Il est
nécessaire que, dans un souci d'apaisement, ces plaintes injusti-
fiées soient retirées et qu'aucune sanction ne soit prise à l'en-
contre des quatre préposés . Il lui demande d'intervenir dans ce
sens auprès de la direction départementale.

Réponse. - A l'occasion de la réorganisation des services de la
distribution à Nice, entreprise au mois de mars 1991, un mouve-
ment de grève a affecté le bureau de poste de Nice-Garibaldi
pendant plusieurs semaines . Cc mouvement, qui s'est étendu pro-
gressivement aux autres bureaux de l'agglomération niçoise, s'est
prolongé jusqu'au début du mois de mai, date à laquelle un
accord est intervenu entre la direction départementale et les orga-
nisations professionnelles. Dans le cadre de ce conflit, quatre
préposés du bureau de Nice-Garibaldi se sont placés en dehors
des conditions normales d'expression des revendications syndi-
cales et se sont rendus coupables d'actes répréhensibles . Une
procédure disciplinaire a été engagée à leu: encontre, à l'issue de
laquelle il est apparu nécessaire de sanctionner les manquements
reprochés. La nature particulière des circonstances dans les-
quelles s'est développé ce conflit a toutefois conduit le chef de
service à limiter la sanction encourue à une peine du premier
degré, sous la forme d'un blâme . Dans un souci d'apaisement, la
plainte déposée auprès du Procureur de la République a été
retirée .

Postes et télécommunications (courrier)

31035. - 2 décembre 1991 . - M. Charles Fèvre attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué aux postes et télécommunica-
tions sur les délais d'acheminement des courriers . En effet, alors
que le prix du timbre pour les envois en vitesse rapide vient de
passer de 2,30 francs à 2,50 francs afin, entre autre, d'apporter
une amélioration de 'a qualité du service, il s'avère que près de
30 p . 100 des envois ne respectent pas le délai de jours + 1.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures concrètes il
compte prendre pour que le courrier timbré en service rapide
parvienne effectivement à son destinataire le lendemain de son
expédition.

Réponse. - Les moyens d'acheminement utilisés pour le cour-
rier de Ire catégorie (lettres, cartes postales) permettent en général
une distribution dans un délai de vingt-quatre heures, dans la
mesure où l'heure limite de dépôt a été respectée par l'expédi-
teur. Dans le cas contraire, et dans les relations longues ou diffi-
ciles nécessitant plusieurs transits, un délai de quarante-huit
heures s'avère cependant nécessaire. Comme l'indique l'hono-
rable parlementaire, le taux de remise des lettres en J + 1 atteint
69,1 p . 100. En effet, le fonctionnement des services participant
au tri et au transport du courrier peut être affecté de façon sen-
sible par des incidents imputables à l'exploitation (erreurs d'in-
dexation, fausses directions, mouvements sociaux) ou des événe-
ments conjoncturels qui lui sont indépendants (aléas climatiques,
difficultés d'acheminement par les chemins de fer, les transports
aériens, les transport .urs routiers) . La Poste entend faire face à
ses obligations de service public . dans ce but, et pour améliorer
notamment ses résultats réels en matière de délais, elle a décidé
une série d'actions portant principalement sur : le second plan
d'automatisation du courrier qui conduira à traiter un éventail
plus large d'objets ; la révision des organisations dans les
bureaux et centre de tri, les fins de semaines, afin de remédier à
la mauvaise qualité de distribution du courrier déposé le ven-

dredi ; le perfectionnement de ses réseaux d'acheminement, et
tout particulièrement du réseau aérien dont la transformation
s'achèvera en 1993, permettant la fiabilisation des liaisons inter-
régionales . Enfin, il convient de noter que l'amélioration de la
qualité de service est l'un des points majeurs du contrat de plan
qui va lier l'Etat et La Poste avec des objectifs précis et ambi-
tieux .

RECHERCHE ET TECHNOLOGIE

Electricité et gaz (pollution et nuisances)

46729. - 19 août 1991 . - M . Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M. le ministre de la recherche et de la technologie sur
les éventuels effets des champs électromagnétiques des lignes à
haute tension . Des études réalisées de par le monde ont mené à
des conclusions souvent contradictoires, quant à l'influence
néfaste des champs électromagnétiques sur la santé de l'homme.
Cependant, une étude franco-canadienne - la plus importante
réalisée au monde à ce jour - associant E .D .F., l'Institut national
de la santé et de la recherche médicale, l'Hydro-Québec, Ontario-
Hydro . . . est en cours ou sur le point d'être rendue publique . Il
lui demande de bien vouloir lui indiquer si les premiers résultats
de cette étude sont actuellement disponibles ainsi que la position
officielle du ministère sur ces différentes sources d'information.

Réponse. - Les premières études portant sur les effets sur la
santé de l'exposition à des champs électrique et magnétiques
produits par le passage du courant, dans les lignes électriques en
particulier, ont été menées dans les années 1960 en U.R.S .S ., chez
des électriciens . Elles portaient sur des symptômes mal définis
(troubles neuropsychiques, impuissance, etc.), l'exposition n'était
pas mesurée, et il n existait pas de comparaison par rapport à un
groupe témoin. La validité de ces études peut donc être sérieuse-
ment mise en question . C'est surtout à partir de la fin des années
1970 que d'autres études, américaines et scandinaves essentielle-
ment, ont semblé montrer un risque accru de leucémies et de
tumeurs du cerveau chez des enfants vivant à proximité de lignes
de courant électrique, ou dans certaines professions exposées.
Leurs résultats sont contradictoires . II n'est pas démontré que les
méthodes d'estimation des expositions utilisées permettent d'ap-
préhender correctement l'exposition réelle à long terme. D'autre
part, certaines expositions concomitantes potentiellement cancé-
rogènes n'ont pas toujours été prises en compte . Cependant, ces
études ont montré que ce problème mérite d'être pris en considé-
ration. C'est pourquoi, une large étude épidémiologique franco-
canadienne est en cours actuellement pour tenter de répondre à
la question de l'existence ou non d'un risque réel sur la santé et,
le cas échéant, de quantifier ce risque . Cette etude est menée
simultanément à Hydro-Québec ci Ontario-Hydro au Canada, et
à E .D.F. en France . La responsabilité scientifique est confiée à
t n professes d'écale de santé au travail de l'Université McGill
de Montréal, coordonnateur de l'étude, et en France à des cher-
cheurs de l'Institut national de la santé et de la recherche médi-
cale. Cette étude fait intervenir plusieurs milliers de travailleurs
de l'industrie électrique et nécessite un très long et très important
travail de recueil de données médicales et professionnelles . Ce
recueil de données en est actuellement à sa phase finale, et les
premiers résultats de l'étude seront publiés à la fin de l'année
1992 . Ils devraient permettre de progresser dans la connaissante;
du risque éventuellement encouru . Le ministère de la recherche et
de la technologie considère qu'il faut se donner les moyens de
répondis à cette question importante pour la santé. L'étude
franco-canadienne en cours représente un excellent moyen de
disposer de données scientifiques de qualité.

SANTÉ

D.O.M.-T.O.M. (D.O.M. : santé publique)

12431 . - 2 mai 1989. - M. Elle Castor demande à M. le
ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale de bien vouloir lui indiquer les actions préventives qu'i!
envisage de mener, outre-mer, contre l' alcoolisme et les autres
toxicomanies. - Question transmise à M. k asLsbrro délégué d la
unité.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé tient à assurer l ' ho-
norable parlementaire de sa détermination à poursuivre les
efforts entrepris depuis de longues années pour lutter contre l'al-
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coolisme et modérer en France la consommation de boissons
contenant de l'alcool . Il l'informe qu'il a obtenu en 1990, pour la
première fois depuis plusieurs années, une augmentation très sen-
sible des crédits de lutte contre l'alcoolisme soit une dotation
de 139 275 452 F sur le chapitre 47-14, article 52 (actions décon-
centrées dans les D.D.A.S.S.) dont 9,3 millions F au titre des
mesures nouvelles . Cela a permis de faire progresser les enve-
loppes départementales d'un taux de 4 p . 100 et donc de prendre
en compte le surcoût entraîné par la revalorisation de la profes-
sion infirmière, la hausse des cotisations à la Caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales et l'application de
l'avenant n° 202 de la convention collective de 1966 relatif à la
revalorisation des échelles indiciaires des personnels de caté-
gories B, C et D . En ce qui concerne les départements d'outre-
mer, la Guadeloupe, la Martinique et la Réunion ont déjà
un éçuipement et des structures permanentes de prévention, soit :
à la Guadeloupe, deux centres d'hygiène alimentaire et d'alcoo-
logie pour un financement en 1990 de 1 735 200 F ainsi
qu'un financement de 1 500 000 F pour des actions menées en
accompagnement du revenu minimum d'insertion ; à la Marti-
nique, un comité et deux centres d'hygiène alimentaire et d'al-
coologie pour un financement de 1 537 700 F, ainsi qu'une sub-
vention de 70 000 F en faveur du comité ; à la Réunion, un
comité, deux centres d'hygiène alimentaire et d'alcoologie et
trois antennes pour un financement de 1 049 054 F . En Guyane,
un financement de 155 200 F a été accordé pour le fonctionne-
ment du comité, dent les membres sont uniquement bénévoles.
Le ministre est conscient de la qualité des actions menées par ces
diverses structures et de l'intérêt de les développer . Toutefois, les
crédits dont il dispose ne lui permettent pas d'envisager de créa-
tion de postes sur crédits d'Etat pour 1991 . Pour ce qui concerne
la lutte contre la drogue et la toxicomanie, il existe déjà depuis
un certain temps des structures de lutte contre la toxicomanie
dans les territoires d'outre-mer : le comité de réflexion, de
recherche, d'action et de formation en vue de la prévention des
déviances psycho-sociales, en Guadeloupe ; l'association d'aide à
la réinsertion sociale des personnes en difficulté, en Guyane ; le
centre d'information et d'aide aux toxicomanes, à la Réunion.
L'année 1992 verra la création d'une unité d'écoute pour jeunes
toxicomanes en détresse à la Martinique, financée sur le cha-
pitre 47-15 du budget de l'Etat, pour un montant de 1 000 000 F.

Tabac (statistiques)

18102. - 2 octobre 1989. - En 1985, la vente de tabac par la
S .E .I .T.A . aurait rapporté 25 milliards de francs . Cette méme
année, pour lutter contre les maladies dues au tabagisme, la sécu-
rité sociale a dépensé 45 milliards de francs . M. Georges
Mesmir. demande à M . le ministre de fa solidarité, de la
santé et de la protection sociale comment ont évolué ces deux
chiffres pour les années postérieures à 1985. - Question transmise
à M. le eninirme délégué à la santé.

Réponse . - r-1 est précisé à l'honorable parlementaire qu'il est
particulièrement difficile de chiffrer les conséquences sanitaires et
sociales du tabagisme en terme de coût pour la sécurité sociale.
En effet., mesurer le coût économique et social du tabagisme sup-
pose de connaître la consommation médicale liée' au tabagisme,
la mortalité et la morbidité liées au tabagisme, les pertes de pro-
duction liées aux arèts de travail consécutifs aux méfaits du
tabagisme ainsi que les coûts de remplacement des absences au
travail pour lesquels il n'existe que des données partielles.
Malgré ces incertitudes, certains travaux (étude économique
relatée dans le rapport sur la lutte contre le tabagisme) ont
permis d'estimer à environ 43 milliards de francs ce coût . Il n'y a
pas eu d'étude économique récente qui permettrait d'actualiser le
coût pour la sécurité sociale des conséquences sanitaires et
sociales du tabagisme . La loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte
contre le tabagisme et l'alcoolisme est destinée à protéger la
population - et tout spécialement les jeunes - contre l'incitation
à consommer que représente la publicité.

Tabac (tabagisme)

19228 . - 23 octobre 1989. - Les dernières études scientifiques
et médicales laissent apparaître que le tabac présente des dangeus
non seulement pour les fumeurs, mais encore pour les non-
fumeurs . Il convient donc de mettre en oeuvre tous les moyens
d'action possible pour enrayer ce qui est devenu un véritable
fléau . Cette action doit commencer par une adaptation de notre
législation et notamment de la loi ne 76-616 du 9 juillet 1976
relative à la lutte contre le tabagisme afin qu'elle reconnaisse la
nocivité du tabac tant à l'égard du fumeur que du non-fumeur,
qu'elle limite strictement les autorisations de fumer dans les lieux
à usage collectif et enfin qu'elle astreigne la publicité sur les pro-

duits du tabac. M . Alexandre Leontieff demande donc à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale s'il envisage de prendre prochainement, à l'instar de
nombreux Etats étrangers, des mesures portant adaptation de
notre législation aux nouvelles données médicales et scienti-
fiques. - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - Le ministre des affaires sociales et de l'intégration
précise à l'honorable parlementaire que la lutte contre le taba-
gisme passif est l'une des priorités de son action . La loi du
10 janvier 1991 pose le principe de l'interdiction générale de
fumer dans les lieux publics, avec création d'espaces réservés
pour les fumeurs. Un décret en Conseil d'Etat précisant les lieux
où il sera désormais permis de fumer va être pris très prochaine-
ment . Ce décret traduit dans le droit une évolution au niveau des
mentalités, à savoir que la norme sociale est désormais le fait de
ne pas fumer. La loi du 10 janvier 1991 porte interdiction totale
de toute publicité directe et indirecte pour les produite du tabac
à compter du 1 K janvier 1993 . Une directive européenne est éga-
lement en cours d'élaboration pour restreindre, à l'échelle com-
munautaire, les possibilités de publicité en faveur du tabac.

Pharmacie (officines)

21015. - 4 décembre 1989. - M. Henri Cuq appelle l'attention
de M. le ministre de la solidarité, de la santé et de la protec-
tion sociale à la suite d'un certain nombre de déclarations
parues dans la presse au sujet du projet du Gouvernement de
ramener la marge de la pharmacie à un financement de 27,2 fait
par les caisses de sécurité sociale. Il lui demande donc en consé-
quence de bien vouloir lui faire connaître les suites qu'il compte
donner à ce propos. - Question transmise à M. le ministre daigné à
la santé.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
nouveau mode de calcul de la marge applicable aux spécialités
remboursables, entré en vigueur le 1 m mars 1990, ne conduit pas
à rémunérer au tata de 27,2 p . 100 les médicaments vendus par
les officines . Cette marge est dégressive : aussi la rémunération
(en pourcentage) du pharmacien est d'autant plus forte que le
prix de la spécialité est faible . Il est également indiqué à l'hono-
rable parlementaire que coite marge perçue par les pharmaciens
d'officine ne donne lieu à aucun financement de la part des
caisses de sécurité sociale.

Santé publique (SIDA)

30318. - 18 juin 1990 . - M. Denis Jacquat demande à M. le
ministre de la solidarité, de la santé et de la protection
sociale devant l'ampleur que prend chaque jour davantage la
maladie du sida, s'il ne jugerait pas opportun, parallèlement à la
campagne médiatique en cours en faveur de l'utilisation du pré-
servatif, de permettre aux personnes se soumettant à un bilan de
santé de pouvoir bénéfic : r, si elles le désirent, d'un test de
dépistage . Il aimerait connaître son opinion et ses intentions à
cet égard . - Question tnansmire à M. ée ministre délégué à ta tant

Réponse . - L'acte de dépistage de l'infection par le V.I .H . est
basé sur le principe du volontariat et de la responsabilisation
individuelle et collective . Il relève de la responsabilité des
médecins de proposser le test devant une situation à risque d'in-
fection par le V.I .H . Depuis 1986, les pouvoirs publics ont
recommandé (circulaire DGS/PGE/IC du 8 février 1986) aux
médecins, sage-femmes, dentistes (prescripteurs du test de dépis-
tage des anticorps anti-V.I.H .), de proposer le test de dépistage
aux personnes présentant un facteur de risque de l'infection par
le V.I.H . Ces recommandations ont été rappelées le 25 mars 1988
dans une lettre personnelle du ministre délégué chargé de la
santé relative au dépistage de l'infection par le V.I.H., qui a été
adressée à l'ensemble des médecins. En novembre 1990, une bro-
chure « Le test de dépistage des anticorps anti-V.I .H. »a été
envoyée également à chaque médecin, dentiste, sage-femme pour
les aider à mieux prescrire le test. Un dispositif vient d'être mis
en place pour inciter au dépistage : une lettre vient d'eue
adressée à l'ensemble des médecins, leur rappelant les impératifs
de la prévention et la nécessité de proposer largement un test de
dépistage, er, fonction des facteurs de risque ; par ailleurs une
campagne de prévention relative au dépistage sera lancée dès le
début 1992, en particulier en direction des jeunes . En cc qui
concerne le dépistage à l'occasion de la visite médicale prénup-
tiale ou lors d'une grossesse, un débat de fond a été engagé à
l'Assemblée nationale dans le cadre du projet de loi portant
diversses dispositions d'ordre social . Pour éclairer ce débat
majeur pour notre société, le Gouvernement demandera un
nouvel avis au comité consultatif national d'éthique, au conseil
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national du sida, l'Académie de médecine, à l'Ordre des
médecins iiusi au'au haut comité de la santé publique sur les
orientations et les modalités de la politique de dépistage . Si les
instances concernées l ' acceptent, ces avis seront rendus publics.
D'ici là, le test de dépistage sera systématiquement proposé per
les médecins, lors de la visite prénuptiale, ainsi qu 'aux femmes
enceintes et aux jeunes lors de la visite d 'incorporation au service
national . Ce test se a remboursé à 100 p . I('0.

Santé publique (politique de la santé)

33452. - 11 septembre 1990 . - M . Léonce Deprez demande à
M. le ministre de la solidarité, de la sauté et de la protection
sociale s'il ne lui paraît pxs opportun de proposer un débat au
Parlement relatif aux prolèmes posés, en termes d ' éthique, par
l'évolution des technologies médicales ti l'égard du respect de la
personne humaine, de la conception de le famille et globalement
de l'avenir de la société. Il se réfère, pour cette proposition, à sa
réponse à une précédente intervention parlementaire (Assemblée
nationale, 16 mai 1990) où il indiquait : « Je redis mon souhait
qu ' un débat rur les problèmes d 'éthique soit organisé au sein du
Parlement, ce dernier pouvant d'ailleurs prendre lui-même des
initiatives en !a matière. » Tel est le sens de cette proposi-
tion . - Question transmise à M. le ministre déléôaé à la santé.

Réponse. - Les progrès de la médecine et de la science en
matière de transplantation d'organes et de tissus risquent
d'aboutir à solliciter de plus en plus souvent le corps humain.
Aussi, sans remettre en cause les règles générales énoncées par la
Ioi Caillavet qui ont fait leurs preuves et ont été adoptées par la
plupart des pays européens, un projet de loi est actuellement à
l'étude pour actualiser la loi du 22 décembre 1976 afin de couvrir
l'ensemble des activités réal isées aujourd'hui en ce domaine. Ce
projet de loi relatif au statut du corps humain et à l ' utilisation
des organes, éléments et produits du corps humain, prévoit
notamment l ' institution de sanctions pénales en cas d 'utilisation
commerciale du corps humain.

Tabac (tabagisme)

34599 . - 22 octobre 1990. - Le 26 septembre 1990, lors de
l'émission « La Marche .iu siècle » diffusée sur F .R. 3, le profes-
seur Tubiana a pris position de façon très vigoureuse en faveur
d'une action antitabac très acti"e, afin de faire baisser le pour-
centage de cancers du poumon qui sont en net progrès dans la
population, alors que les autres formes de cancer sont en légère
régression . M. Georges Mesrnin demande à M . le ministre
délégué à la santé si les suggestions du professeur Tubiana
seront retenues et mises en application pour faire baisser la
consommation de tabac et par lé même faire régresser les cancers
qu 'il développe.

Réponse. - Il est précisé à l'honorable parlementaire que le
Gouvernement s'est engagé dans un plan de lutte contre le taba-
gisme sans équivoque . Il marque la volonté des pouvoirs publics
d'engager une action résolue à l'encontre de ce fléau social . Ce
plan comprend 11 mise en oeuvre d'un ensemble de mesures qui
peuvent être réunies sous trois points. Il s'agit tout d'abord de
l'interdiction totale, à compter du l er janvier 1993, de toute forme
de publicité directe ou indirecte en faveur du tabac (lei n » 91-32
du 10 janvier 1991) . De plus, un projet de décret ayant peur
objet de définir les espaces réservés aux fumeurs dans les lieux
collectifs va prochainement être présenté devant le Conseil
d'Etat . !.e deuxième point concerne l'éducation sanitaire. Trois
arrêtés du 26 avril 1991 ont été pris dans ce domaine : définition
des conditions d'us : message de caractère sanitaire devant accom-
pagner toute propagande en publicité en faveur du tabac (appli-
cable jusqu'au l er janvier 1993) fixation ries teneurs maximales
en goudron des cigarettes ; fixation des messages sanitaires
devant être portés sur les conditionnements des cigarettes . En
outre, le Gouvernement organise une manirestation annuelle inti-
tulée «jour sans tabac » : la date retenue pour 1991 avait été
fixée au 31 mai par un décret du 26 avril 1991 . L'éducation pour
la santé repose également sur une campagne de prévention
menée en partenariat par le comité français d'éducation pour la
santé, le ministère des affaires sociales et de l'intégration et la
_misse nationale d'assurance maladie. Ces actions s'adressent plus
particulièrement aux jeunes comme en témoigne le lancement
d'une campagne en octobre 1991 intituiée « fumer, c'est pas ma
nature ! » . En troisième lieu, le Gouvernement entend pratiquer
une hausse des prix des produits du tabac. Une première aug-
mentation de 5 p. 100 a été appliquée le 30 septembre 1991 ; une
autre de 10,25 p. 100 est prévue pour le 20 avril 1992 .

Hôpitaux et cliniques (personnel)

35588 . - 12 nc-iembre 1990 . - M. Christian Kert demande à
M . le ministre délégué à la santé de lui préciser la suite qu'Il
envisage de réserver à la proposition du médiateur de la Répu-
blique tendant à la création d 'un fonds de secours permettant
d ' améliorer l 'indemnisation d'accidents de soins survenus dans
les hôpitaux, notamment par « renversement de la charge de la
preuve » . Cette double proposition permettrait un règlement plus'
rapide en prenant en charge la défense des intérêts des victimes
dans les procédures d'obtention d'indemnités, qu'elles soient
amiables ou judiciaires.

Réponse. - L'ensemble des propositions du médit teur, dont la
création d'un fonds de secours et le renversement de la charge de
la preuve ont, notamment, servi d'axes de réflexion au groupe de
travail interministériel sur l ' indemnisation des dommages résul-
tant d ' accidents thérapeutiques, groupe de travail piloté par le
ministère de la justice et auquel ont participé mes services.
Cependant, compte tenu de la complexité du sujet abordé - il
convient en effet d ' ass suer une meilleure protection des patients
sans tomber dans les excès paralysants pour l'exercice de l'art
médical que l'on voit se développer dans certains pays
étrangers -, le projet de texte ne reprendra pas entièrement les
dispositions contenues dans la proposition du médiateur . Les
conclusions du groupe de travail devraient, dans les prochains
mois, se traduire par la saisine du Parlement d'un projet de loi
relatif à l'indemnisation des victimes d'accidents thérapeutiques.

Sang et organes humains (centres de transfusion sanguine)

35726. - 19 novembre 1990. - M. Louis de Broissia appelle
I'attention de M . ee ministre des affaires sociales et de la soli-
darité sur les conditions de recrutement des médecins dans les
centres de transfusion sanguine. Ce recrutement est, en effet,
subc:donné à l'obtention d'un C .E.S . d'hématologie accessible
aux seuls internes . Les externes en sont donc exclus, ceci malgré
le fait qu'ils peuvent passer un diplôme universitaire de transfu-
sion sanguine, aussi adapté, semble-t-il, à la spécificité des
centres de transfusion . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître sa position sur ce problème et les
mesures qu'il entend prendre afin de permettre aux médecins
externes ayant obtenu un diplôme universitaire de transfusion
sanguine d ' être titularisés . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - La possession du certificat d'études spéciales en
hématologie n'est pas une condition exclusive du recrutement des
médecins de centres de transfusion sanguine . Les titres requis
sont fonction du poste qu'ils doivent occuper et varient selon
qu'ils sont affectés à la collecte, au laboratoire ou aux fonctions
directoriales . Dans ce dernier cas, les exigences de titres sont
bien entendu supérieures, mais le C .E .S . d'hématologie n'est pas
indispensable . En effet, l'arrêté du 26 avril 1977 qui précise les
conditions de recrutement des directeurs de centres de transfu-
sion prévoit deux possibilités, soit la possession de deux C .E.S.
dont celui d'hématologie, soit la possession de titras excep-
tionnels appréciés par la commission consultative de transfusion
sanguine . Dans un cas comme dans l'autre, le diplôme universi-
taire de transfusion sanguine est accepté . La deuxième possibilité
est de plus en plus employée aujourd'hui compte tenu de la dis-
parition des C .E.S . Une réflexion est en cours aven le ministère
de l'éducation nationale afin d'adapter la formation et les
diplômes des médecins aux débouchés offerts par les centres de
transfusion sanguine. C'est dans cette optique que la « capacité
en technologie transfusionnelle » a été créée par arrêté
du 28 juin 199! (J.O. du 4 juillet 1991).

Sang et organes humains (don d'organe)

36648 . - 3 décembre 1990. - M. Pierre Brima attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les problèmes liés aux
greffes d'organes sur les enfants. En effet trop nombreux sont les
enfants en attente de greffe qui décèdent du fait du manque de
dons d'organe. En 1989 sur 8 709 demandes, seulement 3 177 ont
pu être satisfaites . Il y a bien sûr des raisons médicales particu-
lières pour expliquer ces difficultés . Les contraintes sont impor-
tantes pour les enfants car le donneur doit avoir même poids et
même taille . Mais il semble qu'à ces raisons médicales s'ajoutent
une certaine réticence des parents, dont l'accord est obligatoire,
et un manque d'information sur le drame humain que constitue
la situation actuelle. II lui demande quel dispositif il a prévu
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d'engager pour donner à ses services et à d'autres réseaux comme
l ' association France-Transplant les moyens d'une sensibilisation
accrue de la population_

Réponse . - La loi du 22 décembre 1976 dite « loi Caillavet »
dispose que le consentement du représentant légal de l'enfant
doit être recueilli avant de pratiquer un prélèvement d'organes
sur le corps d'un mineur en coma dépassé. Cette disposition n 'est
pas remise en cause par le projet de loi en préparation . Le
nombre de greffons disponibles est strictement limité par le
nombre de comas dépassés . Le nombre de comas dépassés est
d ' environ 1 000 par an . Ce nombre à tendance à décroître notam-
ment gràce à la politique du gouvernement visant à accroître la
sécurité routière . Le nombre d'enfants victimes de coma dépassé
est proportionnellement encore plus faible ce qui réduit le
nombre de greffons disponibies pour des greffes sur des enfants
qui en ont besoin.

Hôpitaux et cliniques (fonctionnement : Nord)

37685 . - 31 décembre 1990 . -- M . Georges Hage fait observer
à M . le ministre des affaires sociales et de la solidarité qu'il
a nommé à l 'hôpital de Douai un chirurgien orthopédiste à plein
temps, mesure fort opportune dont la population du Douaisis
peut attendre un grand bienfait, mais qui pourrait être remise en
cause par défaut de personnel : 20 à 25 emplois seraient néces-
saires, et si les moyens d ' équipement ne sont pas dégagés. Il lui
fait observer qu'un redéploiement du personnel ne saurait être
envisagé, compte tenu des effectifs actuels, dont l'insuffisance
patente se manifeste notamment par le recours à 82 C .E .S . Il lui
parait, d'autre part, inacceptable qu 'à l 'hospice rattaché à cet
hôpital 85 lits destinés à être transformés en lits de foyer-
hébergement pour handicapés lourds, conformément aux direc-
tives du 10 e Plan, ne sont point opérationnels, faute également de
personnel . Il lui demande ce qu' il compte faire pour remédier à
ces insuffisances . - Ques-don transmise à M. le ministre délégué à la
santé.

Réponse- - Les services de tutelle départementaux et régionaux
reconnaissent le bon fonctionnement médical de l'hôpital de
Douai dont les services répondent avec efficacité et compétence
aux besoins sanitaires de la population . Ils entendent en consé-
quence encourager le développement de la vocation d'hôpital
général de cet établissement et le doter progressivement, dans cet
objectif, des moyens humains et matériels qui lui permettront de
remplir les missions qui lui seront imparties . La mise en oeuvre
de cete démarche, qui pourra éventuellement reposer sur des
bases contractuelles, suppose cependant un effort à long terme
issu d'une gesion sélective, procédant par arbitrages, des crédits
des env w loppes départementale et régionale . La définition de ces
priorités permet seule de fonder la cohérence de l'offre sanitaire
et d 'allouer, selon une juste évaluation, les crédits nécessaires au
fonctionnement d'un établissement . L'hôpital de Douai devra,
pour sa part, opérer un recentrage de son activité, sur les disci-
plines où il est le plus performant . Cette reche r che d'une stricte
définition des besoins de l'établissement se concrétise notamment
dans le projet ,de transformation de l'hospice, pour lequel le
conseil d'administration vient de revoir à la baisse la capacité
programmée.

Sang et organes humains (don d'organes)

37932 . - 14 janvier 1991 . - M. Henri Michel attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur la contradiction qui
existe concernant les dons d'organes . Actuellement la loi (1976)
autorise le corps médical à prélever des organes chez toute per-
sonne qui n ' en a pas manifesté le refus . Pourtant, la F .F .D .O.T.
(Fédération française pour le don d'organes et de tissus humains)
invite tout un chacun à faire don de son corps à la médecine à
des fins thérapeutiques. Cela paraît inutile puisque la loi prévoit
que, sans autorisation écrite de l'individu, la médecine peut faire
des prélèvements . Il lui demande donc de bien vouloir lui expli-
citer le problème

Réponse. - La Fédération française pour le don d'organes et de
tissus humains (F .F .D .O .T .) invite les personnes qui ne s'oppo-
sent pas à un prélèvement d'organes sur leur cadavre à mani-
fester explicitement leur consentement en faveur d'un tel prélève-
ment de manière formelle afin d'étiter toute divergence entre leur
point de vue personnel et le point de vue qui pourrait éventuelle-
ment être exprimé par leur famille lors d'un coma dépassé . En
effet, bien que la loi Caillavet du 22 décembre 1976 prévoie que
toute personne décédée peut faire l'objet, dans un établissement
hospitalier spécialement autorisé à cette fin, d'un prélèvement

I d'organes en vue de greffes sur des malades si elle n'a pas fait
connaître de son vivant s'n opposition à un tel prélèvement,
l'usage veut qu'on demande l 'avis des familles par respect et par
courtoisie. Il est à préciser que le don du corps à des fins théra-
peutiques n'existe pas . Le don du corps à la science ou à la
médecine, qui dépend d'une autre réglementation, est placé sous
la responsabilité du ministère de l 'éducation nationale et non
sous celle du ministère de la santé . Ces dons sont, en effet, des-
tinés exclusivement à permettre aux étudiants en médecine d ' ef-
fectuer des études anatomiques dans le cadre des U .E .R . de
médecine .

Tabac (publicité)

39813 . - 4 mars 1991 . - M . Philippe Sanmarco attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les très vives
inquiétudes que suscite le lancement par la S .E .I .T.A. d 'une ciga-
rette blonde du nom de Chevignon. Il lui rappelle que cette
marque est très prisée par les adolescents et que cela risque de
conduire à une malheureuse association entre les deux produits,
ce qui est en totale contradiction avec l'esprit de la loi du
l0 janvier 1991 qui a surtout pour but de réduire la consomma-
tion de tabac chez les jeunes . De plus, le lancement de cette ciga-
rette détourne la réglementation concernant la publicité directe
ou indirecte sur le tabac . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il entend prendre pour éviter une telle déviation.

Réponse . - Il est confirmé à l ' honorable parlementaire que la
loi du 10 janvier 1991 a principalement pour objet de protéger
les jeunes contre les incitations à consommer du tabac . L'action
vigoureuse des pouvoirs publics visant au respect de la réglemen-
tation a conduit la S .E .I .T .A . à retirer les cigarettes Chevignon
du marché dès le l e t juillet 1991.

Tabac (publicité)

40354 . - 11 mars 1991 . - M . Jacques Godfrain exuose à
M . le ministre délégué à la santé que la S.E.I .T.A . vient d'an-
noncer le lancement d'une nouvelle cigarette blonde sous la
marque Chevignon . Elle s'associe ainsi au nom d'une marque de
vêtements qui a un grand prestige chez les jeunes gens et jeunes
filles. Il lui demande si cette commercialisation ne contrevient
pas aux dispositions de la loi du 10 janvier 1991 selon laquelle
toute propagande ou publicité en faveur de produits qui rappel-
lent le tabac est une publicité indirecte pour celui-ci . Si tel n'est
pas le cas, il lui pose la même question en ce qui concerne l'ap-
plication de l 'article 3 de la loi n° 76-616 du 9 juillet 1976 modi-
fiée, qui indique que la propagande ou la publicité d'un service,
d'un produit ou d'un article autre que le tabac ne doit pas par
son graphisme, sa présentation ou l'utilisation de l'emblème
publicitaire rappeler un pr'duit du tabac. D'ailleurs, le législateur
a sûrement voulu que la réciproque soit vraie, surtout s'il s'agit,
comme dans le cas Che""ignon, d'inciter les adolescents de douze
à seize ans à s'adonner à la consommation de tabac . Il souhaite-
rait qu'il intervienne auprès de son collègue le ministre de l'in-
dustrie, afin de savoir pourquoi 1'I .N .P.I . (institut de la propriété
industrielle) a accepté d'enregistrer dans la classe 34 et sous le
numéro 1580056 la marque Chevignon qui contrevient à la loi
susvisée . I1 lui demande également si le ministre délégué chargé
du budget corsidè'e comme normal que la S .E .I .T.A. se soit
considérée comme qualifiée pour signer un accord de licence de
commercialisation contraire à l 'ordre public.

Réponse . - II est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi du IO janvier 1991 a principalement de protéger les jeunes
contre les incitations à con s ommer du tabac. L'action vigoureuse
des pouvoirs publics visant au respect de la réglementation a
conduit la S .E .I .T.A. à retirer les cigarettes Chevignon du marché
dès le for juillet 1991 .

Hôpitaux et cliniques
(centres hospitaliers : Finistère)

40404 . - 11 mars 1991 . - M. Ambroise Guellec rappelle à
M . le ministre délégué à la santé qu'il l'a interrogé par lettre
sur le devenir de l'hôpital de Concarneau, le 14 décembre 1990.
Il s'étonne de n'avoir pas reçu, à ce jour, de réponse sur ce sujet
auquel la population de Concarneau et de sa région est particu-
lièrement sensible. II espère que la présente procédure de ques-
tion écrite lui permettra plus sûrement de bénéficier d'une
réponse gouvernementale circonstanciée et rapide à sa question
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de décembre 1990.

Réponse . - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
monsieur le ministre délégué à la santé sur le devenir de l ' hôpital
de Concarneau . Un protocole d'accord entre les établissements
de Quimper et de Concarneau a été signé le 22 février 1991 . Une
complémentarité a été établie entre les deux établissements . ll a
été prévu à Concarneau un service de médecine orienté vers la
gastro-entérologie, la cardiologie et la médecine interne, un ser-
vice de chirurgie permettant !es interventions chirurgicales cou-
rantes. Des consultations pratiquées par des chirurgiens de l'hô-
pital de Quimper ainsi que des consultations de gynécologie et
d'obstétrique seront organisées à Concarneau . Le dispositif mis
en place devrait permettre à la population de Concarneau de
bénéficier d'une prise en charge de qualité.

Hôpitaux et cliniques
(fonctionnement : Seine-Saint-Denis)

40545 . - 18 mars 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur la situation
des centres pratiquant les interruptions volontaires de grossesse
en Seine-Saint-Denis . En effet, la situation est très critique. Ces
centres hospitaliers publics assurent 35 p . 100 des I .V.G. et ses
capacités sont saturées, or ils sont les seuls à pratiquer le tiers
payant ; à l'hôpital de Saint-Denis, 50 p . 100 des demandes sont
dirigées vers le privé, faute de places ; à Bobigny, le centre I .Y.G.
est installé dans un préfabriqué, les locaux trop délabrés ont
nécessité la fermeture du centre pendant six mois ; à la maternité
des Lilas, le centre I .V .G. refuse des demandes du fait de ses
faibles capacités ; à Bondy, le centre I .V.G. n'a pas de médecin
anesthésiste, il ne peut donc pratiquer les I .V .G. après
sept semaines de grossesse ; le centre I .V.G. à Montreuil-sous-
Bois ne peut pas faire face aux simples demandes de la localité.
Face à cette situation, les femmes se dirigent donc vers le secteur
privé qui, pour la plupart des établissements, refusent l ' applica-
tion du tiers payant, dépassent pour beaucoup d'entre eux les
tarifs forfaitaires et parfois écartent le paiement par chèque. Afin
de résoudre les difficultés qui entravent réellement l'application
de ce droit gagné après des années de luttes par les femmes, elle
lui demande de prendre toutes les dispositions indispensables
pour que les femmes du département de la Seine-Saint-Denis ne
soient pas les victimes d ' une situation fortement détériorée.

Réponse. - L'attention du ministre délégué a été appelée sur les
difficultés rencontrées par les femmes recourant à l'interruption
volontaire de grossesse dans le département de la Seine-Saint-
Denis . Une circulaire ministérielle a été adressée le 26 juin 1991
à tous les chefs d'établissements pour améliorer la pratique des
I .V .G., notamment en matière d ' accueil et d ' information des
femmes . Un projet de circulaire est actuellement à l'étude concer-
nant la tarification de l'I .V .G . et les modalités de prise en charge
financière des femmes, à respecter par les établissements.

Associations (moyens financiers)

41960. - 22 avril 1991 . - M . Adrien Zeller demande à M . le
ministre des affaires sociales et de la solidarité de bien vou-
loir lui faire connaître la position de son administration dans le
différend qui semble opposer celle-ci à une grande association
reconnue d'intérêt public qui fait largement appel à la solidarité
des citoyens . II serait heureux qu'à cette occasion le ministre
puisse préciser la position du Gouvernement en ce qui concerne
l'équilibre à trouver et à respecter entre, d'une part, la liberté
d'association et le principe fondamental d'indépendance qui en
résulte et, d'autre part, le souci de transparence qui doit per-
mettre aux donateurs d'être pleinement rassurés sur l'affectation
des sommes recueillies . - Question transmise à M. le ministre
délégué à la santé.

Réponse. - Le Gouvernement est particulièrement attaché à la
liberté d'association et au principe fondamental d'indépendance
qui en résulte . Ces principes de liberté publique seront d'autant
mieux défendus que sera assurée la transparence qui doit per-
mettre aux donateurs d'être pleinement rassurés sur l'affectation
des sommes recueillies par les associations . En ce sens, la loi
n e 91-772 du 7 avril 1991 (J.O. du 10 août 1991) permet à la
Cour des comptes d'exercer un contrôle du compte d'emploi des
ressources collectées auprès du public . Les dispositions de la loi,
déclarées conformes â la Constitution par décision n e 91-229 du
Conseil constitutionnel (J.O. du 6 août 1991), donneront ainsi à
la Cour des comptes les moyens de vérifier la conformité des
dépenses engagées par l'organisme receveur aux objectifs pour-
suivis par l'appel à la générosité publique.

Sang et organes humains (don d'organe)

42207. - 22 avril 1991 . - M. Pierre-Rémy Houssin attire l ' at-
tention de M . le ministre des affaires sociales et de la solida-
rité sur le douloureux problème des dons d'organes et lui
demande s ' il est dans ses intentions de proposer une réforme de
la loi Cavaillé de 1976 afin de favoriser le prélèvement d'organes
sur les enfants. En effet plus de 5 000 personnes attendent en
France l'organe qui les sauvera et les organes d'enfants font tout
particulièrement défaut. Les conditions pour prélever des organes
d'enfants sont en effet plus rigoureuses en considération bien sûr
de l ' énorme douleur que constitue toujours pour les parents la
mort d'un jeune. Cependant, il apparaît nécessaire, eu égard au
manque cruel d'organes de jeunes, d'assouplir les conditions
d'obtention de l ' accord des parents . - Question transmise à M. le
ministre délégué à la santé.

Réponse. - La loi du 22 décembre 1976 dite « loi Caillavet »
dispose que le consentement du représentant légal de l 'enfant
doit être recueilli avant de pratiquer un prélèvement d'organes
sur le corps d'un mineur en coma dépassé . Cette disposition n'est
pas remise en cause par le projet de loi en préparation . Le
nombre de greffons disponibles est strictement limité par le
nombre de comas dépassés . Le nombre de comas dépassés est
d'environ 1 000 par an . Ce nombre a tendance à décroître,
notamment grâce à la politique du gouvernement visant à
accroître la sécurité routière . Le nombre d'enfants victimes de
coma dépassé est proportionnellement encore plus faible, ce qui
réduit le nombre de greffons disponibles pour des greffes sur des
enfants qui en ont besoin.

Drogue (lutte et prévention)

42553 . - 29 avril 1991 . - M. Maurice Ligot attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur les risques drama-
tiques que fait encourir aux centres de prévention et de soin de
la toxicomanie l'arrêté du 9 mars 1991 qui annule des credits
concernant son ministère . En effet., cet arrêté remet en cause sans
discussion préalable, le budget voté par le Parlement, ce qui
baisse de 5 p . 100 les budgets, déjà très réduits, de ces centres.
Alors que l'on assiste à une augmentation générale de l'activité
des centres d'accueil, que les listes d'attente s'allongent dans les
centres de post-cure, que les prises en charge de toxicomanes
séropositifs ou malades du SIDA se multiplient, ces institutions
vont se trouver dans l'obligation de licencier du personnel ou
même, pour les plus vulnérables, de fermer . Il rappelle les enga-
gements solennels du Gouvernement dans ce domaine et lui
demande de quelle façon il pourra tenir ces promesses solen-
nelles_

Drogue (lutte et prévention)

46622 . - 5 août 1991 . - M. Daniel Le Meur, comme il l'avait
fait dans sa question écrite n° 34234 du 8 octobre 1990, attire à
nouveau l'attention de M . le ministre des affaires sociales et
de l'intégration sur la situation budgétaire dramatique des insti-
tutions de soins et de prévention des toxicomanes, et en particu-
lier celle du service d'aide aux toxicomanes de Picardie . En effet,
l'arrêté du 9 mars 1991 portant sur l'annulation de crédits concer-
nant votre ministère remet en cause le budget voté pour conforter
le dispositif de prévention et de soins en matière de toxicomanie.
Cette réduction, de l'ord.e de 5 p . 100 du budget initial, est
catastrophique pour les institutions spécialisées, qui craignent que
le « combat pour la vie » lancé par la D .G.L .D .T., ne se trans-
forme en un « combat pour la survie » . Alors que l'on assiste à
une augmentation générale de l'activité des centres d'accueil, que
les listes d'attente s'allongent dans les centres de post-cure et que
!es prises en charge de toxicomanes séropositifs ou malades du
SIDA se multiplient, les institutions vont se trouver dans l'obliga-
tion de licencier du personnel, voire, pour les plus vulnérables,
de fermer. Aussi, il lui demande quelles mesures ii compte
prendre pour remédier à cette situation, qui devrait faire l'objet
d'un large débat à l'Assemblée nationale. - Question transmise à
M. le ministre délégué à la santé.

Drogue (lutte et prévention)

46859. - 19 août 1991 . - M. Hervé de Charette appelle l'at-
tention de M . le mielstre délégué à la santé sur les graves
conséquences de l'arrêté du 9 mars I991 portant sur l'annulation
des crédits pour les institutions concourant à la prévention et au
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soin de la toxicomanie . Depuis le 23 juillet 1983, dans le cadre
de la loi relative à la répartition des compétences entre l'Etat et
les départements, la toxicomanie, au titre des grands fléaux natio-
naux, est en effet considérée comme étant de la compétence de
l'Etat . Or, cet arrêté remet en cause, sans discussion préalable, le
budget voté par le Parlement en réduisant de plus de trente .
quatre millions de francs, soit environ 5 p . 100 du budget initial,
le montant des crédits du programme d'action française de lutte
contre la drogue . Les conséquences de cette amputation budgé-
taire sont catastrophiques pour les institutions spécialisées, alors
que ion assiste par ailleurs à une augmentation générale de l'ac-
tivité des centres d ' accueil, que les listes d ' attente s ' allongent
dans les centres de post-cure et que les prises en charge de toxi-
comanes séropositifs ou malades du SIDA se multiplient :
nombre de ces institutions se verront contraintes de licencier du
personnel voire pour les plus vulnérables, de cesser toute activité.
Il demande au Gouvernement de prendre conscience de :a gra-
vité de ce problème et d'annuler les effets désastreux de cet
arrêté.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé a l ' honneur de faire
connaitre à l ' honorable parlementaire que l ' annulation de crédits
intervenue sur le chapitre 47-15 n'a pas eu d ' incidence sur les
budgets des centres spécialisés pour toxicomanes . En effet, grâce
à un redéploiement interne au chapitre 47-15 et à l 'utilisation de
crédits interministériels de lutte contre la toxicomanie, le minis-
tère de la santé a accordé au dispositif spécialisé, cette année
comme l'année précédente, le taux d'évolution fixe pour l'en-
semble du secteur médico-social, à savoir 2,9 p . 100, permettant
le maintien des moyens et le fonctionnement de ces structures
dans des conditions normales . En outre, des crédits interministé-
riels affectés par la délégation générale contre la drogue et la
toxicomanie au ministère de la santé permettront de mettre en
oeuvre, sur plusieurs années, les mesures sanitaires et sociales
figurant dans le plan gouvernemental de lutte contre la drogue
annoncé en mai 1990.

Drogue (lutte et prévention : Seine-Saint-Denis)

43300. - 27 mai 1991 . - M. Erie Raoult attire l 'attention de
M . le ministre délégué à la santé sur l'augmentation du
nombre de jeunes toxicomanes dans les départements d ' Ile-de-
France . Ce problème est devenu particulièrement préoccupant,
notamment en Seine-Saint-Denis . Des mesures d'urgence au
niveau de l ' information et de ia prévention s ' imposent . Il lui
demande ue 'en vouloir lui préciser l'action qu'il compte mener
en ce domaine.

Réponse. - Le problème mentionné par l'honorable parlemen-
taire n'a pas échappé au ministre délégué à la santé. Les crédits
de lutte contre la toxicomanie s'élèvent pour l'ensemble des
départements d ' île-de-France à 61 417 202 francs en 1991, et per-
mettent de mener des actions locales de prévention ainsi que la
prise en charge médico-sociale des toxicomanes et de leur entou-
rage . Dans ce budget, les mesures nouvelles en 1991 accordées à
la Seine-Saint-Denis ont augmenté son enveloppe départementale,
en année pleine, de 600 000 francs.

Risques technologiques (risque nucléaire)

43600 . - 3 juin 1991 . - M . Yves Coussain attire l'attention de
M. le ministre délégué à la santé sur les mesures qui seront
prises en cas de contamination de l'environnement par des subs-
tances radioactives . En effet, à propos des niveaux de contamina-
tion mesurés dans le sol de Saint-Aubin, en plutonium notam-
ment, radioélément particulièrement radiotoxique, le service
central de protection contre les rayonnements ionisants a invoqué
la règle fondamentale n° 1 .2 qui concerne des déchets stockés
dans un centre spécialisé classé installation nucléaire de base, et
qui donne comme limite 370 OCO becquerels d'émetteurs alpha
par kilogramme de terre . Or le C.E .A. fixe à 100 000 Bq/kg la
limite maximale pour les contaminations du sol de Saint-Aubin,
d'après des dispositions qui concernent des substances radioac-
tives . C'est pourquoi, devant cette incohérence, il lui demande s'il
confirme la position du S .C .P.R .I ., ou, si tel n'est pas le cas,
quelle est la limite qu'il retient, afin que les citoyens sachent à
partir de quels niveaux de radioactivité les pouvoirs publics pren-
dront des mesures.

Réponse . - Le ministre délégué à la santé rappelle qu'aux
termes de la réglementations existante (notamment décrets du
2 octobre 1986, du 18 avril 1988, avis au Journal officiel du
6 juin 1970, etc .), le dépôt en décharge classique de déchets com-
portant une certaine radioactivité n'est possible que si la concen-
tration, dans la masse des déchets, des radioéléments en cause

quelle que soit leur nature, ne dépasse pas 74 becquerels par
gramme (74 kilobecquerels per kilogramme) . En revanche, si cette
concentration est dépassée et qu ' il s'agit de radioéléments du
groupe 1 (auquel appartiennent certains émetteurs alpha tels que
le plutonium 239), il n'est alors pas autorisé d'en rejeter en
décharge plus de 3,7 kilobecquerels au total . Ces dispositions
figurent explicitement au paragraphe 5 .5 du communiqué du ser-
vice central de protection contre les rayonnements ionisants du
25 octobre 1990 (n o 19382), relatif à la décharge de Saint-Aubin
et diffusé à l ' ensemble des agences de presse . Dans le cas de
cette décharge, le chiffre publié dans la presse de 2 153 bec-
querels de plutonium par kilogramme (soit 2,15 becquerels par
gramme), trouvé dans un prélèvement de terre, respecte, en tout
état de cause, ces dispositions puisqu'il ne représente que 1/35
de la limite de concentration massique de 74 becquerels par
gramme. Quant à la règle de sûreté de 370 000 becquerels par
kilogramme évoquée par l'honorable parlementaire, elle ne vise
que les colis fermés déposés en décharges spécialisées . Le com-
muniqué précise sans équivoque que cette règle n'était men-
tionnée, à la suite des dispositions réglementaires précitées, qu ' à
titre de comparaison.

Hôpitaux et cliniques (centres hospitaliers)

45118. - 8 juillet 1991. - M. Charles Josselin appelle l'atten-
tion de M. Je ministre délégué à la santé sur les missions
imparties aux commissions de surveillance des hôpitaux psychia-
triques privés faisant fonction d'établissement public . L'examen
des textes concernant la création même, mais aussi le fonctionne-
ment desdites commissions de surveillance, suscite diverses inter-
rogations . En effet, l 'article 6 de la loi du 30 juin 108 dont les
dispositions ont été reprises par l'article L. 33-1 du code de la
santé publique prévoyait que « des règlements d 'administration
publique détermineront ( . . .) les obligations auxquelles seront
soumis les établissements autorisés . . . » . En application de ce
texte, la circulaire n° 3 du 15 janvier 1860 est intervenue. Elle a
institué, dans ces hôpitaux, une commission de surveillance . Sa
légalité a été contestée. Le Conseil d ' Etat, dans un avis du
22 juin 1972, a précisé que la surveillance de l'autorité publique
(art. 3 de la loi du 30 juin 1838), qui exclut toute atteinte au
statut juridique et aux caractères propres des établissements
privés, ne saurait comporter la constitution au sein de l'établisse-
ment d'une commission participant de manière permanente à la
gestion de celui-ci . Le Conseil ne croit conforme ni à l'intérêt
public ni aux exigences d'une bonne gestion des établissements
en cause une formule consacrant une confusion entre l'exercice
de la tutelle administrative et la gestion même de ces établisse-
ments . Le Conseil d'Etat a ensuite, dans une décision du
30 avril 1971 . constaté l'irrégularité de la circulaire de 1860, ins-
taurant les commissions de surveillance, au motif que les textes
de degré supérieur n'avaient pas prévu de telles commissions . De
ces éléments, il semblerait que les hôpitaux psychiatriques privés
faisant fonction d'établissement public ne sont pas tenus d'avoir
une commission de surveillance . Il souhaite donc savoir précisé-
ment ce qu'il en est, d'une part, de l'obligation de constitution de
ces commissions, d'autre part, des missions exactes qui lui sont
confiées et enfin du rôle de l'autorité de tutelle par rapport à
cette instance.

Réponse. - Le rôle et les missions des hôpitaux pyschiatriques
privés faisant fonction d'établissement . public (cf . ex.
article L. 353. 1 du code de la santé publique), en tant qu'établis-
sements habilités à recevoir des personnes hospitalisées sans
consentement, ont été redéfinis dans la loi n° 90-527 du
27 juin 1990 relative aux droits et à la protection des personnes
hospitalisées en raison de troubles mentaux et à leurs conditions
d'hospitalisation, modifiant le titre IV du code de la santé
publique, de l'article L . 326-1 à l'article L. 355 . Ces établisse-
ments sont également soumis, en tant qu'établissements de santé,
aux dispositions de la loi n° 91-748 du 31 juillet 1991 portant
réforme hospitalière, notamment la section 1 du chapitre V relydif
aux établissements de santé privés comportant les dispositions
générales applicables aux établissements privés, qu'ils participent
ou non à l'exécution du service public hospitalier. En consé-
quence, aucune disposition tenant à l'organisation et au fonction-
nement de ces établissements autres que celles prévues par les
lois susvisées et leurs textes d'application ne sont imposables à
leurs gestionnaires . Toutefois, et pour des raisons pratiques
exclusivement, telles que la mise en oeuvre de la participation des
représentants des salariés de l'établissement aux travaux de l'or-
gane délibérant (art . L. 715-1 de la loi du 31 juillet 1991), lorsque
des associations sont gestionnaires de plusieurs établissements, il
paraît souhaitable de prévoir l'instauration de conseil de surveil-
lance ou conseil d'établissement disposant de pouvoirs délégués
pour traiter des affaires internes, financières et budgétaires ainsi
que des projets de développement de l'établissement .
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Assainissement (ordures et déchets)

45674 . - 15 juillet 1991 . - M . Jacques Barrot attire l'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l'intégration sur
l'usage des seringues à capsules utilisées pour les anesthésies
locales par les médecins et par les dentistes . Il lui demande si
interdiction a bien été clairement faite de réutiliser les capsules et
si certains contrôles ont été envisagés pour vérifier le bon respect
des pratiques indispensables pour éviter toute contamination
notamment du virus du sida . De manière générale, il lui demande
si les pouvoirs publics sont bien conscients des risques introduits
par la présence de seringues, d ' aiguilles dans les poubelles où
sont jetés différents déchets . N ' estime-t-il pas que seringues et
aiguilles ne devraient être jetées qu ' avec un conditionnement par-
ticulier et non pas en vrac ? La politioue des déchets envisagée
a-t-elle pris pleinement la mesure de ce phénomène qui peut
s'avérer dans les années à venir particulièrement préoccupant
pour la diffusion d'un virus comme celui du sida ?. - Question
transmise à M. de ministre délégué à la santé.

Réponse. - Les seringues à capsules ne relèvent pas de recom-
mandations spécifiques, car elles ont été incluses dans l'ensemble
du matériel à usage unique . S'agissant des seringues abandonnées
dans !es lieux publics, il convient de rappeler que le risque de
contamination est très faible, compte tenu de la fragilité du virus.
Les communes ont une responsabilité générale en matière de
ramassage des déchets et d ' hygiène du milieu et l 'Etat est pour sa
part responsable de la définition de la politique de lutte contre le
sida, aux termes du code de la santé publique (art . L . 355-22). A
ce titre, dès l'été 1989, il a rappelé aux particuliers et aux respon-
sables communaux les conduites à tenir en matiere de seringues
abandonnées (circulaire D .G .S . du 3 août 1989) . Un dépliant
d'information a été largement diffusé par la mission interministé-
rielle de lutte conte la toxicomanie, rattachée depuis à la déléga-
tion générale à la lutte contre la drogue . Cet effort d'information
semble avoir percé ses fruits puisque de nombreuses collectivités
locales, bien informées, ont adopté des mesures préventives
appropriées et que les incidents de cette nature sont, à la
connaissance du ministère, en nette régression.

Avortement
(politique et réglementation : Seine-Saint-Denis)

45690 . - 15 juillet 1991 . - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur les nou-
veaux dangers qui pèsent sur le droit à l ' intenuption volontaire
de grossesse . En effet, une convention de 1985, entre le président
du conseil général et le préfet du département de Seine-Saint-
Denis, accordait la compétence aux services des centres de P.M .I.
pour instruire les demandes de prise en charge au titre de l'aide
sociale, et notamment aux femmes sans couverture sociale qui
souhaitent une interruption volontaire de grossesse, vient d'être
rompue unilatéralement par le préfet . C'est, de fait, une atteinte
aux droits des femmes car il oblige les femmes les plus défavo-
risées à effectuer des démarches supplémentaires auprès des ser-
vices préfectoraux . En conséquence, elle lui demande de prendre
toutes les dispositions pour que cette convention soit renouvelée,
permettant ainsi le maintien du droit au choix de la maternité.

Réponse. - La convention de 1985, qui permet au département
de la Seine-Saint-Denis d'instruire les demandes de prise etc
charge des interruptions volontaires de grossesse, n'a pas, à ce
jour, été dénoncée . En effet, un certain nombre de mesures des-
tinées à maîtriser les dépenses d'aide sociale relatives aux inter-
ruptions volontaires de grossesse ont été prises. Elles ont rendu
inutile la modification de la procédure d'instruction des dossiers
qui avait été envisagée en 1990-1991, pour faire face à l'explosion
de ces dépenses dans le département de la Seine-Saint-Denis.

Santé publique
(politique de la santé : Nord - Pas-de-Calais)

46129 . - 29 juillet 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
appeler l'attention de M . le ministre des affaires sociales et de
l'intégration sur la situation sanitaire de la région Nord - Pas-de-
Calais . Cette région a un taux de couverture médicale de la
population et un encadrement sanitaire nettement en dessous de
la moyenne nationale alors que son industrialisation et son urba-
nisation demande un surcroit de suivi médical. Il lui demande si
des mesures particulières pouvant remédier à cette situation sont

à l'étude et si un plan d ' urgence est envisageable dans ce
domaine . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé.

Réponse. - La couverture de la région Nord - Pas-de-Caiais en
personnel de santé est en effet inférieure à la moyenne nationale.
Ainsi, au l m janvier 1990, les densités de médecins, de dentistes
et de pharmaciens titulaires d ' officine sont respectivement de
214,2, 40,9 et 37,5 (pour 100 000 habitants) dans cette région
alors que les moyennes nationales sont respectivement de 261,8,
67 et 43,8. Cependant il convient de préciser que l 'on constate
une évolution récente favorable de ces taux . Dix ans auparavant,
ces densités étaient respectivement de 151, 33,2 et 35,5 dans cette
région. Compte tenu du fait que la moyenne nationale est relevée
par des régions dans lesquelles la démographie des professions
de santé est sans doute excédentaire, il apparaît donc que, globa-
lement, la situation de la région Nord - Pss-de-Calais n'est pas
aussi alarmante que parait le craindre l'honorable parlementaire.
Le gouvernement reste cependant attentif à ces problèmes, car il
est nécessaire que la satisfaction des besoins médicaux demeure
assurée .

Drogue (lutte et prévention)

46893. - 19 août 1991 . - M. Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur la situation exis-
tante en matière de lutte contre la toxicomanie, en particulier à
propos des personnes civ lement majeures qui se refusent à entrer
volontairement dans un processus de soins. La législation actuel-
lement en vigueur pose par principe que les soins à apporter à
un toxicomane majeur doivent résulter d'un acte volontaire de sa
part . Or il s'avère concrètement que la spirale dans laquelle entre
une telle personne ne l'amène que très rarement ou de manière
très épisodique à envisager pareille décision. Du coup il existe de
nombreux toxicomanes qui errent littéralement et qui, pour se
fournir en substances, sont amenés à commettre des délits divers
qui perturbent gravement la vie sociale . Afin d'aider ces toxico-
manes « lourds » à s'en sortir il apparaît nécessaire de créer des
centres adaptés réellement au problème, ce qui n'est pas le cas
des centres psychiatriques, et de considérer qu'il s'agit de porter
assistance à personne en danger que de placer ces personnes en
pareils centres , sous condition expresse que cet accueil soit
permis ou décidé à partir de l'attestation de deux médecins rele-
vant l'état de toxicomane de telle ou telle personne majeure non
volontaire pour suivre des soins . Il attire l'attention du ministre
de la santé sur le fait qu'en dehors de cette solution ou de toute
autre comparable un toxicomane majeur se refusant aux soins ne
peut que connaître une issue dramatique pour lui-même, voire
pour son environnement.

Réponse. - La question de l'honorable parlementaire a trait à
l'instauration d'une procédure d'obligation de soins pour les toxi-
comanes « lourds » qui refusent de se soigner. La situation légis-
lative est actuellement la suivante : la loi ne 70-1320 du
31 décembre 1970 modifiée, relative aux mesures sanitaires de
lutte contre la toxicomanie et à la répression du trafic et de
l'usage illicite de substances vénéneuses, prévoit une incitation
aux soins par le biais de la procédure d'injonction thérapeutique.
Lorsqu'un usager illicite de drogues est signalé au procureur de
la République, ce dernier peut lui enjoindre de se soigner, l'ac-
tion publique n'étant pas exercée à l'encontre de cette personne
si elle fait la preuve, certificat médical à l'appui, d'un traitement
poursuivi jusqu'à sort terme. Cependant cette procédure de l'in-
jonction thérapeutique ne constitue qu'une incitation, et non une
obligation de soins au sens strict . Cette qualification doit être
réservée à l'astreinte de soins, procédure prévue à l'ar-
ticle L . 628-2 du code de la santé publique . Celle-ci ne peut inter-
venir que par ordonnance du juge d'instruction ou du juge des
enfants et seulement à l'égard des personnes inculpées du délit
d'usage de stupéfiants, lorsqu'il est établi qu'elles relèvent d'un
traitement médical . D'une façon générale, la législation française,
au nom du respect de la liberté individuelle, n'oblige pas une
personne malade à se soigner, tant qu'elle ne présente pas un
danger pour autrui . Quant à l'hospitalisation sur demande d'un
tiers régie par la toi ne 90-527 du 27 juin 1990 relative aux droits
et à la protection des personnes hospitalisées en raison de
troubles mentaux, elle n'est prévue que pour des malades men-
taux et sous des conditions strictes. Instituer une obligation de
soins comme le suggère l'honorable parlementaire, ou sanctionner
le refus de se soigner, outre les abus difficilement contrôlables
que cela risquerait d'engendrer, ne parait pas une solution satis-
faisante au douloureux problème évoqué . En effet, il est large-
ment vérifié, s'agissant des toxicomanes, que les méthodes de
traitement s'appuyant sur la contrainte sont rarement efficaces et
entraînent une rechute rapide. Seule une démarche volontaire
auprès des spécialistes de la prise en charge des toxicomanes,
peut permettre un traitement efficace. C'est cette démarche qu'il
convient de favoriser, sans qu'on puisse l'imposer. Au surplus, le
dispositif spécialisé de soins aux toxicomanes présente en France



328

	

ASSEM1 LÊE NATIONALE

	

20 janvier 1992

une grande diversité dans les modes de traitement, diversité qui
favorise également une meilleure adéquation à la situation de
chaque toxicomane.

Bourses d 'études (bourses d 'enseignement supérieur)

47719 . - 23 septembre 1991 . - M . Pierre Hiard attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'impossibilité
pour des élèves des écoles paramédicales d'obtenir des bourses
d'Etat, identiques à celles perçues par les étudiants relevant de
l'éducation nationale. Pour mettre fin à celte différence, il serait
souhaitable que le quota des ressources familiales et le montant
des bourses attribuées soient alignés sur ceux des autres étu-
diants . Il lui demande par conséquent les mesures qu'il compte
prendre pour remédier à cette anomalie.

Réponse. - 13 437 élèves d ' écoles paramédicales ont perçu une
bourse en 1990-1991 dont le montant, à taux plein, atteignait
12343 francs au l of janvier 1991 . Cependant les bourses dont
peuvent bénéficier les élèves des écoles paramédicales sont
aujourd ' hui d'un montant inférieur à celles que perçoivent les
étudiants relevant de l'éducation nationale . Un programme
triennal de revalorisation des bourses délivrées aux élèves des
bcoles paramédicales a été engagé, afin de rapprocher leur mon-
tant de celui des bourses de l'éducation nationale, à hauteur du
8 e échelon (avant service national) des bourses de l'enseignement
supérieur . Il est ainsi prévu, dans la loi de finances pour 1992,
une dotation budgétaire de 130 millions de francs environ, qui
permettrait de porter le montant des bourses taux plein à 12 720
francs, soit une augmentation de 3 p. 100. Ce programme sera
poursuivi dans la mesure des crédits qui pourront être mobilisés
à cette fin lors des exercices suivants.

Enseignement supérieur
(professions paramédicales)

50258. - 25 novembre 1991 . - M . Henri Cuq appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à !a santé sur le calendrier
prévu pour l'application des mesures arrêtées en faveur des infir-
mières générales et des directrices d'écoles d'infirmières . En effet,
le décret du 30 novembre 1988 portant statut particulier des per-
sonnels infirmiers de la fonction publique prévoit une parité d'in-
dice entre les fonctions d'infirmiers généraux et de directeurs
d'école. Or le protocole d'accord conclu le 9 février 1990 précise
dans ses annexes que la revalorisation du traitement des infir-
mières générales interviendra en 1993 alors que celle des direc-
trices d'écoles n'aura lieu qu'en 1995 . Compte tenu de la mission
des écoles d'infirmières, de la capacité d'adaptation permanente
dont elles doivent faire preuve et du lien étroit existant entre les
professions d'infirmières générales et de directrices d'école d'in-
firmières, il leur demande de bien vouloir envisager une parité de
revalorisation de leurs indices.

Enseignement supérieur (professions paramédicales)

50531 . - 25 novembre 1991. - M. Robert Montdargent attire
l'attention de M. le ministre délégué à la seenté sur la préoccu-
pation des directrices des écoles d'infirmières concernant le
calendrier prévu pour l'application des mesures arrêtées en leur
faveur . Alors que le décret du 30 novembre 1988 portant statut
particulier des personnels infirmiers de la fonction publique pré-
voit une parité d'indices entre les fonctions d'infirmiers généraux
et les directeurs d'écoles. Le protocole d'accord conclu le
9 février 1990 crée de fait une inégalité de traitement de ces per-
sonnels . En effet, il précise dans ses annexes que la revalorisa-
tion des infirmières générales interviendra en 1993 et celle des
directrices d'écoles en 1995 . Cette inégalité de traitement ne peut
se justifier eu égard aux responsabilités, de même niveau,
exercées par ces personnels . C'est pourquoi il lui demande d'en-
visager les mesures adéquates permettant le respect de la logique
du décret du 30 novembre 1988.

Réponse. - Le léger décalage existant dans la mise en oeuvre
des mesures de revalorisation prévues par le protocole d'accord
du 9 février 1990 au profit, d'une part, des infirmiers généraux et,
d'autre part, des directeurs d'écoles paramédicales ne remet nul-
lement en cause le rapprochement institué par ies décrets
n o 89-756 et n o 89-758 du 18 octobre 1989, entre les carrières des
directeurs d'écoles et celle des infirmiers généraux. Il procède de

la nécessité d'étaler sur chacun des sept exercices prévus pour
l ' application du plan le coût, très élevé, des revalorisations inter-
venues en application dudit protocole.

Santé publique (rougeole, oreillons et rubéole)

50299. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Claude Boulard attire
l'attention de M. le ministre déiégué à la santé sur le bilan qui
peut être fait de la campagne tendant à inciter les parents à faire
vacciner leurs enfants de douze à vingt-quatre mois contre la rou-
geole, les oreillons et la rubéole . En France comme dans les
autres pays de la C .E .E ., la vaccination contre la rougeole, les
oreillons et la rubéole est très encouragée et recommandée pour
tous les enfants de douze à vingt-quatre mois . La vaccination
unique à laquelle elle donne lieu est remboursée par les caisses
d'assurance maladie . Eu égard aux enjeux que représente une
telle action de prévention dont le but est d'éviter des maladies
dont le coût humain et économique est lourd, il lui demande de
bien vouloir lui faire état du nombre d'enfants vaccinés chaque
année, des objectifs fixés par les pouvoirs publics tendant à
assurer une couverture zussi étendue que possible de cette vac:.i-
nation chez les enfants et de lui faire part, le cas échéant, des
mesures envisagées avec les professionnels de santé, l'assurance
maladie et les organismes de promotion de la santé pour les
atteindre dans les meilleurs délais.

Réponse. - Au mois de septembre 1989, le ministère chargé de
la santé, avec le concours de la Caisse nationale d'assurance
maladie des travailleurs salariés et du comité français d'éducation
pour la santé a procédé au lancement d'une campagne nationale
visant à parvenir, en deux années, à une couverture vaccinale de
90 p . 100 chez les enfants âgés de deux ans pour la rougeole, les
oreillons et la rubéole, alors que ce taux était à peine supérieur à
50 p . 100 à cette date . Le remboursement de cette vaccination
triple par les caisses primaires d'assurance maladie est intervenu
au même moment, polir une durée de deux ans, reconduite
depuis lors. D'abord destinée à sensibiliser l'ensemble du corps
médical, cette campagne s'est poursuivie en direction du grand
public à partir de juin 1990 par la diffusion d'écrans assurant la
promotion de cette vaccination à la télévision, diffusion reprise
ultérieurement à intervalles réguliers par la presse et la radio.
Grâce à l'octroi de crédits incitatifs réservés à l'achat de vaccins,
le ministère chargé de la santé a permis aux services sanitaires
d'une vingtaine de départements de procéder à des vaccinations
de masse dans des zones où la couverture vaccinale était notoire-
ment faible . Même si l'objectif initial n'a pu être rempli dans les
délais prévus, la couverture vaccinale s'est nettement améliorée,
atteignant 76 p. 100 en octobre 1991 pour ies enfants au vingt-
quatrième mois de la vie . Ces résultats encourageants incitent les
pouvoirs publics à maintenir leur démarche qui combine la
recommandation vaccinale plutôt que l'obligation avec le rem-
boursement de cette vaccination, l'accent continuant d'être mis
sur le rattrapage de la vaccination chez les enfants âgés de deux
à six ans, au moment de la scolarisation obligatoire.

Santé publique (hépatite C)

50373. - 25 novembre 1991 . - M. Jean-Louis Masson
demande à M . le ministre des affaires sociales et de l'intégra-
tion de bien vouloir lui préciser si la personne qui a été conta-
minée par le virus de l'hépatite C, lors d'une transfusion san-
guine effectuée en mars 1985, peut prétendre à une
indemnisation au même titre que les hémophiles contaminés par
le sida . - Question transmise à M. le ministre délégué à la santé

Réponse . - La contamination par le virus de l'hépatite C lors
d'une transfusion sanguine ne saurait être assimilée à celle due
au virus du sida . Elle n'a donc pas été visée par la loi d'indemni-
sation des hémophiles et transfusés contaminés par ce virus, loi
qui vise à fournir une aide à des personnes victimes d'un drame
d'une ampleur et d'une gravité exceptionnelles . L'hépatite C pose
des problèmes différents : les dommages causés aux victimes
d'une hépatite due à une transfusion sanguine doivent être exa-
minés dans ie cadre de la question générale du risque thérapeu-
tique . Cette question fera l'objet d'un projet de loi qui sera
soumis à la session de printemps du Parlement.

Professions sociales (puéricultrices)

50881 . - 2 décembre 1991 . - M. Hubert Faliero appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
exprimée par les auxiliaires de puériculture . Elles souhaitent que
la spécificité de leurs qualification et fonctions soit reconnue et



20 janvier 1992

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

327

non assimilée à celle d' aide-soignante . Leur rôle auprès de l'en-
fant est essentiel et apprécié . C ' est pourquoi il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour revaloriser la profession
des auxiliaires de puériculture.

Professions sociales (puéricultrices)

501382. - 2 décembre 1991 . - M . Christian Bergelin attire l' at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les auxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qui a reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d ' apti-
tude aux fonctions d'auxiliaire de puériculture . Elle contribue à
la p ise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien
portant, malade ou handicapé. Elle répond aux besoins quoti-
diens de l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécia-
lisés qu'elle dispense et les activités d'éveil qu'elle organise . Elle
exerce ses fonctions de soins au sein d ' équipes pluri-
disciplinaires, par délégation, sous la responsabilité de profes-
sionnels de la santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le
cadre d ' institutions d 'enfants . Cette profession existe depuis 1947
et compte environ 20000 auxiliaires de puériculture . Elle est
reconnue et appréciée des pédiatres . Aussi, il lui demande de lui
faire connaitre les mesures qu'il compte prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture qui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

50884 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean Ueberschlag attire i' at-
tenion de M. le ministre délégué à la santé sur les craintes des
auxiliaires de puériculture quant à leur avenir professionnel.
Cette profession, reconnue et appréciée unanimement par les
pédiatres et les parents, est exercée par un personnel qualifié qui
a suivi une formation spécifique sanctionnée par un certificat
d'aptitude . Aussi, confondre leur profession et leurs compétences
particulières avec celles d'aide-soignante risque d'être préjudi-
ciable pour les enfants . Il lui demande, par conséquent, de main-
tenir expressément le statut spécifique des auxiliaires de puéricul-
ture.

Professions sociales (puéricultrices)

50885 . - 2 décembre 1991 . - M . Philippe Legras attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les auxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qu i a reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d'apti-
tude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture . Elle contribue à
la prise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien
portant, malade ou handicapé. Elle répond aux besoins quoti-
diens de l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécia-
lisés qu'elle dispense et les activités d'éveil qu'elle organise. Elle
exerce ses fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires,
par délégation, sous la responsabilité de professionnels de la
santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institu-
tions d'enfants . Cette profession existe depuis 1947 et compte
environ 20 000 auxiliaires de puériculture . Elle est reconnue et
appréciée des pédiatres. Il lui demande donc de lui faire
connaitre les mesures qu'il envisage de prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture qui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

50886. - 2 décembre 1991 . - M. Roger Mas appelle l'attention
de M . le ministre délégué à la santé sur les revendications des
auxiliaires de puériculture. Il lui expose que les membres de cette
profession craignent de voir confondre leurs fonctions avec celles
des aides soignantes . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
les mesures qu'il entend adopter afin que soit reconnue la spéci-
ficité de la profession d'auxiliaire de puériculture.

Professions sociales (puéricultrices)

50887. - 2 décembre 1991 . -- M . Jacques Masdeu-Arus attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
que suscite auprès des auxiliaires de puériculture le projet gou-
vernemental visant à confondre la fonction d'auxiliaire de puéri-

culture avec celle d'aide soignante. Pourtant, cette profession
remplit un rôle bien particulier . En effet, les auxiliaires de puéri-
culture suivent une formation spécifique, sanctionnée par un cer-
tificat d'aptitude. Elles contribuent à la prise en charge, indivi-
duelle ou en groupe des enfants bien portants, malades ou
handicapés . Elles répondent aux besoins quotidiens des enfants
par la présence qu'elles assurent, les soins spécialisés qu'elles dis-
pensent et les activités d ' éveil qu'elles organisent . Elles exercent
leurs fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires, par
délégation, sous la responsabilité de professionnels de la santé,
d'un personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institutions
d'enfants. Il existe aujourd'hui environ 20000 auxiliaires de pué-
riculture, reconnues et appréciées des pédiatres . Il lui demande
donc s' il ne lui parait pas opportun de revenir sur ce projet afin
que la profession d ' auxiliaire de puériculture, indispensable au
bien-être, au confort et à l'éveil des enfants, ne disparaisse pas.

Professions sociales (puéricultrices)

50888 . - 2 décembre 1991 . - M. Patrick Baikany appelle l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur les auxiliaires
de puériculture . Cette catégorie de personnel de la santé remplit
une mission très particulière d'encadrement, d'animation, de
spins et d'éveil des enfants en bas âge, qu'ils soient bien portants
ou bien malades ou handicapés . Les exigences requises par cette
activité la conduisent à recevoir une formation spécifique et à
bénéficier d'un statut spécialement étudié pour elle. Ces raisons
font qu'en aucun cas elle ne peut être fondue au sein d'une
entité plus générale telle que celte des aides soignantes . Une telle
assimilation de deux corps fondamentalement différents risque
d'entraîner une perte de qualification des auxiliaires de puéricul-
ture dont les enfants seront directement les victimes . Il lui
demande donc de tout mettre en oeuvre pour éviter toute mesure
allant dans une voie ne pouvant qu'être préjudiciable au dévelop-
pement harmonieux de cette profession.

Professions sociales 'Puéricultrices)

50889 . - 2 décembre 1991 . - M . Roger Rinchet appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
qui s'exprime chez les 20 000 auxiliaires puéricultrices que
compte notre pays au sujet du projet de statut actuellement à
l'étude au sein du ministère qui semble vouloir assimiler la fonc-
tion d'auxiliaire puéricultrice à celle d'aide soignante. Les auxi-
liaires puéricultrices, qui exercent au sein d ' équipes pluridiscipli-
naires sous la responsabilité de professionnels de la santé ou de
personnel éducatif et social dans le cadre des diverses structures
d'accueil pour l'enfant, souhaitent que soit reconnue leur spécifi-
cité . Il lui demande de bien vouloir lui préciser les projets en
cours au sein de son ministère en ce qui concerne cette profes-
sion .

Professions sociales (puéricultrices)

51039 . - 2 décembre 1991 . - M. Main Madelin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
manifestée par les auxiliaires de puériculture en ce qui concerne
leur devenir professionnel . il semblerait que les pouvoirs publics
veuillent confondre la fonction . d'auxiliaire de puériculture avec
celle d'aide-soignante . Or on constate que les. auxiliaires de pué-
riculture, qui existent depuis 1947, sont au nombre de 20 000 et
jouent un rôle éminent et spécifique en ce qui concerne le
confort et l'éveil des enfants ou les soins spécialisés qu'elles dis-
pensent aux enfants . Il est évident qu'une aide-soignante ne sau-
rait être confondue avec une auxilaire de puériculture et qu'il
convient de pérenniser l'existence desdites auxiliaires . En consé-
quence il le prie de bien vouloir rassurer les intéressées eu sujet
de leur devenir.

Professions sociales (puéricultrices)

51040. .- 2 décembre 1991 . - M. Claude Birraux attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les vives inquié-
tudes exprimées par les auxiliaires de puéricuiture face à l'avenir
de leur profession. II lui rappelle que cette profession existe
depuis 1947 et compte environ 20 000 auxiliaires de puériculture,
qu'elle est reconnue et appréciée des pédiatres et que leur effica-
cité n'est plus à démontrer pour le bien-être, le confort et l'éveil
de l'enfant. Il lui demande de le tenir informé du projet du
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ministère de confondre la fonction d'auxiliaire de puériculture

	

demande-t-il de bien vouloir lui indiquer s ' il compte prendre des
avec celle d ' aide-soignante . En outre, il lui demande de bien vou-

	

mesures pour revaloriser cette profession qui le réclame depuis
loir lui indiquer quelles mesures de revalorisation il compte

	

plusieurs années.
prendre pour cette profession bien spécifique, reconnue et appré-
ciée.

Professions sociales (puéricultrices)

Professions sociales (puéricultrices)

51041 . - 2 décembre 1991 . - M. Alain ,lonemann attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les inquiétudes
exprimées par les auxiliaires de puériculture qui craignent de voir
leur profession confondue avec celle d'aide-soignante . L'auxi-
liaire de puériculture est une professionnelle qui a reçu dans une
école agréée une formation sanctionnée par le certificat d ' apti-
tude aux fonctions d ' auxiliaire de puériculture . Elle contribue à
la prise en charge, individuelle ou en groupe, de l ' enfant bien
portant, malade ou handicapé . Elle répond aux besoins quoti-
diens de l'enfant par la présence qu'elle assure, les soins spécia-
lisés qu'elle dispense et les activités d'éveil qu'elle organise . Elle
exerce ses fonctions de soins au sein d'équipes pluridisciplinaires,
par delégation, sous la responsabilité de professionnels de la
santé, d'un personnel éducatif ou social, dans le cadre d'institu-
tions d'enfants . Cette profession existe depuis 1947 et compte
environ 20 000 auxiliaires de puériculture. Elle est reconnue et
appréciée par des pédiatres. Aussi, il lui demande de lui faire
connaître les mesures qu'il compte prendre pour rassurer les
auxiliaires de puériculture qui souhaitent défendre la spécificité
de leur profession.

Professions sociales (puéricultrices)

51042 . - 2 décembre 1991 . - M . Jean-Claude Mignon appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur le malaise
ressenti actuellement par les 20 000 auxiliaires de puériculture.
Celles-ci craignent, en effet, que leur profession soit confondue
avec celle d ' aide-soignante alors qu'elles ont reçu une formation
spécifique sanctionnée par un certificat d'aptitude . Cette profes-
sion, qui existe depuis 1947, est appréciée tant par le corps
médical que par les parents. Les auxiliaires de puériculture ont
toujours su, par leur compétence et leur dévouement, contribuer
au bien-être et à l'éveil des enfants dont elles ont la charge. Il lui
demande, par conséquent, s'il entend garantir à ces profes-
sionnels le statut particulier qui doit être le leur.

Professions sociales (puéricultrices)

51043 . - 2 décembre 1991 . - M. Bernard Bosson appelle tout
spécialement l'attention de M . le ministre délégué à la santé
sur l'inquiétude ressentie par les membres de l'Association natio-
nale des auxiliaires de puériculture sur l'avenir de leur profes-
sion . Les intéressées s'élèvent contre le projet que semble former
la direction de la santé et tendant à confondre leur fonction avec
celle des aides soignantes . Or, il convient de souligner la forma-
tion reçue par les intéressées et le rôle qu'elles remplissent auprès
des pédiatres et qui leur confère une spécificité évidente . Il lui
demande s'il envisage d'ouvrir un dialogue avec les auxiliaires de
puériculture.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux fonnations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la dilection
générale de la santé . Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté. En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

Professions sociales (puéricultrices)

51212. - 9 décembre 1991 . •- M . Francisque Pen-ut attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude
très vive des auxiliaires de puériculture quant à leur avenir pro-
fessionnel . ?I lui rappelle que cette profession reconnue
depuis 1947, qui regroupe environ 20000 auxiliaires de puéricul-
ture est fortement appréciée des pédiatres qui trouvent en ce per-
sonnel médical une aide et une compétence considérables . Aussi

51331 . - 9 décembre 1991 . - M . André Santini attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'inquiétude des
auxiliaires de puériculture, venant d'apprendre que le Gouverne-
ment envisageait de confondre leur fonction avec celle d'aide-
soignante. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les déci-
sions qu'il a l'intention de prendre à ce sujet.

Réponse. - Une réforme des études préparant nu certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et, d'autre part, de remédier aux
multiples difficultés pratiques d'application de réglementations
déjà anciennes et souvent lacunaires. Un groupe de travail chargé
de réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est repré-
sentée chaque profession, a été mis en place par la direction
générale de la santé. Les représentants des auxiliaires de puéri-
culture, comme des aides-soignants, seront invités à s'exprimer
sur différentes hypothèses et non sur un projet définitivement
arrêté . En tout état de cause, le niveau de qualification de ces
professions sera maintenu.

Professions médicales (ordre des médecins)

51372. - 16 décembre 1991 . - M. Xavier Dugoin appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les proposi-
tions de réforme des conseils régionaux de l'ordre des médecrns.
A l'heure actuelle, la présidence de cet ordre est assurée par un
médecin. Le projet présenté par le ministère envisage maintenant
de confier celle-ci à un magistrat administratif . II est bon de rap-
peler que l'instance d'appel auprès du conseil national est quant
à elle présidée par un conseiller d'Etat . Il est hors de doute
qu'au seul plan d'état d'esprit, de l'environnement psychologique,
cette modification sera très mal ressentie par les médecins devant
une première instance disciplinaire dénaturée, « démédicalisée »
au niveau de sa présidence, au point d'influencer l'analyse même
des faits reprochés lorsqu'il s'agira de juger un comportement
médical particulier . Il existe par ailleurs avec certitude d'autres
possibilités de garantir une bonne administration de la justice au
niveau de la première instance disciplinaire tout en laissant le
médecin face à ses pairs . C'est ainsi que l'on peut envisager :
qu'un magistrat puisse être présent dans le conseil régional avec
voix délibérative, que sa présence soit rendue obligatoire, que iea
décisions soient rédigées en coresponsabilité et signées par le pré-
sident médecin, mais aussi par le magistrat présent aux débats.
Aussi, compte tenu de ce qui précède, il lui demande quelles
mesures et dispositions il envisage de prendre en la matière.

Réponse. - Le ministre délégué à la santé précise à l'honorable
parlementaire que le projet de loi n° 2280 relatif aux professions
de santé a pour objet d'aménager l'organisation de ces profes-
sions. S'appuyant sur les conclusions du rapport de M. :erouem,
conseiller d'Etat, le projet de loi prévoit des modification' en ce
qui concerne la composition et le fonctionnement des conseils
des trois ordres des professions médicales . Pour une amélioration
des garanties dont sont entourées les procédures juridictionnelles
mises en rouvre par les ordres, il parait souhaitable que les
chambres disciplinaires de première instance créées au sein des
conseils régionaux soient présidées par un magistrat du corps des
tribunaux administratifs et des cours administratives d'appel . Il
convient de rappeler qu'à l'heure actuelle la chambre discipli-
naire d'appel, constituée au sein du conseil national de l'ordre
des médecins, est présidée par un conseiller d'Etat et que ni le
mode de fonctionnement de cette juridiction, ni la présence d'un
magistrat n'ont fait l'objet d'une remise en cause. La présence
d'un magistrat apporte au contraire toutes les garanties d'une
benne justice, non seulement dans le respect des procédures,
mais aussi dans l'ouverture sur l'ensemble des problèmes de la
société .

Professions sociales (puéricultrices)

51517. - 16 décembre 1991 . - M . Guy Drut appelle l'attention
de M. le ministre délégué it la santé sur le devenir profes-
sionnel des auxiliaires de puériculture . Cette profession qui existe
depuis 1947 est reconnue et appréciée par de très nombreux
parents et en particulier des mères de famille . Leur compétence
et leur dévouement au bien-être et à l'éveil des enfants en font
une profession spécifique et irremplaçable . Or, il semble que la
politique actuelle du ministère tende à confondre leur fonction
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avec celle d'aide-soignante, ce qui provoque leur mécontente-
ment. Il lui demande donc quelles mesures prendra le ministère
pour qu 'en aucun cas les deux fonctions d 'auxiliaire de puéricul-
ture et d'aide-soignante ne soient confondues.

Réponse . - Une réforme des études préparant au certificat
d ' aptitude aux fonctions d ' aide-soignant et au certificat d ' auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d 'une part,
d ' actualiser les programmes et d ' autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementations déjà
anrsiennes et souvent lacunaires. Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aides-soignants, seront invités à s'exprimer sur différentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté. En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu.

Professions paramédicales (masseurs-kinésithérapeutes)

51910 . - 23 décembre 1991 . - M . Bernard Lefranc attire l'at-
tention de M. le ministre délégué à la santé sur le souhait des
masseurs-kinésithérapeutes de voir créer un conseil de l'ordre des
kinésithérapeutes . Il lui demande de lui préciser s'il envisage de
proposer cette création et, dans le cas contraire, les raisons qui
font obstacle à sa mise en place.

Réponse. - Le projet de loi n° 2280, relatif à l ' établissement de
règles professionnelles pour certaines professions d'auxiliaires
médicaux, vise à mettre en place des chambres disciplinaires
chargées de veiller au respect des règles d'exercice professionnel.
Compte tenu de l'ordre du jour très chargé de la session d'au-
tomne 1991 . le texte sera soumis au Parlement au prin-
temps 1992. Les décrets d'application sont dès à présent en pré-
paration et feront l'objet d'une concertation avec les
professionnels concernés . Par ailleurs, un projet de mise en place
de chambres professionnelles est actuellement à l ' étude.

Enseignement supérieur : personnel
(professions paramédicales)

51916. - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber attire
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur le calen-
drier prévu pour l'application des mesures arrêtées en faveur des
infirmières générales et des directrices des écoles d'infirmières.
Ce calendrier remet en effet en cause la logique du décret du
30 novembre 1988 portant statut particulier des personnels infir-
miers de la fonction publique qui prévoit une parité d'indices
entre fonctions d'infirmier général et de directeur d'école et crée
une inégalité de traitement de ces personnels puisque le proto-
cole d'accord conçu le 9 février 1990 précise dans ses annexes
que la revalorisation des infirmières générales devrait intervenir
en 1993 et celle des directrices d'école en 1995 . Il lui signale que
les écoles qui ont pourtant démontré leurs capacités d'adaptation
vont devoir effectuer encore plus d'efforts pour former plus, les
besoins en personnel formé allant croissant, dans la mesure où il
est prévu désormais de préparer des infirmières à un exercice
polyvalent à travers un programme regroupant la formation d'in-
firmier psychiatrique et la formation d 'infirmier de soins géné-
raux. Aussi lui demande-t-il de bien vouloir lui indiquer ce qu'il
compte faire pour assurer un traitement égalitaire de ces per-
sonnels dont les responsabilités sont de même niveau.

Réponse. - Il existe effectivement un décalage entre la revalori-
sation de l'échelle indiciaire des infirmières générales et la reva-
loris,tion de l'échelle indiciaire des directeurs d'école, prévues
l'une et l'autre par le protocole d'accord du 9 février 1990 sur la
rénovation de la grille des classifications et des rémunérations
des trois fonctions publiques . La première doit en effet intervenir
le l er août 1993, alors que la seconde n'interviendra que le
l er août 1995 . Cette différence, qui résulte de l'application de
l'échéancier de mise en oeuvre des mesures annexé au protocole
d'accord, procède du souci d'équilibrer sur les sept exercices
concernés la charge financière très luurde que représente la mise
en oeuvre de l'accord du 9 février 1990 . Cependant, cet écart n'a
qu'une portée très limitée et ne remet nullement en cause le très
sensible effort de revalorisation des carrières des directrices
d'école . Une nouvelle étape en ce sens vient d'ailleurs d'être
franchie avec l'attribution à compter du l e r janvier 1992 d'une
prime mensuelle d'encadrement pour les directrices d ' écoles para-
médicales et pour les directrices d'écoles de cadres paramédi-
caux.

Professions sociales (puéricultrices)

51917 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Pelebat appelle l'at-
tention de M. le ministre dé?pgué à la santé sur les préoccupa-
tions exprimées par les auxiliaires de puériculture quant à leur
devenir professionnel . Il tient à souligner le rôle important que
jouent ces personnels dans la prise en charge, individuelle ou en
groupe de l'enfant bien portant, malade ou handicapé dans notre
société . Or il semble que les auxiliaires de puériculture tendent à
être assimilées de plus en plus à la catégorie des aides soi-
gnantes . il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
pour revaloriser cette profession et garantir aux auxiliaires de
puériculture un statut digne de leur formation.

Professions sociales (puéricultrices)

51918. - 23 décembre 1991 . - M. Marc Dolez attire l'attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le devenir profes-
sionnel des auxiliaires de puériculture, inquiètes d'une éventuelle
fusion de leurs fonctions avec celles d'aides-soignantes . Leur for-
mation, sanctionnée par un certificat d'aptitude, leur permet
d'exercer des fonctions portant sur la prise en charge de l'enfant,
ses besoins quotidiens et spécialisés ainsi que ses besoins d'éveil,
au sein d'une équipe pluridisciplinaire, ce qui les différencie des
activités propres aux aides-soignantes. C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui préciser s'il entend prendre des
mesures pour que soit préservée leur spécificité professionnelle.

Professions sociales (puéricultrices)

51919 . - 23 décembre 1991 . - M. Michel Noir appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur les préoccupa-
tions des auxiliaires de puériculture . Une formation sanctionnée
par le certificat d'aptitude aux fonctions d'auxiliaire de puéricul-
ture leur permet de dispenser des soins spécialisés et d 'assurer
des activités d'éveil . Tout le monde s'accorde pour reconnaître
l'importance et l'efficacité de leur fonction . Les auxiliaires de
puériculture souhaitent être reconnues en tant que telles et être
différenciées des aides-soignantes . Il lui demande de bien vouloir
lui faire connaître les mesures que ic Gouvernement envisage de
prendre pour calmer les vives inquiétudes de cette profession.

Professions sociales (puéricultrices)

51920 . - 23 décembre 1991 . - M. Jean-Pierre Delalande
appelle l'attention de M . le ministre délégué à !a santé sur les
préoccupations exprimées par les auxiliaires de puériculture,
quant à leur devenir professionnel . Les intéressées redoutent, en
effet, que leur fonction ne soit confondue avec celle, tout à fait
méritoire par ailleurs, d'aide soignante . Les auxiliaires de puéri-
culture ont reçu une formation spécifique, dans une école agréée,
sanctionnée par la délivrance d'un certificat d'aptitude aux fonc-
tions d'auxiliaire de puériculture et elles contribuent à la prise en
charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien portant,
malade ou handicapé . Les intéressées répondent aux besoins quo-
tidiens de l'enfant, par leur présence, les soins spécialisés qu'elles
dispensent et les activités d'éveil qu'elles organisent . Par ailleurs,
les auxiliaires de puériculture exercent leurs fonctions dt soin au
sein d'équipes pluridisciplinaires, par délégation, sous la respon-
sabilité de professionnels de la santé, d'un personnel éducatif ou
social, dans le cadre d'institutions d'enfants . Cette profession,
appréciée des médecins pédiatres, existe depuis 1947 et compte
environ 20 000 personnes . Sa contribution au bien-être, au
confort et à l'éveil de l'enfant est unanimement reconnue . C'est
pourquoi il lui demande quel est son sentiment à ce sujet et
quelles mesures il compte mettre en oeuvre afin de préserver et
développer efficacement la formation et la fonction d'auxiliaire
de puériculture et par là, ('attractivité de cette profession.

Professions sociales (puéricultrices)

52054. - 23 décembre 1991 . - M. Yves Consuln attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué à la santé sur l'avenir de la
profession d'auxiliaire de puériculture . Reconnues et appréciées
des pédiatres, les 20 000 auxiliaires de puériculture contribuent à
la prise en charge, individuelle ou en groupe, de l'enfant bien
portant, malade ou handicapé. Répondant aux besoins quotidiens
de l'enfant par sa présence, les soins spécialisés qu'elles dispen-
sent et les activités d'éveil qu'elles organisent, elles exercent leurs
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fonctions de soins au sein d 'équipes pluridisciplinaires, par délé-
gation, sous la responsabilité de professionnels de la santé, d'un
personnel éducatif ou social, dans le cadre d ' institutions d ' en-
fants . Or. il sembl e que votre ministère ait l'intention de
confondre les fonctions d ' auxiliaires de puériculture avec celles
d'aides-soignantes . II lui demande quelles sont ses intentions en
ce domaine .

Professions sociales (puéricultrices)

52055 . - 23 décembre 1991 . - M. Pierre Goldberg attire l'at-
tention de M . le ministre délégué à la santé sur les revendica-
tions de l'association nationale des auxiliaires de puériculture.
Cette association fait état du rôle spécifique et reconnu joué par
les auxiliaires de puériculture : formation sanctionnée par un cer-
tificat d'aptitude à la profession, prise en charge individuelle ou
en groupe de l'enfant bien portant, malade ou handicapé,
réponse aux besoins quotidiens de l'enfant. . . Il lui fait part de
leur inquiétude de voir leur fonction confondue avec celle d'aide
soignante, de leur volonté d'obtenir une reconnaissance de leur
profession . II lui demande les dispositions qu'il entend prendre
concernant ces professionnels.

Réponse. - Une réforme des études préparant au certificat
d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant et au certificat d'auxi-
liaire de puériculture est effectivement envisagée afin, d'une part,
d'actualiser les programmes et d'autre part de remédier aux mul-
tiples difficultés pratiques d'application de réglementations déjà
anciennes et souvent lacunaires . Un groupe de travail chargé de
réfléchir sur ces deux formations, au sein duquel est représentée
chaque profession, a été mis en place par la direction générale de
la santé . Les représentants des auxiliaires de puériculture, comme
des aide-soignants, seront invités à s'exprimer sur différentes
hypothèses et non sur un projet définitivement arrêté . En tout
état de cause, le niveau de qualification de ces professions sera
maintenu .

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Congés et vacances (politique et réglementation)

46885. - 19 août 1991 . - M. Joseph-Henri Maujoüan du
Gasset attire l'attention de Mme le ministre du travail, de
l'emploi et de la formation professionnelle sur le problème de
l'étalement des vacances . Il semble, en effet, que l'étalement des
vacances a encore des progrès à faire en France . Selon
l'I .N .S .E .E ., en effet, la concentration des vacanciers en juillet et
en août provoque chaque année un net ralentissement de l'acti-
vité économique . La fermeture de nombreuses entreprises durant
la saison estivale pèse énormément sur le dynamisme de notre
commerce ext érieur. En 1990 les exportations françaises sont
passées, en chiffre brut, de 102 milliards en juin à 99 milliards en
juillet, puis à 76 milliards en août . Il lui demande si, tout en
respectant les droits du salarié, il n'y aurait pas des progrès à
faire en France dans ce domaine.

Réponse. - L'honorable parlementaire a souhaité attirer l'atten-
tion sur le problème, très réel . de l'étalement des vacances . Au-
delà des problèmes économiques soulevés, la législation en
vigueur permet, sans modification particulière, une souplesse
d'application non négligeable . En effet, aux termes des alinéas 2
et 3 de l'article L. 223-8 du code du travail, une fraction du
congé principal d'une durée égale au moins à douze jours
ouvrables et au plus à vingt-quatre jours ouvrables, doit être
attribuée pendant la période du let mai au 31 octobre de chaque
année. Les jours de congés restant dus (entre six et dix-huit jours
ouvrables) peuvent légalement être attribués par les employeurs
en dehors de la période du 1 e t- mai au 31 octobre, ce qui devrait
leur permettre d'étaler les congés de leurs salariés, et d'établir
un roulement entre ceux-ci de façon à ne pas fermer l'entreprise
au mois d'août .

Emplci (Frile)

49193. - 28 octobre 1991 . - M. Marius Masse attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la fur-
mation professionnelle sur les difficultés que connaissent actuel-
lement les entreprises d'économie sociale. Ainsi, le Fonds

régionalisé d'aide aux initiatives locales pour l ' emploi (Frite),
créé en 1989 dans le but de financer l'étude, le montage et le
démarrage de projets innovants et créateurs d 'emplois, serait
menacé de suppression au prétexte que ses crédits ne sont pas
consommés . Or, ce fonds, déconcentré auprès des préfets de
région, est encore insuffisamment connu et n ' a donc pas pu pro-
duire totalement ses effets. Il est de plus doté par plusieurs
ministères ce qui aboutit à des délégations tardives de crédits
dans les régions, au point d'ailleurs que les crédits étaient
reportés . En 1991, ces reports de crédits n'ont pas été autorisés et
les préfets sont dans l'obligation de financer sur les crédits 1991
les projets autorisés sur les crédits 1990 . Pourtant des projets très
intéressants peuvent être aidés dans ce cadre. Le caractère inter-
ministériel de ce fonds permet la mise en oeuvre de complémenta-
rités particulièrement en matière d'insertion par l'économique et
de projets de lutte contre l'exclusion par la création d'activités.
En conséquence, il lui demande de bien vouloir lui apporter
toutes précisions sur !e devenir du Frite, dont l'intérêt pour la
région P .A .C.A . est particulièrement justifié.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur les
menaces qui pèseraient sur l'existence du fonds régionalisé d'aide
aux initiatives locales pour l'emploi (F.R.I .L .E.) . Ainsi qu'il l'est
rappelé, il s'agit bien d'un fonds interministériel auquel le minis-
tère du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle
apporte son concours depuis l'origine. Cette année encore dans
le cadre du budget présenté dans le projet de loi de finances
pour 1992 le ministère du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle a inscrit sa participation au F.R .I .L .E . pour
104,5 M.F . Il n'est donc pas envisagé pour le moment de mettre
fin à l'intervention de ce dispositif.

Formation professionnelle (financement)

49263. - 28 octobre 1991 . - M. Pierre Estève' s'étonne auprès
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle de la décision de supprimer les crédits du Fonds
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
(F .F .P.P.S.) affectés d'une part aux dépenses de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle et d'autre
part à la rémunération des stagiaires . Cette décision entraîne la
dénonciation des conventions pour toutes les actions de forma-
tion commençant en septembre 1991 et se prolongeant sur l'exer-
cice 1992. Vu les déclarations gouvernementales sur l'importance
de la formation professionnelle, il considère que cette décision
est contradictoire et inopportune . I1 lui demande donc de lui
indiquer pour quelles raisons elle a été prise et s'il ne convient
pas de la reconsidérer.

Agriculture (formation professionnelle)

49264. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Jacques Weber* attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision du Gouvernement de
supprimer dans le budget de 1992 les crédits du fonds de la for-
mation professionnelle et de la promotion sociale affectés aux
dépenses de formation et de rémunération des stagiaires sans
convention nationale. Il lui signale que cette mesure, pour les
actions relevant du ministère de l'agriculture, concerne cinquante-
six centres de formation publics ou privés et conduit dès à pré-
sent à remettre en cause l'existence même de plusieurs de ces
centres dont les ressources proviennent essentiellement du pro-
gramme national. Cela se traduira donc par de nombreuses sup-
pressions d'emploi et la remise sur le marché du travail de jeunes
non qualifiés qui auraient pourtant eu toutes les chances de
trouver un emploi à l'issue de leur formation . Aussi, lui
demande-t-il quels moyens il compte mettre en place pour empê-
cher la disparition d'un appareil de formation de qualité qui irait
dans le sens de la politique affirmée du Gouvernement en faveur
de l'emploi et de la formation professionnelle.

Formation professionnelle (financement)

49265 . - 28 octobre 1991 . - M. Henri Bayard* appelle l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décisions qui ont été prises visant
à supprimer les crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale (F.F .P.P.S.) affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires . De ce
fait, le ministre de l'agriculture et de la forêt a été dans l'obliga-

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 333, après la question n° 50655 .
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Lion de dénoncer les conventions pour toutes les actions de for-
mation qui, commençant en septembre 1991, se prolongent sur
l'exercice budgétaire 1992 . De nombreux jeunes sont concernés
par ces mesures qui atteignent toutes les formations profession-
nelles et s'inquiètent légitimement de la poursuite des sessions de
formation qu'ils ont entreprises . Il lui demande en conséquence
quelles sont les mesures qui seront prises pour permettre à ces
jeunes de poursuivre, comme prévu, leur formation.

Formation professionnelle financement)

49266 . - 28 octobre 1991 . - M. Arnaud Lepercq* appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
fortnatiou professionnelle sur la suppression, dans le projet dû
budget 1992, des crédits du fonds de la formation professionnelle
et de la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionne-
ment du programme national de formation professionnelle et à la
dotation pour la rémunération des stagiaires. Ce projet met en
péril la poursuite de formations professionnelles co :nmencées en
septembre 1991 et devant se poursuivre en 1992 . C'est en particu-
lier le cas pour les jeunes du centre d'enseignement zootechnique
de Rambouillet qui suivent la préparation au certificat de spécia-
lisation avicole et cunicole . Ii lui demande quelles mesures il
entend prendre pour écarter de ces jeunes le spectre du chômage
et leur permettre de poursuivre une formation dans les meilleures
conditions .

Agriculture (formation professionnelle)

49267. - 28 octobre 1991 . - M . Lucien Guichon* appelle l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision de supprimer dans le
budget 92 les crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale. Pour ce
qui concerne le ministère de l'agriculture, cette décision touche
cinquante-six centres de formations publics et privés. La décision
risque de conduire à la fermeture d'une vingtaine de ces centres,
sans parler du Centre national de promotion sociale et de ses
3 300 étudiants disséminés dans toute la France et outre-mer.
L'inquiétude des personnels des centres de formation et des étu-
diants est très vive. Il lui demande ses intentions quant à une
révision de cc projet .

pour 1992 de supprimer les crédits du Fonds de la formation
professionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses
de fonctionnement du programme des ministères . En effet, cette
décision entraîne la suppression des formations qualifiantes de
niveau iV (baccalauréat), de niveau III (bac + 2) et de niveau Il
(supérieur bac + 2), dispensées dans le domaine des secteurs
d'activités couverts par l'enseignement agricole. Il faut bien
savoir que tout ceci a pour effet : l'abandon de la formation qua-
lifiante de 2 000 stagiaires y compris pour des actions déjà
décidées et pour certaines commencées depuis quelques
semaines ; la suppression de la rémunération correspondante de
ces stagiaires ; la disparition de nombreux centres de formation
professionnelle concernés ayant prouvé leurs compétences ; la
suppression corrélative d'emplois de formateurs . En conséquence,
il lui demande d'éviter la suppression des crédits de la formation
professionnelle dans le cadre du programme national du minis-
tère de l'agriculture et de lui indiquer quelle est la politique du
Gouvernement dans ce doma i ne.

Agriculture (formation professionnelle)

49584 . - 4 novembre 1991 . - M . Jacques Becq* attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle quant à la décision qu'elle a prise lors
de l'élaboration du projet de loi de finances pour 1992 qui a
cor_duit le Gouvernement à supprimer les crédits de fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale (F .F.P.P.S.)
affectés aux dépenses de fonctionnement du programme national
de formation professionnelle et à la dotation pour la rémunéra-
tion des stagiaires . Cette décision entraine la suppression des for-
mations qualifiantes de niveau IV (baccalauréat), de niveau III
(bac + 2) et du niveau Il (supérieur bac+2), dispensés dans le
domaine des secteurs d'activités couverts par l'enseignement agri-
cale . Elle a pour effet de contraindre 2 000 stagiaires à aban-
donner une formation qualifiante commencée depuis quelques
semaines ou en préparation, de supprimer la rémunération cor-
respondante des stagiaires, de causer la disparition de nombreux
centres de formation professionelle, de supprimer des emplois de
formateur. Il demande par conséquent quelles mesures elle envi-
sage de prendre pour faire face à cette situation et pour redonner
confiance à ces stagiaires qui, bien souvent, au terme de leur for-
mation, trouvent très rapidemment un emploi.

Agriculture (formation professionnelle)

Commerce et artisanat (formation professionnelle)

49270. - 28 octobre 1991 . - M. Jean-Louis Masson* appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur le fait que des restrictions finan-
cières importantes ont affecté les crédit, consacrés par son minis-
tère à la formation professionnelle . Il lui fait ainsi part du
désarroi dans lequel sc trouvent les stagiaires des instituts de pro-
motion du commerce (I.P.C .) et phis particulièrement ceux de
l'I.P.C . de Metz, face à la remise en cause de leur formation . Il
lui rappelle que les I .P .C . sont subventionnés pour un ~.iers par
les compagnies consulaires, un tiers par le ministère d: travail,
de l'emploi et de la formation professionnelle, dans le cadre du
programme de formation du ministère et un tiers par les sta-
giaires eux-mêmes . Dans le cas de Metz, c'est une somme de
500 000 F qui va frire défaut et qui remet en cause le fonction-
nement même de l'I .P .C . Cette décision est d'autant plus incom-
préhensible que les stagiaires qui sortent de l'I .P.C . trouvent à
95 p. cent un emploi, ce qui prouve qu'il s'agit d'un enseigne-
ment particulièrement performant pour lequel les stagiaires s im-
pliquent eux-mêmes financièrement . Certains stagiaires sont en
situation de congé individuel de formation ; d'autres sont deman-
deurs d'emploi depuis plus d'un an ; d'autres enfin ont renoncé à
leur emploi pour améliorer leur profil professionnel . Tous sont
motivés et il parait révoltant de briser ainsi leur espoir de forma-
tion. Déjà 6 stagiaires inscrits à l'I .P .C . de Metz ont dû renoncer
, faute de pouvoir assumer une surcharge financière et la situa-
tion d'un démissionnaire a dû être validée par l'Assedic. Il lui
demande donc de bien vouloir reconsidérer sa décision qui est en
complète contradiction avec la politique qu'elle prétend mener en
faveur de l'emploi.

Agriculture (formation professionnelle)

49583 . - 4 novembre 1991 . - M. Ladislas Poniatowski* at .ire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision prise par le Gouverne-
ment à l'occasion de la préparation du projet de loii de finances

49585 . - 4 novembre 1991 . - M. Maurice Ligci* attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de ia for-
mation professionnelle sur les conséquences immédiates de la
suppression, dans le cadre du projet de loi de finances
pour 1992, des crédits du Fonds de la forration professionnelle
et de la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionne-
ment du programme national de la formation professionnelle et à
ta dotation pour la rémunération des stagiaires . Les établisse-
ments de formation conventionnés sont obligés de suspendre
immédiatement leurs actions de formation puisque, commençant
en septembre 1991 et se poursuivant en 1992, celles-ci auraient
des conséquences financières sur l'exercice budgétaire 1992 . Au
moment où la formation constitue pour tous une priorité, cette
décision va à contre-courant des besoins et des déclarations gou-
vernementales . Beaucoup de stagiaires, pour qui une formation
représente une chance et une perspective d'emploi, devront s' iins-
crire à t'A.N.P.E. Certains centres de formation vont devoir
changer leur organisation et licencier des formateurs et des per-
sonnels de service . Ces perspectives étant inacceptables, il lui
demande de réinscrire ces crédits indispensables dans le projet de
budget 1992 .

Agriculture (formation professionnelle)

49586. - 4 novembre 1991. - M. Jacques Godfrain* appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les vives inquiétudes que nourris-
sent désormais de très nombreux jeunes du fait de la suppression
des crédits du Fonds de la formation professionnelle et de la
promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires . Ces inquiétudes sont légi-
times car il est vraiment inadmissible que des jeunes voient sou-
dainement leur formation et leur avenir compromis pour des
raisons budgétaires . Il lui demande si le Gouvernement a mesuré
toutes les conséquences d'une telle décision, notamment en cc
qui concerne le programme national du ministère de l'agriculture,

r

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 333, après la question n° 50655 .
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et de lui faire connaître les dispositions qui seront prises pour
permettre aux milliers de jeunes concernés de poursuivre leur
formation .

Agriculture (formation professionnelle)

49587 . - 4 novembre 199L M . Jean Falala* expose à
Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle l'inquiétude dont viennent de iui faire part des
jeunes gens qui préparent un certificat de spécialisation au centre
d'enseignement zootechnique de Rambouillet en raison de la
récente décision de supprimer, dans le projet de budget
pour 1992, les crédits du Fonds de formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépenses de formation et de
rémunération des stagiaires sous convention nationale . S'agissant
des actions relevant du rinistère de l'agriculture, cette mesure
remet en cause l'existence même de plusieurs centres dont les
ressources proviennent principalement du programme national.
Ainsi pourrait disparaître en quelques semaines un appareil de
formation de qualité, doté d'équipements fonctionnels mais spéci-
fiques et dont les compétences sont unanimement reconnues . Le
programme national du ministère de l'agriculture est constitué le
plus souvent d'actions innovantes ou très spécialisées qui présen-
tent un intérêt national évident . Elles sont d'ailleurs adaptées aux
besoins du monde professionnel . La suppression de ce pro-
gramme national de formation professionnelle va d'autre part
provoquer de nombreux licenciements et des jeunes, qui auraient
eu la chance de trouver un emploi à l'issue de leur formation,
vont se retrouver sur le marché du travail sans qualification.
Cette décision va également contraindre le ministère de l'agricul-
ture à dénoncer, dès le 24 septembre, la convention pour tes
actions de formation qui, ayant débuté en septembre 1991, doi-
vent se poursuivre en 1992 . De ce fait, de nombreux stagiaires
sont actuellement en formation, sans protection sociale ni rému-
nération . Il lui demande de bien voulcir réexaminer sa décision,
à partir des observations qu'il vient de lui exposer et de main-
tenir le programme national de formation professionnelle.

Agriculture (formation professionnelle)

49588. - 4 novembre 1991 . - M . Bernard Lefranc f attire l'at-
tention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la suppression des crédits de la
formation professionnelle dans le cadre du programme national
du ministere de l'agriculture . Il lui indique que cette décision
entraîne la suppression des formations qualifiantes de niveau IV,
III et II dispensées dans le domaine des secteurs d'activités cou-
verts pour l'enseignement agricole et a par conséquent pour effet
l'abandon de la formation de 2 000 stagiaires, y compris pour des
actions commencées il y a quelques mois, ainsi que la suppres-
sion corrélative d'emplois de formateurs et de nombreux centres
de formation professionnelle ayant prouvé leur compétence . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser les raisons qui ont
motivé cette décision et les mesures prises ou qu'entend prendre
le Gouvernement pour remédier aux effets immédiats de cette
décision.

Agriculture (formation professionnelle)

49590. - 4 novembre 1991 . - M. Eric Raoult* attire l'attention
de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la décision de suppression des crédits du
Fonds de la formation professionnelle affectés aux conventions
nationales du ministère de l'agriculture . En effet, le programme
national des formations agricoles permet d'initier de nouvelles
formations adaptées aux besoins des secteurs économiques
concernés ; de plus, il favorise l'éclosion de nouvelles pratiques
pédagogiques ; enfin, il permet la mise en place de cycles de for-
mation au niveau national sur des secteurs très spécialisés, qui,
de toute façon, ne pourraient être financés par les régions,
compte tenu du recrutement national des stagiaires . En outre,
cette décision, dont l' application devait être immédiate, n'entrera
en vigueur qu'après le mois de juin 1992. Toutefois, à ce jour, le
Gouvernement n'a toujours pas confirmé que les cycles de for-
mation commencés en 1991 seraient financés par l'Etat, tant nu
niveau des rémunérations des stagiaires qu'au niveau du fonc-
tionnement des centres de formation. Il lui demande donc, d'une
part, la confirmation du financement par l'Etat des cycles de for-
mation commencés en 1991, d'autre part, si elle compte rétablir
définitivement les crédits du Fonds de la formation profession-
nelle affectés aux conventions nationales du ministère de l'agri-
culture .

Agriculture (formation professionnelle)

49680 . - 4 novembre 1991 . - M. Francisque Perrot` attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision qui a été prise de sup-
primer les crédits du fonds de la formation professionnelle et de
la promotion sociale affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires. En effet, cette décision a
entraîné le ministère de l'agriculture et de la forêt à dénoncer les
conventions pour toutes les actions de formation, qui commen-
çant en septembre 1991, se prolongeraient sur l'exercice budgé-
taire de 1992, et ce sont plusieurs milliers de jeunes qui sont
concernés par ces mesures . Aussi lui demande-t-il de bien vouloir
p rocéder au réexamen de cette décision afin que les intéressés ne
soient pas pénalisés.

Formation professionnelle (financement)

49681 . - 4 novembre 1991 . - M. Charles. Fèvre` attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les décisions prises dans le cadre du
projet de loi de finances pour 1992 et conduisant à supprimer les
crédits du Fonds de formation professionnelle et de la promotion
sociale affectés au programme national de formation profession-
nelle et à la dotation pour la rémunération des stagiaires. Cette
décision entraîne la suppression des formations qualifiantes du
niveau IV, III et II dispensées dans le domaine des secteurs d'ac-
tivité couverts par l'enseignement agricole, d'où l'abandon de la
formation qualifiante de 2 000 stagiaires y compris pour des
actions déjà commencées, la disparition de nombreux centres de
formation professionnelle agricole conventionnés, la suppression
corrélative d'emplois de formateurs. Er. rappelant que les sta-
giaires trouvent rapidement un emploi à l'issue de leur formation,
il lui demande s'il ne lui parait pas indispensable de revenir d'ur-
gence sur des décisions qui sont contradictoires avec les objectifs
de formation poursuivis par le Gouvernement.

Agriculture (formation professionnelle)

49589. - 4 novembre 1991 . - M. Robert Montdargent* fait
part à Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la forma-
tion professionnelle des inquiétudes concernant ia suppression
des fonds interministériels destinés au programme national de la
formation professionnelle . Cette annulatian ne concerne que
0,28 p . 100 du budget de son ministère mais aura de graves
conséquences dans plusieurs secteurs . C'est ainsi que toutes les
conventions pour toutes les actions de formation pour
l'année 1991-1992, relevant du ministère de l'agriculture, ont été

	

49686. - I1 novembre 1991 . - Mme Mare-France Stirbois*
supprimées . Pour les centres de formation professionnelle agri-

	

attire l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et
cole, cela entraîne la suppression des formations qualifiantes de

	

de la formation professionnelle sur la situation de l'institut de
niveau IV (baccalauréat), de niveau III (baccalauréat + 2) et de

	

promotion de commerce de Metz . En septembre dernier, son
niveau H (supérieur baccalauréat + 2), dispensées dans le

	

ministère a supprimé une ligne de crédit, en l'occurrence la sub-
domaine des secteurs d'activités couverts par l'enseignement agri-

	

vention versée aux I .P.C. (trente-neuf en France) pour permettre
cole. Cela a pour effet : l'abandon de la formation qualifiante de

	

leur enseignement . A Metz, c'est une somme de 500 000 francs
2 000 stagiaires y compris pour des actions déjà décidées et pour

	

qui va faire défaut, entraînant une situation difficile pour
certaines commencées depuis quelques senaines ; la suppression

	

soixante stagiaires inscrits . Elle lui rappelle que cette formation
de la rémunération correspondante de ces stagiaires ; la dispari-

	

dispensée par le centre consulaire de formation permet
fion de nombreux centres de formation professionnelle concernés

	

à 95 p. 100 des stagiaires de trouver un emploi à l'issue de celle-
ayant prouvé leur compétence ; la suppression corrélative d'em-

	

ci . Elle lui demande de bien vouloir réexaminer ce dossier et de
plots de formateurs . Compte tenu de ces conséquences graves, -Il permettre ainsi à cette formation créatrice d'emplois de vivre et
lui demande de bien vouloir rétablir les crédits supprimés .

	

de prospérer.

* Les questions ci-dessus font l'objet d'une réponse commune page 333, après la question n o 50655.
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Professions sociales /formation professionnelle)

49782. - I l novembre 1991 . - M. André Delattre souhaiterait
entretenir Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle du devenir des centres de formation
de l'éducation populaire . La suppression de la ligne budgétaire
du fonds interministériel de la formation professionnelle et de
promotion sociale apparaît pour les travailleurs sociaux comme
une source de déségeilibre financier pouvant entrainer la dispari-
tion de ces centres qui préparent au D .E .F.A . Il lui demande de
bien vouloir lui préciser les mesures envisagées pour la formation
professionnelle des travailleurs sociaux et les perspectives futures
des centres de formation de l'éducation populaire.

Agriculture (formation professionnelle)

49869 . - 11 novembre 1991 . - M. Jean Proriol attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression des crédits du fonds
de la formation professionnelle et de la promotion sociale
affectée aux dépenses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale . Pour les actions relevant du
ministère de l'agriculture, cette mesure concerne cinquante-six
centres de formation dont celui de Brioude en Haute-Loire, et
touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires auxquels il
convient d'ajouter les 3 300 étudiants du Centre national de pro-
motion rurale . Ainsi pourrait disparaître un appareil de forma-
tion de qualité particulièrement adapté aux besoins du monde
professionnel puisque le programme national du ministère de
l'agriculture et de la forêt connaît un taux de placement de plus
de 90 p. 100 . Lors de la discussion de son budget à l'Assemblée
nationale le 31 octobre dernier, elle a annoncé l'inscription d'un
crédit de 113 millions de francs afin que tous les stages prévus et
jugés efficaces aient lieu . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sur quels critères sera ventilé ce crédit.

Agriculture (formation professionnelle)

49870. - I l novembre 1991 . - M . Yves Coussain attire l'atten-
tion de Mme le ministre der travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur la suppression des crédits du fonds
de la formaton professionnelle et de la promotion sociale
affectée aux 25penses de formation et de rémunération des sta-
giaires sous convention nationale . Pour les actions relevant du
ministère de l'agriculture, cette mesure concerne cin q uante-six
centres de formation dont celui d'Aurillac dans k Cantal, et
touche immédiatement plus de 2 000 stagiaires auxquels il
convient d'ajouter les 3 300 étudiants du Centre national de pro-
motion rurale . Ainsi pourrait disparaître un appareil de forma-
tion de qualité particulièrement adapté aux besoins du monde
professionnel puisque le programme national du ministère de
l'agriculture et de la forêt connait un taux de placement de plus
de 90 p . 100 . Lors de la discuss - de son budget à l'Assemblée
nationale le 31 octobre dernier, :, :te a annoncé l'inscription d'un
crédit de 113 millions de francs afin que tous les stages prévus et
jugés efficaces aient lieu . En conséquence, il lui demande de bien
vouloir lui préciser sur quels critères sera ventilé ce crédit.

Agriculture (formation professionnelle)

50007 . - I l novembre 1991 . - M. Jacques Masden-Arus attire
l'attention de Mine le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur les conséquences des décisions
prises à l'occasion de la préparation du projet de loi de finances
pour 1992 qui conduisent à supprimer les crédits du fonds de la
formation professionnelle et de la promotion sociale (F .F .P.P .S .).
En effet, ces crédits affectés aux dépenses de fonctionnement du
programme national de formation professionnelle et à la dotation
pour la rémunération des stagiaires vont être annulés et obligent
le ministère de l'agriculture et de la forêt à dénoncer les conven-
tions pour toutes !es actions de formation . Ainsi, les centres de
formation professionnelle agricole conventionnés se voient
contraints de stopper des formations qualifiantes de niveau IV
(baccalauréat), de niveau III (bac + 2) et de niveau II (supérieur
bac + 2), dispensées dans le domaine des secteurs d'activités
couverts par l'enseignement agricole . Ces décisions entraînent
l'abandon de la formation qualifiante de deux mille stagiaires.
Elles ont également pour effet la suppression de la rémunération
correspondante de ces stagiaires, (a disparition de nombreux
ventres de formation professionnelle concernés et la perte corré-
lative d'emplois de formateurs . Il lui demande donc s'il ne serait
pas opportun de revoir ces mesures de façon définitive et non
pas seulement pour l'année 1991-1992 comme le Gouvernement
vient de le décider.

Formation professionnelle (financement)

50363 . - 25 novembre 1991 . - M . Bernard Madreile attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la décision de supprimer les
crédits du Fonds de la formation professionnelle et de la promo-
tion sociale (F .F.P.P.S .) affectés aux dépenses de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle et à la dota-
tion pour la rémunération des stagiaires . Ce :te décision entraîne
la dénonciatl ou des conventions pour toutes les actions de forma-
tion ayant -'mmer_cé en septembre 1991 et se prolongeant sur
l'exercice 1992. En conséquence il lui demande s'il ne juge pas
opportun de reconsidérer cette décision qui semble contradictoire
avec les déclarations gouvernementales sur l'importance de la
formation professionnelle.

Emploi (politique et réglementation)

50452 . - 25 novembre 1991 . - M. Albert Facon attire l'atten-
tion de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur l'inquiétude de nombreuses associa-
tions de formation et d'insertion professionnelles quant à leur
avenir financier. En conséquence, il lui demande ce que son
ministère envisage pour 1992 en faveur de ces associations, et
plus particulièrement, celles permettant à de nombreuses per-
sonnes d'obtenir des qualifications professionnelles dans les
métiers de l'animation.

Formation professionnelle (financement)

50652 . - 25 novembre 1991 . - M. Christian Spiller appelle
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formation professionnelle sur la particulière gravité de conse-
quences de la suppression, dans le projet pour 1992 de son
ministère, des crédits du fonds de la formation professionnelle et
de la promotion sociale affectés aux dépense de fonctionnement
du programme national de formation professionnelle des minis-
tères et à la rémunération des stagiaires . Une telle mesure, si elle
se trouvait confirmée, ne manquerait pas de mettre en cause la
pérennité d'organismes dont l'action, dans les secteurs divers, a
permis à de nombreuses personnes d'obtenir rapidement un
emploi grâce au sérieux, à la qualité et à la parfaite adaptation
des formations reçues . Insistant encore sur le fait que, annoncée
i; la veille souvent de l'ouverture des stages s'étendant sur 1991
et 1992, la mesure dont il s'agit a plengé responsables, forma-
teurs et stagiaires dans la plus vive inquiétude, il lui demande
quelles dispositions elle envisage pour assurer le maintien d'ac-
tions qui ont fait la preuve de , leur efficacité dans le domaine de
la formation et de l'emploi.

Formation professionnelle (financement)

50655. - 25 novembre 1991 . - M. Robert Moatdargeat attire
l'attention de Mme le ministre du travail, de l'emploi et de la
formati'n professionnelle sur les conséquences de l'éventuelle
suppression, dans la Ici de finances 1992, des lignes budgétaires
déléguées aux ministères des affaires sociales et de la jeunesse et
des sports pour la formation d'animateurs professionnels
(D.E .F.A. notamment) . Cette mesure priverait les politiques de
développement local, urbain et rural de nombreux agents de
développement culturel, éducatif et social dont elles ont besoin.
Au-delà, c'est '.a structuration de toute la filière professionnelle
qui serait compromise. Une telle mesure entraînerait, immédiate-
ment, la fermeture de plusieurs centres de formation associatifs et
priverait de formation plusieurs centaines de stagiaires . C'est
pourquoi il lui demande de rétablir les crédits concernés afin de
garantir les conditions minimales de fonctionnement de ces
centres.

Réponse. - Comme le souligne l'honorable parlementaire, cer-
tains organismes de formation et des stagiaires se sont inquiétés
de la suppression des crédits du fonds de la formation profes-
sionnelle et de la promotion sociale affectés aux dépenses de
fonctionnement du programme des ministères et de la réduction
correspondante de la dotation retenue pour la rémunération des
stagiaires. Cette décision prise à l'occasion de la préparation du
projet de lei de finances pour 1992 a eu un effet immédiat dès le
dernier trimestre 1991, car la programmation habituelle du dispo-
sitif conventionnel de la formation professionnelle et des déci-
sions relatives à la rémunération des stagiaires comporte des inci-
dences financières sur le budget de l'exercice suivant. Conscient
des difficultés d'application de cette décision, notamment à cause
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des délais très courts ne permettant pas les adaptations néces-
saires, le Gouvernement a rapidement mis en oeuvre une concer-
tation interministérielle avec pour objectif de rechercher des solu-
tions aux problèmes exprimés par les centres de formation et les
stagiaires . C ' est ainsi que des mesures d ' ordre budgétaire ont pu
être pries permettant à l 'ensemble des ministères ayant un pro-

gramme de formation profesu .mnnelle d'assurer le financement
des stages pluriannuels et de ceux qui s 'engagent au plus tard au
courant du dernier trimestre 1991, la rémunération des stagiaires
étant maintenue. Avant la fin de l'année, le programme des
stages devant commencer en 1992 sera arrêté dans un souci de
maintenir les formations répondant à des besoins prioritaires.
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